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Les deux objets que présente le

titre de cet ouvrage feront traités ,
chacun dans un volume, après qu'on

cura donné dans le premier quelques

Réflexions préliminaires furie saint

Ministere.



REFLEXIONS

„

PRÉLIMINAIRES
SUR l'Excellence

,
les Dangers, les

^ Difficultés
,

les Secours
,

& les
Avantages du saint Miniflere.

DE
l'idée qu'on se forme du saint Minis-

tere, dépend comme nécessairement la ma-niere de le remplir. Si nous n'en concevons
pas une haute idée, si nous ne le regardons
pas comme un Ministere excellent, saintdi--
vin

, nous ne l'estimerons pas, nous y en-
trerons sans dispositions

, peut - être contrel'ordre de Dieu; nous y vivrons sans l'ho-
norer ; nous le déshonorerons même par no-
tre négligence, par de criminelles omissions ,peut-être par une vie déréglée. Si nous n'en
voyons pas les dangers, nous nous y expo-serons témérairement

, & nous appuyant
trop sur nos forces, nous y périrons. Si nous
n en avons pas prévu les difficultés, nous
nous découragerons après y être entrés, nous
le quitterons par la vue d'une vie plus tran-
quille

, ou nous ne le remplirons qu'avec



lâcheté, dans le silence & l'inaction, pour
éviter la peine & les contradiétions. Si nous
n'en considérons que les dangers & les dif-
ficultés, sans attention aux secours puissans
qui l'accompagnent, & aux fruits abondans
dont il est la source, nous tomberons dans
la pusillanimité & le découragement,peut-
être même refuserons-nous d'entrer dans le
ministere auquel Dieu nous appelle. Enfin si

nous ne regardons le saint ministere qu'avec
des yeux profanes, comme un titre qui peut
nous honorer devant les hommes, & nous
mettre en possession des biens de l'Eglise,
hélas ! il nourrira notre orgueil, notre sen-
sualité ; nous deviendrons vains, pointilleux
& intéressés.

Mais si nous concevons une haute idée du
saint Ministere, nous le respecterons en nous,
nous l'honorerons par une vie irréprochable
& édisiante. Si nous en voyons les dangers,
nous ne nous en chargerons, comme Moyse,
que par l'ordre exprès du Ciel ; nous ne nous
reposerons pas sur nos forces, mais surle bras
du Tout-Puissant qui nous en a chargés. La
vue des difficultés réveillera notre vigilance
& nos soins, nous tiendra dans une crainte
salutaire, & nous fera recourir sans cesTe au
Seigneur par de ferventes prieres. Les se-

cours que nous espérerons & que nous rece-
vrons, soutiendront notre courage, & nous
rendront puissans en euvres & en paroles.



Le désir de participer aux avantages inefti-
mables du saint Ministere, nous fera tout en-
treprendre

, tout souffrir
^

& surmonter les

obstacles que le démon & le monde forme-

ront à nos pieux desseins :
à l'exemple du

grand Apôtre, méprisant les avantages tem-
porels comme de la boue

, nous ne délire-

rons, nous ne chercherons que Jesus-Christ,

nous ne travaillerons que pour sa gloire ;
bien consolés, bien satisfaits, si nous lui ga-
gnons des adorateurs : Omnia arbitror ut ster-

cora , ut Chrijlum lucrifaciam (a).

PREMIERE RÉFLEXION.

Sur l'Excellence du saint Ministere.

ON jugera de l'excellence du saint Mi-
nistere par la dignité de la personne qui

l'a établi, & qui nous en charge; par les qua-
lités de ceux qui l'ont exerce; par là subli-
mité des pouvoirs qu'il donne

,
& par sa fin ;

par toutes ces considérations, il nous paroîtra
grand, excellent, divin & digne de tous nos
respects.

i°. Excellence du saint Minislere par la
grandeur de son Auteur.

-
C'est Jesus-Christ lui-même qui l'a établi 1

(0) Philipp. t.



cet auguste Ministere ; c'est lui qui nous en
charge ; il nous choisit , il nous envoie,
comme son Pere l'a envoyé : Sicut misit me
Pater, & ego mitto vos.-Non vos me elegijlis.sedego elegi vos (a). Notre mission n'est donc
pas des hommes ; non, elle vient de Dieu
même : Non ah hominibus, neque per homi-
nem ,

sed per Jesum Chrijium, & Deum Pa-
trem (b). C'est FEsprit saint qui a établi les
Pasteurs de l'Eglise

, in quovos posuit Spiri-
tus sanctus Epifcopos regere Ecclesiam Dei (c).
S'il y a dans l'Eglise différentes fonctions,
elles ont toutes Jesus - Christ pour auteur ;
celles d'Apôtres, de Prophetes, d'Evangé-
listes , de Pasteurs & de Dodeurs

, toutes
viennent du même Seigneur : Jpse dedit quos-
dam quidem Apojlolos, quosdam autem Pro-
phetas , alios verb Evangelijias , alios autem
Pastores & Doclores, ad consummationem
Sanctorum , in opus Minijlerii , in ædificatio-
nem Corporis Chrijli (d).

Oui, c'est le Fils unique du Très-Haut,
qui nous a envoyés pour annoncer son Evan-
gile, pour enseigner les nations, & les baptiser
au nom de l'adorable Trinité : Euntes

, docete
omnes gentes, baptisantes eos in nomine Pa-
tris , & Filii, & Spiritûs sancti (e). Il nous
a ordonné de changer le pain en son sacré

( «) Joann. ij & 20.
(.b) Gai. 1.(0 Aft. 10, «..

(d) Eph. 4.
Ct) Idatth. x$.



Corps, d'offrir le Sacrifice, & de nourrir les
Disciples de sa Chair vivifiante : Hoc facite
in meam commemorationem (a). Lui-même
nous a honorés de la qualité de ses Ambassa-
deurs, il nous a chargés de la réconciliation
des pécheurs : Pro Chrijlo legatione fungimur,
tanquàm Deo exhortante per nos. Posuit in
nobis verbum reconciliationis (b).

Ministere sacré, Ministere divin ! quel ref,
pe& n'exige-t-il pas de moi ? Ne devrois-je

\ pas m'humilier & trembler à la vue de mon
indignité ? Combien ne devrois-je pas crain-
dre de le déshonorer ? Heureux ! si par une
vie irréprochable,par l'ardeur de mon amour,
par l'activité de mon zele, j'en soutiens le
poids & la dignité : mille fois malheureux l

si je le déshonore par une vie criminelle ;
si portant la tête jusques dans les cieux, je

rampe sur la terre par une conduite animale.
Que ne fait pas un Ambassadeur, pour sou-
tenir l'honneur de son Prince ? Ce Prince
n'est cependant qu'un foible mortel : quel
seroit donc mon malheur, si après avoir été
choisi & envoyé par le Dieu de toute gran-
deur

,
je déshonorois mon MiniStere ! que se-

roit alors en moi leSaint Ministere ? Ce qu'est
une pierre précieuse dans la boue : Quid eji
aliud dignitas in indigno, quam ornamenttun
in luto (c) ? Si un Ambassadeur ne soutient

(a) Luc. 21.
(b) 3. Cor. h

(c) Salvian. 1. de gu-
bern.



pas l'honneur de son emploi, le Prince le ré- j

voque, le Public le méprise
:

si un Prêtre
ne soutient pas l'honneur de son caractere

par une vie sainte, il encourt l'indignation
,de Dieu, & devient l'opprobre de l'Eglise.

Nous voulons que les hommes nous con-
siderent comme les Ministres de Jesus-Christ,
& qu'ils respeétent nos personnes sous cette
qualité ; cela est dans l'ordre ; saint Paul le
leur commande, 8c notre caractere le mérite :
Sic nos exiflimet homo ut Minijlros Chrijli (a) :
mais n'oublions pas que nous devons nous
regarder nous-mêmes, &nous montrer dans
,le détail de nos moeurs, comme les Ministres
d'un Dieu infiniment saint : In omnibus exhi-
beamus nosmetipsossicut Dei Ministros (b) :

que la sainteté du Dieu qui nous a choisis ,
paroisse donc dans nos discours, dans nos
avions, dans nos visites, dans nos gestes,
dans toutes nos démarches, dans la prospé-
rité & l'adversité, dans le public & dans le
secret de nos familles, à l'Eglise, à l'Autel,

- au Chœur, au tribunal de la Pénitence ; en-
sorte que ceux qui nous verront ,

puissent
dire :

Voilà les Ministres d'un Dieu saint. Je
le comprends, ô mon Dieu ! la sainteté doit
caractériser ceux que vous avez choisis 8c
placés dans votre sanctuaire : Domum tiiam
decetsanctitudo, Domine (c) : mais quel re-

, i. Cor. 4.
(b) z, Cor. 6,

-

10 PfcU jJ"



proche n'ai-je pas à me faire
,

combien luis-
je éloigné de la sainteté que vous demandez
de moi ! je suis cet or qui a perdu son éclat,
ce sel affadi, cette lumiere éteinte : ô mon
Dieu, vous seul, qui m'avez choisi, pouvez
me rendre ce premier éclat, cette vigueur sa-
cerdotale ; je vous la demande pour la gloire
de votre saint nom, pour la sanédification des
fideles qui ne respecteront en moi mon Mi-
nistere

, qu'autant que mes mœurs le ren-
dront respectable : si j'ai fait blasphemer vo-
tre Nom par une vie toute séculiere, que je
le fasse louer par une vie vraiment sacerdo-.
tale.

Rappelions-nous souvent ce que le Sei-
gneur, indigné contre ses Prêtres qui désho-
roient son Nom

,
leur fit dire par le Prophete

Malachie : Je vous ai aimés par une préfé-
rence singuliere

,
& vous y êtes insensibles !

C'est à vous que je parle, Prêtres qui mépri-
sez mon Nom : Ad vos, ô Sacerdotes

,
qui des-

picifis nomen meum (a)
: Vos mains ne sont

pas pures, & vous oiez monter à mes Au-
tels ; vous les souillez & les victimes que
vous y offrez; vous ne vous présentez de-
vant moi qu'avec mépris; vous présenteriez-

-
vous ainsi devant une personne pour qui vous

-
auriez de la considération ? Apprenez que je

suis Roi & un grand.Roi.; mon Nom porte

(a) Mal. 1. .. i 11,



frayeur parmi les nations: voici mes ordres;
Prêtres à qui je parle ; Et nunc ad vos man-
datum hoc , 6 Sacerdotes ( a ) ! Si vous ne
m'écoutez pas, si vous n'honorez pas mon
Nom, je vous réduirai à l'indigence, je vous
maudirai & vos sacrifices, je vous chargerai
de la profanation de vos solemnités : Si no-
lueritis audire, & si nolueritis ponere super
cor , ut detis gloriam nomini meo , mittam in
vos egejlatem

,
& maledicam benediaionibus

vestris.... difpergamsuper vultumvejlrumfier-
eus solemnitatum vejirarum (b) : J'avois fait
alliance avec Lévi, il y a été fidele ; & vous,
vous l'avez violée : pour vous punir, je vous
mépriserai, & je vous rendrai méprisable aux
yeux des peuples : Pactum meum cum Levi...
à sacie nominis mei pavebat.... vos autem
recessistis de via ,

& scandalifajiisplurimos in
lege....propter quod & ego dedi vos contemp-
tibiles & humiles omnibus populis (c).

Que de reproches, que de menaces, qu'el-
les sont terribles ! ne les méritons-nous point?
Ranimons en nous l'espritdu Sacerdoce, afin
qu'elles ne s'accomplissent pas en nous. 0
mon Dieu ! que plutôt s'accomplisse en moi
la promeile que vous faites par le même Pro.
phète ,

d'envoyer l'Ange de la nouvelle al-
liance, cet Ange, votre Fils unique, qui pu-
rifiera vos Lévites

y
& les rendra plus purs

(a) Mal. i.
L¡,) lbid.

(<) Ibid.



que l'or ; & ils vous offriront des sacrihces

que vous agréerez : purifiez mon cœur, Ô

Jesus ! qui êtes le souverain Prêtre, purifiez

mes levres & mes mains, afin que mes prie-

res, mes vœux & mes sacrifices vous soient
agréables : Statim veniet ad templum suum
Dominator qucm quaritis .... & purgabitfilios
Levi, & colabit eos quasi aurum & argentum ,
& erunt Domino oserentes sacrificia in justi-
tid , & placebit Dominosacrificium (a).

1°. Excellence du saint Ministere, consi-
dérée dans la dignité des personnes qui l'ont
exercé.

Jesus-Christ, Fils unique du Très-Haut, a
'exercé lui-même le premier les fonctions de

.*

ce Ministere, il a été envoyé par son Pere
pour annoncer l'Evangile aux pauvres : Evan-
gelizare pauperibus mist me .... idcb missus
sum (b) : il parcouroit les Villes & les Bour-
gades

, pour annoncer les vérités du salut :
Iter saciebat per civitates & castella , pradicans
& evangelizans regnum Dd (c).

A l'exemple du Sauveur, &.par ses or-
dres, les Apôtres ont parcouru la Judée, &
de-là se sont répandus dans toutes les parties
du monde, pour y annoncer la parole de
Dieu

,. & baptiser toutes les nations. Jour &
nuit ils n'étoient occupés que des fondions

(a ) Mal.
(b) Luc. 4. -

£t) Luc. 8.



du saint Ministere : les Ades des Apôtres &:
leurs Epîtres en sont la preuve.

Tous les saints Evêques, tant de Maints Prê-
tres que l'Eglise honore

, se sont consacrés
sans réserve à ces mêmes fondions du Mi-
nistere; ils ne travailloient qu'à faire connoî-
tre Jesus-Christ, à le former dans les cœurs
& à lui gagner des adorateurs

: comme saint
Paul, tous pouvoient dire

: Pourvu que Jesus-
Christ soit connu , nous sommes contents,

^

dût-il nous en coûter les biens, la réputation, la
vie même

,
si à ce prix nous le faisons connoî-

tre, nous sommes dans la joie : Durn omni modo
Christus annuntietur, & in hoc gaudeo, sed

v
& gaudebo (a). Leur zele à remplir les sonc-
tions saintes étoit si ardent, que ni les prisons,

^

ni les gibets,ni les roues ,
n'étoient pas ca-

pables de le ralentir. La vue des supplices
'ne servoient qu'a les rendre plus servents

,plus fermes, plus intrépides : Nihil horum
Yereor, dummodo consummem cursum meum ,'& ministerium verbi , quod accepi à Domino
Jesu (b). Leur zele a fait leur cara&ere, leur
grandeur & leur gloire, bien plus que la naif-
fance & les avantages que le monde admire.

Puisque nous sommes les coopérateurs de
Jesus-Christ, & îes successeurs des Saints
dans les fondions du Ministere, travaillons
à nous rendre agréables à Dieu, à devenir

(à) Philip. ri,
. 1

(h) Aa. ip,



des ouvriers sans reproche , à annoncer
avec fruit la parole de Dieu : Sollicité cura
teipsum probabihm exhibere Deo , operarium
inconfusibilem , recfo traélantem verbum veri-
tatis (a). Nous avons devant nous & au der-
sus de nous une si grande nuée de témoins,
d'ouvriers & de modeles; à leur exemple
déchargeons-nous de tout ce qui nous em-
barraÍse, des soins temporels, des visites inu-
tiles

,
des compagnies séculieres, du péché

& des occasions qui nous y portent, & cou-
rons par la patience au combat qni nous est
proposé

, âyant toujours les yeux fixés sur
Jesus, l'auteur & le consommateur de notre
Foi & de notre Ministere ; sur les Apôtres
qui ont fondé l'Eglise ; sur les saints Eve-
ques qui l'ont gouvernée, sur les ouvriers
évangéliques qui l'ont sanctifiée : Tantam ha-
bentes impojitam nubem tejlium deponentes

omnepondus , &circomstaus nospucatum ,per
patientiam curramus ad propositum nobis ccr-
tamzn , aspicientes in auctorem fidei & consum-
matorem Jesum (b). Défendons les vérités
de la Foi, comme taint Augustin; annonçons
avec dignité la parole de Dieu, comme saint
Chrysostome \ réformons les abus, comme
saint Charles ; attirons les peuples à la vertu
par la douceur & l'affabilité, nous faisant
tout à tous , pour les gagner tous à Jesusr
Christ

, comme saint François de Sales;
(a) i. Tim. 2. (b)Heb..u.

i



soyons attentifs & sènsibles à tous les besoins
corporels & spirituels du prochain

,
embras-

sons avec une charité active & prudente tous
les moyens de le soulager, comme saint Vin-
cent de Paul.

Un Prêtre qui veut honorer son ministere ,& en remplir fidellement les devoirs, consi-
dérera souvent ces grands modeles

*,
il se rem-

plira de leur esprit,il sçaurà bien leur vie,
il en étudiera tous les traits, il s'appliquera
à les copier ; & bientôt il sera, selon l'ex-
pression de saint Paul

, un Prêtre, un Pas-
teur parfait, insiruit & formé à toute sorte
de bonnes oeuvres ; Ut persectus st homo
Dei ad omne opus bonum injlruclus (a).
La vie & l'exemple des Saints

,
disoit iaint

François de Sales, est l'Evangile pratiqué ;
on y trouve de quoi s'instruire & s'animer
à la pratique des vertus. C'est sur-tout la
vie & l'exemple des Saints de notre état,
que nous devons étudier avec plus de soin,
parce qu'ils sont plus propres à nous inf-
truire , à nous toucher & à nous soutenir
dans l'exercice de notre ministere.

Parmi les vies de ces Saints, ce que nous
pouvons choisir de mieux, ce sont celles des
Saints de ces derniers temps. Celles de saint
Charles Borromée

,
de saint François de-

Sales , de saint François-Xavier
, de saint

(Q) 2, Tim. y»



Vincent de Paul
,

de saint Jean - François
Régis, de Dom Barthélémy des Martyrs

y
Archevêque de Brague, de' Monsieur Alain
de Solminiac, Evêque de Cahors, de Mon-
sieur d'Arenthon, Evêque de Geneve. Nous
sommes quelquefois moins touchés de la vie
& des exemples des Saints des premiers
£écles, nous en sommes plus éloignés, nous
ne sçavons pas y

dans un si grand détail, ce
qu'ils faisoient

,
ni les moyens dont ils se

servoient ,
tandis que nous pouvons lire

dans un plus long détail les affions des
Saints des derniers temps.

Ce détail nous est d'un grand secours; leur
maniere de penser & d'agir avec des peuples
semblables aux nôtres, dans des circonstances
semblables à celles où nous nous trouvons, est

comme un flambeau qui nous éclaire ; en le
: suivant, nous ne risquons pas de nous égarer;

leur courage dans les entreprises , leur
patience dans les contradictions , leur fer-
meté dans les persécutions , leur hwnilité
dans les plus heureux succès, leur douceur

envers les pécheurs, leur vigilance sur leur

troupeau, leur charité à l'égard des pauvres.,
leur désintéressement dans la perception de
leurs droits, la pureté d'intention qui dirigeoit

toutes leurs démarches, l'esprit de priere qui
les accompagnoit par-tout ,

même dans les
fondions extérieures, sont comme autant de
traits à imiter, Heureux le Pasteur qui étudie



sérieusement ces parfaits modeles, il se sor-
-

mera enfin sur eux & leur deviendra sem-
-blable, il méritera la couronne dont ils sont j-honorés dans la splendeur des Saints.

Saint Charles rechercha avec soin dans
?l'histoire de ses prédécesseurs, dont plus de

trente avoient été mis au nombre des Saints,
leurs actions, & les moyens dont ils s'étoient
utilement servis dans la conduite des ames ;cela lui servit comme de boussole pour arri-
ver au port, je veux dire, pour rétablir la
discipline ecclésiastique dans son Clergé, 8c
le bon ordre dans tous les autres états.Dans;
les embarras il prioit ses Saints prédéces-
seurs de l'aider de leur protection.

Monsieurd'Arenthon, ce grand Evêque
:
de Geneve, dès son entrée dans l'Episcopat,
se proposa d'imiter en tout, & sur-tout dans
la conduite de son Diocèse

,
sonillustre pré-

décesseur saint François de Sales ; pour yréussir , il eut de fréquentes conversations
avec ceux qui avoient vécu avec lui, qui
avoient travaillé sous ses ordres, il en eut.de particulières avec Monsieur Jai, qui avoit
été son Vicaire-général ; il dressa des mémoi-

.
res de ce qu'il avoit appris

y
& dans les occa-

,
sions ils lui servoient pour se déterminer.

,

Monsieur de Bernis, autre successeur de
saint François de Sales, Prélat plus distingué
:par sa piété & son zélé, que par sa haute
naissance, conservoit religieusement dans son



oratoire une mitre de saint François de Sales,
& dans les affaires difficiles, à genoux devant
cette Relique, il prioit ce Saint de lui obtenir
une portion de son esprit & deses vertus, pour
prendre le parti le plus utile à la gloire de Dieu.

La vie de saint Vincent de Paul peut-
être la plus propre à former un saint Paf-
teur. Placé par la providence dans les diffé-
rens états du Clergé, il en a rempli les fonc-
tions d'une maniere si douce

,
si humble, si

exacte, si prudente, si désintéressée, si utile,
si édifiante, si consiante

, qu'en l'examinant
de près, on n'y trouve presque rien qu'on ne
puisse imiter ; on se sent comme entraîné à
le suivre. Voyez-le dans sa Paroisse àClichy;
suivez-le à Châtillon ; étudiez-le dans les
Mimons, à la tête de sa Communauté ou de
ses Séminaires, à la Cour ou à la campagne,
sur les galeres ou dans les hôpitaux , dans
les assemblées de piété ou dans la retraite,
au Chœur ou à l'Autel, en Chaire ou au
Confeflional

,
à table ou en conversation,

auprès d'un malade ou chez un Seigneur ;
par-tout vous trouverez un digne Prêtre,
un zélé Passeur, un pere tendre, doux

,
obli-

geant ,
désintéressé

,
charitable, toujours sans

aigreur, maître de lui-même
,
toujours occupé

des intérêts de Dieu, toujours attentif aux
besoins corporels & spirituels du prochain ,toujours animé par des vues pures , sans
aucun retour d'amour propre ?

se regardant



comme un grand pécheur, s'abaissant au-
dessous de tous, admirant la bonté de Dieu
qui veut bien le soufFrir, 8c se servir d'un
si vil insirument, parlant toujours des autres
avec respect 8c de lui-même avec mépris;
étendant ses soins à tous, aux Prêtres ' 8c
aux Séculiers, aux pauvres 8c aux riches,
aux sages 8c aux insensés

, aux mendians,
aux enfans trouvés, aux filles abandonnées,
aux prisonniers, aux galériens, aux étran-
gers , au de-là même des mers, chez les Schif-
matiques 8c les Idolâtres

, comme dans le
Royaume

: enfin comme le soleil qui éclaire
l'un 8c l'autre hémisphere

, 8c qui répand
par-toüt ses influences, Vincent de Paul fait
sentir en tout lieu, 8c à toutes les conditions
les salutaires effets de sa charité 8c de son
zele. Il faut lire sa vie, sur-tout celle qui efl
écrite par Monsieur Collet

, pour voir cequ'il a entrepris, les mesures qu'il a prises,
& comment il a réussi ; on peut appeller sa
vie le livre des Prêtres, le livre des Passeurs;
rarement nous trouverons-nous dans quel-
ques circonstances, où ce Saint ne se soit
trouvé, 8c où il ne nous ait appris par son
exemple ce que nous devons faire.

Saint François de Sales disoit que l'abeille
prend sur différentes fleurs ce qui lui convient
pour composer le miel 8c la cire ; ainsi unPasteur qui veut se rendre parfait remar-
quera dans les Saints de notre état les traits



particuliers qu'il peut imiter. Il peut encore
les remarquer utilement dans plusieurs de
ses confreres qui honorent leur Ministere,
par une piété, qui sans avoir rien d'affecté,
n'a rien que de solide, que de pratiquable,
que d'édifiant & d'ecclésiastique. C'est avec
de tels hommes qu'il faut se lier d'amitié :
on s'instruit, on s'édifie, on se soutient par
leurs exemples ; & dans le besoin on pro-
fite de leurs lumieres & de leurs avis. Qui
cum sapientibus graditur, sapiens erit.

Les livres vivans ont un vrai avantage

,
sur les autres : souvent on est plus touché,
plus déterminé par les bons exemples, que
par les raisonnemen?. Choisissons donc '

nos amis
, & choisissons-les sélon Dieu.

Si nos amis étoient des amis de table,
de joie, de jeu, de dissipation & de con-
versations inutiles

, nous aurions bientôt ou-
blié l'excellence & la sainteté de notre Minif-
tere: peut-être n'y auroit-il gueres moins
de danger à n'en avoir ni bons, ni mauvais;
toujours seul, on ne s'occupe que de soins
domeStiques & d'affaires temporelles. On me
pardonnera cette digression, si toutefois c'en
est une, elle pourra n'être pas inutile-Venons
au troisieme caractere d'excellence de notre
Ministere.

3°. Excellence du saint Ministere dans la
grandeur de ses pouvoirs.

Les pouvoirs que nous donne notre Minis-



tere, sont grands, multipliés & divins; nous
hommes comme les Plénipotentiaires du Très-
Haut

,
ses confidens, ses coopérateurs dans

l'ouvrage de la rédemption & du salut des
hommes: Dei enim sumus adjutores (a). Il

nous a mis en main les trésors de ses grâces *
j

il nous en a établis les dispensateurs ; il nous i

a confié les clefs du Ciel, pour en ouvrir j

.& fermer l'entrée ; il s'est engagé à ratifier \

dans les cieux ce que nous aurons fait en j

son nom sur la terre. Il nous a donné le
.pouvoir d'annoncer son Evangile, de multi- j

plier ses enfans parle Baptême, de les rem-
,plir du Saint-Esprit dans la Confirmation, j

.de les nourrir de sa Chair vivifiante, après
l'avoir consacrée & offerte en sacrifice; il veut
que nous remettions les péchés par le Sacrer

ment de Pénitence
, que nous soutenions les

.malades par celui de l'Extrême - Onction,

.que nous bénissions les mariages Chrétiens,
que les Evêques perpétuent le nombre de
les Ministres par l'Ordination. Il nous a
établis Passeurs de son troupeau, nous avons
le pouvoir de le multiplier & de le nourrir.
Nous sommes les médiateurs de Dieu auprès
de son peuple

,
de ce même peuple auprès

-de Dieu : nous offrons par office les vœux &
les prieres desfideles au trône de Dieu,nous lui
représentons leurs besoins, nous ménageons
leur réconciliation. Des mains d'un digne

( " ) i. Cor. 3..



Minière coulent en abondance les graces &
les bénédictions : Il instruit

,
il éclaire, il

touche, il convertit ; il ramene l'un de ses

égaremens, l'autre de sa tiédeur ; il console,
il sortifie

,
il aide à bien mourir, il soulage

les ames qui souffrent dans l'autre vie: Nec
efl qui se abscondat à calore ejus. (a) Si le
saint Ministere est une source de graces pour
toute l'Eglise, on peut dire qu'un saint Prê-

tre est un trésor pour une Paroisse, elle ne
peut donc le trop demander , ni trop l'estimer

' après l'avoir obtenu : ce n'est que dans sagrande
miséricorde que Dieu donne de tels Pasteurs :

Dabo vobis Paflores juxtà cor meum (b).
0 mon Dieu ! votre Esprit seul peut les
former ces Passeurs; répandez-le sur vos
Minières, & ils renouvelleront la piété dans

tous les âges & dans toutes les conditions :

Emittes Spiritum tuum , & crtabuntur, ô'reno"
vabis saciem terrce. (c).

Combien de réflexions se préÍentent a faire
sur ce sujet ? Nos pouvoirs sont infiniment uti-
les, nécessaires même à l'Eglise; ce sont des
talens dont nous rendrons compte, il ne nous
est donc pas permis de les enfouir

, ce fut
le crime du serviteur paresseux : Inutilem
servum ejicite in tenebras exteriores. (d). Nos
pouvoirs sont divins, n'en abusons donc pas j
ne trahiifons jamais les intérêts de celui qui

(Il) Psal. 18.
(h) Jet. 3.

(c) Psal. 102.
(d) Mgitii. 25.



nous les a confiés : Ah ! la perfidie feroit trop
grande : Nos pouvoirs sont divins

, ne les
faisons donc jamais servir à nos partions, à
nos intérêts, à notre avancement selon le
monde; regardons comme un sacrilege la
pensée de les faire tourner à notre propre
gloire.

Nous sommes les coopérateurs de Jesus-
Christ dans tout ce qui intéresse le salut des
ames ; donnons-nous tout entiers à ce grand
ouvrage ; travaillons-y selon la forte expres-
sion de l'Apôtre, comme un bon soldat dans
un siége : Labora sicut bonus Miles Christi
Jesu (a).

Nous avons en main le trésor des graces
& des Sacremens ; soyons-en de fideles dif-
pensateurs ; refusons-les à ceux qui en sont
indignes

,
mais accordons-les à ceux qui y

apportent de saintes dispositions
: Hic jam

quœritur inter difpensatores utfidelis quis inve-
niatur ( b). Les clefs du Ciel nous sont con-
fiées ; nous devons remettre ou retenir les
péchés dans le sacré Tribunal \ mais prenons
garde de ne lier & délier que suivant les
regles de l'Eglise & les dispositions du péni-
tent; l'abus que nous ferions de ces clefs
retomberoit sur nous ; en liant ou déliant
mal-à-propos,nous nous lierions nous-mêmes.

,

Nous sommes chargés du minisiere de la

(a) 2, Tia, 2, (b) i. Cor. 4i



parole ; appliquons-nous donc a 'instruction ;
malheur à nous , si nous tenons la vérité
captive : Væ mihi, si non evangelizavero ,necessitas enim mihi incumbit (a

: Traitons
avec dignité cette divine parole : Rectè trac-
tantem verbum veritatis (b) : Ne l'alterons
jamais : Non sumus adulterantes verbum
Dei ( c ) : Annonçons la vérité pure, une
saine morale : Verbum sanum & irreprehensi-
bile. ( d ) C'est par la prédication que Dieu
veut sauver les ames : Placuit Deo perstul-
titiampmdicationissalvossacere credentes (e).
0 Jesus ! remplirez-moi de votre esprit,
embrasez mon cœur de votre amour, pour
que je puisse parler dignement de vous &
de votre Evangile ; bénissez mes instructions,
rendez-y dociles ceux qui m'entendront, faites
que j'y sois docile moi-même

, & que je
mette en pratique ce que j'enseignerai aux
autres.

Jesus-Christ nous a établis les Passeurs de
son troupeau, de ce troupeau qu'il s'est acquis
au prix de son sang ; passïons-le donc avec
soin

, non par force, mais de bon gré, avec
empressement, selon Dieu; non en vue d'un
gain sordide, mais par afFedion ; ni commedes gens qui veulent dominer sur l'héritage
du Seigneur, mais en nous appliquant de

(a) 1. Cor. Q.
(b) 2. Tim, 2.
\c) 1. Cor, i.

(d) Tir. 2,
(d) I. Cor. 1,



tout notre cœur à être le modele du troupeau;
Pascite qui in vobis ejl gregem Dei ,providentesy
non coaciè ,sed spontaneè

,
secundùm Deum ;

neque turpis lucri gratid , sed yoluntarie ; neque
utdominantes in Cleris,sedsormafacti gregis ex
animo (a). Marchons à la tête de nos ouailles,
par la pratique des vertus que nous leur prê-
chons ; elles entendront notre voix ; touchées
de nos exemples, elles nous suivront, elles
marcheront en sûreté, le loup ne les ravira
pas. Pastor... cùm proprias oves emiferit, antè
tas vadit & oves illumsequuntur , quiasciunt
vocem ejus (b). Imitons le bon Pasleur le chef
des Pasteurs, il a donné sa vie pour ses
brebis ; sacrifions à leurs besoins nos travaux,
nos veilles, nos biens, &s'il le faut, notre
propre vie : Bonus Pastor animamsuam dat
pro ovibus fuis ( c ). Ne fuyons jamais comme
le Pasteur mercenaire

,
qui content de la

laine du troupeau, le néglige, & ne le défend
pas de la fureur des loups : Armons-nous
d'un saint zélé, pour prévenir ou arrêter les
scandales qui raviroient à Jesus-Christ des
ames qui lui sont cheres : Mercenarius videt
lupum venientem ,. & dimittet oves , &

sugit (d).
Nous lommes par état les médiateurs entre

Dieu & le peuple : Heureux ! si nôtre cœur
est si pur, si uni à Dieu par la charité &

-
(a) 1. Pet. J.
(b) Joan. io.

c) Ibid.
(d) Ibid.

une



\tne fainte familiarité, que nous puissions tou-
joursfaireutilement l'ofsicedemédiateurauprès
de Dieu. Nous n'oserions, dit saint Grégoire,
intercéderpourun autre auprèsd'unepersonne
avec qui nous ne sommes pas liés d'amitié

«moins encore si c'étoit un ennemi : Comment
donc serions-nous de vrais médiatéurs auprès
de Dieu

,
si nous en étions réparés par le

péclié ? Peuples infortunés ! que pourriez-
vous attendre de la médiation de votre Pas-
teur ,

s'il n'étoit pas ami de Dieu ? Sa seule
présence pourroit offenser le Seigneur de qui
vous esperiez des grâces. Si homo apud homi-
nem , de quo minimè præsumit, fieri inter-
cessor erubescit, quâ mente apud Deum inter-
cefjionis locum pro populo arripit , qui sami-
Harem se ejus gratiee esse per vitee meritæ
nescit (a).

Mais le plus respectable de nos pouvoirs ,est celui de consacrer le corps & le sang de
Jesus-ChriSt, de nous en nourrir, & de le
distribuer aux fideles. Pouvoir ineffable ! Un
Dieu obéit aux hommes ; nous prononçons
les paroles sacrées, & il se rend présent sur
nos Autels ; ô dignité du Sacerdoce , s'écrie
saint Augustin, que tu es respectable ! le Fils

ide Dieu s'incarne en quelque façon entre
nos mains ; ah ! si elles étoient aussi pures

ique celles de Marie & de Joseph, qui le

(a ) S. Greg. Past. p. 1. C. Il.



porterent si Peuvent ; si nos cœurs étoient
;

aussi purs que le sein de Marié où il a re- ;

posé neuf mois ; si nos levres étoient puri-
fiées comme le furent celles du Prophête !

O vencranda Sacerdotumdignitas ! in quorum
manibus , velut in utero Virginis , Filius Dei
incarnatur.

Saint Bernard
, pour faire paffer .ces sen-

timens de respect pour le Sacerdoce
,

dans
les Peres du Concile de Reims, leur disoit:
Quantam dignitatem contulit vobis Deus !

•

quanta est prærogativa ordinis vejlri ! pmtulit
vos Deus Regibus & Imperatoribus, prætulit
ordinem vejlrum omnibus ordinibus ; imb prce-

.tulit vos Angelis & Archangelis, Thronis &
,Dominationibus. Sicut enim non Angelos, J

std semen Abrahæ apprehendit ad saciendam

-
redemptionem;sic non Angelis ,sedhominibus ,solisque Sacerdotibus , Dominici Corporis &
Sanguinis commisit consecrationem. Non, les j

Anges, ces sublimes Intelligences, ces Esprits
si purs ne sont pas honorés de cette dignité ;
ils respectent un mystere qu'ils ne peuvent
opérer ; leur respect va jusqu'à la frayeur , i
quand ils assistent à la sainte Messe que nous ^

célébrons: Adorant Dominationes , tremunt ^

Potejlates : Ne devrions-nous pas comme eux
être pénétrés d'une réligieuse frayeur, toutes I
les fois que nous approchons du saint Autel ? ^

Malheur à nous ,
si nous y portons la*

précipitation, un air dissipé, un esprit égaré, '
f



& un cœur froi ; mais malheur infini, si
jamais nous y portions un cœur criminel
des mains, des yeux, une langue impurs!
ce seroit l'abomination de la désolation dans.'

t
le lieu feint. 0 mon Dieu ! purifiez ma lan-
gue qui doit prononcer les paroles redou-
tables de la consécration ; purifiez mes levres,
qui doivent être teintes du Sang de l'Agneau,
sans tache ; purifiez mes mains qui touchent
si souvent le corps virginal de votre Fils j '

mon cœur où il veut reposer , mes yeux:
qui le contemplent de si près.

Le pieux Auteur du livre de l'Imitation-
fait sur ce sujet les plus touchantes réflexions
.ne les oublions jamais: Ecce, Sacerdossac-
tus es , & ad celebrandum consecratus .....Non alkviafli onus tuurn ,

sed arcliori jatn
alligatus es vinculo difciplincz, & ad majorent
tenerisperseclionemsanElitats. Sacerdos omni,
bus virtutibus debet e.slè ornatus ,

& aliis bonte.
vitce exemplumprcebere: ejus conversationoncum.
popularibus & communibus hominum viis, su!
cum Angelis in coelo , aut cum perfeclis viris
in terra (a). II s'ecrie : O quatn magnum
hotiorabile eji officiutn Sacerdotum , quibu£
datum ejl Dominum majejiatis verbis sacris,
consecrare, labiis benedicere , manibus tenere ^
ore proprio sumere , & ccsteris minijlrare / 0-
quam mundæ" debent essi manus illa

7 quam

(«) L. 4. c. j. ..



purum os , quamsanclum Corpus , quam immtll
%

culatum cor erit Sacerdotis , ad quem toties vj
ingreditur auctorpuritatis ! Ex ore Sacerdotis >
nihil niji sanclum , nihil nisi honeftum 6* '

utile procedere debet verbum , qui tam sapl
;

Clzrijli accipit Sacramentum : Oculi ejus fim-
;

l'lices & pudici , qui Chrijli Corpus solent in-
tueri ; manus purce. & in coelum eleyatæ , qucz |
Creatorem cxli 6* terrce solent contreclare (a).

Apres toutes ces réflexions , ne dois-je I
pas m'écrier avec le Prophète : Domine, au- I
divi auditionem tuam, & timui (b) : 0 mon 1

i

Dieu! autant je' dois admirer votre bonté
u

qui m'a confié des pouvoirs sublimes, autant * r
dois-je craindre de ne pas les exercer digne- n
ment : comment ai-je osé les recevoir & m'en H

charger ? La joie que j'eus dans mon ordi-
nation, ne fut-elle point un effet de mon
aveuglement, ou de ma témérité ? Ah ! si j
j'avois mieux connu la sublimité du Sacer-

|*
doce, si j'avois mieux senti ma foiblesse & 1

mon indignité, aurois-je jamais pu me laisser 1

imposer les mains! Grandis dignitas Sacer-
-

dotum, s'écrioit saint Jerôme sur le même
sujet, pénétré .de la même crainte : Grandis i
dignitas Sacerdotum ,sed grandis ruina eorum v
sipeccent ( c ), Pour éviter ce malheur, unis-
fons-nous tendrement & fortement à Jesus.

-
c'esten sou Nom, & par la vertu de son Ef:

.

(4) Cap. il.
(b) H.b.fr

(c) Hier. in cap. 43. f
Ezech.



prit, que nous exerçons nos fondions, c'est
lui-même qui agit par notre Ministere, qui
baptise

,
qui remet les péchés, qui change le

pain en son sacré Corps, lui-même qui parle,
qui éclaire, qui touche, qui convertit, lors-

que nous parlons de sa part ; oui, nous le
représentons, nous tenons saplace dans l'exer-
cice de nos pouvoirs ; mais ce n'est pas assez
de représenter sa personne, nous devons re-
présenter ses vertus, nous devons vivre de
ion esprit

,
lui-même doit vivre en nous :

Vivo,jàm non ego, vivit vero in meChristus (a).
Faites , 6 mon Jesus ! que comme un insini-
ment n'a de mouvementque celui de la main
qui l'emploie

,
je n'ai aussi de sentimens &

d'actions que par l'impression de votreEsprit;
j'y mets toute ma confiance

,
c'est de vous

que j'ai reçu la dignité
,

c'efl de vous que
j'attends la force pour en soutenir le
poids : Qui mihi honoris cjl auclor, ipse mihi
fiet adminifirationis adjutor ; & nè sub magni-
tudine gratiæ succumbat infirmus

,
dabit vir-

tutem qui contulit dignitatem. S. Léon ( b
4°.Ajoutons un mot sur le quatrieme caractere
de l'excellence du saint ministere ; c'est celui
de sa fin : cette fin est la gloire de Dieu, & le
salut des ames. Faire connoître

, aimer &
servir Dieu , lui gagner des adorateurs,
sandifier & sauver les ames ,

détruire le
règne du péché, établir celui de la vertu,

(4) Gai. a. (b)s. teo. serra, u



peupler le ciel ; telle est la fin de notre Mi-
nisiere ; il n'y en a & n'y en peut avoir
de plus excellente ; pour la bien connoître,
il faudroit pouvoir comprendre les grandeurs
de Dieu,, & le prix des ames. Il est grand
aux yeux des hommes, de soutenir la gloire
de son Prince

, d'étendre les limites de ses
états, de lui attacher de nouveaux sujets,
.de les rendre fideles & heureux : Mais
Ji'est-il pas infiniment plus grand de glori- j

fier Dieu, de défendre ses intérêts, d'éten- I

dre son regne sur les coeurs ,
de sanétifier

& de sauver des ames , qui lui sont cheres,
qui font la conquête de son Fils ? Si nous j

avions une foi vive
, nous nous croirions

trop honorés de travailler pour la gloire de
Dieu : Pere saint, le monde ne vous connoît
,pas; hélas ! plusieurs de vos Ministres vous j

connoissent peu : Pater juste, mundus te non
cognovit ( a ). Ah 1 s'ils vous connoissoient
mépriseroient-ils quelques-unes des fondions
qui vous honorent? laisseroient-ils périr des
âmes que vous aimez ? seroient-ils tranquilles
« la vue des désordres qui vous outragent ?
Non : s'ils vous connoissoient, ils gémiroient,
ils vous prieroient, ils exhorteroient, ils corri-
geraient

, ils travailleroient jusqu'à ce qu'ils
eussent ramené ceux qui s'éloignent de vous >& s'ils ne pouvoient y réussir

%
comme le

t (a) Joao. ~12
. ....



Prophète, ils sécheroient de chagrin , à la

vue du mépris de votre loi & de vos grâces,
à la vue de la perte des ames : Vidi præva-
ricantes & tabescebam..... defectio tenuit

me pro peccatoribus derdinquentibus legem

tuam ( a ).
De toutes ces considérations sur l'excel-

lence de notre Ministere ,
tirons quelques

conséquences pratiques.
10. Je me rappellerai souvent l'excel-

lence & la sainteté de mon Ministere ; j'en
conserverai toute ma vie la plus haute idée ,
bien persuadé que si je persévére dans l'es-

time & le resped qu'il mérite & que j'en ai

conçu, je ne ferai jamais rien qui puisse le
deshonorer.

2°. J'aurai cette estime & ce respect

pour toutes mes fondions, même pour celles

que le monde estime peu ; Monde aveugle
& charnel ! il n'en connoît pas la dignité :

Animalis homo non percipit ea quœ sunt
Spiritûs Dei ( b ) : Pour moi, qui en con-
nois l'auteur

,
la fin

,
les fruits & les récom-

penses
,

je les estimerai toujours
,

je n'en
omettrai aucune ,

& je m'en tiendrai fort
honoré. Dans les premiers siécles de l'Eglise

on croyoit récompenser honorablement un
Confesseur qui avoit rendu témoignage de
la foi devant les tyrans, en l'élevant à l'or-

/1) Psal. il5. Ci) 1. Cor. ti



dre & aux fondions de ledeur : Et aujour-
d'hui certains Ecclésiastiquesregardentcomme

.

au-desrous d'eux de faire un catéchisme

une levure spirituelle dans une congrégation ,
eu une priere à l'Eglise. 0 que l'esprit Ecclé-
âastique est rare à présent!

3*. Je ne m'acquitterai jamais de mes fonc-
tions par maniere d'acquit

,
à la hâte, avec

légèreté, avec un esprit égaré , & un exte-
rieur dissipé ; mais avec exaétitude, avec re-
cueillement , avec modestie, en vue de Dieu
qui est présent, & au Nom de Jesus-Christj
je tâcherai de les rendre respedables aux
assistans. Donnez-moi, Seigneur , une vive
foi, animez-moi de votre esprit, pénétrez-

..

moi d'une sainte frayeur dans l'exercice de

mes fondions, & je les remplirai avec dignité,
avec religion ; les peuples en seront édifiés ,
ils y assisteront avec reïped & dévotion.

48. Pour entrer dans ces sentimens & les
soutenir, je, me recueillerai un moment, &
je ranimerai ma foi avant que de commen-
cer mes fondions ; je purifierai ma conf-
cience par un ade de contrition ,

dans la
crainte de les profaner; je m'unirai à Jesus-
Christ souverain Prêtre

,
& dans un vifsen-

timent de mon indignité ,
je le prierai de

1n'aider à les remplir. Pendant l'exercice
de mes fondions, je me rappellerai de temps
en temps la fin que je me suis proposee, &
lessemimens quej'ai conçus en lescommençant.



Après mes fondions, j'examinerai si j'y suis
tombé dans quelques fautes, j'en gémirai,
je tâcherai de les réparer & de n'y pas
retomber. Je prierai le Seigneur d'achever
par sa grace ce qu'il a commencé par mon
Ministere, & de réparer ce que j'aurai gâté
par mon imprudence ou par mon ignorance.
Je ne m'attribuerai que les désauts de mon
ouvrage ; pour le succès

,
je lui en rappor-

terai toute la gloire : Neque qui plantat est
aliquid, neque qui rigat : fed, qui incremen-
tum dat, Deus (a).

5°. Je prierai chaque jour pour ceux au
salut desquels je travaille ; je demanderài à
Dieu pour eux un cœur docile à mes ins-
tru&ions ; les prieres des bons Prêtres ser-
vent beaucoup à la conversion des pécheurs:
Saint Paul ne cesToit de prier pour ceux à
qui il annonçoit l'Evangile : Non cejfamus
pro vobis orantes ut ambuletis digne,
Deo per omnia placentes (b). Quand j'aurai
touché le cœur de Dieu par des prieres fer-
ventes, par la pénitence & la mortification,
il n'en: rien que je n'en doive attendre pour
les fideles qui me' sont confiés, pour ceux
même qui auroient abusé de mes soins.

Enfin ma grande, ma continuelle attention
sera d'honorer mon Ministere en tout ; j'en
ferai mon devoir capital : Miniflerium meum

{«) r. Cor 3: (h) Crf1 ï.



honorificabo (a) : Je ne puis l honorer que par * r

ia pratique confiante des vertus de mon étatj * ,

je travaillerai donc sans relâche à les acqué- 11
rir; sans ces vertus, je ne serois qu'une om- ?:

|
bre de Prêtre, un Passeur sans ame & sans, f
vie, un indigne Ministre du Sanctuaire :
venilia dejidena suge ; sectare verÔ justitiam , \
fidem clzaritatem & paccm..... servum Dei J

non oportet litigare, sed mansuetwn esse ad *

omnes , docibilem , patientem , cum modestiâ
,
I

corripientem cas qui resisiunt veritati (b).. I

SECONDE RÉFLEXION f
ÀSur les Dangers du saint Miniflere- J

LE s gens du monde regardent se saint J
Ministere comme un-état pieux & tran- f

quille , oti il y a peu à craindre pour le sa-: |
lut : souvent les Jeunes-gens qui s'y destinent, J
sont dans le même sentiment

: on voit même 1
des Prêtres qui se croient en sûreté,, parce |
qu'ils sont occupés de choses saintes dans le I
Sanctuaire : mais le sentimens des Saints est .bien différent. Saint Auguilii* disoit qu'il n'y I
avoit rien de plus dangereux que l'office d'E- §
vêque

,
de Prêtre, & de Diacre : Ante omnia 1

peto ut cogiter religiosa prudentia tua nihil esse î
in hâc vttd

%

& maximk hoc temport,diffici-
'(«0 Roja»

1

11, (à) z. Tia4 it-
I



lius, lavoriojius & periculojïus Episcopi, aut
Presbyteri, aut Diaconi officio (a). SaintChry-
sostome ne prit la fuite, lorsqu'il apprit son
éledion à l'Episcqpat, que parce qu'il n'y
voyoit que des dangers. Saint Basile n'y
voyoit que des sujets de crainte. Saint Am-
brosse sit tout ce qu'il put pour éviter la
charge pastorale. Saint Grégoire le Grand se

cacha par la même crainte ; & il ne se rendit

que lorsque Dieu eut révélé par un miracle
le lieu de sa retraite. Saint François de Sales
répandit un torrent de larmes, lorsqu'il ap-
prit que son Evêque l'avoit choisi pour
son coadjuteur. Dom Barthelemy des Mar-
tyrs , qui a été par sa science, son zele 8c
ses autres vertus ,

le modele des Evêques
du seizieme siécle , & une des brillantes
lumieres du concile de Trente

,
n'accerta

l'Archevêché de Brague, qu'après que Louis
de Grenade, son Provincial, le lui eut or-
donné sous peine d'excommunication. Cha-
cun sçait la résistance de Clement XI, après
son éle&ion au souverain Pontificat. 0 que
les Jugemens des Saints sont différens des
nôtres ! ils craignent, ils fuient ce que nous
désirons, ce que nous recherchons : c'est parce
que dans le saint Ministere nous ne voyons
qué les honneurs & les avantages temporels;
& les Saints n"y considerent que l'étendue

-i (4) Epist. 14S ad Valexiuixu



des obligations & la multiplicité des dangers.
Ils ne sont que trop réels ces dangers

j

multipliés; dangers d'orgueil & d'ambition, \

dangers d'avarice, dangers d'y- perdre l'ai-
mable & délicate vertu, dangers de la diffi-
paûon & du relâchement, dangers quinaif-
sent des faux freres & des parens, dangers
enfin que nous portons en nous-mêmes : re-
présentons-les ici ces dangers du saint Mi-
nistere, non pour éloigner de ce Ministere

ceux que la providencey appelle, mais pour
nous ' rendre plus humbles, & plus précau-
tionnés. La vue de ces dangers produira en j

nous , comme elle a produit dans les Saints,
1

deux effets salutaires ; elle nous empêchera J

d'entrer avec présomption dans le saint Mi-,
nistere, elle nous y fera vivre dans l'humi-
lité

,
le travail,la crainte & la défiance de-

nous-mêmes.
Le premier de ces dangers est de se lais-

fer aller à l'orgueil & à l'ambition. Les fonc-
tions même du Ministere, sur-tout celles qui
ont plus d'éclat, exposent à la tentation de
se faire eslimer, de se faire un nom, depaf-
ser pour aussi bon & même meilleur ouvrier
que les voisins : d'où il arrive que quelque-
fois on travaille, on prêche, plutôt par ja.-
lousse, que par zele; pour l'emporter sur un
confrere & l'effacer : Quidam propter invi-
diam & contentionem Christum prctdicant ( a ^

(a) kbiilip.-Il.



Si un Prêtre ne veille pas sur son Coeur ,
| s'il n'est pas sincérement humble, à combien

de retours sur lui-même, à combien de re-
tours de l'amour propre n'est-il pas exposé

1 dans ses fondions ? S'il ne réussit pas, comme
| il le souhaite, s'il n'est pas goûté, il tombe
1 dans la tristesse & le découragement ; s'il

réussit, s'il est goûté, il s'applaudit du suc-
ces de ses fondions, comme s'il venoit de
lui, il parle de ses travaux avec- plaisir

,
il

reçoit avec complaisance les louanges & les
applaudissemens qu'il croit avoir mérités ;1

funeste orgueil, à combien de Prêtres fais-ta
perdre le fruit de leurs sondions !

.Quelques-uns dans le désir de se saire efli-
mer, attirent trop d'étrangers à leur tribunal,
travaillent trop souvent chez leurs voisins r& manquent par-là à leur propre Paroisse
Ils s'épuisent à composerdes Panégyriques &
quelques autres Sermons d'éclat pour prêcher
dans tout un voisinage, tandis qu'ils négli-
gent l'instruction chez eux, qu'ils y prêchent
sans préparationr sans ordre & sans fruit:
qu'est-ce que tout cela ? Illusion de l'orgueil
& de l'amour-propre : grandes démarches rdit saint Augustin ; mais hors de la voie où
Dieu les a placés,& dans laquelle il veut
qu'ils marchent : Magni pajjus sex extra
viam. On peut, il est vrai, travailler de
temps en temps chez ses voisins; mais la

*

propre Pareisse n'en doit pas souffrir. Si cela
-



arrive rarement, a certains jours ou on n'au- f

roit pas à confesser chez soi ; si on appelle de ï
bons Confesseurs étrangers à certaines solem-

•

nités, à Pâques, par exemple, à la sête du
j

Patron de la Paroissë ou de la Congrégation, j

on compensera utilement les absences qu'on }

fait pour aller travailler dehors. On donnera t

ainsi à ses Paroissiens une liberté pour la Con- ;

ftffion, qui réparera beaucoup de sacrileges ; j

ce n'est plus alors la vanité & l'ambition,
,mais le zele & la prudence qui nous appel- f

lent au secours de nos confreres.
Combien d'autres occasions où l'ambition

I

devient le principe des études, des travaux ;
& de la conduite dè certains Prêtres ! On voit 1

des Vicaires, qui, pour se distinguer dans
{

les concours , pour y être plutôt & plus avan- •tageusementplacés, ne quittent presque jamais i
leurs livres de Théologie ; la Paroisse ensouf-

•fre ; on ne prépare pas assez les instructions ; ;

on va tard au confessionnal ; on n'y donne- ;

pas à chaque pénitent le temps, les soins & :
les avis nécessaires ; on ne voit pas assez sou-

-
vent les malades ; on ne visite pas les écoles; ;
on omet ou on abrége d'autres fondions,

,
pour reprendre plutôt son étude. Quelle est la

*source de tant d'omissions ? C'est l'orgueil & :
l'ambition. On ne prétend pas ici condamner i
l'application à l'étude

*
elle esi nécessaire r :

' mais on doit partager son temps entre l'étude
:JU les fondions du Ministere , préférer tou -



jours ce qui est pius pressant pour le aut des'

aines, & faire le tout en vue de Dieu.
Combien d'autres portes ouvertes par l'am-

bition
, pour entrer dans les bénéfices ? Pour-

quoi ce Prêtre se met-il au service d'ungrand?
Pourquoi préfere-t-il cette ParoisTer ce Vica-
riat où il y a un puissant Seigneur

y
dont il

recherche la protection ? C'est parce qu'il efrr

pere une nomination, ou de lui, ou par sa
médiation auprès d'un Patron; & pour y
parvenir, ne se prêtera-t-il point à des baf-
fesses, ne mollirait-il point, ne trahira-t-it
point son Ministere ? Pourquoi ce Vicaire
s'obfline-t-il à demeurer chez ce Curé âgé oui
infirme chez qui il ne peut pas se former avE
saint Ministere, & même où il risque de se
déranger & de se perdre ? C'est parce qu'on lui
a fait espérer la résignation de son bénéfice, 8(
('est pour se l'assurer qu'il a tant de complai—
sances pour le Curé, pour ses parents, peut-
être même pour le domestique : quœ suasunt
quœrunt , non qua Jesu Chrijli (a). Quelque-
fois ce sont des parents ambitieux, qui s'im-
patientent de ce que leur fils n'est pas encorè
placé, qui se donnent toutes sortes de mou-
vemens pour y réussir

, &: qui le pressent
d'entrer dans leurs vues : Manifefla teipsum
mundo,( b ) lui disent-ils

r comme les pa-
rens chapels de N. S. Il e1l diffiçile de

.
tG) Philip. -ri ihl Joau. 7*

.



leur résister & de leur répondre : Tempul
meum nondàm advenit. (a) Onn'entre que trop
dans leurs sentimens, on se croit oublié, on
se plaint des supérieurs , on murmure contre
le concours ; si un Vicaire croit avoir réussi
dans quelques sermons, dans quelques quef-
tions auxquelles il a satisfait dans les exa-
mens , il croit devoir être bientôt placé &
placé à son goût; on veut un beau & bon
pays , un voisinage sociable

, un riche béné-
sice ; si le contraire arrive, les plaintes re-
commencent ,

peut-être même refusera-t-on
l'emploi ou la place que les supérieurs, in-

j

terprêtes de la Providence ont donné, parce
qu'on n'y trouve rien qui flatte la vanité 8c
l'ambition

,
quoiqu'il y ait plus de biens à

faire pour le service de l'Eglise. Pour résif-
ter à cette tentation, on devroit se rappeller
que N. S. rejetta la demande ambitieuse de
la mere des enfans de Zebedée

, qui ambi-
tionnoit pour eux les premieres places, Se
qu'il ne leur montra que les difficultés du
saint MiniStere : Nescitis quid petatis, potejlis
bibere calicem

, quem ego bibiturus silm (b) ?
L'avarice forme un second danger. Saint

Paul regarde le désintéressement comme une
disposition nécessaire à un Prêtre ; il défend
d'ordonner un homme interresTé : Non turpis
lucri cupidum. (c )

: il veut que celui qui sera
(a) Ibid.
(b) Matth. ZO,

v •

cc) Tit. x.



èrdonné aime à exercer l'hospitalité : Hof-
pitalem.

Un Prêtre avare est un Prêtre inutile &
perdu : n'eût-il pas d'autres défauts, l'avarice
seule le met hors d'état de faire dù bien dans
sa Paroisse : ses épargnes sordides le rendent
méprisable ; sa dureté envers ceux, dont il
devroit être le pere, le rend odieux : quel
bien pourra-t-il donc faire ? Autant on a de
respect & de confiance pour un Pasteur dé-
sintéressé, autant a-t-on de mépris & d'éloi-

.

gnement pour celui qui est avare : cependant
si on ne veille bien sur soi, sur son cœur,

3
les fonctions du Ministere deviennent facile-

i ment des occasions d'avarice.
On préférera un Vicariat à un autre, non

pas parce qu'on y fera plus de bien , non
pas parce qu'on y sera mieux pour s'y for-
mer au Ministere , & s'y conserver dans
l'esprit Ecclésiastique

, mais on le préférera
précisément parce qu'on y aura un honoraire
qu'on ne trouveroit pas dans un autre. Par
le même principe, on préférera une Cure
à une autre, non pas parce qu'y ayant moins
de revenus, il y aura plus de peine & de fruits
spirituels en la desservant , comme fit le
Bienheureux Pierre Fourrier, en choisissant
la Cure de Matincourt ; mais on préférera
celle où le service est plus facile & plus lu-
cratif : Aussi la premiere demande qu'on
feit au sujet d'un bénéfice vacant est ordi-



.nairement celle-ci : Quel en eSt le revenu ? 1

Dans le détail des fondions saintes, & jus-
ques dans la célébration des saints Myfieres,
-on pensera à la rétribution qui y est atta-
chée ; quelquefois un Curé & un Vicaire se j

brouilleront au sujet de cette vile rétribu- j

tion. On marchandera
,

s'il est permis de i

parler ainsi
, avec des Paroissiens pour la 1

rétribution d'une Messe
,

d'une Procession ;
j

on la refusera peut-être
, ou on ne l'accor- j

.dera que de mauvaise grace, quelque pres- I

santes que soient les nécessités publiques, si
Je député de la Paroisse n'offre pas autant I

que la cupidité demande. On ne sera peut- j

être sensible à la mort d'un chef de famille,
que par l'émolument qui en revient. On
exigera ses droits avec dureté', du médiocre

1

& du pauvre , comme du riche. On ne j

donnera presque rien aux pauvres & aux i

malades. On laissera de pàuvres enfans
dans l'ignorance, plutôt que de donner au
Maître d'école ce qui seroit nécessaire pour i

leur enseignement. On ne fera jamais une i

politesse à un paroissien, à moins qu'on ne \
sçache qu'il usera de retour. A peine voit*-

-

on deux ou trois fois par an ses confreres
voisins, quoiqu'ils soient tempérants , pleins

<de piété & d'esprit Ecclésiastique.

.
Enfin on thésaurisera pendant toute la

jvie, sans faire attention, qu'en imitant ainsî
Judas, le premier Ecclésiastique perdu par .]

j



I l'amour de l'argent , on le rend digne de
son malheureuæ sort. On laisse ce trésor
d'iniquité à des parens avides & ingrats,
qui le dissiperont bien-tôt , qui peut-être
l'employeront en procédures Four en con-
tester la disposition. L'héritier occupé à
recueillir la succession ne pensera pas à prier
pour le désunt ; les autres parens frustrés

ou mécontens le maudiront : Plût à Dieu
qu'on n'en vît pas des exemples ; ou que
ces exemples détachassent les bénéficiers de
leurs parens ! 0 s'ils méditoient souvent ces
paroles de l'Esprit Saint qui conviennent si

bien à un Pasteur de ce caraâere! ! Unus est
& secundum non habet... & tamen laborare

non cessat, nec fatian/ur oculi ejus divitiis ;
nec recogitat dicens : cui laboro

y
& fraudo

animam nieam bonis (a) ?

Vers la sin de cette vie pénible & intérêt
sée, il résignera son bénéfice ; mais à qui ?
.mais comment ? Il résignera sous pension

^
quoique plus occupé du temporel que du
spirituel, il ait négligé le soin des ames : il
•résignera sous une pension si forte, que le
résignataire ayant à peine de quoi vivre,
ne pourra plus soulager les indigens, & sera
.dans une espece de nécessité de faire payer
le pauvre à qui il conviendroit de faire l'au-
mône: il résignera sous pension

,
quoiqu'il

*1

(II) Eccle. 4t



ait d'ailleurs de quoi vivre honnêtement ; cé !

qui est contraire à l'esprit de l'Eglise, & à
1

l'intention des fondateurs. Mais à qui rési-
gnera-t-on ? à un parènt ,

qui n'est le plus
digne que par cette qualité, comme si, en
mourant , on vouloit encore posséder les
biens de l'Eglise dans la personne d'un frere
ou d'un neveu ; si on résigne à un étranger,
.ce sera à celui qui offre la plus grosse pen-
sion ! 0 détestable avarice ! tu es la cause
de tous les maux : Radix omnium malorum
est cupiditas ( a) : Oui cette passion conduit
d'un crime à un autre ,

elle aveugle telle-
ment celui qui en est dominé, qu'il ne s'en
àpperçoit point, tandis que tout le monde
le voit, l'en blâme & le condamne ; l'homme
avare est un homme sans sentiment, c'est un
mauvais cœur, une ame basse

, il vendroit
son ame & sa vie s'il le pouvoit, aussi se refuse-
t-il quelquefois le nécessaire, l'habillement &
la nourriture : Avaro nihil cjl fceleftius...
hic enim & animamsuam venalem habet (b).

Cependant on craint moins l'avarice que
les autres vices ; on s'y laisse aller insensible-

ment ; l'avare tâche de justifier sa conduite,
il appelle économie & prudence ce que les
autres regardent comme attachement & cupi-
dité : & pour se conserver une certaine ré-
putation , il évitera certaines fautes, certaine

(« ) x. Tim. 6f (3) Eccli. 10.
.



défauts deshonorans ; il ne sera sujet ni à
l'intempérance , ni à l'impureté, ni à l'or-
gueil ,

ni à la colere ; il travaillera même

avec une certaine application à remplir ses
devoirs. Le démon de l'avarice le laissera
prier, jeûner, prêcher , confesser ; mais il

)
le captivera sous la loi de l'intérêt : Voilà

' l'illusion & le piège tendu aux Ministres des
Autels ; on les entend quelquefois s'excu-
fer & vouloir se justifier

, parce que dans
la perception de leurs droits ils ne deman-
dent rien d'injuste , parce qu'on ne leur

paye que ce qui est dû ; comme si pour
:

être avare il falloit être injuste ; comme si le
) seul attachement déréglé à ses biens ne for-

;
moit pas le caractere de l'avarice; comme
:si le détachement des biens de la terre n'a-
voit pas caractérisé tous les hommes Apof-
toliques. Argentum & aurum nullius concu-
pivi (a). Habentes alimenta & quibus tega-
mur, his contentifumus ( b ). Omnia arbitror
utjlercora (c). Voilà les sentimens 8c les maxi-
mes du grand Apôtre , modele des bons
Passeurs.

Entendons encore un mot de saint Charles
sur ce sujet : Avaritia omnia quibus immif-

cetur, coinquinat ; htzc mijfas , hæc choros ,
htzc predicationes , htzc funeralia maculat,
cùm propter cupiditatem fiunt. Quàm multi

(<>) Aô. 20.
'b) l, Tim. 4.

le) Phil. J.



Sacerdotes , funt alias boni ,
modejli , integrtl

",tæ JludioJi exemplares ; fed hac male--
dicla tenacitas & avaritia

, eos Deo & popu-
lis fuis reddit exofos ; ac eorum vitce 6*

pmdicationibas omnem adimitjidem O Ji
Ecclyi" 6* altaria loqueremur! quam multas
a.udiremus qherelas (a).

,Un troisième danger que nous courons
<!ans le Ministere

, c'est le danger d'y per-
dre le précieux trésor de la chasteté : Danger
au tribunal de la Pénitence, danger hors du
tribunal. Qu'il esi difficile d'entendre au tri-
bunal

,
pendant les heures

, & quelquefois
les journées entières

, les choses les plus'
odieuSes, & d'y conserver son cœur aussi
pur que les rayons du soleil ! Ils ne sont pas
moins purs lorsqu'ils tombent sur un cloaque
que lorsqu'ils donnent sur un diamant. Heu- .

reux celui qui n'entre au tribunal, qu'après
s'êtte bien établi & fortifié dans la chasteté,
qui en conserve une haute estime, qui veille
lans cesse sur son cœur & sur ses sens, qui
étant un homme intérieur

y un homme d'o-
raison

, marche habituellement en la pré-
sence de Dieu, qui humble & mortisié,
se défiant de soi-même & de ses forces,
ne se confie qu'en Dieu à qui il se tient
étroitement uni

,
pendant qu'il entend les

miseres de ses pénitens. Sans toùtes ces
(a) Act. Eccles. Med. parte 7a Concione2â, pag.

.



\ précautions le tribunal peut devenir une
occasion prochaine de chute, ltaque qui se,
exiflimat jlare, videat nè cadat.

Dangers hors du tribunal. 1°. Dans la
direction des dévotes : Les conversations fré-
quentes avec elles, hors du tribunal, même
sur des sujets de piété

,
sur leurs peines d'es-

prit, sont très-dangereuses pour elles & pour
les Confesseurs. On doit donc les éviter, &,

se contenter de leur parler au tribunal, en
suivant ce qui sera prescrit, lorsqu'on trai-
tera de l'administration du Sacrement de
pénitence. C'est l'avis de saint Thomas,
Opufculo de modo confitendi ; de saint
Ignace de Loyola, & de saint François de
Sales. Saint Bonaventure rapporte ce que
dit saint Jerôme à ce sujet : Sequamur conji-

1
lium beati Hieronimi dicentis : Fæminam ,
quam vides benè convtrfantem mente dilige,

1 non frequentid corporali; quia initium libidinis
est in converfatione mulierum. Il cite encore,
d'autres endroits du même Saint,& il ajoute ces
parolesremarquables de saint Augustin : Serm.
brevis & rigidus cum mulieribus habendus est.

2°. Dans les viiites des filles & des fem-
mes malades : saint Charles

, & les Rituels de
Toul & de Besançon ont sagement ordonné
delaisser la porte delachambre ouverte, pen-
dant qu'on les confesse.

3°. Dans les avis qu'on va donner,
ou qu'on donne chez soi aux personnes da



Pautre sexe, sur-tout si on est seul à seule

on ne doit les donner que in loco patenti r
& briévement. Si les avis sont sur un ma-,
riage à conclure, ou sur une fréquentation
dangereuse à arrêter

, on doit peser & me-
surer tous les termes: In omni cajlitate (a).

La chasteté est la plus belle fleur de la

couronne Sacerdotale
,

mais elle est si ten-
dre & si délicate cette fleur

, que le plus j

leger souffle peut la ternir ,
qu'une exposi-

tion un peu moins ménagée peut la flétrir. ]

C'est un trésor. Habemus thefaurum; mais les j

vases dans lesquels nous le portons, sont si fra-
giles

y
qu'ils peuvent être brisés à la moindre

rencontre : Habemus thefaurum ijlum in vajis
fulilibus (b).

Tandis qu'un Prêtre est irréprochable
y

& parfaitement intaél en cette matiere, il se
concilie le respeél & la confiance des peu-
ples

, qui peuvent encore l'entendre &: pro-
fiter sous sa conduite; mais s'il vient seule-

ment à être soupçonné, on le juge coupa-
ble ,

sa réputation est perdue, son zéle sans
autorité, ses talens inutiles, & tout son minif-

tere sans fruit; on lui pardonneroit quelque
chose en d'autfes matieres , on ne lui par-
donne rien en celle-ci , on pensera même
qu'il y a plug de mal qu'on en sçait

,
& le.

coupable sût-il converti, on ne le croira pas.

",(.:) J. Tun, h (b) 2. Cor, 4-



' on croira seulement qu'il est plus dissimulé
,plus circonspect pour ne rien laisser paroître

' de son dérèglement. Eût-il été estimé pour
ses bonnes qualités

,
dès qu'on peut lui repro-

cher quelque chose contre les mœurs, c'est
unejache qui ne s'efface plus dans les lieux
où elle a été contractée, tant on a d'horreur
de ce vice dans un Prêtre.

Pour conserver le riche trsor
,

le lys
precieux de la chastete, defions-nous toujours
de nous-memes, eussions-nous paifTe de lon-
gues annees dans laplus grande purete; hlas!
Salomon étoit age ,

lorsqu'il tomba; David
:rfétoit pas jeune: ilssont tomMs pour ne s'etre
pas assez défiés d'eux-memes, & leurs chutefi
ont <honn£ 1'univers; puissent-elles nous ef-
frayer utilement & nous conserver dans la
defiance de nous-memes*Nec inprateritd cajli-
tate confidas , nee fanclior David , nec Salo-
mone potes esse Japientior. Memento fernper
qllòd Paradiji colcnum de possessione fud mulier
ejecerit: Ce sont les avis de saint Jerôme k
son cher Nepotien; il ajoute : Perielllosè tibi
mimjlrat , cujus vultum frequenter attendis..,
Si propter ojjicium Ckrieatús, aut vidua vi*

jitatllr
, alit Virgo

, nunquam domum loINs
zntrocns. Solus cicm fold, fecretb

, ahsque ar-bitro vel ujle non fedeas. Cavete omnes fitfpi-

..

ciones
,

& quidquid probabilker ftigi pOlejl-
nèjingatur, anÚ devitci. Crebra manufcula

,
&

sudariola
,
r fafciolas (S* oblatos tile degus~



tatos cibos , blandasque, litterulas Janctus amor t

non habet.
L'humilité doit produire en nous la dé-

>

fiance de nous-mêmes & la fuite des occa-
sions. Hélas ! disoit saint Augustin, les fautes
les plus grossieres contre la pureté ne sont
souvent que le châtiment d'un orgueil secret :
Occultam superbiam punit aperta luxuria.
L'humilité & la défiance de nous-mêmes doi-

vent être accompagnées de la consiance en
Dieu & d'une parfaite sobriété dans le boire
& le manger, dans le repos & le sommeil.
Notre corps est le plus dangereux de nos en-
nemis .,

si nous le flattons, si nous lui accor-
dons trop d'alimens, trop de repos, il en-
traînera notre ame dans le vice honteux :
tenter mero & cibis æ/luans , cita defpumat
in libidinem : in yino luxuria , in luxuria vo-
luptas , in voluptate impudicitia La vi-
gilance sur les sens

,
spécialement sur les

yeux, l'application au travail, la priere, la
f dévotionau très-saintSacrement ,

& à lasainte
Vierge, sont encore des moyens très-pro-

i

pres à nous préserver des tentations contre la
sainte pureté, & à nous fortisier contre celles
qui nous attaqueront. On ne fait qu'indiquer
ici tous ces moyens, on les trouvera traités
ailleurs avec plus d'étendue.

Un quatrième danger dn saint Mjniilere

(«) S. Hyer. 1



danger qu'on ne craint point atTez, c'est le
danger de se laisser aller à la dissipation, &
de perdre l'esprit intérieur. On sçait combien
la dissipation est opposée à l'esprit de priere,
à l'étude, au sérieux, à la gravité recom-
mandée aux Ecclésiastiques par le saint Con-

;
cile de Trente: Nihil nisi grave demoderatum.

pmseferant; combien elle est indécente dans
un Prêtre, sur-tout dans un Pasteur, dans un
Confesseur. Elle desseche le cœur, elle éteint
le zele, elle ôte aux instructions cette onction
qui fait passer dans le cœur des Auditeurs les
sentimens de piété dont le Prédicateur est
touché ; elle lui fait traiter les saints Mysteres
sans dévotion, comme on traiteroit des choses
prophanes.

Cependantsi on n'usepas d'une grande vigi-
lance sur soi, on est très - exposé dans notre
état à cette dissipation. Nos fondions, tou-
tes saintes qu'elles sont, nous y exposent. La
vigilance sur notre troupeau, la visite des
malades, lanéceffité où nous'sommes de voir
& d'entendre ceux qui ont à nous parler, le
soin de nos affaires domestiques & du tem-
porel

,
les visites que nous devons faire ou

recevoir par bienséance, les compagnies où
nous nous trouvons chez nous ou ailleurs,
&c. Tout cela n'est que trop capable de nousjetter dans la dissipation, & de faire naître
mille pensées inutiles

,
étrangères

,
souvent



dangereuses, qui empêcheront l'union avec
Dieu

, & éteindront en nous l'esprit intérieur.
Dès-lors notre vie sera plus séculiere qu'ecclé-
siastique ; nos fondions seront ou omises, ou
tronquées, ou mal-faites, faites sans goût,
sans piété, sans mérite & sans fruit; ce ne
sera plus qu'une écorce sans suc & sans vie,
un son qui frappera les oreilles sans toucher
le cœur. 425 sonans.

Saint Charles, dans Iesecond discours qu'il
iit a son Clerge dans son onzieme Synode ,gemit amerement sur l'état des Pretres qui
vivent dans la dissipation : Scitis qui Jint
hujusmodi ? Ii qui vix Clzoro egrediuntur, vix
a celelratione Mijjarum

,
& divinorum Officio-

rum cejjTant; ac jiatim Laicis commifcentur,
(acularibus colloquuntur, in plateis una cum
cccicris b populo conjislunt, per vicos & vias
vagantur.... O Sacerdos ! 6 Sacerdos ! memi-
niffine , qubd paulb ante coram Deo summo
njliteris ? Quòdpro te & pro populo preces &
jåcrijicia obtuleris ? Quòd in manibus Dei Fi-
Lium habueris

,
contreciaveris? Qubd eum intra

labia., os,&jiomachumfusceperis ? 0 Sacerdos,
# Sacerdos ! o labia , v labia ! o manus , a
manus ! o pedes, o pedes ! & quidnunc de vo-
bis tam indignum video ? O quampariim agnoj-
cisjlatum tuum & dignitatem !.... toti populo

.,

fabula efliceris : intoUrandaprofeBbfunt hcec...

quam multa hinc in animamm curd 6' regi-



mintJeJe offerunt impedimenta , ex pejjima nac
cum Laicis famiiiaritate & converJåtione ma..
.nantia (a)?

Il est vrai que la vie d'un Prêtre chargé
dela conduite des ames, doit être différente
de celle d'un Religieux de la Trape ; celui-ci
doit vivre dans une entiere séparation des

gens du monde, & c'est ce qui fait sa sûreté ;
mais le Pasteur est dans la nécessité d'être sou-

vent avec eux
T

de vivre avec eux, & c'est
cela même qui forme le danger de se dissiper ,
de se déranger & de se perdre avec eux. Hé-
las

,
Messieurs ! Si nous ne gardons ce juste

milieu
, qui fera que nous ne serons ni trop *

ni trop peu avec eux ; si nous nous y trou-
vons , non par le devoir de notre charge,
non en vue de Dieu & de leur salut,. mais

par choix & par goût, mais pour leur plaire,
& prendre part à leur plaisir & à leurs folles
joies, sans attention sur nous-mêmes, sans
défiance de nous-mêmes, nous nous perdrons
avec eux , parce que nous leur deviendrons
semblables

,
vains, mondains

,
oisifs, sen-

suels comme eux, nous entendrons avec une
criminelle complaisance, leurs discours mé-
disans, obscenes ou impies, sans les repren-
dre. Et erit sicut populus, fie Sacerdos (b).

Un cinquieme danger vient de ceux même
qui devroient nous aider, & nous soutenir ,

(a) Act. ~Parte.70, con-
Cione *â

, pag. 1136,
(b) Is. l4.



je veux dire de nos confreres, qui n ayant
pas l'esprit Ecclésiastique , ne sont que trop
propres à nous le faire perdre par leurs dis-

cours ,
leurs mauvais exemples, leurs raille-

ries ,8c leurs contradictions, periculis infalsis
fratribus. Saint Charles, dans le discours qu'on
a cité, remarque ce danger, & en condamne
avec zele les Auteurs. Aliud impedimentum
funt perverfœ malorum Sacerdotum converfa-
tiones. Utinàm multi tales non reperirentur

y
qui non modo bonum ipjifacere nolunt, fed &
abeo cœteros dijlrahunt, dicentes: quidfacitis ï
Ad quid tot reformationes ? adquidtot conflitu-
tioms ? Vœ hujusmodi Sacerdotihus (a ) /

Si leur injustice se bornoit au mépris des
règles , elle seroit moins nuilible, mais ils
vont plus loin , ils sont indignés de votre
zele

, ils le tournent en ridicule, ils s'efforcent
d'en arrêter l'a&ivité 8c le succès. S'ils vous-
voyent exacts à faire chaque jour votre médi-
tation

,
assidus à l'étude, appliqués à préparer

vos instructions, vigilants sur votre troupeau
pour en prévenir ou arrêter les scandales r
s'ils vous voyent souvent visiter les écoles

>
chaque jour les malades,si vous êtes tem-
pérant 8c réservé dans les repas, si vous vous
refusez à un propos libre

y
ou à une chanson

de table
,

ils vous traiteront de minucieux 8c
de petit genie,ils vous railleront en toute,

(4) loid, pilg. 123.9.



occasion. La simplicité de votre habillement,
quoique propre & décent, votre assiduité au
tribunal, votre douceur envers des Paroissiens
brusques & emportés, votre patience à les

r entendre
,

les démarches que vous faites pour

.

terminer leurs différents, & réconcilier les

;
esprits, certains exercices de piété que vous

I faites, comme la priere à l'Eglise en carême
* & les Dimanches, les Congrégations ,

les
) Conférences, fournirent encore une ample

matiere à leur critique, à leur mépris, j'ai
presque dis à leurs blasphèmes ; car à cette
occasion ne débitent-ils pas des maximes qui

t tiennent du blasphême ? Quœ qu'idem ignorant,
blasphemant (a). Je n'en suis pas surpris ;
votre conduite condamne la leur ; & ils igno-

rent également & les regles saintes que vous
suivez

,
& les pieux motifs qui vous font

agir.
Ne les imitez pas, mais aussi ne les craignez

pas : ne soyez touchés ni de leurs sentimens,
ni de leurs discours, ils ne sont pas vos juges :
honorez votre Ministere, remplissez-Ie dans

toute son étendue ; le Seigneur sera votre
-

juge, & votre rémunérateur : Mihi autem
disoit le grand Apôtre, pro minimo ejl, ut à
vobis judicer, aut ab humano die

,
qui autem

judicat mi ,
Donzinus Ne les voyez

qu'autant qu'une bienséance chrétienne &

(4) Judæ v. io. {b) I. Cor. 4.



56 Réflexions vrèâmïnaîres
ecclésiastique l'exigera. Liez-vous plutôt d'à-
initié avec de Maints Prêtres en qui tout res-
pire l'esprit eccIésiasiique, & vous le con-
serverez avec eux: Qui cum sapientibus gra-ditur, sapiens erit (a)..

On pourroit ici placer un sixieme danger,
qui vient de nos parens ; on en parlera dans
le gouvernement de la Paroisse, en traitant
du bon ordre que le Prêtre doit mettre dans
sa maison: il susfit ici de remarquer qu'il est
très-facile & très-nuisible de s'attacher trop à
ses parens, de leur donner trop de confiance,
trop de liberté & d'autorité dans sa maison &
dans sa Paroisse ; on ne fera rien de grand rpeut-être même rien de bon, si on leur est trop
attaché ; ils vous rendront odieux ; on vousattribuera leurs vices, vous passerez comme
eux, pour avare, dur,brouillon, préoccupé,
vindicatif

y parce qu'on croira que vous les
autorisez, & qu'ils ne font rien sans votre
aveu. Ils vous rendront méprisable, quand
on verra que vous les associez, pour ainsi

.

dire, à la conduite de la Paroisse quand on.
verra que vous faites la correction aux Pa-
roifliens en leur présence : si vous ne la faites
cette correction, si vous ne donnez des avis,
si vous ne marquez du mécontentement qu'à
proportion des impressions que vous recevez-de vos parensdès - lors on vous regarde

(?) Prov, i >,



comme un nomme foible & crédule qui le
laisse conduire par les préjugés, & les passions
de ceux qui l'obsedent. Combien est à plaindre

i un Prêtre, qui au milieu de ses par ens, in-
satiable.s & impérieux, n'est presque pas le
maître dans sa propre maison ? A peine ose-t-il
y faire une aumône, une œuvre de charité,
une politesse à qui il convient ; il n'osera
parler avec liberté & agir avec zele, pour
arrêter un scandale

, parce qu'il craindra de'
faire tomber sur ses parens les ressentimens
des coupables. On convient assez dans la fpé-
eufation, qu'il est indigne d'un Prêtre de se
laisser conduire par ses parens ou par ses do-
melliques; c'est cependant un mal qui n'est

•

pas fort rare : ô si on pouvôit s'en préserver L

combien d'imprudences
,

de peines & de cha^
grins épargnés au Pasteur ? Combien de mur-
mures, de désiances, de discours injurieux
retranché? parmi les Paroissiens ?

Disons-nous à nous-mêmes ce que Dieu;
disoit à Abraham

: Egredere de terrâ tua, & de
cognatione tuâ ,

& de domo patris tui (a)
*

souvenons-nous qu'il lui ordonna même de'
sacrifier son propre fils, son fils unique, ce'
fils qu'il aimoit si tendrement : ainsi nous re-
commande-t-il de renoncer à l'affection dé--
réglée que nous avons pour nos proches ; si
nous lui refusons ce sacrifice ,

il - ne nous re-[texte_manquant]



eonnoitra pas pour les disciples : Qui amat
patrem aut matrem , plus quam me , non est
me, dignus (a).

Saint Charles, dans le discours dêjà cite,
pre{'"oit fortement les Prêtres d'imiter les
exemples de detachement que nous a donn&
Notre Seigneur (b). HancJ'eparationem,&\(o\t-i, non modb verbis , fed etiam faclis Chrislus
Dominus docuit, fæpè cum ipfamet matre ,,
quam tamen unicb diligebat, cuiquefubditlts
(trat ; apertiJ/imè tamen oflendit se potejlate
miraculorum non ufurum , ad voluntatem
matris fecunanm carnem , fed patris tantlLnz.,
coelefks , a quo fuerat missus

>
cum in nuptiis

dicenti : Vinum non habent: respondit: quid
mihi & tibi est mulier ? Nondum venit hora
mea?'0 utinam fic & Shcerdotes parentibus
dicerent :. quid cum reditibus, nojlris ? Non
hos pro vobis accepimus , fed pro pauperibus
juvandis, ac noflro vichi. Alias idem Domi-
nus dht in, templo eonquijitus a parentibus ,Quid est

,
inquit

,
quod me quaerebatis ?

Nesciebatis
, quia HX his quae Patris mei funt,

oportet me eiTe ? Sic & cum foris Jlarent ;

quctrenus se
>

ait quae efl mater mea, &
qui sunt fratres mei ? Et extendens manum
in Discipul'os. suos

,.
dixit : Ecce mater mea

&: fratres mei: quicumque. enim: fecerit vo-
tiiatatem Patris mei qui est im cadis,. ipse

J

(A); MatiBi i~, [texte_manquant]



meus frater & oror, & mater eit. U bcatu/n

j
Sacerdotem illurn qui Jic cum jitis traclat!

Enfin dans le discours suivant, il gemit

amerement sur ceux qni refusent le gouver-
nement de quelque Eglise

, parce qu elle
n'eA pas de leur gout, parce qu'elle esi trop
£loignee deleurs parens: Hoc ijl, diUciijffimi»

quod mihi intOlerdndum videtur, quòd adjint
nonnulli ,

quibus
,

cum Ecclejia aliqua
proponitur, cui dcfzrviant; flatim rifpondent

eam Jibi commodam non esse
, a propinquis

nimium diflare. Abjit, utinam ,
ab univerfo

CCericorum coetu spiritus isle (a). '
Les autres dangers du saint Miniere naii-

sent de nous-mêmes, i °. De notre humeur ,
qui souvent nous fait prendre pour zéle ce
qui n'est réellement que caprice, qu'aigreur,

que ressentiment, que vengeance. De-là les

termes durs dans les avis & les corrections
-9

de-là les inventives dans les instructions r
les détails qui peuvent désigner certaines
personnes , qui rebutent les coupables, 8c

scandalisent
-
les auditeurs judicieux ; de-là

les airs de hauteur & de mépris à l'égard de

ceux qui n'ont pas profité de ce qu 011 leur

a dit; de-là. aussi une bafre familiarité avec
ceux qu'on croit dociles

, ou une molle conde[-

" ' cendance pour ceux avec qui on sympatise,
condescendance qui va jusqu'à les flatter dans

ta) Concionc là. p?K. H44*



leurs désauts; car voilà jusqu'où conduit l'hu-
meur. Qu'il faut de droiture,, de prudence.,, j

de douceur
,

de charité, de support pour
remplir le Ministere ! Nous -avons besoin, ser
Ion l'expression de l'Apôtre, du sel de la sa-
gesse, pour assaisonner nos discours & toute
notre conduite ; sermo vester semper in grad-
tiâsalefitconditus (a) : Demandons-leà Dieu
cet Esprit de sagesse

:
si quis vestrûm indigçt

*
sapientiâ,postulet à D&o (b). Raisons souvent
la priere de Salomon

'.
Domine misericors. ....

4
damihisedium tuariun assistricemsapientiam....
mitte illam. de, cœlis sanctis tuis ,

& à fede
magnitudinis, tuœ, Ut. mecum fit , & mecum.
laboret (c)..

2°. Du découragement
,

quand on- voit
qu'après bien des soins & des instructions,
on n'avance pas , que le désordre ne cesse

pas. Qu'iL est difficile, qu'il est rare que le
zéle ne se ralentisse, quand le succès ne
répond pas à' nos desirs & à nos travaux !

On commence , on entreprend facilement
l'œuvre de Dieu, mais qu'il est difficile de
continuer

,.
quand orr croit ses peines inutiles !

Dans ces momenscritiques, souvenons-nous -
' que Dieu ne demande que nos soins,
-

qu'il se. réserve- le succès Quram exigeais
.hafores,non curationem. S.. Bernard. Souve^-

Cr«.) Cajr 4^
.(f).JSfc. Il.

{l). Sap. j--



nons-nous que la. terre la plus ingrate que'
nous cultivons ,

portera.du fruit pour nous,.
selon nos travauæ ; réjouissons-nous du bien
qui se fait, pleurons le bien qui ne se fait

pas, l'un & l'autre asa consolation vl'un &
l'autre aura sa, recompense : Unusquifquepre—
priant marcedem accipiet ,, secundum suum-
laborem ( a

.

3 °. D'une certaine ignorance des bonnes rè-
gles

,,
qui fait agir par habitude, par routine,

sans égard aux vrais principes, sans atten--
tion susfisante aux cara&eres & aux besoins
diHerens des personnes.

4". De l'oubli &.de la négligence de nôtre-
avancementspirituel, pendant que nous nous'
livrons trop aux fonctions extérieures du
Ministere : Contingit aliquando ,

disoit saint:
Bonaventure

Y
qubd in. procurandâ. aliorum,

•
salute propria negligitur.(b).Occupé presque

-

tout le jour à entendre les confessions, à;
visiter les malades ,

àinstruire, à étudier,.
à préparer ce qu'on doit dire, à recevoir,.

•

& à.rendre des visites de.bienséance., n'est-

r
il pas dangereux d'oublier ce qu'on. se doit
à soi-même,à sa; propre sanctification ? On

,
fera peu ou point d'oraison, de levure spi-'
rituelle

,
„de préparation & d'action de grâces-.

devant &. agrès, la. sainte. Messe y aussi peu
U '/

(a) .zâ Cor. Jt:

I
1

(j L SnûiUli aoieç^parte asf.



d'examen de conscience &de retours sur sort
intérieur ; d'où il arrivera qu'après avoit été
tout occupé des besoins des autres, on n'aura
presque rien fait pour soi : Curam geris ani-
marum, disoit saint Charles dans son tro.i-
iieme discours, Noli idcircò tui ipjius curam
negligere nec te tàm liberaliter cœteris tribuas,
ut tui nihil tibi fuperjît intelligite ,fratres nil ceque omnibus vitis Ecclejiajlicis
esse neceffarium, ac est oratio mentalis , ac-
tienes nostras omnes prœcedens , concomitans
& subsequens (a).

Quel sera le fruit de toutes ces réflexions ?'

Ce sera de ne. pas nous ingérer dans un
Ministere si dangereux, de n'y entrer que
par l'ordre du Seigneur, d'y travailler avec
crainte & tremblement

y avec une humble
défiance de nous-memes ,

mais avec une
grande confiance en la bonté de Dieu, de
nous comporter en tout avec beaucoup de
précaution & de circonfpeéfion

: Videte ita-
que , fratres , quomodb coûte ambuletis , non
quaji injipientes , fed ut fapientes .... quo-
niàm dies mali funt(b). Ce sera de ne nous
appliquer à nos fondions que pour la gloire,
de Dieu

,
afin qu'il nous y soutienne jamais

par des vues humaines
, de peur qu'il ne

nous abandonne à notre foiblesse ; ce sera
de ne jamais perdre de vue le Seigneur

(a l pag. 1242.
[texte_manquant]



flans les dangers ; ce fera, de prièr sans cesse
le Dieu fort, le Tout-Puissant de nous for-
tifier

,
de nous soutenir de son ftcours, de-

nous faire achever Pouvrage que nous n a-
vons commencé qu'en son Nom : in verbo,

autem tuo laxabo rete. (a). Telles sont les
résolutions dans lesquelles nous devons être,
tels les moyens que nous prendrons à la-

vue des dangers qui nous environnent, bien
persuadés que le Seigneur nous en fera sor-
tir avec avantage : Fidelis Deus ,

qui non
patietur vos tentari supra id quod potestis
fed faciet etiam cum tentatione proventum ,,
ut possitis susutinere ( b). Qui de tantis peri-
culis nos eripuit, & eruit, in quem speramus
quoniàm & adhuc eripiet (c).

TROISIEME RÉFLEXION

Sur les difficultés du saint Ministere.

ELLES sont grandes ces difficultés.. Saint
Grégoire le Grand

,
& après-luile saint

Concile de Trente, appelle le ministere pas-
toral un fardeau redoutable aux Anges même.
Onus vel Angdiris kumeris formidandum.

\aj T.uc. r;
thll. Cor, io,4.

'!40J 2. Cor. 3V



Une seule réflexion préliminaire pourrott
nous faire sentir ces difficultés. Pour réussir
dans la. conduite des âmes,il faut sçavoir
les prendre & les conduire chacune selon
leurs differens caraderes

,
felon leurs besoins

particuliers ; car les conduire toutes par les
memes voyes ,. ce seroit tracer des routesinutiles a plusieurs , nuisibles même

, ouimpossibles à quelques autres Mais les ca-racteres, le. genie, la maniere-de penser, les
tentations, les besoins de chacun sont aussi
differens que leur visage qu'il est difficile
dans cette. variété de traiter chaque personne
de la maniere qui lui' convient

, pour la"

gagner, la regler & la sanâifier ! Eo modo
ut vocantem non. respuat. (a).

Une legere confédération des devoirs mul-
tipliés d'un Passeur envers son troupeau suffit
pour nous rendre encore plus sensible cettedifficulté de son Ministere ses principaux
dévoirs sont l instruction

,
l'administration

cdes Sacremens
,

le' soin des malades, la
vigilance

, la priere
,

l'exemple. Est - iL
facile de remplir toute l'étendue 4e ces de-
voirs ? Qu'il faut de' lumieres, de zélé, de

force & de vertu pour. les remplir utilement
& constamment L

L'instruction, premier dévoir d'un Pasleur:;
Fradica verbum (b). Il doit instruire toutes sor-r

(f)..S. Augg, [texte_manquant]



.tes de personnes ; il est redevable à tous, aux
justes & aux pécheurs

y aux enfans & à ceux
qui sont plus âgés, à ceux qui ont de l'esprit
& -à ceux qui en manquent, à ceux qui
sont dociles & à ceux qui lui résistent, à ceux
même qui méprisent la parole de Dieu & la.
saine doctrine " Sapicntibus & insipientibus

^

debitor sum (a). Il doitinstruire sur toutes
fortes de mati-eres ; s'il se borne à un petit
nombre de sujets qu'il traite & répéte cha-
que année r il ne. remplit pas toute l'éten-
due de son obligation, parce qu'il ne met
pas lés auditeurs en état de sçavoir toute
leur Religion, & tous leurs devoirs & où
apprendront-ils les matieres qu'il ne traite pas ?

Il manque aussi à son devoir, s'il ne prépare
pas ses instructions ; il y est superficiel, on
ne trouve rien de pressant, rien de touchant
dans ses discours

, il y est tantôt obscur,
tantôt diffus

,
quelquefois téméraire dans

ses décidons ; il manque de détails ou s'il

y entre, ce seront des détails peu réfléchis,
mal digérés

,
plus propres à rebuter & à

scandaliser qu'à instruire' & à édifier: en
tout cela nourriture ou nuuible. ou insuffi.-
fante pour son troupeau.

Mais pour pouvoir instruire toutes person-
nes sur toutes les matieres ,

spéculatives

,
& pratiques, sur le dogme & sur la. morale"

4") RDnt. zê.



sur tous les devoirs de chaque condition,
& avec solidité

,
netteté & abondance, à

fonds & avec onction ; combien ne faut-il
pas de travail? Il faut être rempli de l'Ecri-
ture sainte

,
de bonne Théologie, des livres

de piété ; il saut beaucoup d'application &
de réflexions Four choisir son sujet, pour le
traiter d'une maniere intéressante

,
& le dé-

biter non en Orateur profane, mais en homme
touché, cherchant non l'estime & les appiau-"
-dissemens

,
mais la conversion & le salut

des auditeurs ; l'entreprise est grande mais
difficile.

Dans l'administration des Sacremens,
combien de cas embarrasîans, sur-tout en
confession ? Est-il facile de garder toujours
ce juste milieu entre la sévérité déplacée &
la molle condescendance ? de connoître si
les dispositions du Pénitent sont susfisantes/
ou insuffisantes ; si son cœur est détaché du'
péché, ou s'il ne Pest pas encore ; si l'habi-
tude est formée

,
si l'occasion est prochaine

r
si l'épreuve est suffisante pour l'absolution ;
s'il faut restituer ; si ce contrat est juste &
licite ; si ce mariage est valide, s'il y a cen-
sure, & à qui il faut s"adresser pour ob-

Henir le pouvoir d'en absoudre ? Est-il aisé
de dire à ce Pere

,
à cet Epoux, à ceNégo-

ciant, à ce Juge
,

à ce Notaire
,

jusqu'où
précisément s'étendent ses obligations ? Com-
bien de cas où les plus sçavans, les plus j



expérimentés ne sçavent que décider , &
recherchent les luinieres des Auteurs & de
leurs confreres ,

ils disent comme saint Au-
gustin : vellem audire Docfiores: Les ignorans-

qui ne voyent pas les raisonspour & contre,.

ne sçavent point douter ; les teméraires qui
se slattent de sçavoir tout

y
ne sentent pas

les difficultés du ~ Tribunal
,

& de tout le
Ministere Pasloral, tandis que ceux de leurs
confreres qui ont de la science, de bonnes
maximes, de l'expérience, avouent qu'ils sont

souvent embarrassés, qu'ils ne sçavent quel
parti prendre, quel remede proposer dans
certains besoins. Quelle est donc la témérité
de celui qui sans lumiere, sans science, sans

expérience se charge d'une Cure ? C'est un
aveugle qui conduit d'autres aveugles au pré-
cipice

, comment les en retireroit-il ? Saint
Gregoire, au commencement de son excellent

ouvrage du Pastoral, se plaint de cet abus :
Nulla ars doceri pmfumitur , niji illtentâ
prius meditatione difcatur. Ab imperitis ergd^

magijlerium Paflorale fufcipitur in magnd
temeritate, quoniam ars ejl artium regimen

animarum (a\x
' . r 1 •Si du moins ces ignorans le bornoient aux

fondions moins difficiles, dans de petits en-
droits

,
où la piété régne ! Mais, non :

ils se
chargent de ce qu'il y a de plus difficile dans.

(a) Liv. i. Cap. i,



le Ministere, ils acceptent ,
ils demandent

même une Paroisse nombreuse & dérangée:
.Quel malheur pour ce peuple & pour son
téméraire Pasteur ! C'est quelquefois, ditsaint
Gregoire, par un redoutable jugement de
Dieu, qui punit une mauvaise Paroisse, qui
a abusé des soins d'un bon Pasteur

, en per-
mettant qu'un Pasteur indigne lui succede :
Pastorum imperitia meritis sœpè congruit i

subjectorum dijlriclo Dei judicio. 4
Le défaut de science & de talent dans cePasteur, dans ce Confesseur , devroit enéloigner les pénitens ; mais par un funeste

aveuglement on y court, il est préféré, il
confesse autant & plus de personaes que trois
ou quatre autres ; il s'en applaudit, tandis que.les Prêtres éclairés en gémissent. Qu'est-ce
qui lui attire cette foule de pénitens ? Sa trop
grande facilité à les absoudre, sans les avoir
assez examinés, aisez éprouvés; la foiblesse
de ses avis, & de ses corredions ; l'indulgence
dont il use envers ceux qu'un Confesseur
exa& obligerait à une réconciliation, à unerestitution, à l'éloignement d'une occanon ,
à renoncer à un négoce usuraire

,
à mieux

régler sa famille, &c. Il les laisse tranquilles
dans l'état d'une fausse conscience qu'ils neveulent pas changer : comment un Confesseur
si commode ne seroit - il pas environné de

5pénitens qui se flattent & aiment à être flattés,
ou qui ne cherchent qu'a Íauver les appa-rence? |



D'autres Contesseurs tiennent une route
toute opposée ; ils sont d'une sévérité outrée

par défaut de lumieres, ou par une crainte
excessive ils refusent l'absolution à des péni-

tens disposés à la recevoir, les laissent dans
l'état du péché, les jettent dans un découra-

gement qui approche du désespoir, ou du
moins ils les éloignent indiscrètement de la

:
confession : deux extrémités presqu'également
funestes aux ames : le milieu, comme nous
venons de le dire ,

est nécessaire
,

mais il n'est

1 pas facile.
La visite des malades

, autre devoir des

i Pasteurs : elle a ses peines, sur-tout à la cam-

,
pagne, sur-tout dans les mauvaises saisons,

' & dans les maladies contagieuses. Cependant
dans tous ces cas, le Pasteur doit se prêtera
tous, & ne pas se contenter de voir une seule

! fois sofi malade, pour lui donner les derniers

' sacremens.
Nous dirons ailleurs pourquoi il estnéces-

! saire de visiter souvent les malades, chaque
f jour même, s'il est possible, pendant qu'ils

*
sont en danger : Non te pigeat visitare infir-

' muni (a).
La vigilance Pastorale, devoir d'une grande

f étendue 8c difficile à remplir : elle doit être
; universelle, prudente & consiante.

'
>

Vigilance universelle: le Pasleur est comp-

' ( a ) Eccli. 7.



table de toutes les brebis de son troupeau, il
doit donc veiller sur toutes sans exception ;
il doit se dire à soi-même, comme se le disoit
Monsieur d'Arenthon dans une sainte frayeur, 1

je serai sur la sellette au jugement de Dieu ,jusqu'à ce que toutes les ames, dont je fuis
chargé

, y ayent passé. Souvenons - nous h

qu'elles ont toutes été rachetées du sang de
Jesus-Christ, &-que toutes méritent nos soins &
notre vigilance. Maisqu'il est difficile d'étendre
cette vigilance à toutes dans une Paroisse
nombreuse ! il faudroit, disoit saint Chrysos-
tome, qu'un Passeur eût des yeux de toutes
.part : lnnumeris oculis illi opus ejl undiquc : 1

les jeunes gens & les personnes plus avancées
en âge, les peres & meres & leurs enfans, les
maîtres &: leurs domestiques, les riches, le$

pauvres, les bergers, les écoles, les congré-
gations, les conférences de piété, les cabarets

toutes les familles; voilà les principaux ob-
jets de la vigilance Pastorale : Speculatorem
dedi te domui Israël (a). S'il est difficile à un
pere, chargé d'une famille nombreuse

,
de

.veiller sur elle & de la bien conduire, com-
bien est-il plus difficile de veiller sur tout un
peuple, & de ne rien omettre pour l'éloigner
du vice & le faire marcher dans les voies de
la justice ?

Vigilance prudente ; si elle ne l'étoit pas

(a) Ezech. H. 1



elle exciteroit la denance & les murmures.
| Le Pasteur doit veiller, & sçavoir ce qui se
| passe dans la Paroisse

,
mais sans passer pour

un homme curieux qui épie toujours, mais
sans qu'on sçache par quelle voie il est inf-
truit des désordres. Si on s'apperçoit qu'il
écoute les rapports , on haïra ceux qui les
font , & on méprisera le Pasteur qui les
reçoit; souvent même il doit se comporter
si sagement, que celui qui avertit ne s'apper-
çoive pas qu'on compte sur son rapport,
de peur qu'il n'en conçoive de la complai-
sance ,ou ne répande ce qui doit demeurer
secret. Combien de prudence & de sang
froid, pour ne rien dire qu'on ne soit assuré
du fait, pour ne citer personne, pour ne

1
dire que ce qu'il faut rélativement aux per-
sonnes & aux circonstances ? Un avis donné

j à contre-temps, donné avec aigreur ou avec
» trop de foiblesse

, donné en présence de
>

certaines personnes
, peut tout gâter, il re-

ï bute
,

il jette dans le découragement, il
rend plus difficile la conversion du pécheur.
C'est à ce sujet que saint Chrysostome disoit:

;
Quocirca nzu!tâ opus eji PajZori prudentid ,Jexentis etiam , utJic dicam , oculis; ut re8è

v
undique humani animi habitum circumspicere
P°Jfit tum demum Pajlorem oportet Jua
ipjius remedia congruh aptè, accomodatè affirre,

!' idqiu ne operam forte ludat (a).
(a) Lib. 2. de Sacerd. c. 3.

..
i



Vigilance constante
: Il faut toujours veiller; i

dès le premier jour où l'on entre dans une i

Paroisse jusqu'à la mort. Nous ne devons
5

jamais perdre de vue ceux au salut desquels

nous sommes obligés de travailler; ceux qui
ont profité de nos soins, pour les soutenir
& les faire avancer ; ceux qui en ont abusé,
pour saisir le moment ou ils feront plus dis-
posés à nous entendre ; -ceux qui nous fuyent,
pour les ramener & les toucher ; ceux qui
ont confiance en nous , pour leur dire à

propos ce qu'ils ne recevroient pas d'un
autre ; ceux qui manquent de -confiance,
pour la gagner, & par-là les gagner eux-
mêmes :à Jesus-Christ. On peut bien dire
aux Passeurs ce que Notre Seigneur disoit
à ses Apôtres : Vigilate omni tempore (a). Un
Pasteur qui veille toujours

,
tient toute sa

Paroisse dans le respeft
,

& dans l'ordre ;
s'il s'endort, le troupeau se disperse, le loup
y entre , & le dévore : Difperfœ funt oves,
eò quod non effet Pastor ,

& factœ funt in de-
vorationem omnium bestiarum agri (b): C'est
qu'en effet le troupeau, dont le Passeur ne
veille pas, est comme s'il n'en avoit point.
Pourquoi certaines Paroisses, dont la régula-
rité avoit édifiépendant quelquetemps, se rela-
chent-elles ensuite

, & se dérangent-elles
l'usqu'àdonner dans le désordre & le scandale }

'A) Luc. il, (b) Ezech., 34.
C'est



1

sur le saint Ministere. y y '

•

Cest parce que le Porteur autresois si vigi-
1

lant que rien ne lui échappoit, s'est endormi, '
il est devenu mol & indolent, plus occupé

* de ses affaires & de ses plaisirs, que des
a besoins de son troupeau. On s'en apperçoit,
u on ne craint plus son oeil

,
les plus saintes

i
pratiques tombent

, le libertinage en prend
•i

la place- Speculatores ejus cccci omnes,nef-
r cierunt universi: canes muti non valentes la-
F trare, videntes vana , donnientes & amantessemnia : (a) Notre Seigneur dit dans le même
e sens qu'Isaie : cùm dormirent hommes , venit
inimicus ( b.
I Saint Charles

,
dans Ton troisl'erne discours

$ dija cite plusieurs fois, represente & deplore
!J

le cnme d'un Pasteur, qui apr&s avoir en-gendre des ensans a Jesus-Christ
,

les aban<
donne, comme si apres avoir donnè la vie

t

spirituelle
, tout etoit fait, comme s'ils n'a-

voient plus besoin de ses soins pour la con-server
: Prch dolorl s'ecrie le saint Arche—

veque , quam multi Parochi pariunt in non-nu/lis Ckrijlum , jlatim corum curam omit—
tunt Et qux hæc impietas ejl ? Nec bef-
tice hoc faciunt

, quz partus suos laclant,
sovent, lzutriunt.,& ab adverjis quibufcum-
.que tutantur... & tu undlum Jic deferis >
Quando magis infudaffi oportuerat , otio te- '

Pefci>s .. ,, . . magna culpa , fratres , ef hxc

(fil) W. f6. (i) Matth. i*%Tome I. D



jnagnafegnitics
,

imb magnafxvities. Numvel-
lent hi,ji quando in morbum incidunt, fefe a f

Medico descri, donec perfecle convalefcant ?...
Non dormit ,fnitres, non dormit dcernon,fed in-
fidiatur continub

,
ideò nos continua j

Jollicitudim angi debzmus ,
& quod pepcrimz:.sj

cuflodire. )

La corre&ion est un devoir Pastoral,
,aussi difficile que nécessaire : Corripite in-

quietos (a)
,

disoit saint Paul, écrivant aux ^
Thessaloniciens ; & en recommandant à Thi-
mothée le même devoir de la correction, il
lui fait sentir la difficulté de le bien remplir : £
Argue , obftcra

,
increpa in omni patientiâ & L

docrinâ (b). Combien de prudence
,

de. "

douceur, de ménagement, de présence d'es-
prit, de patience ïk de fermeté ne faut-il
pas pour y réussir, pour la faire toujours
dam le temps & de la maniéré la plus pro-
pre à gagner &: à ramener le coupable, sur-
tout si on efi: obligé de la faire à une per-.,
sonne de qui on a reçu quelque service, £

ou qui peut nous faire de la peine ! On ^
traitera de la correction dans la méthode du
gouvernement de Paroifie.

1
M

Enfin
,

l'exemple doit toujours soutenir
les discours 8c les autres fondions des Paf-

tçur-s : Mais combien ne faut-il pas veiller sur ^

ioi-mènae, prendre sur soi-même, pour ne
,

jien dire, pour ne rienfaire qui puisse être )

(a) 1. Thess, 5. £b) ::. Tim. 4. I
1



en opposition avec les regles de conduite
qu'on propose aux autres ? C'est peut - être
de tous les devoirs du Ministere le plus dif-

'
sicile à remplir, celui dont l'infraction peut
avoir les plus facheuses suites par rapport

[ au peuple. Un Prêtre en place doit donc
le regarder comme essentiel à son état; &
c'est asin qu'il ne le perde jamais de vue,
que l'Ecriture, les Peres & les Conciles ne
cessent de le lui rappeller.

Jesus-Christ disoit à ses Apôtres : Vous
êtes la lumiere du monde, vous êtes le sel

! de t'a terre. Saint Pierre veut que nous nous

.

appliquions sincérement & fortement à de-
venir les modeles du troupeau. Forma facli
gregis ex animo (a) : Saint Paul rappelloit
sans cesse à ses Disciples la nécessité du bon
exemple : Il disoit à Thimothée : Excmplum
ejlo fiddium in verbo , in converfatione

, in
charitate ,

infide in castitate. (b) Il écrivoit
à Tite : In omnibus teipfunz præbe exanplum
bonorum opertim , in doctrinâ , in integritate,
in gravitate : verbum fanum & irreprehensi-
bile ; ut is qui ex adverfo ejl, vereatur,
nihil habens malum dicere de nobis ( c ).

Saint Jerôme dans son admirable lettre à
Nepotien, lui représente vivement la néces-
iité du bon exemple : que vos œuvres ne
démentent pas vos paroles : que seroit-ce si,

(a) 1. Pet. 5.
11 (b) 1. T-mi. i.

(c) Tir. 2.



quand vous prêchez la loi de Dieu, vos au-
diteurs disoienttout bas : pourquoi ne faitesvous
pas ce que vous enseignez? Non confondant opé-
ra tuasermonem tuum; nè, cùm in Ecclesiâloque-
ris , tacitus quilibet refpondcat : cur ergo hœc quœ

,
dicis , ipse non facis ?.... Sacerdotis Chrijli
as , mens ,

manufque concordent.
Saint François de Sales disoit que nous

devons prêcher aux yeux , aussi bien
qu'aux oreilles ; l'un se fait par l'exemple,
l'autre par la parole : en cela il rendoit la
pensée de saint Chrysostome : Neque enim
tàm considerantur ea quœ à nobis dicuntur
quàm quœ aguntur (a). C'étoit aussi une des
maximes de saint Vincent de Paul : Nous
devons, disoit-il, nous devons à l'exemple
de Notre Seigneur faire les premiers ce que
nous enseignons : Cœpit Jesus facere & do-
cert (b).

N'oublions jamais le bel endroit du Con-
cile de Trente sur ce ilijet, on y sent l'Es..
prit de Dielt qui en est 1'auteur: Nihil efl,
quod alios magis ad pietatem & Dei cultum
IlJliduè injlruat , quam eorum vita & exem-
plurn , qui se divin. minijlerio dedicarunt;
cum enim a rebus fceculi in altiorem Jublati
locum , confpiciantur

, in eos , tanquam in
,/'peculum , reliqui oculos conjiciunt, ex iisque
!lilnu.l1.t quod imiuntur, Quapropter fic decet

1

{#) Hor.i. i.s in Mattl», (b) A&. 1.



omninb Clericos in sortem Domini vocatos,
vitam moresque suos omnes componere , ut
habitu

,
gejlu , inceffil

,
sermone

, aliisquc
omnibus rebus ,

nil nisi grave , moderatum ,
ac religione plenum præ se ferant: levia etiam
delicla

, quce, in ipsis maxima essent, ejsugiant
>

ut eorum afliones cUlzflis afferant veneratio-
nem (a).

Aimable Jeus ! j'ai besoin de votre grace
pour remplir un devoir si important, 8c d'une
si grande étendue ; je vous la demande de
tout mon coeur : Faites que ma vie soit telle,
que tous puissent l'imiter ; qu'on n'apper-
çolve rien dans mes paroles, mes actions,
& toute ma perfonne, qui détruise ce que
j'annonce de votre part ; que mes a&ions
autant & plus que mes paroles, apprennent
à tous la voie dusalut; je vous la demande
cette grâce , pour la gloire de votre saint
Nom, & pour le salut des peuples confiés
à mes soins

, & je l'attends de votre misé-
ricorde.

On ne dit rien ici des secours temporels
que nous devons à nos pauvres Paroissiens.
Cela sera traité dans le gouvernement de la
Paroissè. Il susfit de remarquer que notre
zele pour le soulagement de leurs besoins
temporels, doit aller jusqu'à la tendresse pa-
ternelle suivant l'expression du Concile de

(a) SeÍf. i2. C. I.



Trente : Pauperum aliarumque miserabilium
personarum patemam curam genre (a).

Mais que dirons-nous de tant d'affaires

.

embarrassantes
,

qui se présentent si sou-

vent dans les Paroisses ? Troubles dans les
familles ; négligence des chefs par rapport
à ceux qui dépendent d'eux ; indocilité
des enfans

,
dureté même à l'égard d'un

pere ou d'une mere âgés ou infirmes, qui
leur ont tout donné, & de qui ils n'atten-
dent plus rien ; mariages désunis

, ou mal
assortis ; fréquentations de jeunes gens à l'insçu

eu contre le gré des parens, au scandale
du public & au danger de leur sa!ut; brouil-
leries de communautés ; injustices dans le
répartement des impôts

?
dans le partage

des bois & des charges communes ; divi-
fiors entre les Paroissiens

*,
inimitiés ; pro-

cès injustes, 8c je ne sçai combien d'autres
affaires, auxquelles un Curé doit pourvoir.

•

Efï-il aisé de trouver des expédiens pour
tous ces cas ,

des moyens de concilier des
intérêts si opposes

,
de réunir des esprits ai-

gris ? Est-il facile de se comporter si pru-
demment que les deux partis opposes nous
regardent comme leur pere commun, ensorte
qu'ils n'ayent pas lieu de nous soupçonner
de partialité ? Dans tous ces cas il faut

:
beaucoup de prudence pour ménager &

(a) Sess, <3. c. i.



peler toutes les paroles, une certaine dex-
térité pour manier les esprits

, une douceur
à toute épreuve pour entendre sans émotion
les reproches qu'ils se font mutuellement

+
& peut-être à nous-mêmes. 0 que saint
Benoît avoit bien raison de dire : Diffici-
lem & arduarn rem suscepi, regere animas

>
& multorum servire morlbus.

Je ne sçai si l'exercice du saint Ministere
fut jamais plus difficile qu'à présent : Le dé-
sordre est porté à son comble

, on ne rou-
git plus du crime, on ne respecte plus ni
la-Religion, ni ses Ministres, on est même
plein de préjugés contr'eux , on les com-
munique , on s'en glorifie, on méprise les
instructions ; les plus saints Mysteres sont la
matiere des dérisions ; on révoque tout en
doute ; hélas, ne sommes-nous point arri-
vés à ce malheureux temps que l'Apôtre,
annonçoit à son Disciple ? Krit tempus , cum-
fanam doctrinam non sustinebunt, fed adsua
desideria coacervabunt sibi magistros prudentes
auribus & à veritate quidem auditum aver-
tent, ad fabulas autem convertentur (a).

Ces dangers si grands
, ces difficultés

étonnantes doivent-elles nous empêcher d'en--

trer dans le saint Ministere, ou nous le faire
quitter après y être entrés ?

, («) i. Tim. 4.



A cette question plusieurs répondes intê-
ressantes. i °. Puisque ces dangers sont effra-
yans, ces difficultés sans nombre

, ne nous
engageons pas dans le saint Ministere de \

nous-mêmes, sans vocation divine ; ce seroit
une témérité

y une présomption que Dieu
puniroit sévérement; pourroit-on croire qu'il"
donnera les graces choisies, les secours paf-,
ticuliers qui forment 8c soutiennent les ou-
vriers Apostoliques

, à un intrus qui prend 1

la charge des ames sans son ordre & même |
contre sa volonté ? Ce Pasteur sans voca- |
tion se perdra dans les fondions saintes ,!'
&: y deviendra la cause de la perte de j

plusieurs. Le Seigneur ne punit jamais d'une
.maniéré plus terrible une Paroisse, qu'en
^

.
permettant quelle soit confiée à un Pasteur
qui n'est pas selon son cœur. Avant que
d'entrer dans le saint Minisiere, consultons I

donc, non la chair & le sang , nos parens !

& nos intérêts, mais le Seigneur
,

mais ceux \
de ses Ministres à qui nous nous sommes !

faits connoître, qui n'ayant en vue que J

la gloire de Dieu, le bien de l'Eglise, le
<salut des ames , peuvent nous donner un

avis prudent : mais consultons avec droiture
& sincérité ; si nous avons des vues secrë- v

tes & intéressées. si nous ne manifestons pas
toutes nos dispositions

,
si nous usons de du-

plicité
y

notre punition sera d'être trompé.



par ceux même qui n'ont d'autre vue
que de nous bien conduire

: duplici
corde, (a).

2°. Si nous sommes bien appellés au saint
Ministere

,
confions-nous au Seigneur qui

nous a choisis ; il est infiniment fage, tout-
puissant, infiniment bon

,
il fait souvent ses

plus grands ouvrages avec les plus foibles
instrumens ; s'il nous impose le fardeau, i!

nous aidera à le porter, ou plutôt, comme
parle saint François de Sales, il nous por-
tera nous-mêmes avec notre charge. Dé-
fions-nous beaucoup de nous-mêmes

, mais-
que notre confiance en Dieu soit grande &:
parfaite ; il sera avec nous dans les dangers,
dans k

.*!
difficultés, il nous l'a promis ; Ecce vo-

biscumsum omnibus diebus (b). C'est pour sa
gloire que nous exerçons le plus redoutable'
Ministere, c'est par ses ordres, sous ses yeux,
& pour le salut des ames qui lui sont si chères ; il
nous aidera, il nous soutiendra.

3°. Mais avec cette confiance' en Dieu
,craignons encore, veillons & prions. Crai-

gnons notre foiblesse, elle est grande, elle
est continuelle : veillons,pour prévenir les-
dangers

, pour prévoir les pieges', pour éloi-
-

gner les obstacles : prions
y pour attirer sur

nous la grâce, la. force', la; victoire: Vigi-

(al EccJi.. x*. tb) Matth.. 28.



late, omni temporeorantes. (a) Dans les dangers
dirons souvent à Dieu : Spiritu principali
confirma me (b) : ou avec Judith : confirma

me, Domine Deus
,

in hac horâ ; & hoc quod
eredenspertepossefieri cogitavi,perficiam (c) :

ou avec les Apôtres : Domine
,
salva nos ,

perimus (d). Mais disons-le, non avec une
espece de défiance , que Notre Seigneur
Ipur reprocha

,
mais avec une vive confiance

en la bonté de celui qui a promis d'être
avec nous dans les dangers & de nous en
délivrer: Cum ipso sum in tribulatione, eri-
piam eum.. (e).

4°. Dans les cas embarrassans, dans cer-
taines affaires critiques & plus difficiles, sile
temps le permet, consultons dans le calme-
de rame, avec attention & réflexion, con-
stiltons le; Seigneur

,.
le pere des lumières;

consultons ceux qui peuvent nous éclairer ;.
ne faisons rien avec précipitation : c'étoit la

pratique de saint Charles, de saint François
de Sales, de saint. Vincent de Paul: si après,
cela le succèsne répond pas à nos vœux ,
nous aurons au moins la consolation d'avoir
pris & suivi les regles de la prudence,. & de
n'être pas coupables devant Dieu du mauvais
succès. Si l'affaire estpressante

,.
s'il n'est pas

possible de délibérer. & de consulter
, une

(.) Luc. :u..
(b) Pf. 50.
(.< ) Judith, Il.--

(d) Matth. 8.
( * ) Psal. 90»



fervente élévation de cœur à Dieu attirera sur

nous un rayon de la lumiere Divine, qui

nous aidera à prendre un parti sage. Deux
nofler.... cùm ignoremus quid agere debeamus ,
hoc solùm habemus rejîdui , ut oculos nostros
dirigamus ad te (a).

5°. Rappelions-nous souvent les dangers
& les difficultés de notre Minisiere; c'est un-
remede contre l'orgueil & la préemption,
contre la paresse & la négligence ; c'est un
puissant motif d'humilité ,

de défiance de'
nous-mêmes, de vigilance, d'attention &
d'exactitude. Tels sont les fruits que doivent
produire en nous les réflexionsquenous avons
faites sur les dangers &: les difficultés de no-
tre Ministere : si elles produisoient en quel-
qu'un la défiance envers Dieu, & le décou--

ragement, ce seroit pusillanimité & fausse
humilité.

Ensin, s'il nous arrive de tomber dans quel-
-

que piège, de succomber sous le poids des
difficultés, si nous avons eu le malheur de
faire quelque faute ,

humilions-nous aussi-tôt,
& sans nous décourager recourons prompte- -

ment à Dieu. Nous avons manqué de sidélité1
à sa grace, notre chute a été la. punition de:

notre insidélité & peut-etre de notre téme-
-

.
rité. Reprenons courage ,

ranimons notre con-
fiance: en Dieu, désions - nous de notre in-

('p Y z Parai» .xo.



confiance
,

soyons plus vigilans sur nous-
mêmes

,
plus attentifs & plus dociles aux

inspirations Divines ; & après nous être fin-
cérement repentis de notre faute, allons-en
recevoir le pardon au. tribunal de la miséri-
corde ; Adeamus cum siduciâ adthronum gra-
tis utmifericordiam consequamur ,

&gratiam
inveniamus in auxilio opportuno (a).

Si nousnous sommes sbutenus, remercions-
en souvent le. Seigneur,rapportons lui eh
toute la gloire : Non nobis , Domine , non
nobis , sed nomini tuo da gloriam ( b ) :
c'est se main toute - puissante, qui nous a
soutenu au milieu des périls. Dextera. Domini
fecit virtutem (c).

Après toutes ces réflexions, siun Ecclésias-
tique me consultois sur son entrée dans îë
saint Ministere, je croirois devoir l'examiner
& l'interroger sur ses dispositions

: vous pen-
sêz, lui dirois-je, à prendre la charge des
ames ;•votre deHein est grand, mais est-il sage?
Etes-vous en état de porter ce fardeau ? Que
votre cœur,, que votre conscience me ré-.
pondent

, non votre intérêt ni là présomption..
Avez-vous fait comme l'homme prudentdont
il est parlé dans l'Evangile ? Quis ex vobis,
volens turrim œdisicare , non priùs sedens com--
putat sumptus qui necessarii sunt, Ji habetit
ad'perficiendum (d) ? Avez- veus acquis

-
1&

(a) Heb. 4..
(Ii) M u-h

(c)Psal. 117.,
(rfy Luc. 14*.



science, la piété
y

le zele
,

la patience, ta.
douceur

,
l'humilité

,
la fermeté, la charité-

1 qui vous seront nécessaires ?: Vos vues sont-.
elles pures & défijitérefTées Etes - vous un
homme d'braison ? Etes-vous bien affermi*
dans la chasteté ? Avez-vous bien apprisà
vous conduire vous-même -à. commander:à

vos passions
'7

à les vaincre,à les régler ?
Sans tout cela, vous ne pouvez fournir aux.

-
frais nécessaires

„ pour achever l'édisice que,
vous voulez élever, on pourra dire de

vous comme de l'homme imprudent : Hic
homo cœpit œdificare, & non potuit consum-

mare (a).
Tout ce que je viens de dire ess vrai, mais-

il cst bien général,permettez-moi d'y ajou-
ter un détail dé quelques momens sur quel-
ques-unes des principales dispositions quié

vous sont nécessaires.
1°. Avez-vous un fonds suffisant dè Théo-

logie ? En avez-vous étudié tous les traités ?

Les possedez-vous ï En sçavez-vous le dogme
& la morale ? S'il y a des matieres que vous
n'ayez point étudiées, ou que vous n'ayez,
vues que superficiellement ; si vous avez:

4 manqué d'application ou d'ouverture pour
cette sublime science, à quoi vous exposez-

vous ? A débiter des erreurs contre le dogmes
dans vos catéchismes & vos prônes, àdon-

C<0; lbidi.
- -



ner de faunes décidons au tribunal, à appelle
mal ce qui est bien

,
& bien ce qui esî: mal,

à saire des instructions sans ordre & presque
sans doctrine.

Avez-vous lu habituellement & médité les
divines Ecritures ? Les goûtez-vous ? En êtes-
vous rempli ? Si la Bible esi pour vous un
livre de rebut, ou presqu'ïnconnu, que vous
n'avez peut-être pas encore lu entièrement,
que direz-vous ? Comment parlerez-vous en
chaire, au tribunal

, auprès d'un malade
,

&
dans vos avis ? Vos discours seront secs, sans
stic & sans force ; tout y fera froid, sans piété

"

& saris onction.
Vous êtes-vous familiarise avec les bons

livres de piété ? Ils développent les maximes
de l'Ecriture sainte, ils les rendent présentes

4àl'esprit &: au cœur; si vous avez omis ou
fort négligé la lecture spirituelle

, vous ne j
donnerez pas de votre plénitude, il y aura
beaucoup de vuide dans vos instructions,
beaucoup de mots &peu de choses. f

Possedez - vous assez votre Rituel, votre-
Cérémonial, les rubriques du Missel ? Etes-
vous asie, ;nsiruit de tous les rits ecclésiastiques

y êtes-von
?

assez exercé pour les faire avec
exactitude, avec modesîie & de bonne grace

,
avec~e gravité, cette dignité qu'inspire la

.

religion, & qui donne aux ndeles de la dé- f
votion & du refpeét pour les choses saintes?
§Lvous ne les scavez qu'imparfaitement, fil



vous lès faites sans exactitude & de mauvaise

grâce, votu y multiplierez des fautes dont
Dieu sera offensé. & votre peuple scandalisé;;
il ne faudra quelquefois qu'un simple maître
d'école ou une sage-femmepour le remarquer"
& vous faire mépriser ; on ne verra point
dans votre Eglise l'empressèment à assister

: aux offices & aux solemnités qu'on voit avec
édification dans d'autres Eglises , qui sont
très-fréquentées, parce qu'on y officie bien.

Avez-vous fait une étude sérieuse des regles
•aobserver dans la conduite intérieure des ames

au tribunal de la pénitence
,

& dans le gou- -

vernement extérieur d'une Paroisse ? En avez- -

vous conversé avec des Prêtres expérimen-
tés ? Sans ces précautions, je crains que vous
ne fassiez des fautes sans ^nombre, dont plu-
sieurs seront irréparables.

Scavez-vous les statuts dè votre Diocese?
Si vous les ignorez, vous les violerez sans

>

vous en reprocher la transgression
,

mais vo-
tre ignorance volontaire vous excusera-t-elle-
du péché & des censures ?

Avez-vous cette science, qu'Ón- appelle la
science de Dieu, la science des Saints, qui
est plus dans l'affection du cœur que dans les
connoissances de l'esprit, qui estune connois-
sance tendre & affeûueuse des perfections
Divines & des mystères de la religion ? Elle
s'acquiert plus aux pieds du Crucifix par la
méditation

? que par lesecours des livres, Sans



cette icience, peut-être ne toucherez - vouspoint vos auditeurs, quand vous leur parle-
rez de Dieu, parce que vous ne serez pastouché vous-même, & parce que votre vie-
dissipée & toute extérieure, n'appuyera pas
ce que vous direz.

2°. Aimez-vous le travail ? Ce sera pour
vous un excellent remedé contre les tentations
& les chûtes, il vous conservera dans lasain-
teté de votre état : il soutiendra aussi tout le
bien que vous avez commencé dans votreParoiile, vous cultiverez, vous augmenterezmême par un travail soutenu toutes vos con-noissances Ecclésialliques 8c Pamorales, vousdeviendrez de jour en jour plus capable de
mieux instruire

,
de mieux gouverner : mais

si vous êtes sans affection pour l'étude & le
travail ; si vous donnez dans l'indolence & la.
paresse, les tentations deviendront plus fré-
quentes ,

plus sortes
,

& ordinairement plus
funestes:Multam malitiam docuit otio/itas (a)

.*

vous vous dérangerez, votre Paroisse en sous-
frira aussi nécessairement ; votre science, vosconnoissances s'affoibliront, vous oublierez
facilement ce que vous aviez sçu, votre ca-pacité diminuera

, vos instructions seront
moins travaillées, moins remplies

, vos déci-
dons plus hazardées, vos autres fondions & les--
pratiques de piétéplus négligées,enfin toutvotre

Cal Eccli. îîi-



r Ministere moins utile : votre paroisse reflem-
i

blera au champ du paresseux dont parle l'Ë-
j criture : Per agrum hominis pigri tranjivi, &

ecce totum repleverant urticœ 6,spinœ (a). Ban-
nisïez de vos études non-seulement les lectu-
res mauvaises ou datigereuses, mais aussi celles
de pure curiosité ou inutiles à votre état. L'é-
tude de l'Ecriture-Sainte

,
des Conciles, de

la Théologie, vos insiruaions à préparer*
l'histoire Ecclésiastique, les soins multipliés
que vous devez à vos Paroissiens relative-
ment à leur condition & à leurs besoins, &c.

t Tous ces objets sont d'une étendue immense
>

y les ptus appliqués peuvent à peine y suffire.
3°. Avez-vous du zele ? Le zele est l'ame

du Pasteur, du Confesseurrsi l'un ou l'autre
en manque, il n'esl plus qu'un corps sans amér
sans vie & sans action, aussi inutile à la Pa-
roisTe qu'une statue

, pafior & idolum (b) : il
i a des yeux, mais ils ne veillent pas sur le
i troupeau; une bouche, mais elle ne parle pas,
r

mais elle n'instruit pas, mais elle ne corrige
pas aisez ; des oreilles

, mais qui n'écoutent
pas les cris des misérables ; des mains, mais
elles n'entreprennent rien pour arrêter le dé-
sordre & établir la vertu ; des pieds, mais

1 ils ne courent pas aprés la brebis égarée, ni
1 au secours des malades, ou srils le font, c'est
: ou trop tard, ou trop rarement: Os habent,

(«}Prav»?4. (b) Zach. 11.



& non loquentur ; oculos habent, & non vide-
>hunt; aurcs ,

&c (a).
•.

Vous avez du zele
,

je le suppose, & on
peut le supposer facilement dans un jeune.
Prêtre, qui veut commencer les fonctions
Pastorales ; mais votre zele a-t-il les qualités
qui doivent le rendre utile ? Sera-t-il allumé

par la charité, réglé par la prudence, & sou-

tenu d'une invincible patience, comme le de-
mande saint Bernard : Zelum tuum instammet
charitas . informet scientia , &firmet constan-
tia (b).

Si la charité en est le principe, il sera pur
*

& désintéresse
, n'ayant Four motif de son

activité que la gloire de Dieu & le salut des
hommes ; il sera ferme & intrépide ; c'esl la
flâme de la charité, fort comme la mort ,dur comme l'enser

,
il surmonte les plu? grands

obstacles, il gagne ou il confond les plus re-
doutables adversaires, ilsacri:fie tout, plutôt
que de trahir les intérêts de Dieu : Fortis efl

ut mors dilectio
,

dura sicut infernus amula-
tio (c). Il ne doit cependant pas être imFé-
tueux & amer, il ne seroit plus l'effet de la
charité, mais de la passion & de l'humeur;
il doit êtreaussi compatissant pour les miseres
du prochain, qu'intiépide dans la défense des
intérêts de Dieu : la charité est un habile mair

(a)Pr. 111.
[bj In Ca.nt..

(t) Cant. S.



r tre, dont la fermeté corrige les abus , & dont
1 la tendresse gagne & convertit les pécheurs :

: L'aigreur éloigne des esp: its qu'une cha-

i rité compatissante ne manque gueres de
rapprocher.

Cette charité cependant ne fera pas toute
la perfe&ion de votre zele

,
& si elle en

doit être le principe , il n'est pas moins
nécessaire que la prudence en soit la regle.
Un zele indiscret est très - nuisible : sans la
prudence la fermeté ne sera plus qu'une
ievérité outrée , la douceur qu'une molle
complaisance

,
le zélé qu'indiscrétion. La

prudence est l'œil du coeur r
elle en dirige

les desirs, gardienne de notre langue elle
assaisonne du sel de la sagesse toutes nos
paroles

,
elle préside à nos projets, elle en

conduit l'exécution.. Le premier trait de

-

prudence du Prêtre zélé ,
est de sçavoir

tellement se prêter aux besoins du prochain,
qu'il ne s'oublie pas soi-même

,
sa premiere

fonction est de travailler à devenir un Saint;
il doit être lui-même le premier objet de son;

zélé ; mais il ne sufEt pas que la prudence
fasse votre sûreté personnelle, elle doit vous
accompagner dans toutes vos fondions

r
pour les rendre utiles à tous ; pour cela

vous devez étudier & connoître le carac-
tère ,

l'âge
,

les dispositions de ceux qui
vous sont confiés ; il est des esprits durs



& inquiets qu'il saut reprendre
,

des amc<
timides qu'il faut rassurer, des foibles qu'il
faut encourager; sont-ce des personnes âgées,
elles doivent être exhortées comme on prie
un pere ; on traite les égaux comme des
freres & des sœurs, on agit avec les insé-
rieurs

,
sur-tout avec les enfans avec une

bonté paternelle ; devenez petit avec les
petits, soible avec les foibles, pleurez avec
ceux qui sont affligés, soyez tout à tous:
encouragez l'un

,
intimidez l'autre

,
élevez-

vous contre les abus, reprenez en particu-
lier

, reprenez même quelquefois en public,
mais toujours avec tant de discrétion

, que
les coupables sentent que c'est un pere qui
les corrige

, & non pas un ennemi qui
se venge. Ne brusquez rien

,
attendez,

priez, consultez, ménagez les cir constances fa-
vorablespour réussir ; sacrifiez quoique chose de

vos intérêts,pour gagner un r omme, sur qui un.
service renduferaplus d'impression que tout au-
tre motif;nevous communiquez qu'avec fercr-
ve à certaines personnes qui pourvoient abuser
de votre confiance ; ne vous familiarisez
jamais avec personne d'une maniéré balle ;
conduisez-vous en tout avec la simplicité
de la colombe, mais toujours avec la pru-
dence du serpent.

Ensin votre zéle doit être soutenu d'une
invincible patience, il ne doit point ressem-



sur le saisit Miniflere. 93
'LJer au feu qu'on allume dans les épines

yexarseruntsicutignis infpinis (a) ; ce doit être
uin seu consiant, qui ne sera ni éteint par
les eaux des tribulations

,
ni ralenti par

l'ingratitude & l'indocilité des peuples. Ne
vous découragez pas aux premieres diffi-
cultés ; le Seigneur accorde quelquefois à
-la persévérance

, ce qu'il a refusé à la fer-
}veur des desirs ; ne désespérez du salut de
personne ; que sçavez-vous sila conversion
de ces pécheurs obstinés n'est point réser-
vée à la. patience de votre zélé? Non est
vestrûm. nosse tempora. vel momenta quœ Pater
vosuit in sua pouflate (b). Quand vous avez

sagement formé un bon projet, soutenez-en
l'exécution avec sermeté

,
sans obstination ;

ne soyez pas de ces hommes qui commen-
cent beaucoup de bonnes choses, & qui ne
sçavent rien sinir. Souvenez-vous qu'une Pa-
roiiTe est semblable à un champ qui doit
être cultivé chaque année ; si vous lui re-

' fluez la culture
, vous n'avez point de mois-

son à espérer,
40. Etes-vous un homme d'oraison, un

homme recueilli, un homme intérieur ? aimez-
la retraite ? In jikntio & fpe erit sortitudo
veflra (a). Vous trouverez dans l'usage habi-
:uel de l'oraison l'union avec Dieu, l'onc-
ûon

,
le zèle,les lumieres, la force

,
la

.
(a) Psal. 117.
(b) Aél. >.

(c) If. 30,



fermete si nécessaires aux Prêtres, qui font

-en place ; mais vous manquerez de pres-

que toutes ces dispositions, si vous ne sai-

tes pas oraison
, ou si vous vous en dilpeli-

fez souvent & facilement. Remarquez que
tous les Saints de notre état ont été des hom-

mes d'oraison. Donnez-moi un homme d'o-
raison

,
disoit saint Vincent de Paul, il

sera capable de tout; il pourra dire avec
l'Apôtre : Je puis tout en celui qui me for-
tifie. Si on est fidele à sa vocation, si on
ne succombe pas aux tentations, si on réuf-
iit dans ses emplois, c'est par le moyen de
l'oraison. Monsieur Alain de Solminiac,
Evêqtie de Cahors, disoit qu'un Prêtre ne
peut se sauver, sans faire oraison

,
& il

n'ordonnoit aucun Ecclésiaflique qu'il ne
lui eût fait promettre de faire oraison cha-

que jour. Le sentiment de ce Prélat est

d'un grand poids pour ceux' qui sçavent
combien il a honoré l'Episcopat par ses

lumiéres
, par la sainteté de ses mœurs ,

&

par l'étendue de son zélé. Un Prêtre qui ne
fait pas oraison

, ne fait point ou peu d'im-
pression en parlant ; il ne touche pas , parce
qu'il n'eu pas touché lui-même ; tout cst sec

& sans action dans sa bouche
,

le langage
de la piété est pour lui un langage etran-

ger. Mais un homme d'oraison, qui s'est

rempli des vérités de la Réligion, qui en
,est bien pénétré

?
qui les a goûtées, les



propose, comme il les voit, comme il les
sent ; la conviction de son esprit, la com-
ponction & les autres affe&ions de son

cœur paisens avec ses paroles, dans l'es-
prit & le cœur de ceux qui l'entendent ; il
intéresse

, il touche
, il gagne ,

il convertit ;
len chaire, au tribunal, auprès des malades,
partout on entend

, on voit
, on sent un

homme intérieur , un homme de Dieu
, un

homme plein de foi & du Saint-Esprit :
Virum plenum fide & Spiritu Sanclo (a).

Pour £tre homme d'oraison
,

il faut aimer
j la retraite , vivre dans un certain recueille-
iment intérieur & extérieur

,
qui contient

dans le calme & la paix les paillons & les
sens. Si vous êtes souvent en compagnie ,
si vous aimez les voyages & les festins,
si vous vivez dans la dissipation, vous ne
serez ni un homme d'oraison

,
ni un bon

pasleur. Quoties inter hominessui, minor home

: redii (a).
Le jeu, sur-tout le jeu de cartes, &: la

-

chasse avec le fusil, sont aussi très-opposés à

-

l'esprit d'oraison, à l'esprit Ecclésiastique, à
l'esprit PastoraL Si vous avez la passion du
jeu &: de la chaire, vous ne devez pas entrer

;
dans le saint Ministere : vous y seriez méprisé,
vous n'y auriez pas la confiance des peuples ;

* vous y vivriez dans la. difilpation, sans goût

£«) Aa. 6. (b) DeImit. 1. 1. c. 10.



pour Ja pnere & pour l'étude. Le joueur nesçait point s'occuper seul, il perd son temps
& le sait perdre aux autres ,

chez soi ou ail-
leurs

, car il s'absente facilement, quelquefois
au danger de laisser mourir des malades sans
sacremens, ou de ne les leur administrer que

-
trop tard: s'il est obligé de passer une heure.
de la nuit auprès d'un malade

,
il s'en plaint

amerement comme d'une fatigue excessive
,&il fera ses délices de passerau jeu les plus

longues veillées, les nuits entieres : souvent
il y perd son argent qui est aux pauvres, dès
qu'il ne lui est pas nécessaire ; il mettra quel-
quefois sur une carte une somme confidéra-
ble, & il ne pourra donner une petite pièce
de monnoie a un pauvre : ses Paroissiens, sur- j

tout les jeunes gens, seront bientôt des joueursà son imitation. Remarquez encore qu'un Prê-,
tre joueur ou chasseur se trouve lié non-seule-,
ment avec ses confreres qui lui ressemblent, ]
mais avec les séculiers joueurs ou chasseurs, \

'

gens oisifs
,

causeurs, menteurs ,
médians,

?

j

hommes de table & libres en paroles. En sor- j

tant d'une partie de jeu ou de table, on est
!

tout occupé du bon ou du mauvais succès 1

qu'on y a eu , on récite mal, on récite tard 1

le Bréviaire ; on ne peut ni prier dévotement, f '
ni étudier utilement. 1

50. Le désintéressement efl-il une de vos ?

vertus ? Avez-vous médité & goûté ces maxi- J
mes de saint Paul? Habentes alimenta & qui-

bus
%



JU1' le saint Minljîefe, «y
Xt, c ¡,CY./1tnrl,. Uîc /? *r 'bus tegamur, his contentisimus. Non quœro
fuœ vestra sunt, sed vos (a). Aurez-vous la
tendresse d'unpere pour les pauvres ? Leurs
besoins toucheront-ils votre coeur , commeils touchoient celui de saint Paul ? Quis in-

firmatur & ego non infirmor ( b ) ? Peut-être
êtes-vous plus touché du désir d'aggrandir
vos parens, ou de les tirer d'un état mé-
diocre? Combattez ce penchant; priez Dieu

vous délivrer de cette tentation, elle seule
;

pourroit vous perdre,



Enfin examinez quel eit votre génie partis
culier

, votre caractere personnel : sçavez-vous
soumettre vos paillons, régler votre vie ,
vous conduire avec sagesse ? cela est encore
nécessaire pour achever l'édifice que vous
voulez élever : Computatsumptus qui necejfarii

sunt adperficiendum (a). Etes-vous d'un ca-
raftere égal, uni, sociable ? D'un génie mo-
déré

,
réfléchi, toujours disposé à rendre ser-

vice
,

a&if sans être brusque ni pétulant ? Si

vous donnez tantôt dans une joie excessive ,
& tantôt dans une sombre mélancolie, si vous
êtes singulier dans vos manieres de penser,
volage dans vos projets, précipité dans vos
entreprises, facile à prendre des préventions,
Èntêté dans vos sentimens, &c. Si vous ne
sçavez pas vous conduire vous-même, com-
ment conduirez-vous les autres ?

QUATRIEME RÉFLEXION.

Sur les secours dusaint Minijlere.

LE saint Ministere n'inspireroit que de la

frayeur & du découragement, s'il ne

nous présentoit que des dangers & des difsi-

cultes ; mais, graces au Ciel, il peut exciter

& soutenir notre confiance par la vue des

(a) Luc. 14.



sur le saint Ministere. 99 -

') 1 1 'recours <ju il nous prépare & des avantages 'dont il est la source.
Dieu toujours sage & miséricordieux, pro-portionne ses graces & les secours à l'ouvrage

qu'il nous donne, au fardeau qu'il nous im-
pose, & au danger auquel sa providence nousexpose pour ses intérêts: & comme l'ouvrage
dont il nous charge est très-difficile

, que
le

fardeau qu'il nous impose est très-pesant, &
que les dangers qu'il nous fait courir pourses intérêts

^
sont redoutables & très-fréquens ;

nous devons par une conséquence nécessaire
espérer & attendre de sa sagesse & de sa bonté
des secours abondans, des graces spéciales 8e
de choix, pour pouvoir remplir toutes nosobligations.

Nous sommes les chefs
,

les guides
, les

peres & les pasteurs de son troupeau ; toutes
ces qualités supposent des secours proportion-
nés : si nous en manquions, nous ne pour-rions être que des chefs languissans, fous les-
quels les membres seroient sans vigueur &c
sans force, des guides aveugles & sans vigi-
lance, des peres sans fécondité, des Pasteurs
indolens & insensibles aux besoins du trou-

[ peau.
Nous devons être les modeles des fideles .

* & les médiateurs entre Dieu & son peuple;
! Dieu nous donne donc les graces propres el

î la pratique de toutes les,vertus, par lesquelles
i nous devons être des modeles : il nous donne



dpnc les moyens de pouvoir toujours nous
présenter dignement devant son trône, & lui
offrir utilement les vœux de son peuple :

s'il

nous manquoit pour cela quelque chose dela
part de Dieu, nous ne pourrions être que des
médiateurs muets & impuiffans ; mais il ne

nous manque rien de la part du Seigneur :

hélas ! tout le défaut vient de notre part, de

notre tiédeur , & de nos infidélités.
i Jesus-Christ a promis à ses Minières d'être

avec eux jusqu'à la consommation des siécles;

il est avec nous par son Esprit & par sa grace ,
l'un & l'autre nous éclairent, nous dirigent,

nous fortifient, nous consolent, &noussanc-
tissent ; c'est son Esprit qui parle par l'organe
d'un Ministre sidele, il lui inspire dans certains
besoins les vérités qu'il doit- annoncer. Com-
bien de fois arrive-t-il à un saint Prêtre de

proposer dans le tribunal, des moyens, des

remedes
,

des réflexions touchantes qu'une
étude suivie, qu'une longue méditation n'euf-

fent pas fournies ? Non vos ejlis qui loquimïni ,
sedSpiritus Patris vefiri (a) : Heureux celui

qui attentifà la voix de Dieu, ne cherche que
sa gloire dans les fonctions saintes ! il recevra
d'en Haut les lumieres dont il a besoin dans

les cas difficiles.
Si saintPaul, dans sa premiere EpÎtreaux

Corinthiens, dit qu'il a plus travaille que

; (é) Matth. 10.



les autre?, il ne le dit qu'après avoir reconnu
& avoué avec reconnoissance que ce n'est pas
de lui-même & par ses forces qu'il a entre-
pris & soutenu heureusement de si grands
travaux, mais par la force de la grace qui
accompagnoit son Ministere : gratia Dei sum
id quodfrim

,
& gratia ejus in me vacua nonfuit, sed abundantius illis omnibus laboravi ;

non ego autem , sedgratia Dei mecum (a). Et
dans la seconde aux mêmes, il leur dit qu'à
la vérité ses soufsrances dans l'Asie ont été
excessives

,
& tellement accablantes

,
qu'il

étoit même ennuyé de vivre : mais il ajoute :
Si nous avons eu au-dedans de nous un pref-
sentiment de la mort, c'est afin que nous ne
mettions pas notre confiance en nous-mêmes ,mais en Dieu qui ressuscite les morts, en ce
Dieu qui nous a délivré de si grands dangers,
qui nous en délivre, & par qui nous e(pé-
rons encore en être délivrés avec le secours
de vos prieres : In Asiâsupra modum gravati
sumus

, supra virtutem , ità ut tœderet nos
etiam vivere;sed ipsiin nobismetipsis responsum
mortis habuimus , ut nonsimus fidentes in no-
bis

,
sid in Deo qui suscitat mortuos , qui de

tantis periculis nos eripuit, & eruit, in quern
speramus quoniàm & adhuc eripiet , adjuvan-
tibus & vobis in oratione pro jiobis (b).

On voit dans toutes les Epîtres du même
Apôtre son zele & sa reconnoissance serani-

(a) 1. Cor. q. (b) 1. Cor. i.



mer par la vue des grâces, des forces, des
consolations qu'il espéroit & qu'il recevoit
dans les fondions de son pénible Àpostolat.
Il disoit aux Philippiens : Je puis tout en celui
qui me fortifie : Omnia possum in eo qui me
eonfortat (a). Dans sa premiere Epître à
Timothée, il rend des aétions de graces à
notre Seigneur, de ce qu'il lui a donné la
grace & les forces pour remplir son Minislere:
Gratias ago ei, qui me confortavit

,
Christo

Jesu Domino nojiro : (b) & dans la seconde au
même Timothée, il lui rappelle pour le con-
foler & l'encourager, les grandes grâces ,

la
protectionparticulieredont le Seigneur l'avoit
favorisé au milieu des persécutions qu'il avoit
eu à essuyer dans la prédication de l'Evan-
gile ; oui, disoit—il, j'ai été délivré de la gueule
du lion, & malgré les entreprises des méchans
& tous les efforts de l'enfer, le Seigneur me
donne la force d'annoncer sa parole à toutes
les nations ; il me conservera, ajoute -t - il,
pour son royaume Céleste

:
à lui en soit la

gloire dans tous les siecles des siecles : Do-.
minus mihi ajlitit, & confortavit me , ut per
me Prædicatio impleatur

)
& audiant omnes.

gentes : liberatus sum de ore leonis : liberavit
me Dominus ab omni opere malo ,

& salvum
faciet in regnum suum Cœlejle, cui gloria in
sacula sæculorum (c). Dans un autre endroit

a) Phil. 4.
(b) l, Tim. 1,

(c) 2. Tim. 4.



il semble qu'il ne peut trouver des termes
assez énergiques pour exprimer l'abondance
des consolations dont il avoit été rempli dans
les plus fâcheuses circonstances ; on ne peut le
lire sans en être touché, sans en être consolé
avec lui : Repletus sum consolatione , juper-
abundo gaudio in omni tribulations nostrâ ;
narn & ciim venissemus in Macedoniam, nullam
requiem habuit caro nostra

,
sed omnem tribu-

lationem passi sumus : fortspugnee ,
intùs ti-

mores : sed qui consolatur humiles , confiants
est nos Deus. (a).

Qu'il soit k jarnais beni ce Dieu de toute
consolation qui essuye les krmes

,
qui bnit

les travaux des Prêtres laborieux & zeles:
BenediElusDcus.... Deus totius conJolatiollis ,qui consolaturnos in omni trihulatione nojira ,
ut posjimus & ipsi consolari eQs qui in omni
pressurasunt. (b).

Mais ce que nous ne pouvons allez admirer,
reconnoître avec assez de gratitude

,
c'est

que nos devoirs & nos fondions qui sont si
difficiles

, & nous exposent à tant de dangers,
sont également des principes & des sources
des graces & des secours les plus abondants
& les plus multipliés. Les vérités du salut dont
nous sommes les dépositaires, les interprêtes
& les Prédicateurs, nous éclairent plus parfai-
tement & nous touchent de plus près. Les

( a ) 2. Cor. 7, (b)2. Cor.. r.
- ,



faintes Ecritures que nous lisons tous les jours,
à la Me/Te & à l'Office

,
doivent faire noschasles délices : Eloquia Domini , eloquia

cajla (a): l'exercice journalier de la médi-
tation allume dans nos cœurs le feu sacré du
divin amour , du zele de notre perfection
& de celle des autres : In meditatione mtd
exardescet ignis (b) : la levure assidue des
livres de piété nous éclaire sur nos devoirs ;
un bon livre nous dira souvent un

mot,
nous donnera un avis sans nous flatter, nousfera une corretfion qu'un ami

, qu'un conrfeiseur- m&me, n 'oseroit peut-être nous faire,
ou qu'il ne nous feroit qu'avec trop de mé-
nagement»

Les différentes instructions, publiques onsecretes que nous sommes obligés de faire, nesont-elles .pas pour nous d'une grande ref-
source? En les préparant, en les débitant,
ne nous tentons-nous pas pressés de pratiquer
ce que nous recommandons si souvent & 11
fortement aux autres }

Combien de graces & de secours ne rece-.
vons-nous pas dans la célébration des saints
Mysteres, nous nous y nourrissons de la chair
vivifiante de Jesus-Christ, principe de la vie
spintuelle, de la vie parfaite : Qui manducat
me , & ipse vivet propter me ( c ). Nous ybuvons ce vin mysterieux qui forme les Vier-

(a) Pf. II.( b ). L'i. î8.
(c) Joan. 6,



ges, ce lang précieux, dont une seule goutté
suffit pour sanétifier dix mille mondes : nous
y recevons non-seulement la grace, mais l'Au-
teur de toutes les grâces, qui nous y promet
la vie éternelle.

Le Tribunal même dela pénitence, si re-doUtableaux Confesseurs partant d'endroits,
leur présente aussi de vrais recourspour leur
sanctification

: entendons - nous des sautes
que nous n'avons jamais commises ? Nous
sommes portés à remercier Dieu de ce que '
sa grace snous a soutenu dans la tentation ;
entendons-nous d'autres fautes que nous avon*
peut-être commises ? En inspirant au pénitent
la contrition

, nous entrons facilement dans
le même sentiment de douleur, nous le re-
nouvelions, & nous augmentons en nous l'ef-'
prit de pénitence

: on conduit quelquefois des
ames dociles

,
humbles

,
ferventes &saintes ;

on se reproche de l'être moins qu'elles, on'se fent porté à les imiter ; ainsi notre Ministere
devient alors pour nous un heureux engage-
ment à la perfection: d'autres fois nousvoyo nsdes changemens de mœurs & de conduite il
touchants, si frappants',, frévidemment l'œu-
vre de Dieu, qu'ils sont dbs preuves de l'o-
pération Divine

,
des preuves de ly religion ,ils aident, ils encouragent l'ouvrier évangé—

i lique
,

ils le touchent plus que les livres 8&
les sermons..

Combien d'autres secours trouveros-nous



'encore dans la société avec de saints Prêtres
y

avec de pieux confreres ? Leurs discours
,

leurs sentimens, & leur conduite nous inÍtrui-

ront , nous toucheront
, nous soutiendront.

Dans les entrevues avec ce pieux Prêtre,
cet ami sincere, on ouvre son cœur, on dé-

couvre ses peines, on éclaircit ses doutes, on
adoucit son chagrin

, on s'affermit dans ses

bonnes pratiques, on acquiert de nouvelles
forces pour soutenir la vie pénitente & apos-
tolique. Saint Vincent de Paul, à la premiere
entrevue qu'il eut avec Saint François de Sa-
les , fut si touché de sa douceur, de son zele,
& de ses autres vertus, qu'il se sentit tout
renouvellé dans le desir de bien servir Dieu
& son Eglise, il se sentit plur vivement tou-
ché de l'amour de Dieu. 0 mon Dieu 1 di-
foit-il, il faut que vous soyez bien bon &bien'
aimable ,puisque l'Evêque de Genêveest si bon
Se si aimable. M. Boudon, le pieux & zélé Mr.
Boudon, fit plusieurs fois des voyages assez
longs, pour aller converser avec des personnes
éminemment vertueuses, il en revenoit tout
consolé , & fortement encouragé à travailler
& à souffrir. Nous connoissons encore à présent
plusieurs bons Prêtres qui imitent cet exem-
ple

,
qui vont de temps en temps chez quel-

ques pieux amis & confreres pour se consoler,
se ranimer & se fortisier.

Ajoutons à tout cela que le Seigneur, en
nous appellant au Sacerdoce

3 ne nous a déli-



vré des iollicitudes du mariage
, & des soins

temporels, que pour nous conserver l'esprit
plus libre, plus capable de s'appliquer facile-
ment à tout ce qui intéresse sa gloire & notre
salut : Qui fine uxore ejl

,
sollicitus est qucz

Domini sunt, quomodo placeatDeo ; qui au-
tem cum uxore ejl, sollicitus est quce sunt
mundi, quomodb placeat uxori , & divifus
est(a).

Il n'y a pas, jusqu'aux yeux des peuples ,qui nous regardent, qui nous observent, qui
ne nous-pardonnent rien , qui ne deviennent
pour nous un motif de nous observer nous-
mêmes

,
& de nous contenir toujours dans les

bornes de la bienséance ecclésiastique.
Que de moyens de sanédification ! pour-

rions-nous périr avec tant de secours ? Ah, si

nous périssons, notre perte ne vient que de
nous-mêmes, que de l'abus que nous faisons
de tant de grâces, de tant de moyens de salut;
& nous n'en abusons que parce que notre foi
languit; nous traitons les choses saintes par
habitudesansesprit intérieur,à-peu-prèscomme
on traite les choses prophanes : mais ranimons
notre foi, & dès-lors nous trouverons dans les
secours du saint Ministere les avantages inesti-
mables que Dieu y a attaché, & qui en font
les fruits précieux : qu'il efl bon, qu'il est ad-
mirable notre Dieu dans la conduite qu'il tient
envers ses Minières, envers ses Saints : Mira-

(a) 1. Cor. 7.



bilis Deus in Sanclis suis : de l'état le plu?
dangereux & le plus difficile, il en fait l'état
le plus riche en graces r le plus abondant en
£ecours, le plus privilégié r le. plus avanta-
geux

%
le plus saint.

CINQUIEME RÉFLEXION.
Sun les Avantages du. saim Ministere.

QU'ILS sont grands ces avantages, Pour
nous-mêmes & pour les £deles, dans

le temps & dans l'éternité ! i °. Nous ne comp-
tons point parmi les avantages du Ministere-
les revenus ^les privilèges,, les honneurs, les
applaudissemens ces avantages sont vains,
terrestres & passagers & trop souvent ce
sont des pieges ou plusieurs se laissent pren?-
dre.AussiJ'humilité les craint,.lé désintéresse-
ment tes méprise , & la charité ne les reçon-

noît. que pour les faire, servir utilement au.
prochain.Saint Paul" regardoit ces avantages
comme de la.boue ^ Omnia. detrimentumfeci
& arbitro ut stercora (a) s'il se réjouit de
ce que. les Philippins ont. repris, leurs pre-.

-
miérs sentimensde confiance en lui

, ce n'efl
que. parce. qu'il espere en cela être plus utile:
àUhm salut -. Gavifiis sum in. Domino vehe-

Qa,y Rtiilik. >



tmnttr, quoniam restoruistis pro me sentire
y.

sicut & sentiebatis.... non quià quærodatum.
fed requiro fructum abundantem in rations
vestrâ (a)..

Travailler utilement au salut dès ames,
voilà donc au sentiment de l'Apôtre

,
le fruit1,

précieux & inestimable de notre Ministere f.
oui, avoir arrêté un seul péché

,
c'est plus

que d'avoir empêché une ville d'être prise
d'assaut ; avoir retiré un ame de l'état du
péché mortel, c'est plus que d'avoir renda:
la libertéà des provinces entieres; avoir ga-
gné une ame à Dieu, c'est une conquête plus
grande, que d'avoir conquis l'univers; parce
qu'en effet le péché est un plus grand mat
que la désolation des provinces &.des r-oyau-
mes, parce que la grâce de la réconciliation
est un plus grand bien que tous les trésors de-
la terre. Oui

, une ame vaut plus que toutce
qu'on estime dans le monde:donnez-moi un
coeur qui aime véritablement Dieu, un coeur
embrasé du vrai zele, & il sent ce que je dis :
Da amantem ,

disoit saint Augustin., da toto-
corde dejîderantem-,

& sentitquod dico. Hé !
pour amasser des richesses périssables

, on
traverse les mers , on. court,, on vole jus-
qu'aux régions les plus. éloignées, on s'ex-r
pose à toutes sortes de dangers : pourquoi ;
les Prêtres ne seroient-ils pas aussi zélés pour
la gloire, de Dieu & le saim des ames ?N'est-il

(a) Philip, 4, ~



pas honteux, disoitsaint François-Xavier, de
voir les Ministres de l'Evangile prévenus 8c
surpassés par des marchands, qui courent les

mers les plus orageuses pour aller faire une
fortune temporelle dans certaines Illes, où les
Missionnairesne sont pas encore allé ? Les ri-
chesses, l'or& les pierreries des Indes & du
Japon ont plus d'attraits pour eux, que n'en
ont pour nous les ames créées à l'image de
Dieu, & rachetées au prix du sang de Jesus-
Christ!

Quand saint Ignace de Loyola eut établi
à Rome les maisons de Refuge, où on retire
pour un temps les filles de mauvaise vie ,afin qu'éloignées des occasions, elles pensent
à se convertir, on lui représenta qu'il se don-
noitaffezinutilementbien des soins pour cetéta-
blissement, parce que ces filles retourneroient
à leurs désordres, dès qu'elles seroient rentrées
dans le monde ; il répondit : quand je n'em-
pêcherois qu'un seul péché mortel, je me croi-
rois bien payé de mes peines.

Quand après bien des soins, des travaux;
des rebuts, des contradictions, un saint Prêtre
de nos jours, asTbcié à de pieux consreres ,étoit ensin venu à bout d'arrêter le désordre
en certaines Paroisses, il avoit coutume de
dire dans l'excès de sa joie : Ah ! nous som-
mes trop recompensés ! il vouloit dire qu'il
ne connoissoit point sur la terre de plus grande
recompense pour un Prêtre , point de plus



douce satisfa&ion
, que d'avoir arrêté le

cours du péché & établi la pratique de la
vertu. Quelle consolation en effet, en voyant
les abus & les scandales prévenus ou réparés,
en voyant les fêtes sanétifiées, les sacremens
fréquentés, les familles bien réglées, les en-
sans pieux & bien élevés ! Majorem horum

non habeo gratiam (a), disoit le Disciple
bien-aimé

, quam ut audiam filios meos in
veritate ambulart.

Un bon Pasteur gagne par ses soins 8c ses

travaux ta confiance de son peuple ; qu'il est
doux ce sentiment de ce Prêtre, qui a fçu

r gagner les coeurs de ceux qui lui sont con-
liés ! ils lui sont tendrement & respectueuse-

ment attachés, il les tourne pour amisi dire
à son gré, mais il ne leur donne de mouve-
ment que vers Dieu, & pour Dieu , il n'en
dispose que pour les attacher plus fortement
à Dieu. Il devient ainsi leur médiateur auprès
de Dieu, l'instrument & comme le lien de
leur union avec Dieu.

On trouve un exemple bien touchant &
bien consolant de cette tendre union des peu-

,

pies avec leur Pasleur dans saint Paul. Il avoit
prêché l'Evangile dans différentes provinces
avec autant de succès que de peines : prêt à
partir pour Jérusalem, où il devoit beaucoup
souffrir, il fit venir d'Ephese , & assemblaà

(« ) 3â. Joaita.
r



Milet les anciens, les Prêtres & les autres ou-
vriers Evangéliques, suivis d'un grand nom-bre de ses chers Néophytes, il les exhorta &
l'a persévérance, leur donna d'excellens avis,
leur fit son dernier adieu, en leur annonçant
qu'ils ne le reverroient plus. A ce mot, quelle
doulepf-1 quelle consternation I Magnusfietus
factus ejl omnium r & procumbentessuper col~
lum Pauli , osculabantur eum ,

dolentes ma-
xime in verbo quod dixerat, quoniàm amplius
saciem ejus non essent vifuri, & deducebant eumad navem (a). Spectacle bien touchant! quelle
union, quelle tendresse, quelle piété dans le
Passeur & les Ouailles!larmes précieuses &
consolantes ! l'éloquence n'imitera jamais celangage du cœur. O que les liaisons formées
entre les amis de Dieu,. par la charité & le
zele, sont plus douces,plus étroites & plusv
fortes, que celles qui sont formées entre les
mondains par l'intérêt ou par une amitié pro-phane 1 ^

Ces peuples si attachés à un bon Pasteur,
prient souvent pour lui : Et de quel prix *
ne sont pas ces prieres des Fideles pour
ceux qui travaillent à leur sanctification ?
Elles obtiennent des graces pour eux, elles.
concourent à-leur sainteté & à: leur per-\févérance

: ainsi le zele du salut des autresRevient un gage précieux de.. notre propre
i

fia j Ai% 10}, |



sitr le saine Minifore. 1 rjlalut : & si nous voyons plusieurs de nos
confreres se soutenir dans la fidélité à leurs.
devoirs au milieu des dangers de leur état
& de la contagion du siecle ; si on remar-
que qu'il y a plus de fervens & de Saints
parmi ceux qui travaillent dans le Minis-
tere au salut des âmes & au service de
l'Eglise que parmi ceux qui menent unevie privée dans le Sacerdoce, on peut croire
qu'ils en sont en partie redevables aux prie-
res des fideles qui leurs sont consiés : aussi
à l'exemple-de l'Apôtre devons-nous sou-
vent implorer ce secours : Fratres , oratepro
nobis. (a)

— Orationi inftate,orantesimul& pro
nobis

, ut Deus aperiat nobis ostium sermonis
ad loquendum mysterium Christi. (b)

— Detantis
pcriculis nos .... enpiet, adjuvantibus & vo-
bis in oratione pro nobis per multos gra-
tiœ agantur pro nobis. (c)

Ce n'est pas seulement par leurs prieres
que les peuples nous sont utiles , toutes les
autres bonnes œuvres que nous leur faisons
pratiquer, sont en quelque sorte à nous.
Notre recompense sera proportionnée à tout
ce qu'ils auront fait de bien par notre Mi-
nistere

: n'eussent-ils pas même profité de
nos soins

, notre recompense n'en sera pas
moindre

,
elle sera proportionnée alors à

notre zele & à nos travaux : & en ce sens*

(a) 1. Thess. t.
(h ) Cal. 4.

(c) z. Cor,. U



il peut arriver que celui qui awra eu moins
desuccès, aura cependant plus de mérite ,
parce qu'il a travaillé avec moins de satis-
fattions en cette vie : c'est la pure vertu.

Ne devons-nous pas encore compter parmi
les avantages du saint Ministere la paix in-
térieure de l'ame, le témoignage secret de
la conscience, que goûte un bon Prêtre
qui remplit avec zele tous ses devoirs ? Le

s

Pasleur dissipé & négligent ne jouit pas de
ce précieux avantage, il se donne les plai-
firs & les vaines satisfactions du monde, il

se livre A une joie toute profâne ,
mais rendu

à lui-même il sent les rèmords de sa cons-
cience : ses devoirs omis ou négligés, soji

peuple mécontent, ses confreres plus zélés 8c

plus exacts, sont pour lui de tristes objets,
dont la vue met le trouble dans son ame.
Il n'y a donc que celui qui remplit avec fidé-
lité tous les devoirs de son Ministere qui
goûte la véritable paix de l'ame, cettepaix qui
est au dessus de toute expression & de tout
sentiment : Pax Dei quœ exuperat omnemsen-
sum (a). Le témoignage de la bonne cons-
cience adoucit toutes les peines du saint Mi-
nistere. Gloria nojlra hœc ejl :

Testimonium
conscientia nostrœ (b).

Mais qui pourra jamais concevoir toute
la consolation & la gloire du bon Pasteur

4
(4) Philip. 4. (b) 2. Cor. x.

î



ai1 jugement de Dieu : Ciim appartient Prin-
ceps Pastorum percipittis immarcescibilem
glorice coronam : Peut-on trop faire pour la
mériter cette couronne de l'immortalité qui
ne se flétrira jamais ; ce que la vue d'une
fortune temporelle fait entreprendre à des
hommes ambitieux, cette brillante couronne
qui distinguera dans le Ciel les Prêtres zélés

;
des autres prédeilinés, ne nous portera-t'elle

î pas à en saire autant ? Et illi, ut corrupti-
bilcm coronam accipiant, nos autem incorrup-
tam (a). Ceux qui auront enseigné les

>
voies de la justice brilleront dans l'éternité,

< comme les étoiles du firmament : qui ad

»

justitiam erudiunt multos ,
quasi in

; perpétuas œternitates (b). Les ames que le
Pasteur zélé aura conduites dans la voie

-
du salut, deviendront, comme dit l'Apôtre

>
son espérance

,
sa joie & sa couronne, de-

*
vant le tribunal de Jesus-Christ

,
à qui il

-
les présentera : Quce efl enim nojlra spes

, ailt
gaudium , aut corona gloriœ , nonne vos
ante Dominum nostrum Jesum Chrijlum ejlis
in adventu ejus (c) ? Saint Gregoire Pape

> nous représente le jugement de Dieu comme
infiniment glorieux pour les bons Pasteurs
qui y présenteront au souverain Juge tou-
tes les ames qu'ils auront retirées du péché

ou conservées dans la grace : On y verra
M 1. Cor. 9.

& (*) Dan. iz,
(c) 1. Thess. Jo.



dit-il
,

saint Pierre suivi d'une infinité de
Juifs convertis, saint Paul y présentera pref-
que toutes les nations devenues Chrétiennes
par son zele & ses travaux : La conquête
particuliere de saint André sera l'Achaie;
celle de saint Jean

,
l'Asie ; celle de saint

Thomas, les Indes : chaque bon Pasleur yparoîtra à la tête de son troupeau ; autant de

couronnes que d'ames il aura gagnées à Je-
fus-Christ. Helas ! que deviendrons - nous
alors ? Quels seront notre confusion & notre
désespoir, si nous y portons le nom & la
dignité de Pasteur, sans pouvoir y présenter
le troupeau qui nous avoit été confié ?

—Ibi Petrus cum Judœa conversa
, quam poji

si traxit
y

apparebit. Ibi Paulus conversum,
ut ita dicam, mundum ducens. Ibi Andrœas
post si 4chalam

, Joannes Asiam , Thomas
Indiam

>
in confpecîu sui Judicis conversam

ducet. Ibi omnes Dominici gregis daces , cum
animarum lucris apparebunt.... Quid nos
miferi dicturi sumus... qui Pajlorum nomen
habuimus & oves quas ex nutrimento nojiro
ostendere debeamus

, non habemus (a).
2°. Si le Saint Ministere est si utile, dans

le temps & dans l'éternité
, au Prêtre qui

en remplit les devoirs avec fidélité
,

les avan-
tages qu'en reçoivent les fideles, sont encore
plus sensibles & plus étendus.

(a) Hom. 17.



L'ignorance bannie, le crime & le désor-
dre arrêtés, la vertu connue & pratiquée
dans tous les états; tels sont en général les
Ùiens que procure à une Paroisse un bon
Payeur

, un digne Ministre de l'Evangile.
Il instruit, il console, il reprend, il encou-

rage ,
il touche

,
il convertis. Il releve l'un

[taprès sa chute
,

il soutient l'autre ; il ra-
smene celui-ci de ses égaremens, il affermit ce-
ilui-là dans le bien ; il se fait tout à tous, pour
cles gagner tous à Jesus-Christ. Il se fait petit
avec les petits

v
Tanquam si nutrix soveat

filios silos : Foible avec les foibles, il pleure
ravec ceux qui sont affligés, & il leur apprendà
(porter leur croix, il bégaye avec les simples,
»

donne du lait à ceux qui sont dans l'état
de l'enfance spirituelle

,
il disiribue une nour-

triture plus solide à ceux qui marchent dans
la voie de la perfection: il rassure l'un, il

intimide l'autre ; humble sans bassesse, ferme
sans orgueil

,
il instruit avec bonté

,
il corrige

T.ans prévention : la charité le fait entrer
dans tous les besoins de ses peuples, il entre
.ainsi dans leurs cœurs & y fait régner Jesus-
Christ.

^ On reconnoît en lui tous les traits du
portrait que notre Seigneur a fait du boit

Pasteur
: Il est entré par la porte ,

c'est-à-dire

(a)i. Thess, 2.



par l'ordre de Dieu, dans la conduite de
son troupeau : Qui intrat per ostium, Pas-
tor est ovium : Ce vrai Passeur connoît ses
brebis, & il en est connu aussi; elles écou-
tent sa voix & la respe&ent : Oves vocem
ejus audiunt : Sa charité s'étend à toutes, il
les porte toutes dans son cœur, il les ap-
pelle chacune par leur nom, il les conduit
dans de bons pâturages, il donne à cha-

cune d'elles la nourriture qui lui convient :
Proprias oves vocdt nominatim

,
& educit

cas: Il marche devant elles
,

& elles le
suivent, parce qu'elles connoissent sa voix ;
il fait ce qu'il prescrit aux autres, son exem-
ple soutient la vertu & confond les méchans :
Antè eas vadit ,

& oves illum sequuntur,
quia sciunt vocem ejus. Il veille sang celle
sur elles, pour leur fureté, il ne fuit pas
à la vue du loup, qui vient les dévorer, &
fallût-il exposer sa vie , pour le mettre
en fuite, il l'exposera : Bonus Pajlor ani-
mam suam dat pro ovibus suis. C'est ainsi

que par sa vigilance, ses soins, ses paroles
& ses exemples, il sanaine sa Paroisse ; il
soutient les justes, il ranime les tiédes, il
rappelle les pécheurs & déconcerte les scan-
daleux : la vertu sous sa protection, comme
un arbre planté sur le bord des eaux, & à
l'abri des vents , porte des fruits en abon-

(«JJoan. 10.



ê dance : T anquàm lignum quod plantatum ejt
secus decursus aquarum , quod fruclum suum
dabit
dabit in tempore suo ... & omnia quœcumque

xfaciet prosperabuntur (a).
Un Passeur de ce caraélere esi une des

î plus grandes graces que Dieu puisse faire
à une Paroisse. Dieu le lui donne dans sa

*
grande miséricorde. Les Paroissiens en doi-

3 vent etre très-reconnoisTans, faire de ferventes
prieres pour sa conservation, & répondre

1
avec fidélité à tous ses soins ; quand un

bénéfice à charge drames est vacant, on
j devroit inviter les peuples à faire des prie-
ures ,

des offices, des aumônes
,

des Com-
,rmunions pour obtenir un bon Pasteur. Un
À pieux administrateur ne manquera pas d'in-
i viter les Paroissiens à ces bonnes œuvres:
Rogate Dominum messis, ut mittat operarios
lin messem suam (b).

Le détail où nous serons obligés d'entrer
î dans la suite de cet ouvrage, montrera en-
core mieux les biens infinis qu'un digne
1 Ministre de l'Evangile procure à l'Eglise :

i on verra qu'il soigne les enfans comme de
jeunes plantes, il les cultive, il les arrose ,
il retranche ce qui leur nuiroit ; il les

i prépare à la réception des Sacremens, il ne
' les perd pas de vue après qu'ils les ont
i reçus '9

il prévoit les pièges qui leur sont

(a) Pf. I. (b) Luc. 10.



tendus dans un âge plus avancé, il les pré-
munit

,
il les en retire ; prennent-ils un

état de vie ? il les instruit des dispositions
qu'il y faut apporter ,

& des obliga-
tions dont ils se chargent : Ont-ils sa-
mille ? il en partage le soin avec eux :
Pensent-ils à établir leurs enfans ? il les aide
de ses avis & de ses prieres : S'il vit avec
ceux. qui sont arrivés à la vieillesse

,
il com-

patit à leurs infirmités & les dispose à pa-
roître devant Dieu ; il esl pour eux un
guide fidele qui ne les quitte pas qu'il ne
les ait remis entre les mains du Sauveur.
Les soins qu'il donne à chaque particulier,
ne lui font rien omettre de ce qu'il doit à
chaque famille ; à la Paroisse entiere

:
Une

famille est-elle dans la prospérité ou l'adver-
sité ? il lui apprend à en user selon Dieu:
Est-elle dans la paix ? il lui apprend à la
conserver : Est-elle dans la division ? il tra-
vaille à la réunir

,
il y court pour y faire

l'office de l'Ange de paix.
Il croiroit n'avoir rien fait si le bon

ordre ne régnoit pas dans sa Paroisse. Les
jeux dangereux

,
les fréquentations suspectes,

les veillées, les courses nocturnes, les danses
& les cabarets .font des désordres auxquels
il s'oppose pour les faire cesser. La fré-
quentation des divins Offices

,
des Sacre-

fnens, des Congrégations, des Conférences
de Piété

3
la lecture des livres de dévotion,

les



les cantiques spirituels
,

la priere en corn-'
mon, la visite au très-saint Sacrement, l'as-'
liduité à la Messe

, l'exercice de la présence
de Dieu, le soin des petites écoles & des
malades, l'assemblée des Dames de la cha-
rité &c. sont autant de biens qu'il procureà sa Paroisse. Ajoutez les Millions, les exer-
cices des quarante-heures, & le secours ex-traordinaire des bons ouvriers qu'il fait ve-nir de temps en temps. Lorsqu'on fait ré-
flexion à tous les avantages que procure un'
saint Pasteur, on peut dire comme le Sage :Tous les biens sont venus à sa Paroisse

1 avec lui. On devroit l'acheter, s'il se pou-
r voit, disoit Monsieur Bourdoise, à quelque
l prix qu'il se mît.

M'ais si c'est un grand bonheur pour une
[ Paroisse d'être conduite par un bon Pasteur,
>

qui pourroit exprimer le malheur de celle
) qui est abandonnée à un mauvais PasteUr *
D ce seroit pour elle un moindre ma!, si lagrêle
s

avoit ravagé ses campagnes, sile feu réduisoit
) en cendres ses maisons : ce ne seroit là quedes maux temporels, dont le bon usage peut
) faire des moyens de salut : mais un mauvais
\ Pasteur est un mal, & un mal presqu'insini
j dans l'ordre du salut. C'est un chef, mais unchefsans vigueur & sans a&ion ; c'est un guide,

mais un guide aveugle ; c'est un Parieur, mais
j un Pasteur indolent que le salut du troupeau
r.

n'intéresse pas : Non pertinet ad eum dt



ovibus (a) : il n'avertit, il ne reprend personne,

ou s'il le fait, il le fait mal; ses corrections:
sont sans fruit, parce qu'on méprise celui qui

les sait, sur-tout si c'en:un homme haut ou'
emporté ; on le voit plus attaché à ses intérêts

& à ses plaistrs, qu'occupé de ses fondions;

pourvu qu'il ait fait les offices aux heures ré-
glées, qu'il ait baptisé, marié, enterré, &

que personne ne soit mort sans Sacremens,
il se flatte d'avoir assez fait. Il confesse à

la hâte, il absout avec indiscrétion, il instruit

sans préparation, il prie peu & sans attention ;

on ne voit en lui que des maniérés mondai-

nes ,
& une vie toute séculiere. Quel bien

-peut-il faire
, ou plutôt, quels maux ne fait-il

pas ! La jeunesse sans frein devient ignorante,
indocile ,

libertine; les chefs de famille indo-

lents ; on voit moins d'assiduité aux offices ;
la réception des Sacremens est plus rare. Aux

pieux exercices ontsuccédé les jeux excessifs,

les conversations libres, les juremens
,

les

malédictions ,
les excès dans le vin

,
l'immo-

destie dans les habits, la dissipation dans le

lieu saint ; les maisons & les campagnes re-
sentissent, non des cantiques spirituels, comme
autrefois, mais de chansons & de paroles obs-

cenes. Pauvre ParoilTe qu'es - tu devenue !,

quelle est la source d'un si funeste change-

ment ! la négligence & la mauvaise conduite

(rt)Joar. io.



de ton Pasteur: peut-être aussi, suivant la,
pensée de saint Grégoire, l'abus que cette Pa-
roisTe a fait des soins & du zele du bon Paf-

*

teur qui a précédé ; car le Seigneur ne punit'
jamais plus sévérement l'abus qu'un peuple
fait de ses grâces, qu'en permettant qu'il soit
consié à un mauvais Pasteur. 0 mon Dieu,
ne permettez pas que je devienne l'instrument
de votre indignation & de votre juslice, pour
la perte des ames ; & puisque je ne puis ni me'
sauver, ni me perdre seul, faites que je tra-
vaille avec tant de ferveur à ma lanifica-
tion , que mes exemples servent à la san&isi-
cation des autres. Ne permettez pas, Seigneur,
que je sois jamais du nombre des mauvais
Prêt es, hélas ! ils perdent tout ; ni de celui
des Prêtres négligens , ils laissent tout perdre,

Conclusion de toutes ces Réflexions.

Puisque le saint MiniStere est si excellent ,
je dois donc i °. en concevoir, en conserver
toujours une haute idée, & le respecter en
moi : 2°. Je dois l'honorer par une vie sainte

: & vraiment ecclésiastique : 38. Avoir en hor-
reur les vices, sur-tout ceux qui lui sont plus
opposés ; la dissîpation, la tiédeur, les ma-
nieres mondaines ; le luxe, l'intempérance,
l'impureté

,
l'avance, le défaut de zele,l'in-

-

différence pour les intérêts de Dieu & le salut
L

du prochain: 40. Travailler sans relâche à



acquérir les vertus, sur - tout celles de mon
état, persuadé que Dieu les demande de moi.

A

Les acquérir, c'est l'ouvrage de toute ma vie :

Perfeclussit homo Dcl ad omne opus bonum '

instructus (a).
Le saint Ministere efl dangereux & difficile, '

je dois donc 1°. n'y entrer que par l'ordre de
?

Dieu; si j'y suis entré autrement, j'en dois

gémir amèrement , réparer l'irrégularité de ¡

mon entrée par une pénitence qui ne sinira '

qu'avec ma vie, me décharger
,

s'il
possible, d'un fardeau que je porte contre la
volonté de Dieu. 2°. Quelque réguliere qu'ait
été mon entrée ,

je dois toujours craindre ,
toujours veiller sur moi, toujours me désier

de moi-même , ne me consier qu'en Dieu , -

implorer ses lumieres &son recours. 38. Cher-
cher toujours à m'instruire par l'oraison, par
la lecture des livres qui traitent du saint Mi-
nistere, sur - tout des Epîtres de saint Paul,

?

par le commerce que j'entretiendrai avec lesj
Prêtres qui ont l'esprit ecclésiasiique. 4°.
Ne rien entreprendre qu'après avoir consultéj
Dieu, & ne répondre qu'après avoir réfléchi

& demandé ses lumieres. 5°. N'agir que dans i
l'esprit de Dieu., ne chercher que sa gloire,
jamais mes propres intérêts ; ainli serai-je un
instrument flexible entre ses mains, il me
conduiraà travers les dangers & les embarras.

't!) 2, Tim. J. r]



C
.

Si je viens à manquer, je m'en humi-
lierai, je prierai le Seigneur de réparer par
sa grâce ma faute & les défauts de mon ou-
vrage ,

& sans perdre courage, je reprendrai
mes fonctions

,
& je tâcherai de les rem-

plir avec plus de sidélité & d'exactitude. 7
Je me proposerai pour modele les Saints de
notre état, sur-tout ceux de ces derniers temps,
& je lirai leur vie : j'espere sous de tels guides
éviter les écueils, & surmonter les plus gran-
de? difficultés. 8°. Enfin, persuadé de ma foi-
blesse, je ne m'attribuerai que les défauts de
mon ouvrage; pour lesuccès, qui ne dépend
pas de moi, si Dieu me l'accorde

,
je lui en

rapporterai toute la gloire : je n'oublierai ja-
mais la leçon de notre Seigneur : Cùmfeceritis
omnia quœ præcepta sunt vobis , dicitc : Servi
inutiles sumus : quod debuimus facere , ftci-
mus (a). Je me regarderai toujours comme
un vil instrument, dont Dieu se sert poar
rendre plus sensible sa puissance : Infirma,
mundi elegit Deus,........ ut non glorietur omnis
caro in conspectu ejus (b).

La vue des secours qui nous accompagnent
dans le Ministere, doit soutenir notre con-'
fiance

: quelque multipliés que soient les dan-
gers les difficultés, nous pouvons dire avec
l'Apôtre : Omnia possum in eo qui me con-
fortât ( c ) ; & avec le Roi Prophète : Si

(a) Luc. 1 7.
(b) i .

Cor. r.
( c ) Phil. 4..



confinant adversum me castra
, non timcbit cer

meum : Ji exurgat adversùm meprœlium, in hoc

tgo fperabo. (a) Une élévation de cœur, un
acte d'espérance dans les embarras attirera sur

flous les secours puissans & le succès. A peine
commençois-je à invoquer le Seigneur, disoit
David, que j'étois déjà exaucé : Cùm invoca-
ttm , exaiidivit me Deusjujlitiœ mex (b).

Mais l'attente des avantages, dont le Mi-
Aiftere est la source, doit augmenter notre
costance, soutenir notre zele, & multiplier
nos travaux. Celui qui seme beaucoup, re-
cueillera beaucoup : Qui seminat in benedic-
tionibus, de benedictionibus & nzetet (c}. Les
fruits de nos travaux ne seront pas de ces fruits
passagers, que la mort ou l'lnjustice peut
nous ravir, mais des fruits durables, éter-
nels

, une couronne qui ne se flétrira jamais :
Thesaurum non deficientem in Cœlis, qub sur
non appropiat , neque tinea corrumpit ( d ) :
Percipietis immarcescibilem glorlce coronam,
conservatam in Cœlis, in vobis

,
qui in virtute

Dei cujlodimini (e). Ces fruits, cette couronne
nous les possederons bientôt, oui, bientôt nos
travaux seront couronnés : Paratam revelari
in tempore novissimo....... modicum passos ipsc
perficiet, confirmahit, falidabitque ( f) : c'elt
le juste Juge qui nous la présente comme la

la) PC. 26.
(b). pc. 4.
( c ; 7.. Cor. %

(d) Luc. Il.
( t ) I. Pgc. 1.. & S-.
(f) lbid..



récompense des travaux & des combats que
nous ne soutenons que pour sa gloire : Bonum

certamen certavi , cursum consummavi
,

fidem
serbavi : in reliquo rtpojita est mihi corona
justiœ, quam reddct mihi Dominus in illâ die
jujîus Judex (a). Il veut ce juste Juge, riche
en miséricordes, partager sa gloire avec ses
Minstères, & qu'ils siégent avec lui sur des
trônes : Volo

,
Pater, ut ubi sum ego ,

& illi
jint "mecum ( b ) —fedebitis Juper Sedcs duo-
decim ,

judicantes duodecim Tribus Israël (c).
Travaillons donc sans relâche, autant, s'il est
possible, que les Apôtres & les Evangélistes z
In omnibus labora

, opussac Evangelistœ , Mi-
nijierium tuum impie (d). C'efl la ]usse conclu-
sion de ces Réflexions préliminaires ,

& la

grace que je prie le Seigneur de nous accorder ,
& à tous ses Minières. Amen.

(a) 2. Tim. 4.
(b) Joan. 17.

(c) Matth. 19.
•
(d) l, Tira. 4.



METHODE
POUR

LA DIRECTION DES AMES

DANS LE SACREMENT

DE PÉNITENCE.
E moyen le plus efficace pour
arrêter 'e cours du péché, & ré-
tablir la. vertu dans toutes les con-
ditions

,
c'est l'admnistration du

Sacrement de Pénitence. Mettez
un bon Confesseur dans une Paroisse déréglée,
bientôt elle ne sera plus ce qu'elle étoit.
Pourquoi donc le vice & presque tous les
crimes sont-ils aujourd'hui si multipliés dans
les villes & les campagnes ? Ce malheur peut
venir de plusieurs causes; mais une des prin-



cipaies n 'est-ce point le défaut de bons Con-
fesseurs ? Combien de Prêtres, qui pourroient
travailler utilement dans ce Ministere, qui
s'en dispensent facilement, ou ne s'y prêtent
que rarement avec répugnance, & presque
sans fruit

: N'y en a-t-il pas même, qui par
une crainte excessive des dangers & des diffi-
cultés du Tribunal sacré, refusent opiniâtre-
ment d'y entrer? D'autres dans une dispo-
iition toute contraire, y entrent trop tôt ou
trop facilement

, regardent ce redoutable Mi-
nistere comme une fonction commune & sa-
cile

,
l'exercent sans disposition suffisante

,
T sans égard aux vues & aux regles de l'Eglise;

dans les uns c'est pulillanimité, ou amour du
repos ; dans les autres c'esi ou ignorance ouprésomption ; dans presque tous c'est défaut
de zele pour le salut des ames. Tàchons de

1 le ranimer ce zele par la considération de 1 a
) conduite des bons Confesseurs, qui respectent,

craignent même leur Minisiere
, n'y entrent

que par l'ordre de Dieu
,

& après s'y être
bien disposés , l'exercent avec discrétion
avec une charité, une douceur, un

-

zele- qui
leur en font espérer tous les fruits..

C'est sur leur exemple que nous avonsformé la méthode que nous allons présenter y
nous croyons devoir commencer par quelques
courtes réflexions sur ce que le Ministere
sacré du Tribunal a de respectable & de con-folant,

,.

sur ce - qu'il a de difficile & de dan-



gereux : nous eipérons par ces considérations

nous précautionner contre la pusillanimité &r

& laprésomption. Nous entrerons ensuite dans

les détails de notre Méthode, nous y suivrons
l'ordre que présente naturellement le procédé'
du Confesseur avec le pénitent, dès le coni--
mencement jusqu'à la £n de la Confession. *,

CHAPITRE PREMIER.
,* l

De ce que le Ministere sacré du Tri-
bunal a de respectable & de conso-

lant. p

Ce Ministere est i tout Divin dans sorr
institution : c'èst Jesus-ChritI lui-même

quia donne au Sacrement de Pénitence, que \

nous appellons la Confession
, la vertu de 1

remettre les péchés commisaprès le baptême.
Je Je crois, à mon Sauveur ! je le crois avec
votre Eglise, que la Confession bienfaite est-

j

le remede. assuré à tous nos péchés:- Credo

remissionem peccatorum. C'est toujours avec-
de nouveaux fèntimens- d'admiration & de
reconnoissance que je me rappelle ce gage
précieux de votre puissance& de. votre bonté:
je seras combien vous m'honorez, si vous m'ap-
pellez ace divin Ministere ;,ne' permettez pasr

!



Seigneur
, que je me rende jamais indigne

d'une si sublime vocation.
2°. Ce Ministere est très - saint dans sou

exercice, le Confesseur y tient la place de
Jesus-Christ

,.
il y parle, il y juge en sou

nom ; il doit donc toujours être en état de
grace : un Confesseur, qui seroit en état de>

péché mortel î quel médiateur, quel juge r
quel monstre ! non-seulement il doit toujours
etre en état de grace ,

mais il doit toujours
être animé des plus purs motifs

,
dans les

fondions saintes du Tribunal, il doit être
fortement pénétré d'un. desir ardent, d'une
forte volonté de servir Dieu 8c l'Eglise, d'ai-
der les pauvres pécheurs, de détruire le regne
du péché, & d'établir celui de la grâce. Telle
est la sin que nous devons nous proposer ?
Iste omnis frucliis , ut auseraturpeccatum (a),
N'entrons jamais au Tribunal par des vues
humaines , par respect humain, pour plaire
aux hommes, pour nous faire estimer ; Dieu
R'agréera pas, ne bénira pas des fondions ,dont il n'est pas la sin r nous devons donc
être remplis de l'Esprit Saint, & agir par son
impression. Notre Seigneur, en donnant aux
Apôtres le pouvoirde remettre les péchés, les
remplit de l'Esprit Saint , pour qu'ils purent
exercer dignement un si saint Ministere

..Accipite Spiritum sanctum : quorum rtmife-

(.)If. £7.



ritispeccata, remittuntur eis (a).Un Confesseur
*

doit donc être un homme intérieur, uni à
Dieu, détaché du monde& de soi-même,
il doit être un Saint, & travailler sans relâche
à sa propre perfection

,
Sanctus sanUificetur

&dhuc (b). Les Ecclésiastiques
,

les jeunes
Prêtres

,
qui se disposent au Ministere du

Tribunal
,

doivent donc s'appliquer forte-
ment à être pieux, fervens,mortifiés, zélés ,
à devenir des Saints, s'ils veulent devenir de

-bons Confesseurs.
30. Ministere infiniment utile pour le Con-

fesseur & pour les pénitens: le ConfesiTeury
voit de près les opérations de la grâce ; sa foi
se ranime & se soutient ; il y est souventédi-
sié &: touché, quelquefois humilié & encou- ^ragé; il y devient plus pénitent &: reconnois- J
£ant ; il peut prositer pour soi de toutes les s

Confessions qu'il entend. Combien de vertus
dissérentes y pratique-t-il ? Une foi vive, la- jj

vraie charité, une. douceur inaltérable, une- |
patience à toute épreuve

, une mortificaiton ;soutenue, un zele qui prend toutes les formes, *

pour se prêter à tous les besoins, pour con- 1

vertir les pécheurs, pour fortifier les foibles
pour perfectionner les justes.. En tout cela. j

combien de mérites.? Mais aussi combien en-
tout cela, n'est-il pas utile à: tous les pénitens
qui s'adressent à lui ?

( a,) Joan. 20». O) Apoc.



Ils en reçoivent le pardon de leurs pèches

i
& de tous leur* péchés, mortels & véniels,
de foiblesse & de malice, de la jeunesse &:

de l'âge plus avance. Les peines éternelles que
leurs péchés mortels avoient méritées, sont

[
changées en peines temporelles

,
& même

; ces peines temporelles sont diminuées ,
:

abrégées, remises ou entièrement ou en par-
tie

, par la vertu du Sacrement : ils y trouvent
encore le remedeà latristesseau trouble &
aux remors de conscience qu'avoient produit

J
leurs péchés quelle paix, quelle consolation;

( après une bonne Consession ! quelle on&iort

1 toute divine répandue dans les vrais pénitens

par le Ministere d'un' pieux & zélé Confes-
feur ! Leur Confession est tellement le remede
à .tous leurs péchés, qu'elle devient encore-

i unsouverain préservatif contre les rechûtes::
il est vrai que la Confession

, & même la
.

fréquente Confeffiomne les rend pas impecca-
bles, mais elle lés rend' plus vrgilaiis, plus

-

précautionnés
,

plus pénitens ,
plus généreux,

t
plus forts : -

quoique déjà justifiés par la grace
! du Sacrement, ils reçoivent encore dans tou-~
» tes les bonnes Confessions qui suivent, une
n nouvelle augmentation dè cette grace sanéti--

: fiante ; & chaque" degré de cette grace devient

j un nouveau titre qui obtient dès recours ac-
î tuels pour résister aux tentations. Ces sages

[' pénitens
,

dirigés par un bon Confesseur, réi—

t terent & multiplient dans chaque Confession



les actes de vertu les plus excellens, les plus
propres à former & à soutenir leur persévé-
rance: combien sorment - ils d'ades de Soi,.
d'actes d'humilité intérieure& extérieure,de
crainte &: d'espérance,. de religion & de péni-
tence ,

de contrition & d'amour de Dieu >
Les lumieres d'un bon Confessèur, ses avis &
ses soins, ses remontrances & ses exhortations;
ont toujours été & seront toujours d'éxcellens
moyens de fanctificaiton pour ses pénitens..
Un bon Confesseur eStun trésor dans l'ordre
ilu salut ; il peut tout, s'ii est fidele aux grâces
de son Ministere.

CHAPITRE SECOND.
De ce que te Minijlere du Tribunal a.

de difficile & de dangereux..

MINISTERE difficile : on l'a dit mille
fôis ; & il est très-vrai : Ars artium

regimen animarum
: Pour y réussir il fàut de'

la science, une science étendue ; le Prêtre
y fait l'office de Juge, qui doit connoître
les loix & tous les délits qui peuvent être
portés à son Tribunal, prononcer sur toutes-fortes de matiere.

,
absoudre ou condam-

ner suivant les dispositions intérieures,



bonnes ou mauvaises des pénitens* C'est
un Médecin qui doit connoître les ma-
ladies & les remedes, sçayoir prescrire le-

régime qui convient à chaque tempéram--

ment. C'est un Maître qui doit enseigner les.
obligations de chaque état '9

il doit sçavoir-
resoudre les cas qu'on lui propose, éclairer
les doutes, dissiper les scrupules & redresser-
les sausses consciences. Pour tout cela ne faut-
il pas un bon esprit, un esprit droit cuir-
tivé par de bonnes études ?

Il faut encore une prudence, qui doit êtrc-

comme l'ame de ce Ministere ; prudence-
dans toutes les parties de la Confession
dans les interrogations

,
dans le discernement

de l'habitude & des occasions prochaines,,
dans les motifs de contrition à proposer,.
dans les pénitences à imposer, dans les ab-,
solutions à différer, dans les avis à donner.....

Prudence, rélativement aux dissérents âges,
aux différentes conditions, aux cfifférens be-
foins..... Il faut une charité s1ncere, éclairée,
compatissante,un zele soutenu, une pureté
inviolable , une patience inaltérable

, une-
douceur très-grande jointe à la fermeté qui*

refpe&e les règles. Il faut, pour remplir

toute l'étendue de ce Minisstere,sçavoir sacri—

lier scn temps, ses inclinations, sa sante

tout cela n'eupas facile ;: tout cela cependant

ne doit pas nous en: éloigner, mais seulement

mous déterminer à.no.us y disposër parl'étude



l'oraison, les conférences avec les bons Con-
fEsseurs, & le progrès dans toutes les ver-
tus Sacerdotales.

Miniltere dangereux. Nous avons déjà re-
marqué les différens dangers du Ministere
eonsidéréen général : mais il ne fera pas inu-
tile de représenter ici les différentes tentations
auxquelles un Confesseur est exposé

,
les suites

qu'elles peuvent avoir, & les remedes dont
il doit faire usage.

Premiere tentation. La curiosité
, qui porteà vouloir apprendre des choses qui ne sont

pas nécessaires, des circonstances inutiles qui
ne changent pas l'espece du péché, & n'en
augmentent pas la malice

,
à vouloir sçavoir

la maniere dont le péché a été commis. ( Il
est des cas où il faut le sçavoir r Ad dignof-
cendam Jpeciem

, vel multb majorem malitiam
peccati ; ou pour donner au pénitent un avis
nécessaire. ) Cette tentation est très-dange-
reuse ; elle sait perdre du temps ; elle fait
qu 'on se défie du Confesseur

, comme d'un
homme trop curieux, avec qui on est gêné;
elle sait quelquefois tomber le pénitent dans
la médisance, & le Confesseur dans le juge-
ment téméraire

: Elle engage quelquefois'le
pénitent à s'exprimer en termes si peu mo-destes

, que l'imagination en est blessée. Elle
"l'expose même à faire un sacrilege, lorsqu'il
cache, ou refuse de dire des circonstances

yinutiles à la vérité mais qu'il croit par ei^



reur de conscience
,

néceflTaires, puisqu'on
les lui demande. Le remede à cette tentation
est de faire attention au Ministere que nous
exerçons: le Tribunal redoutable, où noussommes assis, ne nous permet la recherche

• que des connoissances qui sont nécessaires on
utiles adspirituale regimen pœnittntis. N'ou-
blions jamais que ce seroit abuser de ce Mi-
nistere

, & en profaner la sainteté, que de
s en servir pour contenter sa curiosité.

Seconde tentation
, qui porte à commettre

les fautes dont le pénitent s*accuse. Son accu-fation présente de mauvais objets
,

de-là se
forment les mauvaises pensées ; le démon
s insinue dans le cœur du Confesseur, & tâche
d 'y exciter de mauvais desirs, ou d'impu-

i res complaisances ; si le Confesseur ne veille
| pas sur son cœur, s'il ne se tient pas bien en
j garde contre la tentation , il risque d'être
^

vaincu ; ce danger est d'autant plus grand,
ii que la nature corrompue prend plaisir à
s entendre les péchés auxquels elle se porte.
) Quel danger de se souiller, en purifiant les
f autres ! Ainsi trouve-t-on dans le Ministere
h des pièges qu'on n'avoit peut-être pas trouvé
î dans le commerce du monde. Le remede,
* c'est la défiance de soi-même

,
la confiance

r en Jesus-Christ
,

dont nous tenons la place ,
b

le souvenir de la présence de Dieu, les élé-
ovations de cœur vers ce Dieu de toute
r pureté, la priere avant que d'entrer au Tri-
bunal.



Troijieme tentation, d'amour propre, de

retours sur soi-même
,

de vues intéreÍsees,
de recherches de l'estime des hommes ; les

attaques de cette tentation sont vives & mul-
tipliées.

Quelquefois on se sent porté à confe1ser
certaines personnes, plutôt que d'autres ; on

.

leur donnera plus de temps, on leur par-
lera avec plus d'affe&ion. Si cette inclina-
tion portoit à consesrer des personnes de
différent sexe, plutôt que des hommes, la
tentation seroit infiniment plus dangereuse;
& si on ne la combattoit pas promptement
& fortement, on seroit perdu, parce qu'alors

.on n'agiroit plus que par amour propre, &
peut-être par quelque passion plus crimi-
nelle.

En supposant même que l'inclination à
consesser certains pénitens, ne seroit pas une
affe&ion criminelle, mais seulement un sen-
timent naturel d'attachement & a'estime Four
quelques bonnes qualités naturelles, pour
un bon caractere

, pour une physionomie
heureuse

,
qu'on croiroit avoir remarqué

dans ces pénitens, alors même le saint Mi-
nisiere deviendroit preiqu'inutile , parce que
Dieu n'en seroit pas le principe & la fin. Si

on ne cherchoit que Dieu, on donneroit
également ses soins à toutes les ames qui lui
font également cheres. La charité du Confef-
ieur doit être universelle : Sapientibus & insi-



pientibus dtbitor fum. — Non est acceptio
personarum apud Dtum (a).

On peut connoître si on est sujet à cette
tentation par les marques suivantes : i °. Si 011
fent une certaine joie toute humaine, lors-
qu'on voit venir certaines personnes à son
tribunal ; je dis joie toute humaine, car si

cette joie ne vient que de la consolation de
pouvoir aider à sortir du désordre une per-
sonne qui y croupit, & qui depuis long-temps
ne s'en point confessée, cette joie est sainte

yelle est semblable à celle qui est dans le ciel,
au sujet d'un pécheur qui fait pénitence:
Gaudium erit in calo super uno peccatore &c.
2°. Si on sent une tristesse toute naturelle,
parce qu'on voit qu'une telle personne ne
vient pas se confesser, ou qu'elle va ailleurs.
Si cette tristesse venoit d'un motif surnaturel,
elle feroit l'efset du zele 8r non d'une assec-
tion humaine ; il est facile de se tromper
de se séduire en ce discernement. 3*. Si

.on parle facilement de certains pénitens ou
pénitentes

,
si on est bien aise que d'autres

en parlent, ou sc¡achent que nous les con-
fesfons. 4°. Si on cherche l'occasion de leur
parler hors du Tribunal, sans nécessité

, ou
l si, dans la nécessité même , on leur parle trop
>
long-temps

, ou en termes tendres & afsec—

1 tueux. 51. Si on sent une secrete complais

(«) Rom. 1. 2. .. 1.



sance, quand un pénitent donne des mar-
ques d'une plus grande confiance ; ou si

on sent de la trisistesse & de la jalousie
, quand

un autre Confesseur a un plus grand nombre
de pénitens.

Pour prévenir ou dissiper ces différens sen-
timens, servons-nous des moyens suivans :
1 °. Adorons & suivons les dispositions de la
providence. 2°. Souvenons-nous qu'il faut
une vocation particulière pour bien conduire
chaque pénitent : C'est à Dieu à nous le*

envoyer, & non pas à nous à les choisir.
3". Il est facile de remarquer qu'ordinaire-
ment on ne réussit pas dans la conduite cfe

ceux qu'on s'cil attiré par des voies hu-
maines. 40. N'espérons faire du bien au Tribu-
nal, qu'à proportion de la pureté de nos
vues ; bannissons-en toute recherche de l'a-
mour propre ; n'y voyons & n'y cher-
chons que la gloire de Dieu & le sa)ut des
âmes: Ego autemnon quarogloriammeam (a).~

fSi hominibus placerem , Chrijli servus non f

essem (b).— Dùm omni modo Chrijlus annun- !

cietur
, in hoc gaudeo , fed & gaudebo (c).—

Quis tribuat ut omnis populus prophetet ,
&

det eis Dominus Spiritum suum (d)..
Quatrième tentation : C'est celle du res-

peet humain, qui inspire une certaine crainte,
une certaine foiblessè, qui empêche de parler

(«) Joan. 8.
ti>), Gàl. i .

(c)Phil. 1.
(d) Num. II.



& d'agir avec liberté & suivant l'exactitude
des regles avec certaines personnes. On
craindra de les interroger

,
de les avertir

ou de les reprendre ; on manquera de fer-
meté pour les faire sortir d'une occasion de
péché, pour leur faire faire une restitution ,
ou réparer une injure ; peut-être ne les ins-
truira-t-on pas de certaines obligations de leur
état, sous le prétexte que ce sont des per-*
tonnes éclairées ou dans la bonne foi. On
n'osera leur resuser, ou différer une abso-,
lution

,
qu'elles demandent, & qu'elles ne

-<
méritent pas encore ; ou si on croit qu'elles

( peuvent la recevoir
, on diminuera, on adou-

i
cira la pénitence

,
sans autre motif que celui

du respeft humain. Ceux qui confessent des
personnes de qui ils dépendent

,
de qui ils

ont reçu ou attendent quelque chose, ou
avec qui ils sont familiers

, ou à qui ils se

»

confessent eux-mêmes ,
sont fort exposés à

J cette tentation. On voit assez combien elle
est dangereuse.

Le Confesseur
, pour se préserver de ce

piège, doit se souvenir, en s'humiliant de-
vant Dieu

,
qu'il tient la place de Jesus-

Chri{t, souverain Juge, auquel tous les ju-
gemens qu'il aura prononcé

,
seront portés,

revus & réformés, s'ils n'ont pas été justes.
Il peut utilement, dans les momens criti-
ques de cette tentation

,
se représenter vive-

\ ment le tombeau ouvert, ou il descendra



bientôt, & tous ce point de vue ,
dire tout

ce qu'il voudroit avoir dit au dernier jour.
Il pourroit aussi, en parlant au pénitent avec
tout le respeét que mérite sa condition ou sa
place, lui representer qu'il ne lui dit que
ce qu'il se croit obligé de lui dire en cons-
cience

, qu'il le prie de ne pas le recevoir
en mauvaise part, & qu'un Confesseur qui
trahiroit son Ministere par respect humain,
mériteroit d'être méprisé de ceux même pour
qui il useroit d'une molle complaisance. C'est
sur-tout dans ces sortes de cas, qu'il est né-
cessaire de se tenir & de parler en la pré-
sence de Dieu.

Cinquieme tentation. Elle paroît naître des
avantages même du Confessionnal, & on tâche
de la justifier par ce motif : Cette tentation
est l'attachement trop grand au Consessionnal;
si on se laisse aller à ce sentiment, on négli-
gera des devoirs réels & plus pressans, pour
demeurer trop long-temps au tribunal ; on
négligera le soin des malades, la visite des
familles

,
& les autres affaires de la Paroisse,

pour diriger des dévotes, ou des personnes
étrangères dont Dieu ne nous a pas chargé ;
on dérange, on retarde les offices publics,
on fait murmurer une Paroisse, pour con-
fesser deux ou trois personnes, qu'ilauroit fallu
ou ne pas entendre

, ou renvoyer à un autre
temps.

Celui qui est sujet à cette tentation, doit



mûrement réfléchir sur le déréglement de sa
conduite : le zele qui n'est pas réglé par la'
prudence est un faux zele: Le bien qui est
fait indiscrètement

, qui est déplacé
,

n'est
plus un vrai bien. Le Confesseur trop attaché
au Tribunal se flatte qu'il agit pour Dieu,

v
& pour les âmes ,

& il ne voit pas qu'il agit
par humeur & par amour-propre. L'Esprit
de Dieu est un Esprit d'ordre ; si on agissoit

par son impression
, on suivrois une regle,

on préféreroit le plus grand bien au moindre,
le plus pressant à celui qui l'est moins, le

.
bien général au particulier.

La jixieme tentation est toute opposée à la
précédente : C'est l'éloignement & le dégoût
du Tribunal. On y va avec répugnance, on
y demeure avec impatience. Cette tentation
peut venir de la peine qui se trouve dans ce
pénible Ministere, plus souvent du défaut

.

de zele, ou d'un penchant plus grand du
Confesseur pour d'autres exercices. Ce
qu'on fait dans l'ennui, le dégoût & l'im-
patience

,
est ordinairement bien imparfait,

sur-tout au Tribunal ; on s'y presTe
, on n'in-

terrage pas , on n'écoute pas tout, on répond
trop tôt,sanspresque sçavoir à quoi on répond;
le pénitent n'est pas tranquille; s'il repré-
sente sa peine

, on lui répond durement,
on le rebute, on le laisse dans le trouble ,
& peut-être s'y jette-t-on soi-même.

Pour résisl-er à cette tentation
, on doit se



renouveller dans l'estime & la haute idée
qu'on doit avoir de l'excellence & ce l'uti-
lité du Ministere du Tribunal: rappelions-
nous l'obligationde le bien remplir: Disons-
nous à nous-mêmes : Comment voudrois-je
qu'on me reçut & qu'on me traitât au Tribu-
nal ? Je dois faire pour les autres ce que je
voudrois qu'on fît pour moi : Souvenons-nous
que Dieu ne demandepas de nous deux adions
en même temps , que nous ne devons pas pen-'serà uneautre fonction,quand nous remplirons
Celle-ci, & qu'ordinairement on fait mal ce
qu'on fait en se prenant : ces maximes sont
de saint François de Sales. Quelquefois on
pourroit sortir un moment du Confessionnal,
pour faire passer l'ennui & le dégoût.

Scpticme tentation. Le penchant à agir au
Tribunal par humeur & par caprice. Nous
devons nous défier beaucoupde notrehumeur,
elle altére nos bonnes dispositions, elle change
notre conduite, elle nous fait faire des fautes,
que nous nous reprochons quand son accès est
pa1Té ; elle nous fera quelquefois donner des
absolutions précipitées ; d'autres fois elle enfera refuser avec dureté, & peut-être avecinjustice, suivant que cette humeur sera bonne
ou mauvaise. Il vaudroit mieux ne pas en-
trer au Tribunal, que d'y être l'enclave d'un
maître aussi bizarre qu'est l'humeur. De :

l'humeur suit le caprice
, qui fait mépriser

les réglés, & sormer des systêmes arbitraires

- .
sur



*

l

au Tribunal de la cnit- Cil- IL 14)
lur la décision des cas, 8c le délai de l'abso-
lution, sous prétexte que dans ce Ministere
on n'a à rendre compte qu'à Dieu seul

: le
caprice va quelquefois si loin

,
qu'on mé-

prisera les sentimens des meilleurs Casuistes,
qu'on absoudra des cas réservés 8c des cen-
sures, sans en avoirreçu le pouvoir, comme'
si la réserve n'étoit d'aucun effet. Ceux qui
sont de ce caradere n'étudient plus, ils mé-
prisent les livres, ils se croient bien justifiés,
quand ils ont dit que chacun fait le mieux
qu il peut, 8c qu il faut donner quelque

ichose à la miséricorde.
I* Nous avons déjà remarqué qu'il étoit très-
necessairé de se défier de soi 8c de son hu-
meur ,

d'étudier 8c de suivre les regles, de
!se saire un peu de violence, pour ne pas se
décider brusquement

,
8c sans principes. La

pensée de Dieu 8c du compte que nous lui
tendrons seroit aussi un bon remede. Un
autre qui seroit {pécisique, mais qui est diffi-
:ile à prendre par ceux qui agissent par hu-

meur & par caprice, seroit de consulter les
bons confreres

, 8c d'être docile à leurs
avis.

Enfin une crainte excessive des difficultés

.
des dangers du Tribunal forme la der-

rière tentation, que nous devons combattre.
Cette crainte dégénére en pusillanimité :elle empêche l'un d'entrer dans les fonc-

^
tions de ce Ministere

,
où il feroit du bien ;



l'autre, d'aller asseztôt, allez exactement au
Tribunal ; celui-ci, d'entendre certains péni-
tens, parce qu'il croit leur conscience trop f
embarrassée

,
& leur conversion trop difficile;

elle fait qu'un autre quittera le Ministere des
cornions, pour lequel cependant Dieu lui l
avoit donné d'utiles talens.

Le remede à cette tentation, c'est la con-
*

fiance en Dieu
, en ce Dieu tout-puissant,

qui nous ayant choisis
,

quelque foibles que
nous fussions

, pour ce redoutable Ministere,
est engagé par sa sagesse à nous donner les se-

cours pour le remplir dignement. Souvenons- i

nous que le Seigneur se plait à faire éclater
sa puissance

, en faisant ce qu'il y a de plus
grand & de plus difficile par les plus foibles
instrumens. Glorisions-le

,
humilions-nous, '

confions-nous en lui : Infirma mundi elegit 1

Deus
>

ut confundat fortia... ut non glorie- |

tur omnis caro in conspectu ejus (a). Quand1
on se consie en Dieu

, on en reçoit dans les
embarras, dans les difficultés, des lumieres&
des secours furprenans. Quand on ne cher-
che que Dieu

, on le trouve, & avec lui'
on est bien éclairé

,
bien fort :

Après une1
élévation fervente de {on cœur vers Dieu
on dit des choses, on propose des réflexions,
on trouve des expédions que n'auroient paf;
fournis l'esprit & l'étude. |

.. (a) 1. Cor I.
t



CHAPITRE TROISIEME.
Observations préliminaires avant la

ConfijJion.

1°.SOYEZ toujours disposé à aller auTribunal
, quand on vous y appelle;

rendez-vous y promptement, & ne différez
pas facilement. Ne rebutez pas, ne permettez
pas qu'un domestiquerebuteceuæ qui viennent
vous prier de les entendre. Confejsores in-
confessospœnitentes non dimittant, nec œgrè eosaudire quoquomodb significent;Jed e contrà effi-
ciant utpœnitentibus innotefcatfibi gratissimos
effepro eortimfalutelabores. C'est l'avis de saint
Charles dans les excellentes instru étions
qu'il a donné aux Confesseurs

, & qu'on lira
utilement dans le premier tome des ades de
l'Eglise de Milan. On voudra bien se sou-
venir que tout ce que nous donnerons de
saint Charles, sans citer un ouvrage parti-
culier

,
sera pris dans ce même endroit de

ses instructions aux Confesseurs.
2°. Après vous être revêtu d'un surplis à

la Sacristie
, vous passez devant le très-saint

Sacrement, vous vous y arrêtez quelques
momens , vous y faites une courte & fer-
vente priere . asin que Dieu v ous aide



à remplir votre Miniitere
,

& qu'il touché, f

ceux que vous devez entendre. Allez ensuite

au Confessionnal les yeux baisses, avec un ^
vlsage tranquille, avec une contenance mo-
delée ; cette modestie inspirera de la dévo-
tion & de la confiance à ceux qui vous ver-
ront passer, & sur-tout à ceux qui vous atten- <

dent pour se confesser. Un air de dissipation,
des regards fixés vers les pénitens, pourroieht^
les gêner, & n'édiiieroient pas.

30. En entrant au Tribunal, par qui com-
mencerez-vous ? Ici, point d'acception de
personnes : vous êtes redevable à tous, aux
petits comme aux grands , aux pauvres
comme aux riches, aux ignorans comme
aux sçavans : Recevez donc & entendez celui

que la Providence vous présente, votre choix
pourroit en déranger l'ordre

,
& Dieu ne

le béniroit pas ; vous trouveriez moins de
docilité, vous feriez moins de fruit avec
celui

,
à qui vous auriez donné la préférence.

sans raijon. p
Je dis sans raison ; car donner le préfé-

rence à une personne incommodée, qui souf-
friroit en attendant son tour pour être con-
fessée ; la donner en certains cas à une per-:
sonne .de considération, à une personne qui

ne demande qu'un moment pour se récon-
cilier

,
à une personne que les asîislans sça-

vent être très-presée de retourner à sa mair
son, ou à un homme à qui il est nécessaire



de parler , qui n'aura pas la patience d'at-
tendre son tour, & qui peut-être ne se pré-
sentera de long-temps : dans ces cas ce n'est
point acception de personnes, ce n'est pas
préférence sans raison, c'est prudence

,
c'esl

charité.
Ce n'est pas acception de personnes, si

on confesse un homme, plutôt qu'une femme:
Les personnes de l'autre sexe viennent plus
facilement au Confessionnal que les hommes ;
on pourroit quelquefois par cette raison,
lorsque ceux-ci se présentent en grand nom-
bre pour être entendus

,
les conduire à la

Sacrisie pour les y confesser par préférence
& plus tranquillement; on les attireroit ainsî
à la confession, & on mettroit le bon ordre-
dans les familles, ce qu'on ne peut gueres
espérer tandis que les hommes & les garçons
ne se confesserons que rarement. Si on ne
leur donne pas la Sacristie, il faut au moins
leur donner à eux seuls un côté du Confe£-

<

sionnal; ils y viendront plus facilement, ils
y seront moins gênés & plus décemment:

<
en général il y a moins de risque à courir,

.

&: plus de bien à faire, en confessant les
hommes.

Remarquons ici par occasion que pour
les attirer à la fréquentation des Sacremens,

,
il convient de les gagner par la bonté, la

v

douceur
,

la cordialité ; si vous vous insi-

4
nuez dans, leur cœur ,

si vous leur témoi-



gnez de l'amitié, ( sans cependant jamais
familiariser avec eux,) ils vous écouteront
volontiers, lors même que vous les repren-drez ou que vous leur dissérerez l'absolu-
tion : Si la charité assaisonne vos avis,
ils les goûteront, ils les suivront

,
les unspi ôt, les autres plus tard, 8c vous aurezla consolation de voir cesser beaucoup de dé-

réglemens par de sincéres conversions : En
gagnant ainsi leur consiance, vous soutien-
d cz ceux qui ont conservé la crainte de
Dieu, vous 1 inspirerez à ceux qui l'avoient
perdue ; mais dans cet exercice de charité &
de zele, évitez également une molle com-plaisance qui n'ose reprendre le vice

,
& uneSévérité qui exige trop , ou qui s'exprime en

termes durs & rebutans.
4°. S "il se présentoit au Tribunal une per-sonne du sexe

,
habillée peu modestement,

dites-lui ce qui convient à basse voix & sans
Scandale ; renvoyez-la pour l'entendre quand
elle sera mise avec modestie. C'est l'avis de
saint Charles.

50. N'ayez point de familiarité avec les
personnes que vous devez confesser, ou que
vous avez confeÍfées

,
sur-tout avec les per-'

sonnes de l'autre sexe : cette familiarité pour-
roit avoir de fâcheuses suites ; dans le péni-
tent moins de liberté pour s'accuser, quel-
quefois un attachement trop humain ; dans le
Confesseur moins d'autorité & de liberté, pour



donner des avis. Ne vous permettez pas de
fréquens entretiens avec vos pénitens ,moins encore avec vos pénitentes ; si

vous êtes obligé de conférer avec votre pé-
nitente

, ne le faites que rarement, briéve-
ment , avec beaucoup de prudence

,
de sa-

gesse & de retenue : Ne permettez pas qu'elle
vous rende des visites

, quelque colorées
qu'elles soient du prétexte de direction. Cette
maxime souffre peu d'exceptions : Il est trop
difficile de n'en pas venir au moins à une
affe&ion sensible, humaine, peu épurée, qui
ne s'accorde pas avec l'esprit de la vraie piété.
Dès qu'on s'apperçoit de l'attachement tout
humain d'une pénitente

,
le bon parti est de

la renvoyer à un Confesseur, dont on coa-
noiffe bien les lumieres & la piété. Ne rece-
vez pas des présens de vos pénitens, moins
encore de vos pénitentes ; n'en faites point
à celles-ci. Ne difiribuez pas vos aumônes
au Tribunal ; craignez même qu'on ne se
confesse à vous que dans l'espérance d'en
recevoir là ou ailleurs. Si on vous offre au
Tribunal des rétributions de Messes, refusez-
les, pour éloigner tout soupçon d'intérêt.



CHAPITRE QUATRIEME.

Observations à faire pour le commen-
cement de la Confession.

1°. R EMARQUEZ avec saint François
de Sales, quevotre pénitent, en com-

mençant sa Confession, vous appelleson Pere.
Cenom si tendre suppose en vous un cœur pa-
ternel envers ceux qui s'adre1sEnt à vous ; re-
cevez-tes donc avec bonté, aimez-les sincéi e-
ment dans l'ordre de Dieu, supportez-les avec
patience dans leurs imperfections

, ne vous
lassez point de les aider tandis qu'il y a quel-
que espérance d'amendement en eux. Plus
ils sont foibles ou méchans, plus vous devez
avoir de compassîon &; de zélé pour eux.
La sollicitude d'un bon pere est plus occu-
pée de ses enfans qui se dérangent, que de
'ceux qui se conduisent bien. Voyez l'Enfant
Prodigue aux pieds de son Père : dans quel
etat y paroît-il ? pauvre, sale, presque nud;
comment le reçoit ce bon pere ? il lui par-
donne ses égaremens, il l'embrasse tendre-
ment ,

il le rétablit dans ses privilèges.
20. Nous pouvons placer ici une maxime

fondamentale
, qui est comme un principe



de direction , non-seulement au Tribunal
pour tout le cours de la Confession, mais
aussi pour le gouvernement extérieur de la
Paroisse. Ce principe est de traiter les autres,
comme nous sentons qu'il faudroit nous trai-
ter dans les mêmes circonstances : Intellige
quœ sunt proximi tui ex teipfo (a). Nous
avons tous le cœur semblable

,
formés de la

même main, destinés à la même fin, tous
enfans d'un pere rebelle

, nous avons tous
les mêmes passions, tous des dispositions &
des secours pour la pratique des mêmes ver-
tus ; avec cette différence cependant, que-
telle passion qui domine en l'un

, ne domine"
pas en l'autre; que l'un est plus tente, l'au-
tre moins ; celui-ci a plus de penchant pour
une vertu, celui-là ppur une autre : mais à
ces différences près

,
le fond est le même :

l'humanité, le cœur & les sentimens se trou-
vent dans tous les hommes, & se reffem-
blent ; il suit de-là qu'en étudiant bien mon
cœur, je sens ce qui peut faire une bonne
ou une mauvaise impression sur le cœur d'un,
autre. Je sens que ce qui me rebuteroit,
m'irriteroit, me désespéreroit, seroit capable
de produire les mêmes effets dans le cœur
d'un autre ; que ce qui me confoleroit, m'a-
nimeroit à la pratique de la vertu, me sou-
tiendroit, pourroit. en faire autant dans un

te); Eccli., 11.¡.



154 Méthode de direction

autre ,
à qui on proposeroit les mêmes motifs

"& les mêmes moyens.
Unseul exemple suffiroit pour rendre fen-

sible cette maxime : Si je disois brusquement
à un pécheur , qui vient de déclarer une
suite d'abominations & de sacriléges : » Vous

» êtes un scélérat, plus coupable que Judas,

» vous avez déjà un pied dans l enfer *
Je sens par moi-même

, par la connoissance
de mon propre cœur, que ce seroit charger
de confusion ce pécheur, le rebuter, 1 éloi-

gner du sacré Tribunal: Nous ne voudrions

pas qu'on nous parlât ainsi :
Mais si je lui di-

fois
: » N'admirez-vous pas la bonté & la pa-

» tience de Dieu à votre égard ! après tant de

» péchés il ne vous a pas puni, il vous tend

» encore les bras de sa miséricorde
y

il est prêt

» à vous pardonner,pourvu que vous détef-

» tiez vos péchés , & que vous soyiez résolu

» de ne le plus offenser..
. .

Hélas ! si vous
» fussiez mort il y a un an y

où seriez-vous ?

» vous feriez perdu pour toujours, & vous
» voici encore dans le sein de la divine mi-
» séricorde ! Comprenez-vous le prix de cette

» grâce ? Combien de réprouvés qui n'ont pas

» tant offensé Dieu, que vous? Judas ne fit

» qu'une communion sacrilège vous fça-

» vez quel a été son sort : Et vous ,
combien

» de fois avez-vous eu le malheur de saire

» de mauvaises communions ? ... Admirez &

»>
remerciez la bonté de Dieu ; Après tant de



» lacrileges, il vous ossre le pardon
,

le refu-
» serez'-vous ? »... Cette maniere de lui parler,
de lui dire des vérités intéressantes a vec dou-
ceur & charité

,
sans affoiblir la vérité, peutfaire impression sur son coeur ,

& y ranimer
l'espérance

,
la reconnoissance & l'amour de

Dieu ; nous sentons que si on nous parloit
ainsi avec bonté

, avec une certaine onction,
on toucheroit notre cœur, on y ù oit naître
,la componction. Intelligite qutz Junt proximi
tui ex ~t(,j-i().

Nous devons donc bien connoître notre
propre cœur, pour connoître celui des au-
tres & les gagner à Dieu. C'est par de sréquents
retours sur nous - mêmes, de fréquens exa-
mens , par l'usage journalier de l'oraison que
nous acquérerons cette connoissance de nous-
mêmes, de notre intér ieur, de notre coeur :& voilà ce qui doit nous sixer inviolablement
dans l'usage de ces pieux exercices.

Quoique les pénitens que nous entendons
soient différemmentaffectés

r
soit pour le bien,

soit pour le mal, nous pouvons toujours
nous servir du même principe pour leur di-
région ; parce que nous sentons toujours cequ'il faudroit nous dire, ce qu'il faudrait faire
ou omettre, pour nous toucher & nous bien
conduire, si nous étions dans les mêmes cir-
constances où ils sont ; comportons-nous donc
avec eux, comme nous voudrions qu'on le
fît avec nous.



Nous trouverons des pénitens timides, des'
foibles, des génies hauts ez orgueilleux

,
durs,

des cœurs livrés à l'iniquité
, ou endurcis, des

hommes inconstans, des âmes accablées de
peines d'esprit, fatiguées de tentations con-
tinuelles

,
d'autres qui n'ont que des vertus de

tempérament. Celui qui se connaît bien,
qui connoît son coeur ,

sont qu'il faut parler

avec bonté aux ames timides
, encourager

les foibles, consoler les affligés, humilier les
superbes

,
mais doucement

,
honnêtement,

sans les irriter ; reprendre avec force les

cœurs; durs, mais sans les aigrir ; presTer vive-
ment , & par les plus fortes considérations,

ceux qui sont plongés dans l'iniquité ;rani-

mer dans les endurcis la foi & la crainte de
Dieu par la vue des sins demières proposées

avec zele, avec force
,

mais toujours avec
piété & onction

, en y joignant une vive
peinture de la bonté de Dieu.,

Pour les inconstans, on sent qu'il faut les:
attirer, leur parler souvent pour les nxer,
nepas les surcharger de pratiques, mais leur
faire voir Sz craindre le malheur auquel les
expose leur inconstance. On sent également
qu'on doit traiter avec douceur les ames j

peinées & fatiguées de tentations ; qu'il faut
les écouter, les consoler

«
les encourager,.

les ioutenir ,
leur faire tirer avantage de l'é—

~.t.' pcnible. où Pieu permet qu'elles. soient..
Heureuse est l'ame- peinée

y
qui trouve un



Confesseur éclairé, patient, doux, zélé &
expérimenté; elle fera sous sa conduite bien
du progrès, si elle a de la docilité; elletom-
beroit facilement dans le découragement, le
relâchement & le désordre sous la conduite
d'un autre. On sent ensin que si là vertu dé
tempérament, ou toute naturelle, rend déjà
facile la pra ique du bien

,
le pénitent s'y

portera encore avec plus de facilité, de cons-

tance & de mérite, si le Confesseur lui fait,
sentir & goûter les motifs surnaturels, qui,
caractérisent les vraies vertus.

30. Ne rebutez pas un pénitent qui par'
grossiéreté ou par ignorance commence mal"

sa Confesston, qui s'explique mal ; craignez1
de lui donner de la confusion

,
& de l'ex-

>•

poser à cacher ses péchés ; aidez-le plutôt

comme vous voudriez qu'on vous aidât, si

vous étiez dans le même cas.,
4°. Si le pénitent hésite en commençant sa;.

Confession
,

encouragez-le, dites-lui : » Vous

» souhaitez faire une bonne Confession, je le-

» souhaite comme vous, je vous aiderai, dites

» bien....» Peut-être n'ose-t-il vous dire qu'il y
a un an, deux ans, qu'il ne s'est confessé;

): peut-être ne sçait-il comment il doit s accuser

de certains péchés énormes :
inspirez-lui de.

^ la confiance ; dites-lui de ne. point se gener.
| avec vous, de commencer sa Confession par.

les fautes qui lwi pesent le plus sur la conf-v

I



cience, que vous netes-là que pourl'aiderà
se bien confessèr....

Si le pénitent, dès le commencement
de sa Confession, déclare une habitude mor-
telle, doit-on entendre toute sa Confession ?

Si le pénitent peut revenir à vous, & après
une épreuve necessaire finir & recevoir l'ab-
solution

, vous entendrez tout ce qu'il aura
à vous dire : mais s'il ne peut pas revenir,
ou si vous n'êtes-là qu'en passant

,
& que

vous ne puissiez plus l'entendre, alors faites-
lui sentir le trisse état de son ame, preicri-
vez-Iui les remedes contre sa mauvaise ha-
bitude

,
avertissez-le qu'il n'est pas en étpt de

recevoir l'absolution, & qu'il doit s'adresser
à un autre Confesseur qu'il pourra re-voir,
mais qu'il n'en Feut recevoir l'absolution
qu'après un amendement suffisant. Après ces
avertissemens vous n'entendiez pas le reste
de sa Confession

,
à moins qu'il ne lefouhaite

pour recevoir quelques avis pav iculiers, dont
il a besoin

: mais on doit lui dire clairement
le sii] et pour lequel on le renvoye à un au-
tre Confesseur, de quoi il doit se corriger ,les moyens dont il se servira, & lui dire tou-
tes ces choses d'une maniere intéressante &
charitable qui ne l'éloigne pas de la Con-
fession.



CHAPITRE CINQUIEME.

Observations à faire pour le cours Je la
Confession.

1°. P ENTDANT tout le temps de sa Con-
jf session, tenez-vous autant qu'il sera

possible
, en la présence de Dieu : élevez sou-

vent votre cœur vers lui, pour attirer sur

vous & sur le pénitent les lumieres & les

autres dons du Saint
-
Esprit. Faites-le avec

plus de ferveur dans les momens où les be-
soins & les dangers sont plus grands. Entrez
dans les sentimens de foi,d'humilité, d'es-
pérance ,

de confiance ,
de contrition

,
de bon

propos ,
d'amour, de dévouement, de recon-

noissance, enfin dans tous les sentimens de
piété que vous suggérerez à vos Pénitens-
Ainsi l'exercice du Tribunal

,
bien loin de

dessécher votre cœur & de ralentir votre
ferveur, comme il arrive à plusieurs, rani-

m-era votre dévotion, la soutiendra & la per-
fectionnera. Et comme vous ne direz rien
qui ne parte du cœur , rien dont vous ne
soyez touché le premier , toutes vos paroles
porteront la piété dans le cœur de ceux à qui

vous parlerez.



20. Laissez dire au pénitent ce qu'il apré-
paré dans son examen : quand même il ne

,

diroitpas.le nombre, les suites & certaines
circonsiances de ses péchés, ne l'interrom-
pez pas : si vous l'arrêtez pour l'interroger

,il oubliera le reste de sa Confession, il ne
fisaura plus que dire

, peut - être omettra-t-il
des choses nécessaires : remettez donc à la fin
les interrogations que vous devez lui faire,
pour l'intégrité de sa Confession. Cependant
s'il ne falloit qu'un mot d'interrogation pour
finir une chose qui lui a coûté à déclarer

,
vous pourriez le dire, pour n'y pas revenir;
mais alors dites-lui un mot consolant pour
l'engager à bien continuer & lui faciliter
l'aveu de ses miseres.

Remettez aussi à la fin de sa Confession
les avis & les corrections

: si vous commen-
cez trop-tôt à lui saire sentir la griéveté d'un
péché, & à lui en inspirer de l'horreur, il
craindra d'en déclarer d'autres qu'il a com-
mis , & qui sont encore plus énormes : atten-'
dez donc qu'il ait tout déclaré pour lui faire
vos remontrances sur le nombre &: sur l'é-
normité de ses péchés.

S'il déclare une faute contre la justice, or-dinairement il efi bon, selon saint Charles,
avant qu'il pasTe plus loin, de voir à quoi
il est obligé

, & de le lui dire, de peur que ,
iî

vous veniez à l'oublier, il ne se crut obligéaaucune restitution
: ii cependant celà deman-



doit un peu trop de discussion
, ou qu'il put

en être troublé pour la suite de sa Confession,
il suffiroit de lui dire : » Voilà une chose qui
» vous fait peine ; faites-moi souvenir à la fin
» de votre Confession de vous dire comment
» vous pourrez tranquilliser votre conscience
> sur cette affaire, & je vous le dirai : conti-
» nuez, ditez bien tout ce qui vous reste à
» déclarer. »

3°. Si dans le cours de la Confession le-
Pénitent paroît embarrassé, s'il paroît gêné
avec vous, sur - tout si vous voyez qu'il a
commis des fautes difficiles à déclarer ; aidez-
le

,
dites-lui avec bonté un mot de consola-

tion, qui vous attirera sa confiance,&vous
ouvrira son cœur. v. g. Ne craignez point,
vous parlez à un ami.... à un pere qui
vous aime sincèrement.... je voudrois bien
vous aider à faire une bonne Confessîon: 6
que vous serez content quand vous l'aurez
faite! dites bien

,
dites tout.... Si vous de--

viez mourir ce soir, vous seriez bien con--
solé de vous être bien confeiTé.... Dieu veut
vous faire miséricorde.... Mon Dieu aidez-
moi à saire une bonne Confession

Quand il déclare quelque faute énorme *
.

ne témoignez point de surprise, de peur de lui.
fermer la bouche, avant qu'il ait tout dit :
mais dites-lui aussitôt un mot, qui lui inspire
de l'espérance & lui fasse sentir que c'est à.

un pere qu'il parle. y. g. Continuez : vous



avez bien dit : à toutpéché miséricorde
: Dieu

est infiniment bon, il ne veut pas vous per-dre
, remerciez-le de ce qu'il vous a attendu,

de ce qu'il vous a appellé au Tribunal, pour
vous y pardonner... vous êtes déjà plus con-
tent que vous ne l'étiez ; il vous semble qu'on
vient de vous décharger d'un pesant fardeau...
C'est ainsi qu'on doit traiter ceux que la
honte saisit quelquefois in decurfu Confessionis;
par ce moyen on les aide à tout dire : ils se
retirent avec consolation, & reviennent auTribunal avec confiance.

Comportez - vous avec les pénitens avec
tant de chanté

,
de patience, de prudence &

de zele, que tous, s'il cst possible
,

se reti-
rent contens, & pleins de confiance à vosavis : cela est possible

,
sans manquer aux

régies : ce ne sont pas tant ces régies qui les
iaffligent & les rebutent, qu'une certaine du-
»reté & quelques mauvaises maniérés du Con-
:fesseur. Sans mollir avec eux, on peut leur

faire goûter ce qui est plus contraire à leurs
jpayions

: Confessores debent semper pia gestare
iviscera circà confitentes , exempto Beati Am-

brosii, de quo legitur quod quotiescumque ali- rquis lapsus in peccatum , ante eum veniebat
ob pœnitentiam recipiendam, ità jiebat utpce- 4.

nitentemstere compelleret (a).
r40. Ne saites pas l'homme pressé \ ne vous $

ï

(a) Ex conc, Trecenf. an. 14J. I



impatientez pas , lorsqu'on vous retient aU
Tribunal

: le pénitent, qui s'en appercevroit,
n'en seroit pas édifié ; il tomberoit dans la
crainte & le trouble

y
il seroit expose à omet-

| tre des choses nécessaires, peut-être même à
1 déguiser ses péchés, sur-tout si vous lui par-
J liez avec humeur & d'un ton sec. Mais il y a

bien du monde auprès du Tribunal, & les
momens sont précieux ? Je le suppose & je
le crois ; mais devez-vous pour cela trop
presser & brusquer une Confefliort qui de-
mande quelques discussions ? Entendez tout

: ce que vous dira le pénitent, & dites-lui ce
qui convient

, comme s'il n'y avoit que
deux personnes à entendre. Si vous n'avez
pas le temps d'entendre sa Confession un peu

si longue, différez-la à un autre temps, & di-
tes-lui quand il pourra revenir. Innocent XI.
en 1679 condamna cette proposition : Licet
sacramentaliterabsolveredimidiatè tantùm con-
fejfos , ratione magni concursûspœnitentium ,
qualisv. g. contingere pote in die magna ali-

^ cujus fejlivitatisaut indulgentiæ.
>! 50. Pendant le cours de la Confession, &

même après la Confeiïion
, remarquez atten-

;
î tivement & tâchez de bien connoître ces trois
choses : 1 °. Quel est l'état ou la condition

Ilde votre pénitent : Est - il libre, ou marié ?

J A-t-il des enfans, des domestiques ? Quelle
t
profession exerce-t-il ? Est-il négociant, la-

boureur ? &c. Vous devez l'infiruire des de-



voirs de Ion état, s'il les ignore: vous de-
vez sçavoir s'il les remplit. On s'aveugle sa-

1,

cilement sur les devoirs de son état, souvent !

on ne se confesse pas des fautes qu'on com-
met en ce genre: aussi faut-il interroger sur

ce point beaucoup de pénitens ; nous en di-
rons encore un mot, en parlant des interro-
gations à faire. 20. Quel esile génie, le foi-
ble, la passion dominante du pénitent ? Cette
passion est la source de presque toutes ses
fautes ; elle est parmi lespassions ce que furent
Goliath parmi les Philistins, & Holopherne
parmi ceux qui faisoient le siege de Béthulie \
si le pénitent n'attaque pas, s'il ne combat
pas fortement cette passion, ses propos se-

ront sans effet, & ses confessions sans fruit ;
mais s'il a le bonheur d'en triompher, ses

autres pasions seront bientôt soumises
,

ses
péchés cesseront, & sa vie sera réglée. 30. T

Quel est l'état présent de la conscience du pé-"
nitent

,
rélativement à l'absolution ? Est-il dans

une habitude mortelle
,

dans une occasion
prochaine du péché

,
d'ans l'ignorance des

vérités de la religion & de ses devoirs, on
dans quelque autre cas qui le rende indigne
de l'absolution ? Quelles sont ses dispositions
bonnes ou mauvaises ? Vous devez le sçavoir,
pour lui donner judicieusement des avis,
lui prescrire des remedes & des moyens réla-

•„

tivementàses besoins ; pour le tirer de l'état
du péché, pour le précautionner contre la'

d



: au Tribunal de la Pénit. CH. V. 165
1 A « /» • #rechute, ou pour le faire avancer dans la

voie du salut. Sans cette connoissance
, vouslui parleriez au hazard

, vous lui donneriez

(

des avis dont il n'auroit peut-être pas besoin,
parce qu'ils ne seroient pas proportionnés à
l'état présent de son ame ; vous vous expo-feriez à l'absoudre sans les dispositions né-
cesfaires.

Si sa confession est d'un mois, ou plus,
on connoît assez facilement l'état de sa cons-
cience; mais si ce n'est qu'une confession de
huit jours, il est plus difficile de leconnoître,
à moins que ce ne soit une personnè pieuse,
qui se confesse ordinairement tous les huit
jours. On trouve quelquefois des pénitens
hypocrites

, qui huit jours après une con-session défectueuse
,

faite auprès d'un autre
I Confesseur, viennent déclarer des fautes lé-

gères, pour se faire croire' très - vertueux :il faut de la prudence & une espece d'adresse
pour connoître le véritable état de leur ame ,état qui les rend indignes de l'absolution

,jusqu'à ce qu'ils ayent réparé le défaut des
confessions précédentes.

Quand le pénitent, dont vous ne connois-
sez pas l'intérieur dans une confession d'un
mois ou de six semaines

, déclare des fautes
mortelles

,
il est souvent nécessàire de lui

demander, si avant sa derniere confession il
avqit déjà commis les mêmes péchés, &



cela pour connoitre si c'est péché d'habitude,
ou s'il ne l'est pas.

Si l'état présent du pénitent ne le rend
pas indigne de l'absolution, voyez s'il n'y
a point dans le paffé quelque chose, à quoi
on n'a pas rémedié, & qui demande

, avant
l'absolution

, une- consession générale ou une
revue depuis quelque temps : si l'exactitude
du pénitent vous est assez connue, vous vous
dispensez de cette recherche; mais si vous
ne le connoissez pas ,

& que vous ne voyez
pas en lui certaines marques de piété

, vous
ferez prudemment cette recherche.

6*. Il est bien utile au pénitent de décla-
rer non-seulement ses péchés

, mais aussi
ses peines & ses tentations ; s'il paroît crain-
dre

,
invitez-le à s'expliquer avec liberté &

confiance ; dites-lui : » Parlez-moi, sans vous
» gêner, dites tout ce qui vous embarrasse ,
» tout ce qui vous fait peine sur la conscience,
» je tâcherai de vous aider. » Ecoutez-le avec
charité & patience, & ne répondez qu'après
avoir compris toutes les circonsiances de l'état
où il se trouve.

Faites-lui remarquer qu'il n'y a pas de
péché dans la tentation

,
à moins qu'elle

ne soit volontaire
, vel in se, vel in causâ,

ou parce qu'on y consent
, ou parce qu'on

n'y résiste pas , ou parce qu'on y a donné
occasion par sa faute.

La sincère humilité avec laquelle le péni-



rent expoie les tentations, déconcerte le dé-
mon ,

attire les graces de Dieu, & met le
Confesseur en état de le diriger utilement ; ses
avis consolent & fortifient ce pénitent fati-
gué de tentations

,
ils préviennent ou diffi-

pent les illusIons du démon, qui trompe fa-
cilement sur-tout les jeunes gens qui ont peud'expérience dans la guerre contre le démon,
& qui seront bientôt vaincus, s'ils ne décou-
vrent pas leurs peines & leurs tentations :qu'ils les découvrent donc avant que le dé-
mon ait remporté sur eux aucun avantage.Cet avis peut convenir à ceux même qui
conduisent les autres.

N'oubliez pas le mot de l'Auteur de l'Imi-
tation : cum tentato noli duriter agere ,

sed
confolationem ingere

, sicut tibi optaresfieri (a) :consolez donc & encouragez les person-
nes qui sont tentées

, ranimez leur con-fiance
,

faites-leur espérer le secours de
Dieu : Fidelis Deus ejl , qui non patutur
vos tentari supra id quod potestis , sed faciet
etiam cum tentatione proventum , ut possitis
suflinere. (b) Faites leur remarquer les avan-
tages qu'elles peuvent tirer de leurs tenta-
tions : On devient plus humble, on se défie
de soi-même, on prie davantage

,
la vertus'affermit, on augmente ses mérites, on s'en-

richit pour le Ciel : autant de couronnes pour

(a) L. i. c. 13. (b) 1. Cor. 10.



l'éternité, que de victoires on a remporté
contre les tentations.

Enseignez au pénitent qui est tenté ce
qu'il doit faire avant la tentation, pour la
prévenir & s'en préserver : Fuite des occa-
sions, vigilance sur soi

,
sur ion cœur, sur

ses sens &c.... Ce qu'il doit observer pen-
dant la tentation pour y résister : défiance
de soi-même, confiance en Dieu

,
le prier

promptement & avec ferveur
, porter son

esprit à d'autres objets
,

différens de ceux
qui excitent la tentation ikc. Ce qu'il doit
mire après la tentation ; s'il y a résisté, il
remerciera Dieu : Deo gratias qui dedit no-
bis victoriam per Dominum nostrum Jesum
Chriflum (a). S'il est tombé

,
il doit s'hu-

milier
,
gémir, prier, reprendre courage pour

mieux faire.
Voyez si le pénitent ne se laisse point

aller à une crainte excessive d'être tenté, &
tâchez ou de la dissiper, ou de la modérer.
Cette crainte trop grande de la tentation est
très-nuisib'Je, elle dispose à la tentation, &
çlle l'augmente, elle rend l'imagination plus
vive & plus susceptible

,
elle affoiblit le cou-

rage & conduit à la chute
: la confiance en

Dieu doit modérer cette crainte & soutenir
le courage.

On diÍfére l'absolution à certaines person-

(a) i. Cor. 1J_.

nes



ties auxquelles on l'eût accordée
,

si on avoit
sçu qu'elles avoient été aussi souvent &;
aussi fortement tentées. On auroit regardé
leurs chûtes comme des fautes de foiblessc.
Il convient donc, quand unpénitent s'estaccusé
d'une ou de plusieurs fautes considérables, de
lui demander

: Etes-vous souvent, êtes-vous
fortement tenté ? Et pour lui diminuer la
peine qu'il aura à déclarer ses tentations,
ajoutez aulti-tôt

: La tentation par-elle-meme
n'est pas un péché

, mais le démon empêche
autant qu'il peut, de découvrir les tentations,
parce qu'il sçait que la sincérité à les décla-
rer, & les avis du Confesseur font les meil-
leurs remedes pour les vaincre. Combien de
personnes croupirent dans le désordre, par-
ce qu'une fausse honte leur fait taire leurs
tentations & les sources de leurs tentations ?

7°. Si vous remarquez que le pénitent est
Indisposé, qu'il reçoit mal quelques-uns de
vos avis , ce -qui arrive plus facilement lorf-
que vous parlez contre sa passion dominante
contre son péché favori; vous donnez

, parexemple à un pere indolent des regles pourla conduite de sa famille ; vous reprenez une
mere de la liberté qu'elle donne à sa fille;
vous exhortez un jeune homme à s'éloigner
des veinées & des courses nocturnes; vousdéfendez a une fille certaines entrevues dan-
gereuses vous prescrivez à un Cabaretier ce

qu'il doit observer dans son état i vous or-



donnez des restitutions à un Usurier , à un
Négociant injuste, ou le pardon des ennemis
à un vindicatif, &c. Si vous n'eussiez donné

que quelques avis généraux sur le salut, &
sur la piété , vous eussiez été écouté avec
plaisir, mais quand vous donnez des avis
particuliers, quand vous touchez l'endroit
sensible, on s'indispose, on murmure, peut-
être même vous fera-t-on entendre qu'on
s'adressera à un autre moins scrupuleux

,
comme si c'étoit un mal pour vous ,

d'avoir

un pénitent de moins ; on s'excuse, on allè-

gue des prétextes pour justifier ce que l'E-
vangile condamne, &c. Dans tous ces cas
possédez-vous, continuez à parler à ce péni-

tent avec bonté
,

témoignez-lui de la bienveil-
lance & du zele pour son salut, prenez - le

par ses propres paroles,demandez-lui : » Que

» voudriez-vous avoir fait à l'heure de votre
» mort ? Que dit votre conscience, est - elle

» bien tranquille sur ce que je vous reproche?

•» Voulez-vous donc perdre le Paradis, plutôt

» que de faire ce que je vous dis ?»Recomman- j

dez-lui de prier, asin que Dieu lui ouvre les r

yeux & lui touche le coeur; priez vous-même

pour lui, imposez-lui quelque pénitencemé-
dicinale

,
mais ne lui donnez l'absolution, f

que lorsqu'il aura pris des sentimens & une!

conduite conformes à l'Evangile. Tandisqu'un;
pénitent résiste aux avis prudens& nécessaires

qu'on lui donne, il n'a ni vraie douleur, ni



bon propos; il cependant on peut l'engager
à y penser, à les méditer, ils ne seront passans fruit : Fructum asserunt in patientid (a).

8°. Quoique le pénitent soit inexcusable
dans les prétextes dont il se sert pour ne pas
vous obéir, entendez-le cependant avec pa-tience

,
laissez-lui dire ce qui l'a porté au pé-

ché, ce qui l'arrête dans le chemin du salut,
ce qui le rend si inconstant, &c. Votre bonté
le consolera & gagnera sa confiance

: mais
après cela combattez fortement & détruisez.

~ifes vains prétextes par de bonnes raisons,
par des argumens qu'on appelle ad hominem zil avoue que c'est une mauvaise compagnie
qui le fait pécher, mais il dit qu'il ne peut pasquitter cette pérsonne. Répliquez-lui

: » mais
» si cette personne avoit la peste, la fréquen-
»teriez-vous? Cependant elle vous cause à

* » présent plus de dommage, que si elle vousi » donnoit la peste;» il vous dit qu'il a déjà fait
b tout ce qu'il pouvoit pour ne pas retomber ,i & qu'il retombe toujours ; que quand il se
s laisse aller à la tentation , il ne peut plus y
S résister; ajoutez :» je sçais que vousêtes beau-

» coup tenté, mais avouez que si à la premiere
» chute qui vous arrivera, vous perdiez un
» doigt dela main, & qu'à la seconde vous en»perdissiez un autre; certainementvous n'en
» perdriez pas un troisieme par un troisieme

%
-f ;

(«) LUC. s.



» péché, quelque forte que fût la tentation.
Hélas ! ce n'eftpas un doigt, c'est tout votres

» corps, c'est votre anie que le péché pré-
»cipite dans l'enfer. » |

Proposez-lui quelques consédérations, quel-5

'ques réflexions semblables propres a l'aider 8^
à le soutenir; fixez-lui les momens & lescir-f

constances, ou il se les rappellera. Cette prati-

que est importante. Sur-tout rappellez-lui sou-

vent la pensée de la mort, du jugement, de

l'enfer & du paradis. » Que voudrois-je avoir

» fait à l'heure de ma mort? Quand je serai au

» jugementdeDieu,commentvoudrois-jeavoir

» fait, avoir fini cette confesïioii ? Ce peche

» mérite l'enfer 0 ! qu'il est a craindre 1 'il est

» difficile de résisterà cette passion, mais le pa-

» radis vaut bien cela ... ».Le souvenir des fins

dernieres est bien propre à toucher & a con-
vertir les pécheurs

,
mais il faut les proposer

.d'une maniere claire , courte & touchante.

Memorare novissima
, tua &ct.

.0°. Si le pénitent étoit prévenu contre

vous même
, ayez encore plus de charité &

de douceur pour lui-; aimez-le, gagnez-le,
-témoignez-lui de l'estime & de l'amitié; vous
'rengagerez par-là à s'ouvrir sur les sujets 4e

la prévention qu'on lui a inspirée & qu 'il &

conçue contre vous ; s'il vous dit qu'il a mui*

muré ou mal parlé contre une personne con
sacrée à Dieu, contre un Prêtre ; vous voyeî
.que c'est contre vous ; s'il le dit lui - même



eflimez sa sincérité ; s'il vous le laisse penser,
dites-lui, que vous ne seriez pas surpris quand
ce seroit contre vous., On- lui a peut-être fait

rapport de choses que vous n'avez pas dites,

*
détrompez-le : on lui en a rapportées que
vous avez dites, mais qu'on a grossies & enr--
poisonnées, expliquez - les, faites-lui com-
prendre que vous* n'avez parlé que pour son
bien, par zele pour son salut, & qu'au juge-

ment de Dieu il verra encore mieux combien
sincérement vous lui avez toujours été attaché.

10°. Si un nouveau pénitent qui s'adresse
à, vous, paroît mécontent de son premier Co4-
fesseur, s'il s'en plaint comme s'il en avoit
été rebuté, ne' lui applaudisîez pas , ne le

croyez pas sacilement;, vous n'êtes pas là

pour juger ce Confeiïeur
,

mais pour bien
conduire ce pénitent ; 8z peut - être pour le
bien conduire, il faudroitconfirmer ce qu'a-
voit dit & exigé le premier Confesseur

,
dont

on ne se dégoûte
, que parce qu'il efl ferme

& exact. Si cependant il avoit donné un avis
imprudent, excusez-le autant que vous pour-
rez ; dites au pénitent qu'il s'est peut-être

1
mal expliqué, que le Confesseur ne l'aura

pas compris, ou qu'il a peut-être mal entendu

ï cç que le Consesseur lui a dit : ensuite vous
lui donnerez les avis dont il abesoin, mais

t ne vous laissez pas aller à la pensée que vous
| dirigez mieux que les autres, c'est une tenta-
tation des jeunes Confesseurs, dont ceux qui



10nt plus âges ne sont pas toujours exempts»
Si ce pénitent avoit été mal conduit, adres-
sez-le prudemment à un bon Confesseur, mais
qu'il ne vous échappe pas un mot qui puisse
lui faire croire que vous souhaitez le diriger .sur-tout si c'est une personne de l'autre sexe.

11°. Ne trouvez pas. mauvais que vos pé-
mitens s'adressent à un autre ConfeiTeur, soit
de temps en temps ,

soit habituellement :
pourvu qu'ils soient bien conduits

, & qu'ils
avancent dans la vertu, vous devez être con-
tent , & dire comme saint Paul : Dùm bmni,
modo.... Christus annuntietur in hoc gaudeo
fid& gaudeho (a). Peut-être ce pénitent,qui
va à un. autre Consesseur, lui dira-t-il ce qu'il
-n'a osé vous déclarer ; peut-être ce Confesseur
lui donnera-t-il promptement & utilement un
avis important, que vous aviez oublié de lui
donner; peut-être aussi Dieu ne veut-il pas
se servir de vous pour la sanctification de
cette ame.

Regle générale me gênez pas vos pénitens;
pour les faire venir à vous. Un Curé, un£onfesfeur qui gêne ses Paroissiens ou ses
pénitens pour la consession, occasionne une
infinité de sacrileges : nous ne voudrions pas
nous-mêmes être gênés en ce point. Le Con-
cile de Trente veut qu'on donne plusieurs
ibis chaque année des Confesseurs extraordi-

-
<*) Phil.i.

1



naires aux Religieuies, pour leur laitier plus
de liberté dans la confession, & éviter les
sacrileges.

Monsieur d'Arenthon ,
Evêque de Ge-

neve, établit dans son Diocèse des Missions
Pastorâles ; plusieurs Prêtres, réunis par ses
ordres, travailloient quelque temps dans une
même Paroissé, pour donner à chaque Pa-
roiflten la liberté de se confesser à un Con-
fesseur extraordinaire

,
& prévenir par-là ou

réparer les sacrileges. C'esl dans les mêmes

vues, & par le même esprit de discrétion &
de zele, que plusieurs de Meilleurs les Curés,
au temps Paschal, & en d'autres solemnités ,
de Patrons & de Congrégations, appellent à
leurs secours des Confesseurs étrangers, qu'ils

ont soin de bien choisir, car si c'étoient des
Consesseurs ou relâchés & négligents, ou peu
instruits des bonnes regles ,

ils pourroient
nuire beaucoup , & détruire en peu de temps,
ce qu'un zélé Passeur avoit établi avec peine
pendant plusieurs années: Mais sicesConfesseurs
sont éclairés, & animés d'un vrai zele

,
quel

bien ne font-ils pas dans une Paroisse? Ils
réparent les mauvaises confessions, ils ont
assez d'adresse pour découvrir les sacri-
leges

,
de charité pour en faire faire péni-

tence ,
ils approuvent & confirment les avis

& la conduite du Passeur & du Confesseur
ordinaire, & ils corrigent les abus.

On ne doit cependant pas conclure de ce



qu'on vient de dire qu'il faille changer faci-
lement de Confesseur

: deux sortes de Fer-
sonnes profitent peu de la confession

*, ceux
qui sont gênés à se confesser au même, &
ceux qui changent souvent & trop sacilement.
de Confesseur: rarement les uns & les autres
se font - ils assez connoître pour être bien
conduits.

12°. Si le pénitent en se eonfesTant fait des
hisioirès, s'il y mêle les fautes des autres, s'iL

nomme des complices sans nécessité; aver-
tifTez-le qu'il ne doit se consesser que de ses
péchés, & non de ceux des autres ; dites-lui
de ne nommer personne en consession, mais
dites-lui doucement, ne l'en reprenez pas
durement.

13°. Parlez fort bas au tribunal; que- le
pénitent seul puisse vous entendre : ayez soin
aussi qu'il parle si bas que vous soyez le seni
qui l'entendiez..On fera la même observation
pour l'abfolunon

,
qui doit être prononcée si

bas que les assistans ne puisent remarquer
ceux à qui on la donne.,

14°. Ne parlezpas trop au confessionnal:peu
& bon : c'est le mot de saint François de
Sales.

15°. Rendez si sensible ce que vous dites
çn confession, que le plus grossier puisse le
comprendre. Usez de comparaisons familie-
les ,

prises des choses les plus connues au pé-
nitent ; par exemple : payeriez-vous la jour-



née a un ouvrier qui n'auroit pas travaillé
pour vous ? Il répondra, non. Ajoutez: pour-quoi Dieu vous récompenseroit-il de vos ac-tions, si vous ne les faites pas pour lui ? &c.

Donnez vos avis au simple peuple par ma-
niere d'interrogation

,
de conversation

, oude dialogue
: le pénitent sera par-la obhgé

d'être attentif à ce que vous lui dites, &de
vous répondre ; il comprendra mieux ce que'
vous lui direz, il répondra ce qu'il pense;
& par-là vous le connoîtrez mieux, vous con-
noîtrez s'il entre dans ce que vous lui avezdit, s'il en est touché,, &c. Par exemple

,
ii

vous parlez à un ivrogne, dites-lui: vous
laisseriez-vousaller à'un excès de vin, s'il don-
noit à l'insiantla mort à'votre corps ? Il répon-
dra

: non. Ajoutez: ces excès donnent la mort
a votre ame. Donneriez-vous votre maison
pour avoir le plaisir de boire trop de vin ? Il
répondra : non. Hélas ! vous sacrifiez le paradis
pourceplaisir criminel. Le paradis ne vaut-il'
pas plus que votre maison ? Voudriez - vousbrûler de sois dans les enfers avec le mauvais:
riche ? &c.

Cette maniéré de parler est plus propre à
fixer l'attention du pénitent, à lui faire corn- -prendre-&sentir la vérité, de ce qu'on lui dit,

>& à connoitre ses dispositions. Si vous faites;
'une espece dé discours suivi

,
plusieurs ne

vous suivront pas, dittraits ou otciYpés de la
recherche & du nombre de-leurs péchés, ils



ne penseront pas à ce que vous leur dites >
ils ne le sentiront pas,ilssortiront du tribunal.
sans y avoir été touches , & ils ne pourront
dans la suite faire aucune réflexion sur ce

que vous leur avez dit,.foit pour les éloigner
du vice, soit pour les porter à la vertu.

Il y a des personnes éclairées, & capables
de soutenir leur attention

,
qu'il n'ést pasné-

cessaire de faire répondre à chaque propo-
sition

16°.Entendez les confessions avec Beaucoup
de modeflie ; ne regardez point les personnes

que vous entendez
,

sur-tout si ce sont des
personnes de différent sexe ; prêtez seulement
l'oreille à' la déclaration qu'elles vous feront
de leurs péchés. Précaution nécessaire, soit

pour ne pas gêner le pénitent, soit pour ne
pas s'exposer soi-même à la tentation ; c'est
l'avis de saint Bonaventure, au: chapitre pre-,
ipier du livre intitulé Consessionale : Debet
etiàm cavère Sacerdos nè. vultumjibi confitentis
maxime mulieris respiciat, ne conjitens con--
fundatur, & nï ipse deleclatione illicitâ ca-,
piatur. Un Concile de Troyes en 1459»
donne le même avis :

c'est aussi-Icelui de saint
François .de Sales.

17°. Si on confesse le matin
,

à l'Eglise

avant le jour, ou le soir à' la nuit il doit

y avoir un cierge, ou une lampe allumée

p es du consessionnal. Cette précaution est né--
cessais e aux Confesseurs, foit Eour éviter les

*



pieges qu'on pourroit leur tendre, soit pourconserver toute leur réputation. Quand il n'y
a plus que deux petsonnes à entendre, il
convient de dire à la pénultieme de ne sortir
de l'Eglise qu'après la confession de la der-
niere.

18°. Le Confesseur doit se rappeller sou-
vent que son Ministere

, pour être rempli
utilement, demande beaucoup d'attention ,d'application & de zele. Représentons-nous
vivement l'excellence de ce Ministere

, la
grandeur de nos pouvoirs,la gloire de Dieu,
se prix des aines ,

de ces ames dont le salut
dépend souvent de la fon6hon du Tribunal.
Pleins de ces pensées & de ces grands ob-
jets , cette fonction nous deviendra intéres-
sante, nous ne la remplirons jamais avec dé-
goût & négligence r nous nous attendrirons
comme l'Apôtre

,
sur les bèsoins spirituels

des pécheurs, nous gémirons sur leur perte ,nous nous réjouirons de leur conversion, nous
n'omettrons rien, nous n'épargnerons ni tra-
vail

,
ni peine, ni fatigue pour les aider à

avancer dans la voie du salut : Quis infir-
matur,&ego non infirmor? (a). Ninc vivimus ,Jî vosstatis in Domino ( b ).

FrnifTorls ce chapitre par llmportant Jtvis
que saint Charles donne aux CortfelTeurs:
Confessor animarumfaluiis cltpidltS, & carum
in virtutibus inflitumdarum %clo jJagràns

, ut
(v«X 2. Cor, u,.< Ch): ii.Tlirff. 3.



remeJia aJlignu
, quibus illi a peccato refur~

gant, & saluds lzojlræ inimici fraudes dete-
gant , homintm denique vetcrem quomodb
exuendum, & novum e contrario induendum
Jèiant_, in quo chriflJana perfectio confiflit,
non debet tantztm fine peccato mortali hoc
Saeramentum minijirare ; sed ciim ad supra-
dictos esfiElus promovendos multum juvet illud
inse primiim of.endere , quod in aliispofitum
de/iderat

, plus enim movent exempla quam
verba., nec alios valeat edocere virtutem quam
ipse ncn .habet, ,adpropriamperfcciionem maxi-
mc. attendat , & eam fibi conciliandam jè,
in virtutibus necejjariis exerceat

C H A PITRE SIXIEME.
Des interrogations àfaire aux pénitens„

LE, Confesseur est-il obligé d'interroger
les pénitens ? Quels pénitens doit-il in-

1erroger ? Comment doit-on les interroger ?

Nous répondrons à ces trois quesitons dans
les trois articles qui vont suivre..

A R T. 1 C L E PREMIER.
Le Consesseurest-iloblige cfinterrogerlespénitens?

10. Le Confesseur ell luge de son péni-
tent ,

il doit donc le connoître ; & si celui-ci



ne s'explique pasassez lui-même, il doit 1 inter-
roger ; sans cette précaution il ne connoîtra
pas assez l'état- de son- ame ,

sur lequel il-

doit prononcer ; s'il prononce, il prononcera
sur une cause qui n'est pas instruite, il s'ex-
posera à absoudre celui qui ne devoit pasl'êtreou à refuser l'absolution à celui qui
y étoit disposé..

2°. Il fait à l'égard de son pénitent la fonc-
tion de Médecin ; il' doit donc connoître les
maladies de ce pénitent , leurs causes, leurs
suites-, pour pouvoir prescrire les remedes-
convenables déterminer un régime pro-
pre à soutenir sa. convalescence , & à'pré-
venir la.rechute. Souvent le pénitent ne dit-

pas de lui-même tout ce que doit sçavoir
son Médecin

,
mais il peut répondre à ses de-

mandes
, & par-là l'instruire suffisamment r.

si celui-ci. ne l'interroge pas ,
il s'expose à:

prescrire des remedes inutiles
,

peut-être
même dangereux, à donner des avis impru-.
dens , & à laisser son pénitent dan-s le dan-
ger d'une rechute prochaine, qu'il auroit
prévenue, s'Il avoit mieux connu le carac-
tere ,

les passions, les tentations & toutes les
dispositions passées & présentes de ce péni-
tent,

3*. Le Confessèur doit regarder le péni-
tent comme un tendre fils, qui lui est bien,
cher,, dont il" doit connoître les besoins &

y pourvoir.. Les enfans sont quelquefois



aveugles sur leurs plus grands besoins, ils
ne Tentent pas leurs maux spirituels ; la ten-
dresse

,
le zéle

,
la vigilance du pere les lui

feront connoître ; en interrogeant cet enfant
avec bonté, il lui ouvrira le cœur & le con-noîtra

, il sera en état d'en guérir les plaies
secretes, de lui donner une nouvelle activité,.
d'augmenter ses forces pour les fondions de
la vie spirituelle.

4°. Le Confesseur est Ministre du Sacre-
ment de Pénitence

, il doit donc
y en cettequalité

, procurer, autant qu'il pourra, l'inté-
grité de la Confessîon, qui est une partie
essentielle de ce Sacrement

^ il doit donc
interroger le pénitent

, lorsqu'il craint que
ce pénitent ne déclare pas ses péchés

, oulbrsqu 'il ne s 'explique pas suffisamment sur
Pespece

, le nombre & les circonstances de-
ses péchés : N'arrive-t-il pas souvent que les
pénitens ou par ignorance

, ou par désaut
e examen, ou par une mauvaise honte, ou,
parce qu ils ne veulent pas encore quitter
leurs péchés, ne s'expliquent pas assez sur
ce sujet, & laissent ignorer à leurs Confes-
&urs les maux de leur ame & les embarras

,
de leur conscience ? Dans tous ces cas , si
le Confesseur n'interroge

1 as, il n'y aura *

mi conféffien entiere ni Sacrement de Pé-
nitence.

Les saints Canons, Saint Thomas, saint:
Charles recommandent.aux, Consesseurs cet.



examen des pénitens, le Canon Omnis utrius-

>
que sexûs du Concile de Latran ,

fous Inno-
cent III, dit Sacerdossitdiscretus & cautus ,,
ut more periti Medici superinsundat vinum
& oléum vulneribus fauciati diligenter-

inquirens & peccatoris crcumstantias & pec-.
cuti.

On sent ici: combien se tromperoit . celui,
qui se croiroit dispensé d'interroger ses peni-
tens,. précisément parce qu'il ne les entend

que par charité,non par un devoir d'o-
bligation ; car quoiqu'on ne le suppose pas
obligé d'entendre leur confession

,
cependant

dès qu'il accepte & exerce l'office de Confes-
feur, il est obligé de-le remplir suivant les
regles..

Semblable erreur,, dans celui qui préten-
droit ne devoir pas interroger ses pénitens ,.
parce qu'ils ne sont obligés à se confesser que'
comme ils le peuvent suivant leur capacité :
Cela est vrai jusqu'à un certain point ; on ne
doit pas attendre de tous les pénitens les
mêtnés lumieres dans l'èxamen& les mêmes,

détails dans la déclaration. Mais quels qu'ils
soient, si le Consesseur remarque en eux,
de l'ignorance dans les choses nécessaires,
du défaut d'examen, de la crainte, de la honte,
des omissions considérables, il est obligé par
ses qualités de Juge, de Mcdecin, de Pere,

& de Ministre du. Sacrement, de les inter-



roger, pour les initruire, les aider & suppl'éer
à leur manquement..

Article SECOND.
Quels pénitens doit-on, interroger ?

1°. IL est inutile d'interroger ceux qui
gavent af?ez leurs devoirs, & qui après un
examen judicieux s'expliquent clairement sur
les fautes qu'ils ont commises, & sur ce qui
intéresse leur conscience. Les interrogations
ne serviroient qu'à leur faire faire des répé-
titions inutiles de. ce qu'ils ont déjà dit suffi-
famment.

2°. Vous trouverez dès pénitens peu ins-
truits des mysteres de la Foi, d'autres qui
ne le sont pas assez sur 'les Sacremens qu'ils
veulent recevoir-il est du devoir du Confes-
feur de les instruire ; mais faites-le d'une
maniéré qui ne les faire pas rougir : Ne vous
donnez pas le nom de Confesseur qui de-
mande le Catéchisme au Consessionnal ; les
plus instruits n'oseront s'adresser à vous,
dans la crainte d'être interrogés ; d'autres par
la même crainte fèront ma' leur confession :Pour éviter cet inconvénient, vous pourriez
interrroger de cette maniere : vous voyez
un pénitent qurs'énonce mal : demandez-lui
s'il içait lire , s'il a été autrefois à l'Ecole ?
S'il dit, Non \ ajoutez :. Vous sçavez bien.



qu'il n'y a qu'un seul Dieu ? Il répond : Oui.
Combien y a-t-il de Personnes en Dieu ? Il
répond qu'il y en a trois.. Vous dites bien,
Laquelle des trois Personnes s'est fait Homme
pour nous ? S'il hésite, ne le rebutez pas ydites-lui une seconde fois : Laquelle des trois
Personnes Divines s'est fait Homme ? S'il
hésite encore, c'est une marque qu'il ignore
ce Mystere. S'il dit : Le Fils, ajoutez : le
Pere & le Saint-Esprit se sont-ils faits Homme?
S'il dit : Non

,
c'est assez ; demandez ensuite-î

Sçavez - vous ce que c'est que Jesus-Christ t
S'il hésite, continuez : Jesus-Christ est-il Dieu?.
S'il dit : Oui, ajoutez : Esl-il Homme ? S'il
répond: Oui

,
Concluez : Il est donc Dieu

& homme ? S'il dit : Qui, passezau Mystere de
la Rédemption. C'est pour nous 1

acheter que-
le Fils de Dieu s'est fait Homme. Comment

1 nous a-t-il racheté ? S'il répond , comme
1

plusieurs répondent :: qu'il nous a racheté
1 par une seule goute de son Sang; reprenez::
) Quoi 1 pensez-vous que Jesus-Christ sur la'
) Croix n'a versé qu'une goutte de son Sang ?

Presque tous vous diront qu'il l'a tout versé
*

&. qu'il est mort pour nous.
Passez aux autres vérités qu'il est obligé

•

de sçavoir : Quand vous communiez , que
recevez - vous ? Le bon. Dieu, vous diront-
plulieurs reprenez : qu'est-ce que le saint.
Sacrement de l'Autel? C'est &c. Qu'est-ce qui
est donc dans le saint Sacrement ,

dans la.



lainte Hostie ? Il répondra : c'est Jesus-Christ.
Vous recevez donc Jesus-Christ dans la com-
munion ? Et si on avoit le malheur de com-
munier en état de péché mortel ? &c. Pour
ce qui est de l'immortalité de l'ame, du pa-
radis & de l'enser, peu ignorent ce que la
foi nous en apprend.

Pour que le pénitent ne dise pas qu'on lui
a demandé le catéchisme; ajoutez : voilà bien
des vérités; les croyez-vous?Les croyez-vous,.
parce que Dieu qui les a révélées, est la vérité

:

même ? Il répondra i oui, je les crois.Continuez:
sçavez-vous pourquoi je vous ai demandé tout

„ceci ? C'est parce que j'ai cru vous faire plaisir : ;

les bons chrétiens aiment à entendre parler \
de Dieu & de la religion ; c'est aussi pour *
vous faire faire cette réflexion : ah ! si vous ?l'eussiez bien faite, vous n'eussiez pas tant
offensé Dieu ! écoutez-la bien cette réflexion ,1
& faites-la souvent. N'est-il pas vrai que Je-1
sus-Christ a donné son sang & sa vie pour5
Vous, pour vous préserver de l'enfer? Il

;

répondra: cela est vrai. Il vous a donc beau-
•

coup aimé ? Il dira qu'oui : Et vous ! Pavez-
vous aimé? Ah î vous l'avez tant ofTenséb
quel regret n'en devriez-vous pas avoir ?

;Tous les jours de la semaine, après votre l
priere du matin & du soir

,
pensez un mo- §

ment à cela, pensez que vous avez offensé 1-

que vous avez crucifié dans votre cœur I

Jesus-Christ qui vous a tant aimé , & vous ne |



l'offenserez plus. On peut ajouter ou substi-

tuer d'autres réflexions, après lesquelles per-
sonne ne dira qu'il a été interrogé sur le Ca-
téchisme.

3a. Interrogez ceux qui ignorent les devoirs
de leur état , ou qui n'en disent rien r rare-
ment s'examine-t-on, rarement s'accuse-t-on
suffisamment sur les devoirs particuliers de'
son état & de sa condition ; de-là les omif-
sions, les faulses consciences : abus commun.
que les Confesseurs doivent cornger ; ils doi-
vent les connoître ces devoirs de chaque
état, les rappeller, & faire avouer en quoi,,
depuis quand , & combien de fois on y a
manqué. On interrogera un pere, un maître
sur ce qu'il doit à l'édisication de sa famille, à
l'éducation

1
à l'instruction, à la corre&ion.

de ses enfans ; les enfans sur ce qu'ils doivent
à leurs parens, un maître à ses domefliques r

: ceux-ci à leur maître'; un cabaretier sur les
3 fautes contre les devoirs de son état ; un

homme en charge sur ce qu'il doit au public ,
; &c... Tel est irréprochable dans sa conduite

personnelle, qui se trouve très-coupable par
ses infidélités & ses omissions dans les devoirs.
de son état. Onne reproche rien à Heli, pour
sa personne, maisc'étoit un pere trop indul-

gent envers ses enfans ; c'en fut assez pour
attirer la vengeance divine sur lui & sur sa
famille.

4°. Le Confesseur doit interroger ceux qui



par gromcreté
, ou par défaut de mémoire

*
ne peuvent s'examiner eux-mêmes ; ces pé-
nitens peu instruits ne connoissent presque ni
leurs devoirs, ni l'état de leur ame, ils nese
reprochent que certaines sautes extérieures, ils-

ne remarquent pas les fautes intérieures, les
mauvaises pensées & les mauvais désirs ; leur
examen est superficiel

, & leur confession
fera insuffisante

,
si le Consesseur s'en tient à

ce qu'ils lui diront; il doit donc par ses interro-
gations pourvoir à l'intégrité de cette con-
session, & mieux connoitre les maux de leur
âme, pouf y apporter les remedes dont ils

ont besom.
50. Interrogez aussi ceux qui par la trop

grande dissipation où ils vivent, ne réflé-
chiffent pas , rie se connoissent pas ; ils vivent
dans les maximes, dans les usages, dans les
abus & les erreurs du monde, coupables de
beaucoup de fautes, ils ne trouvent presque
rien à dire en consession

: il n'y a que l'exa-
men judicieux de leur conscience, qu'un Con-
fesseur exact leur fera saire

, & fera avec eux,
qui puisse leur faire connoitre tous leurs pé-
èbés. Un pénitent dissipé & mondain, traite
quelquefois de curieux le Confesseurqui l'in-
terroge ,

mais cette accusation déplacée ne
doit pas l'empêcher de faire son devoir : plus
ce pénitent craint d'être interrogé, plus il en
a besoin. N'entrouve-t-on pas qui ne manquent
ni d'esprit, ni de connoissances profanes, mais



qui ignorent les devoirs de la religion & de
leur état , ou qui n'y donnent presque au-
cune-attention; ils se font une religion à leur
mode ; le Confesseur est obligé de les ins-
truire

, pour les désabuser, & détruire leurs
faux prétextes.

6*. Interrogez ceux qui ou ne disent pres-

que rien
, ou s'expliquent mal, d'une ma-

niere embarrassée
,

sbit sur le nombre & les
circonstances, soit sur la cause & les suites de
leurs péchés : Confessor dit saint Charles
circumjlantias peccatispeciem mutantes , a/tt
augentes ,

apprinzè Jciat ,
nàm hoe dux cir-

cumstantiarum species debent necessairio expli-
çari. On peut croire que ceux qui y manquent
ou ne se sont pas examinéssuffisamment, oji
que par ignorance, par crainte, par honte,
ils ne s'expliquent pas exactement : sile Con-
fesseur ne les aide pas par de prudentes in-
terrogations

,
leur confession sera dé-fe&ueufe,

les avis & les remedes inutiles ou insuffi-
sans, & le pénitent toujours sujet aux mêmes
fautes.

7°. Le Confesseur doit interroger ceux
que la timidité & une certaine honte saisis-

sent ; mais il doit le faire avec tant de bonté,
qu'ils lui ouvrent leur cœur avec confiance ;
sur-tout quand il s'agit de certains péchés

,
qui coûtent plus à avouer , comme certaines
fautes énormes contre la chasteté, l'adultere,
la sodomie , la bestialité, des outrages faits

[



%. un pere ou à une mere, des injustices
criantes , le vol domestique

,
des infidélités

dans le mariage
,

des sacriléges
,

des faux
sermens

,
des calomnies ou des médisances

atroces, des excès dans le vin oll sont tom-
bées les personnes de l'autre sexe, les rechû-
tes dans les péchés pour lesquels on avoit
'déjà été renvoyé sans absolution. Ceux de
la probité desquels on commence à douter,
ceux qui, attendent quelques secours de leur
Confesseur , ceux qui ont été bien sages &
qui font une chute grossiere

,
sont fort expo-

fés à déguiser leurs péchés. Les enfans ca-
chent des fautes vénielles qu'ils croient mor-
telles par erreur de conscience.

8°. On doit interroger ceux qui, par une
fausse conscience

, ne s'accusent pas de cer-
tains péchés assez communs, dont on s'ac-
cuse rarement, &:. dont cependant ils sont
vraisemblablement coupables : Tels sont, l'o-
missîon des actes de Foi, d'Espérance & de
Charité ; plusieurs croient avoir fait un acte
d'amour de Dieu

, parce qu'ils en ont récité
la formule, tandis qu'ils vivent dans l'habi-
tude du péché mortel. Confitentur se nosse
Deum, sactis autem negant: (a) La négligence
à affisler aux instructions, & à la Messe de

Paroisse; la dureté envers les pauvres; le
mauvais'usage des biens en luxe, 'en débaur

1

fca) Tit. 1.



ches, en dépenses superflues ; l'oubli de
Dieu, & de son salut, l'oisiveté

,
la perte

du temps ,
l'abus de certaines grâces, une

vie toute de plaisirs dans les gens du monde,
le défaut de pénitence & de mortifications,
même après avoir commis de grandes fautes,
comme si l'obligation de crucifier sa chair
n'étoit pas pour tous les Disciples du Sau-
veur ,

sur-tout pour ceux qui ont commis de
plus grands péchés.

°. Il en' est peu parmi ceux qui se con-
feffent rarement qui n'ait besoin d'être in-
terrogés ; foit parce que rarement ont-ils bien
examiné leur conscience, soit parce qu'en
s'examinant ils ne peuvent que difficilement
se rappeller tous leurs péchés, soit parce que
souvent ils s'aveuglent sur leur conduite. Il
convient , s'ils ne sont pas en danger de

mort, après les avoir interrogés, examinés
& excités à la contrition ,

de leur donner
encore quelques jours pour mieux s'examiner
& s'exciter à la contrition, à moins qu'ils
ne l'aient déjà fait auparavant.

i o•. Enfin , il y a deux questions impor-
tantes à faire à plusieurs pénitens : La pre-
miere : Y a-t-il quelque chose de la vie passée
qui vous faffe. de la peine ? Cette demande
fait déclarer beaucoup de fautes cachées ou
déguisées dans les confessions précédentes :
Parmi ceux à qui on la fait, les uns ne ré-
pondent rien ; alors répétez -la , & ajoutez:



»V oyez ce qui vous fait peine dans le paffe,
» je suis ici pour vous aider, 'je serai content si

» je vous vois sortir d'ici la paix dans Famé ;
» dites sincérement. » Les autres répondent :
Non : mais froidement '& avec embarras ;
témoignez aussi à ceux-ci le désir que vous
avez de les aider

,
& de rétablir la paix

dans leur ame. Il y en a qui répondront;
Oui : Parmi ces derniers

, les uns sont enpeine, parce que certaines sautes considéra-
bles leur viennent souvent à l'esprit, & les
affligent, quoiqu'ils s'en soient bien confef-
sés, & qu'ils les ayent quittées ; consolez-
les

,
dites-leur de demeurer en paix

,
de

ne plus s'examiner sur ces péchés, & de ne
les confesser qu'en général ; faites-leur re-
marquer que le souvenir des fautes patTées
leur est utile pour conserver l'esprit de péni-
tence , pous s'avancer dans l'humilité, & pour
se précautionner contre la rechute. Les autres
sont en peine avec raison

, parce qu'ils ont
déguisé leurs péchés

, ou parce qu'ils ont
vécu dans les mêmes habitudes d'inimitié,
d'injustice, d'impureté & presque sans chan-
gement après leurs confessions

, ce qui les
fait douter si elles ont étc bonnes, ou défec-
tueuses par le défaut de contrition & de bon
propos: Dites à ceux-ci que leur crainte est
bien fondée, & qu'ils doivent recouvrer la
paix de l'ame, en réparant le pasTé par uneionne confession générale

, ou une revue qu
remonte



remonte jusqu'à la source du mal, & que vous
les aiderez.

A qui doit-on faire cette premiere de-
mande ? On la fait I°. à ceux qu'on ne
confesse pas ordinairement, sur - tout si on
remarque en eux peu d'instru&ion

, peu
-de crainte de Dieu, ou une certaine diffi-
culté à s'expliquer. L'ignorance, la honte.
la fausse conscience leur a peut-être fermé la
bouche qui s'ouvrira à cette demande. 20.
On la fait en certaines circonstances, d'un
Jubilé

,
d'une Mission, d'un temps de Pâque,

de quelques morts subites, de quelques mala-
dies populaires qui enlèventen peu de jours,
aux approches d'un établissement à prendre,
dans certains momens où la grace paroît plus
sensible à ce pénitent; on la fait dans ces cir-
consiances à ceux même qu'on confesse or-
dinairement, & dont on croit connoître l'in-
térieur , & à qui elle fait avouer des fautes
qu'ils n'avoient jamais osé déclarer. 38. Dans
ces mêmes occasions on peut la faire utilement
à quelques personnes éclairées, qui fontd'ail-

;
leurs profession de piété & dont on croit con-

t
noître la vertu ; mais on doit la faire avecprudence, doucement, honnêtement ; par
exemple : » voici un temps de Jubilé, un temps
» de... c'est le temps de la grande miséricorde

,» un temps de graces & de salut ; nous en de-
» vons tous profiter, soit pour bien réparer le



» pane, fait pour avancer vers 1 etermté. Pen-
» fons-y ; peut-être vous en êtes - vous déjà

» occupé ? Avez-vous déjà fait quelque re-
» tour sur la vie passée ? S'il y avoit quel-

» que chose qui vous f ît peine
,
voici le temps

>>
de vous calmer ; dites en ce temps, comme

» vous voudriez avoir dit à l'heure de la mort, à
Le pénitent s'explique ; quelquefois vous
trouverez des fautes secretes

,
des sacri- |

leges que l'hypocrite avoit voilés jusques-là. |
C'est ici où il faut ranimer la charité

,
laten-1

dresse du zele sur le malheur d'une ame souil- *

lée par le sacrilege ; traitez ce pénitent avec |
la même bonté que vous souhaiteriez qu'on t
t:ût pour vous en semblable cas. m

Seconde question qu'il est important del
faire à plusieurs penitents: Aveq-vous deja.
fait une conftsjion generale } Combien de con--:.:

sessions insuffisantes, qui doivent etre rpar
rees par une bonne confession g6ierale? Lel
Confesseur par cette demande invite ceux quii
vivent dans une fausse scurit sur leurs con-f
{effions precedentes, k les reparer: Confessor,

dit saint Charles
,

debet inierrogare de aclis

antea confifjicnibus
,

inqllantum ei neceJ!arium
fuerit, ut rejè;at rfun pccnitens in aliqusm ca-
sum inciderit , ex quo ,

cum nullce. fuerint,
rdterandcz Jillt, puta si poenitens ipse scienter
& ex animo peccatum omiferit.... aut fineullo

peccatorum dolore & emendandi proposito ac-
cejjerit. Onpeut aussi se rappeller ici qu'Inno"



~

au Trilunalde la Pcnit. CH. VI. I P E

cent XI a condamne cette proposition: Non
tenemur Confejsario interroganti fateri peccati
alicujus conjuetudinem (a).

A quels pénitens convient-il de faire cettefécondé question sur la confession générale ?
1*. A ceux qu'on ne connoît pas assez

, &
dont la conduite ne paroît pas assez réglée.
1°. A ceux qui approchent l'âge de dix-huit
à vingt ans ; les conférions de la jeunesse
font souvent défectueuses. 3°. A ceux qui se
disposent à prendre un établissement. 40.
Aux malades ; il y en a qui ne déclarent
qu'à la mort les sacrileges de la vie.

En quel temps convient-il de la faire cettedemande ? On la fait ordinairement après quele pénitent a déclaré ce qui lui faisoit de la
peine depuis sa derniere confession.

Si le pénitent répond qu'il n'a jamais fait
-de confession générale; examinez si elle lui
est nécessaire, & vous la lui ordonnerez, ou
si elle lui seroit seulement utile, & vous la
luiconseilleriez, ou si elle lui feroit nuisible,
& vous la lui interdiriez ; vous jugerez si
elle lui est nécessaire, utile, ou nuisible par
les regles qu'on établira

, en traitant de la
confession générale.

Si le pénitent témoigne qu'il ne veutpoint faire de confession générale ; ditez - lui
que vous ne l'y avez pas encore obligé ,

(«) jSâ. in décrète,



qu'il s'agit seulement a présent d'examiner si
elle lui seroit utile , ou même nécessaire ;
qu'après cet examen peut-être vous lui dé-
fendrez de la faire

, mais que vous l'y obli-
geriez si elle lui étoit nécessaire, qu'il pourroit
la faire à un autre Confesiseur, que cependant
s'il vouloit la faire à vous, vous l'aideriez.

S'il répond qu'il a déjà fait une ou plusieurs
confessions générales, voyez si elles ont é;é
bien faites, avec sincérité & amendement,
& alors vous ne l'obligerez pas à les reitérer ;
mais si elles ont été mal faites, ne fuient-elles
que douteuses, il doit les réparer par une
meilleure confession.

ARTICLE III.
Comment le Çonfesseur doit - il interroger les

Pénitens ?

i °. N'interrogez jamais par curiosité, ja-
mais avec aigreur, ne faites jamais d'interro-
gations inutiles.

20. Interrogez avec douceur, avec charité,
mais sur-tout avec beaucoup de prudence :
voici quelques traits de cette prudence.

3°. Voyez depuis quel temps le pénitent
ne s'est pas confessé, s'il -a fait se pénitence :
ensuite laissez-lui dire ce qu'il a préparé dans
son examen ,

sans l'interrompre. S'il avoit
trop différé sa confection, ou s'il n'a pas ac-



compli sa pénitence
? ne l'en reprenez pas

au commencement de sa confession. Vous lui
direz ce qui conviendra, après qu'il aura dé-
claré ses fautes.

4°. N'interrogez ordinairement le pénitent
que sur les fautes ordinaires, relativement à
son âge & à sa condition. Consessor prudens
effe debet, dit saint Charles, non interrogando
nisi de peccatis

1
pœnitentium Jlatui commu-

nibus. J'ai dit, ordinairement, parce que si
le pénitent a donné dans tous les excès plus
ordinaires à son âge& dans son état, le Con-
fesseur pourra l'interroger pour connoître s'il
n'a point commis des fautes rares & plus
énormes. Titius v. g. à pluribus annis see-
pissimè committit fecretb & foins peccata car-
nis

,
Consessarius prudenter interrogabit niirri

cum aliâ personâ peccaverit, cum quali , ejus-
defn aut diversisexûs

y
in quo ,

& quoties ?
qubd Ji peccavit cum aliâ persond, interroget
num alio modo peccaveritquam cum personâ?
La multiplicité de ses fautes, la durée de son
habitude

,
& la perversité excessive de son

cœur peuvent faire craindre qu'il ne se soit
po rté à tous ces désordre?.

50. Ne témoignez ni surprise, ni même
trop d'horreur, lorsque le pénitent interrogé
avoue de grandes fautes; excusez-le plutôt,
autant qu'il esi possible, dites-lui que le démon
esi bien méchant, qu'il y a quelquefois des
tentationsbien fortes, des passions bien vives,



des occasions imprévues bien dangereuses,
qu'alors on a grand besoin du secours de'
Dieu, & qu'il faut le demander avec ferveur.
Apres l avoir console, vous l'entendrez faire
plus facilement l'aveu dè ce qui lui reSte à
dire, peut-être encore plus énorme : ensuite
vous l'instruirez, vous tâcherez de lui faire
sentir l'énormité de ses péchés, & la nécessité
de prendre les moyens que vous lui donnerez
peur les éviter..

Après la déclaration de quelques-uns de
ces péchés qu'il est plus difficile d'avouer,
vous pouvez ajouter : » Vous étiez en peine
» pour déclarer ce péché

, vous en aviez
souvent la pensée , mais vous ne saviez

» comment vous pourriez dire? ... Ah! si
» vous l'aviez .dit dans vos autres confes-
» fions !.,... Vous eussiez été plus tranquille...
» remerciezDieu de ce qu'il vous aide à bien
» faire cette consession... Combien y a-t-il de
» temps que vous étiez en peine

,
& que voussouhaitiez avoir déclaré ce péché? )... C'eit

ainsi qu'on découvre les sacrileges, & qu'on
aide a les réparer. On ne doit pas craindre
de faire de semblables demandes après la
déclaration des grandes fautes. Cette pratique
cil importante. Nous le répétons sans peine.

6Q. Si le pénitent répond souvent, oui,
à ce que vous lui demandez, voyez s'il pense
a ce qu'il vous dit ; vous en trouverez qui
répondent ainsi, & qui par grossiéreté , ou>



par défaut de preience d'eiprit , ou par
crainte & dans le trouble , ne savent ce
qu'ils vous disent*

S'il répond, non, à une demande sur un
péché qu'il a vraisemblablement commis ,
suivez l'interrogation,comme si vous n'aviez

pas compris sil réponse, ou comme s'ilavoit
avoué sa faute. » Combien de fois êtes - vous
» tombé dans ce péché? Est-ce tous les jours?..

» En présence de combien de personnes avez-
» vous dit ou fait cela?»Souvent, après avoir
d'abord répondu que non ,

il àvouera la
chose ; en ce cas ,

ajoutez : » Un peu de crainte

» ou de honte vous a empêché de le dire ? »
Vous connoitrez ainsi sa mauvaise disposition :

prenez garde cependant à ne pas lui faire
dire plus qu'il n'a sait..

Le pénitent dit quelquefois le nombre de
ses péchés au hasard, ou presque toujours le

f même nombre, pour chaque péché v. g. eli-
viron tant de fois, environ deux ou trois
fois : pour connoître moralement le vrai nom-
bre

,
demandez - lui : combien de sois par

jour, par semaine, par mois, avez-vous
fait ce péché ? Vous trouverez quelque-
fois que celui

,
qui dans une confession de

trois mois ne s'accusoit que de quatre ou-
cinq malédiEfions, en prononçoit presque tous
les jours, & en avoit formé une sorte habitude.

76. N'interrogez pas ordinairement votre
î pénitent, sur-tout dans les choses difficiles à



déclarer, ne l'interrogez pas, dis-je, d'une
maniéré négative, v. g. N'avez-vous point
lait telle saute contre la Mainte pureté ? S'il l'a
faite, il lui sera plus difficile de l'avouer,
parce que votre maniée de l'interroger sup-
pose qu'il ne l'a pas faite

,
& le dispose à dire ,

non. Interrogez-le plutôt d'une maniéré affir-
mative : v. g. Avez-vous fait telle chose ? Vous
vous êtes laissé aller à telle faute ? &c. S'il
vient de déclarer un péché, qui conduit à
un sécond, interrogez-le sur celui-ci, en le
supposant. v. g. S'il dit

: » j'ai été seul avec telle
» personne

y
j'ai dit quelques paroles équivo-

» ques avec elle. Ajoutez : quelle familiarité
» vous êtes - vous permise ? Quelles libertés
» avez-vous prises avec elle? » Il lui sera plus
facile de s'expliquer. Cependant si vous enten-
dez une personne éclairée, qui ne paroît pas se

gêner en confession, ne l'interrogez pas en
supposant que le mal a été fait ; cela pour-
roit vous faire pafser dans son esprit pour
un homme captieux, & elle se défieroit de

vous.
Nous dirons, en parlant de la cenfession

générale, quel ordre on peut y suivre, plus
facilement & plus utilement dans les interro-
gations à faire.

8°. Enfin quand le Confesseur sera obligé
d'interroger sur le sixieme précepte, il usera
des précautions suivantes.



ierc. Il se tiendra humblement & respec-
tueusementen la présencedeDieu; ; il recom-
mandera la même chose au pénitent.

1e. Ici, encoreplus qu'ailleurs, il evitera
toute curiosite, toute inutilite: Quod fpeClat
ad carnis peccata

>
dit saint Charles

,
ConfiJlòr

fummam adhibeat cautelam, in eorum interro-
gatione

, r6t cum peccatispeciem & circumslan-
(ias graviorcs artdierit, a cceteris ahflineat.

3 e. Il se défiera beaucoup de soi-même,
& se confiera en Dieu : Nec in preeteritâ
castitate confidar, &c. Saint JerÓme.,

4e. N'interrogez pas trop long-temps de
suite sur cette matiere si odieuse, pour ne
blesser ni voire imagination, ni celle du pé-
nitent ; il vaut mieux, en certains cas, après
quelques interrogations sur ce sujet, changer
de matiere, & revenir à ce qui restoit à exa-
miner

, autant qu'il sera nécessaire.
5e- Pour la même raison

, en interrogeant
yservez-vous des termes les moins, odieux,

les plus modestes : en. parlant de la chasteté ,
on pourroit se servir de cette expression t-
La fainte pureté, l'aimable vertu y

foit pour
en conserver l'estime , soit pour l'inspirer air
pénitent : après quelques interrogations, dites;
au pénitent : » Je voudrois bien n'être pas obli-
» gé de vous demander tout ceci, mais il estné-
» ceffaire pour vous aider à faire une bonne
» confession : tâchez de ne rien oublier&de



» bien tout dire, pour que vous ne soyez ja—

» mais obligé de recommencer cette confes-
» non. Elevez votre cœur à Dieu.

6c. Il est bien important, en parlant sur ce
sujet, d'élever souvent son cœur à Dieu :
Eripe me , Domine

„
de luto , ut non infigar (a)..

Inspirez au pénitent la même pratique.
7e Dans plulieurs cas ,.

il. seroit moins
odieux)plus convenable, de se faire prier
par le pénitent de l'interroger. On pourroit
lui dire :* » le démon est bien méchant, il

» tente quelquefois les jeunes gens contre la.

» sainte pureté, & ils ne savent comment
» s'en confesser: souhaitez-vous que je vous
» interroge ? Cela pourroit-il vous aider ? » Il
dira,oui ; alors. vous le faites avec plus de
fureté& de fruit. Usez de la même précau-
tion avec les personnes mariées

,. qui n'ont
pas encore été instruites' sur les devoirs de
leur état, ou qui n'ont pas prosité dès ins-
tructions qu'on leur avoit données..

8e- C'eA sur-tout lorsque le Cònfesseuref'
oBIige d'interroger les jeunes gens, qu'il doit.
user de la: plus grande circonspeftion da»is
les termes , pour ne pas leur apprendre ce
que peut-^tre its ignorent heureusement. Dans
le doute s'ils sont deranges, il choisira.des'
expressions assez generales, pour que le p-
nitent en comprenne 1'etendue, & fkfse con-

,(i.Q) Pf..6J;'



nOltre s'il est coupable ; ou qu'il n'y eMende
& n'y apprenne rien de nouveau ni de dan-
gereux, s'il est encore innocent. SaintCharles
donne cet avis en deux endroits: 18'" En
traitant du Sacrement de Penitence: Prudens
cautusque erit Confessor in interrogationibus ,nè rudibus pmfertim, atque utriusque sexus
junioribuj.

, ad novum & nUl2quåm anted.
atuntatum fcclus occajionem apzriat , atque
det: hi tamen de peccatis quorum nullam in
confèJlione mentionem fecerunt, & in quibus
probiibiliter exijlimari possunt deliquiffe

, pru-
denti cautione interrogandi erunt,. nh aut pu-
dore, aut ignorantia celent peccata. 2P: Dans
les inÍ1:ruttions particulieres qu'il a donnees
aux Consesseurs r Summa prudentia ed de re
inurrogu mulieres aut adolescentes , ne eos ,quod ignorant, edoccat, iisque utatur verbis ,.pudorem minime J.ædentibus.,

e. Le Confesseur commencera les interro-
gations

, par ce qui est moins odieux en cette '
matiere

,
& par où commence le péché, par"

les pensées, les désirs, les paroles dites ou
entendues

,
les regards : de - là, s'il est ne-'

cessaire
, les entrevues ,les assiduités

, les
familiarités

, & les actions faites seul, ou
avec d'autres. Si le pénitent n'a point eu:
de mauvaises pensées, ou s'il y a résisté

.
n'y ayant point donné occasion le Confesseur
ne doit pas faire de demande ultérieure. C'efE
l'avis de saint François de Sales..

-



Mais, comme il y a beaucoup de personnes
grossieres

, qui ne distinguent pas assez la
pensee & le desir del'action, & qui pensent
avoir accusé l'action, en diiànt qu'elles onteu de mauvaises perrséesou qui' croyerft
qu'elles n'ont point fait de mal, lorsqu'il n'y
a point eu d'actions déshonnêtes, quoiqu'elles
se soient entretenues volontairement dans des
pensees & désirs criminels

, le Confesseur nele contentera pas de leur demander si elles
ont eu des pensées 8c des désirs déshonnêtes ;si elles dirent, non r il les interrogera sur les
péchés extérieurs contre la' chasteté: Etiez-
» vous seul quand-vous avez péché? &c.Avez-
» vous dit des paroles, ou chanté des chansons
» déshonnêtes? Vousen avez écouté avec plai-
» sir ? Vous en avez ri, & badiné en compa-

-

Avez-vous eu des familiarités avec des
» personnes de l autre sexe ? Quelles familia-
» rités?' &c.. » Ainsi trouverez-vous souvent
que celui qui n'accusoit ni pensées, ni désirs,
a cependant commis des fautes énormes contrela chasteté.

Vous trouverez aussi des pénitens coupables
de paroles & d'aélions déshonnêtes, qui d'a-
borén'aceusent que des pensées ; soit qu'elles
confondentla pensée avec la&ion,soit qui'elles
veuillent vous feire entendre qu'elles n'ont
pas été plus loin que la, penféefoit qu'elfes

:. veillent vous donner lieu de les interroger
sur les paroles , entrevues, assiduitésfré-
quentations. dangereuses

. & avions çriiiii-



nulles, qu'elles n'osent dire, si vous ne les
aidez par vos interrogations.

Vous trouverez encore des jeunes persorr-

ries ,
qui n'ayant aucune connoissance dû

péché d'impureté,
,

s'accusent cependant
d'avoir eu de mauvaises pensées. Ne leur
demandez pas si ce sont des pensées contre
la pureté, de peur de leur apprendre un mal
qu'elles ignorent encore ; vous blesseriez leur
imagination, mais tâchez de leur faire dire

ce à quoi elles pensoient. De même, lorsque

ces personnes s'accusent d'avoir fait des avions
déshonnêtes

y
d'avoir dit des soitises, faites-

leur dire ce qu'elles ont fait ou dit. S'expli-
quant elles-mêmes, vous trouverez que!que-
fois que ce n'étoient pas dès pensées contre
la chasteté mais des pensées, paroles ou ac-
tions contre la bienséance; ou si elles étoient
coupables d'impureté, elles le diroient eni
répondant à. votre. demande, & vous n'au-
riez point blessé leur imagination.

10e & dernière précaution: Si on entend
de ces personnes perdues de moeurs , qui
s"accusent d'abominations qu'elles n'ont pas
commises, pour avoir le detestable plaisir de
les dire, ou qur cherchent à séduire un -Con-
fesséur on doit leur parler avec force, les

menacer des jugemens de Dieu & de l'enfer,
& les renvoyer jusqu'à ce' qu'elles ayent
pris des sentimens' de pénitence. Pour celles
qui ne font un récit de crises &' d'occasions



qui les seduisent, que pour avoir des aumô-
nes , pour se tirer, dirent-elles, de ces occa-fions, renvoyez-les, après leur avoir dit
avec fermeté ce que mérite leur méchanceté.
Ce n 'est pas au conditionnai que vous devez
faire vos aumônes aux personnes de mauvaise
vie. N oubliez pas cet avis, sur-tout si vous-travaillez à la ville..

CHAPITRE SEPTIEME.
De la conduite que doit tenir le Con-

sesseur a Fégard du Pécheur d'habi-
tude

} oit qui vit dans l'occasion du
peche

, ou, dans la haine & la ran-
cune , ou. qui retient le- hien d'autrui

,
ou qui ignore la Religion

, ou en qui
on ne voit pas des marques de Con-
trition.

LE sujet de ce chapitre est immense & très-
important : il s'agit des cas plus ordi-

naires
, où le Consesseur doit différer l'abro-lution, & des regles qu'il doit suivre pour

mieux disposer les pénitens à la recevoir.Nous traiterons cette ample matiere dans

4

pluiieurs articles..



ARTICLE 1er.

Comment le Confesseur doit-il conduire, le Pl--

cheur d'habitude ?

r Disons 1°. Qu'est -ce que l'habitude du
péché? 2°: Comment peut-on connoître si.

elle est formée ? 3". Que doit faire le Con-
fesseur pour en tirer le pénitent ?

§. t.
On entend ici par habitude du péché ce

fhneste penchant, cette facilité contra&éepar
les péchés dans lesquels on' est tombé, &
qui porte fortement à retomber dans les mê-

mes péchés.
Comme les bonnes habitudes facilitent

Pexercice de la vertu ,
les mauvaises dispo-

sent aux rechutes dans le péché,elles y;

portent plus ou moins fortement, felon qu'elles
sont plus ou moins fortes, plus ou.moins in-

vétérées ; de-là elles sont plus ou moins diffi-

ciles à détruire.
Les mauvaises habitudes se forment ordi-

nairement par les péchés réitérés. On commet
le premier péché avec une certaine répu-
gnance ,

il est suivi de honte & de remords

on se laisse aller au sécond avec plus de
facilité

r avec moins de honte & de remords
à. mesure qu'on retombe la honte diminue



la facilite & la hardiesse. augmentent; dela
se forme l'habitude r Le péché d'habitude est
donc un péché d'affection & d'attache &
même un péché de malice.

Il est vrai que le péché d*habitude
,

est
commis arec pl^ de penchant & d'affec-
fion, & par-là même avec moins de liberté;
niais le pécheur en formant son habitude,
en résistant aux grâces, en étouffant les re-
mords

,
s'est mis très-librement dans cette

espece de nécessité morale de retomber; &
c'est pour cela que saint Thomas enseigne
que le péché d'habitude est un péché de
malice

, en cela différent du péché de foi-
blesse, qui est commis ou dans un premier
mouvement d'une passion violente

, ou dans
une occaGon séduisante imprévue, ou dans
une tentation forte ab extrinfcco.

Quoique l'habitude se forme ordinaire-
ment par un nombre de rechûtes, cependant
une espece d'habitude est quelquefois le fruit
fatal d'une ou de deux chûtes ; e'est ce qui

-peut arriver lorsqu'une personne fort pas-
sionnée pèche avec beaucoup d'affection &

•de réflexion avec- une personne qui demeure
dans la même maison, mais dans ce cas,
comme dans beaucoup d'autres

,
l'occasion

prochaine se trouve avec l'habitude, &
•le mal est plus grand, plusdifficile à guérir.

La forte inclination. le grand penchant



pour le pèche
, qui naît des péchés précé-

dens
,

&: porte à d'autres, est criminel, tan-
dis qu'il est volontaire vel in Je, vcl in causa
non retractâ per veram pœnitentiam ; mais
quand on s'est repenti sincérement des péchés
qui en ont été la cause, & qu'on y resiste,
ce mauvais penchant n'étant plus volontaire,
n'est plus imputable à péché

, ce n'est
plus qu'une tentation

, qu'on combat avec
fruit.

S. IL.

Puisqu'ordinairement on doit éprouver
y

avant l'absolution, le pénitent qui est dans
l'habitude du péché mortel, il est bien nécef-
saire de la connoître cette habitude

,
& de

juger si elle est assez formée
, pour différer

l'absolution. On la connoît facilement, quand
elle est forte

,
quand elle fait tomber souvent

dans le péché, comme si on y tombe pres-

que tous les jours, ou plusieurs fois, ou même
une fois par semaine ; mais si le pécheur
tombe plus rarement, il est plus difficile de
juger si l'habitude commence seulement à se
sormer, ou si elle l'est déjà.

Pour le connoître, ( & ceci est important,)
il ne faut pas en juger par le seul nombre
des chûtes ; car le même nombre, intrà idem
tempus, ne prouvera pas également l'habitude;
mais, on doit faire attention à bien des cho-
ses qui précédent, accompagnent ou suivent



les chutes : 1 °. A l'Ùge, au génie, au carac- f
tere du pénitent. 20. Aux occasions cher-
chees ou non cherchées, prévues ou non *prévues

, qui l'ont fait tomber. 3°. Aux ten-
tations plus ou moins fréquentes, continuel-
les ou rares, fortes ou foibles. Au nom- !

bre des resistances à ces tentations, aux efforts |
qu 'on a faits

, ou qu'on n'a pas voulu faire
pour y résisler. 46. Aux circonstances qui.
ont accompagné les chutes. 5°. A la douleur t
dont elles ont été suivies, aux pénitences qu'on |
s'est imposées soi - même, pour se punir & se £préserver de la rechute. 6°. A la sincérité avec f
laquelle le pénitent s'accuse

,
à la douleur qu'il j

paroÎt avoir en se confessant. 7°. A la manière î
dont il reçoit les avis & les remedes qu'on ^

lui donne
,

à la disposition où il est d'obéir,.
>de se punir

,
de se précautionner contre la f

rechute. Tout cela sert à connoître si l'habi- f
tude a été formée, & si le cœur y est encore Êattaché. p

Suivant ces maximes, voici comment on ^
peut se comporter dans le cas suivant, & J
dans une infinité d'autres

,
où il ne s'agit que I

d appliquer les mêmes principes. %

Titius & Caius v. g. s'accusent également |
d'être tombés

,
dans le cours d'un moisr|

dans une incontinence secrete ; les absou- |
drez-vous ? Ne les absoudrez-vous pas ? i
Peut-être absoudrez-vous les deux ; peut-être \
ni l'un ni l'autre , peut-être Titius & non i
Caius-

»



Vous demanderez à l'un & à l'autre , -
1° S'ils étoient déjà tombés les mois précé-
dens ? 2°. S'ils tomboient Flus d'une fois par
mois

,
& combien de sois ? 30. S'ils sont

Couvent tentés, si la tentation eû violente ,
s'ils y donnent occasion

, ou si elle arrive
sans qu'ils y ayent donné occasion ? 4°
S'ils ont gémis sur leurs chûtes

,
s'ils se sont

eux-mêmes imposés quelques pénitences.
Vous absoudrez les deux , s'ils n'étoient

pas encore tombés auparavant, ou s'ils étoient
déjà tombés une fois dans le mois précédent,.
& qu'ils eussent été souvent & fortement tentés,

car ces deux chûtes seroient plutôt ex infir-
mitate, quàm ex habitu ; sur-tout s'ils ont
gémis , & fait d'eux-mêmes quelques péni-

tences.
Mais si l'un a été beaucoup tenté, & l'au-

tre ne l'a été qu'une fois ou deux
,

& ce-
pendant celui-ci , depuis plusieurs mois,
tombe ainsi une fois chaque mois in pollu-
tionem vel taclus impudicos fui ipsius ; dans

cette supposition l'un sera absous, l'autre ne.
le sera pas : Dans ce sécond, C'est, ou du
moins ce sera bientôt, ( si on n'y remédie

par un salutaire délai) péché d'habitude &
de malice, sur-tout si les tentations ne sont

pas violentes ,
& qu'il y succombe faci-

i lement. Il est vrai que son habitude n'est pas
violente, & que ses chûtes sont rares ,

mais
il tombe facilement, plus librement & avec



plus de malice ; son habitude est donc for-.
niée , ou prête à être formée ; c'est donc
prudence,c'est charité de l'éprouver ; cetteépreuve lui fera mieux sentir l'énormité
d'un péché qu'il ne craint pas assez; elle le
rendra plus attentif, plusvigilant & plus ferme
dans, les tentations.

On suppose que ses tentations rares nesont pas violentes ; car si elles l'étoient beau-
coup , on ne devroit pas encore le regarder
comme unpécheur d 'habitude; mais on devroit
le consoler

, l'encourager & le soutenir parde bons avis
, par des pratiques relatives à

ses besoins, lui recommander sur-tout de ne
pas demeurer seul

, quand la tentation le
presse

, & de recourir aussi-tôt à son Con-
ierfeur, sisieri possit urgente tentatione

,
vel

fiatim pojl lapsumsi tentationi confenfit.
Remarquez

, 1°. Que les habitudes in-
vétérées, quoique foibles, sont difficiles à
rompre ; le pécheur en est moins touché,
parce qu'il ne tombe pas souvent.

Remarquez, 2°. Que par défaut d'attention
à ce qu'on vient de dire pour connoître l'ha-
bitude

, plusieurs se trompent, en regardant
comme habitude ce qui ne l'est pas encore,
ou en ne regardant pas comme habitude cequi l'est en effet. L'erreur vient de ce qu'ils
ne jugent de l'habitude que par le nombre
des chûtes : ils ne connoissent pas assez le
cœur humain, ils ne distinguent pas aisez ce



.qui eit foibleiie, & ce qui eSt malice dans
une affeétion forte & volontaire au péché.
Celui qui se porte, comme de lui-même, avec
facilité , avec plaisir aux mêmes péchés ,lorsqu'il en trouve l'occasion

, ou même qui
la cherche ; celui qui la saisit avec plaisir
quand elle se présente

, quoiqu'elle ne se
présente peut-être que rarement ,

doit être
regardé comme pécheur d'habitude

: Ainsi
Titius, qui commettroit deux fois par an
l'adultéré dans une auberge

, où il va de six
mois en six mois, seroit dans l'habitude de ce
crime.

Remarquez, 30. que pour juger qu'un pé-
cheur est dans l'habitude, il n'est pas nécef-
faire qu'il soit tombé toutes les fois qu'il a
été tenté , ou que l'occasion s'est présentée ;
il est rare que les pécheurs d'habitude

,
se

portent à cet excès : Les chûtes réitérées,
quoique moins fréquentes que les tentations,
& la facilité avec laquelle le pécheur se porte
au même péché

, caractérisent assez l'habi-
i tude..

S. III
! Les pécheurs d'habitude se convertirent

difficilement. Pervesi difficile corriguntur (a):
.

I L'habitude
,

sur-tout si elle est invétérée,
forme une feconde nature. Le cœur ne quitte

^
(Y) Eccli. 1. 15.



,pas facilement l'affection au péché d'habitude.
:Les protestations que font les pécheurs d'ha-
'-bitude

, de ne plus retomber , ne sont pas ordi-
nairement asîèz iinceres, pour qu'on doive s'y
fier : Ce qu'ils se croyent de bonne volonté
n est souvent qu'une velléité, qu'un désir
imparfait de conversion ; aussi ne prennent-
ils pas fidelement les moyens qu'on leur
prescrit pour éviter la rechute

: C'est pourfortifier leur bonne volonté, & s'en assurer,
-que l'Eglise ordonne aux Confesseurs de les
-éprouver avant que de les absoudre. Cette
épreuve, ce changement de vie doit être tel
que le Confesseur puisse juger prudemment
-que le pénitent a quitté son péché, que son
.cœur n'y est plus attaché & qu'il est dans les
dispositions de la vraie contrition & du ferme
propos.

Quels moyens doit employer le Confef-
feur

,
quelles regles doit-il suivre, pour aider

le pénitent à quitter son péché
, & à rompreson habitude ? C'est ce que nous tâcherons

de développer dans les observations sui-
vantes.

1°. Ne renvoyez pas avec duret-é le pé-
cheur à qui vous différez l'absolution

: Fai-
•les-lui sentir avec bonté qu'il n'est pas en- « r

fore en état de la recevoir
, qu'il est de son

intérêt de prendre du temps pour demander
sa conversion, pour déraciner son habitude

, ,& qu'après cela il recevra utilement l'abso-
•



Iution ,
& goûtera la véritable paix de

l'ame qu'il n'avoit pas goûtée, & ne goû-
teroit pas après des absolutions précipitées.

2". Donnez-lui des remedes
,

des péni-
tences médicinales

,
dont il fera usage dans

le temps que vous lui marquerez ,
sur-tout

avant, pendant & après la tentation, comme
il a été dit chap. V. Ne. 6. S'il y est fidele,
il sera bientôt changé.

3°. Ne le renvoyez pas à un temps trop
éloigné ; il oublieroit plus facilement & ce
que vous lui avez recommandé, & ce qu'il
vous a promis ; il seroit plus exposé à re-tomber, à se décourager

, & peut-être à aban-
donner son projet de conversion. S'il étoit
dans une habitude qui le fît tomber presque
tous les jours, il seroit à propos, si cela étoit
possible, de le faire revenir de huit en huit
jours ; s'il ne tombe qu'une ou deux fois parsemaine, engagez-le à revenir à la quinzaine,
ou au moins dans trois semaines.

4°. Quand il revient, voyez s'il n'est point
retombé, ou s'il est moins retombé, ou s'il
a également persévéré dans ses rechûtes.
S'il n'est pas retombé, félicitez-le, témoignez-
lui la consolation que vous en avez, engêj-
gez-le à en remercier Dieu

,
faites-lui remar-

quer que le délai de l'absolution & sa fidélité
à suivre vos avis lui ont été bien utiles ;exhortez-le à les suivre avec encore plus
de fidélité, & à soutenir son heureux chan-

1



gemcnt. Si l'épreuve n'étoit pas suffisante, vouslui donneriez.encore quelque temps pour s'é-
prouver & achever ce qu'il a bien commencé.
S'il est retombe

,
mais moins qu'auparavant,

vous lui direz à peu près les mêmes choses
que dans le cas précédent. Mais s'il est éga-
lement retombé, soyez-en touché & affligé
devant Dieu

, sans vous décourager, sans
le rebuter ; faites-lui remarquer qu'il n'étoit
pas encore converti, & que vous aviez rai-
son de lui différer l'absolution ; excitez-le
au désir sincere de mieux faire, proposez-
lui de nouveau avec zele & onction les mo-tifs d une entiere conversion \ prescrivez-lui
ou les mêmes pénitences médicinales

, oud 'auti-es , proutfuggeflerit Dei Spiritus, ensuite
marquez-lui le jowr où il reviendra vous
trouver.

5
•

Recommandez à ce pénitent que vous
renvoyez de ne pas craindre de revenir
quand même il auroit eu le malheur de re-tomber

.*
Promettez-lui de le recevoir toujours

avec bonté.
6°. Sa conversion dépend de sa fidélité

à suivre les avis que vous lui donnez ; &
cette fidélité depend beaucoup de la maniere
dont vous les lui 'donnez

,
& de la confiance

avec laquelle il les reçoit ; parlez-lui donc
d'une maniere si intérersante, qu'il ne sorte
pas mécontent du Tribunal ; tâchez de lui
faire agréer ce nouveau délai

, & de le dé-
terminer



terminer à venir au jour marqué, vous,
pourriez lui dire : v. g. » Vous ne voulez pas
faire un sacrilége

, vous ne voulez pas que
» j'en faite un \ cependant nous le ferions vous
« & moi, si je vous donnois une absolution r
» à laquelle vous ne seriez pas encore dispose...
» Je serois cause de votre damnation ; ah ! ne
» vaudroit-ii pas mieux que je vous eusse arra-
» ché les yeux ?... Vous vous souvenez du
» Catéchisme ; que dit-il ? Que celui qui est
» dans l'habitude du péché, dans Poccasion
» du péché, &c. ne doit pas demander l'abfo-
»lution: Vous êtes dans l'habitude, vous êtes

&c. donc &c Vous aviez peut-être reçu
» des absolutions dans l'habitude du péché ;
» aussi ne vous êtes-vous pas changé ; je dois
» & je veux vous obliger à vous changer
» avant l'absolution

, & je fuis assuré que
» vous m'en remercierez après votre chan-
» gement.

7°. Quand le pénitent, qui a été renvoyé,
revient pour continuer sa confession

,
il n'est

pas nécessaire qu'il répéte tout ce qu'il a dit
dans la précédente ; cela seroit trop à charge
au pénitent & au ConfeiTeur : 1 Au péni-
tent, qui a déclaré avec peine des choses
honteuses, 8c qui se verroit obligé à subir
la meme honte une seconde fois, avec dan-

I ger de cacher cette fécondé fois les fautes
qu'il avoit déclarées la premiere. iO. Au



Confesseurmême, dont la modestie souffriroit
une feconde fois. t

Le Confesseur doit cependant savoir
pourquoi ce pénitent avoit été remis, & com-
bien de fois, à-peu-près, il tômboit ; voici
ce que le Confesseur pourra faire pour le
connoitre : i °. Il dira clairement au pénitent
pourquoi il le renvoie sans absolution, de
quoi il aura principalement à se corriger,
à se changer, il lui en déterminera les moyens,
& lui prescrira des pénitences médicinales.
2*. Il lui apprendra ce qu'il devra dire
en revenant : v. g. » En revenant vous
» me direz que je ne vous avois pas donné
v l'absolution, & que je vous avois recomman-
» dé de vous corriger de telle chose. » 3 °. Il l'a-
vertira de se bien souvenir de telle péni-
tence médicinale qu'il vient de lui imposer;
& qu'il lui demandera, quand il reviendra,
quelle pénitence il lui avoit imposée, & que
s'il s'en souvient bien

,
il ne sera pas obligé

de recommencer sa confession : Cela le con-fole, & 'il s'en souvient mieux.
Dans ce cas le Confesseur a soin de donner

.des pénitences particulières, pour les diffé-
rentes habitudes, & lorsque le pénitent, qui
revient, lui dit qu'il lui avoit imposé telle
pénitence

,
le Confesseur connaît par-là l'es-

pece d'habitude pour laquelle il avoit différé
l'absblution

,
sans que le pénitent soit obligé

:

de recommencer sa confession ; v, g. Si vous
^



avez pour pratique d'ordonner des morti-
fications & la pensée de l'enfer à celui qui
est dans une habitude d'incontinences secretes ,
vous comprenez que ce pénitent qui revient,
& vous dit que vous lui aviez imposé ces
deux choses, est dans cette habitude.

Vous pourrez par le même moyen recon-noîtrele degré ou la violence de l'habitude:
Si vous êtes dans l'usage d'ordonner à celui
qui tombe chaque jour

,
de faire chaque

jour une mortification, & de penser à l'en-
fer matin & soir après sa priere ; quand il
revient & vous dit que vous lui aviez im-
posé ces deux pénitences

, vous en savez
autant que s'il vous disoit, comme dans sa
premiere confession, qu'il est dans une ha-
bitude quotidienne d'incontinences secretes :
s'il vous dit que vous lui aviez imposé trois
mortisications par semaine

,
cela marquera

une habitude qui le fait tomber deux ou trois
fois par semaine.

Si pour reconnoître l'habitude de paroles
^

impures, vous aviez déterminé & ordonné de
dire tous les jours à Dieu : » Mon Dieu, je
» vous demande pardon des mauvaises paro-
» les que j'ai dites, faites-moi la grace de n'en
» plus prononcer : si vous êtes dans l'usage
d'imposer cette pénitence une fois par jour,
après la priere du matin, à celui qui com-
mence à être dans cette habitude : deux fois



par jour
,

matin & soir après la priere, a ]

celui dont l'habitude est déjà forte & an-
cienne ; & trois fois par jour

,
le matin

,
à

*
midi au son de l'Angelus & le soir, à celui %

qui est dans une habitude presque continuelle j
des discours obscènes ; quand ils reviennent, ]

& vous disent leur pénitence
, vous con-

noisïez leur habitude & le degré de leur
habitude. ;

Il est important de choisir judicieusementces
sortes de pénitences médicinales ; on doit les
déterminer & les régler secretement avec soi-
même

, & s'en souvenir.
Si le pénitent. ne se souvenoit pas de cette

pénitence médicinale
, que vous lui aviez

imposée, vous lui demanderiez pourquoi il
a été renvoyé sans absolution

, il vous le
dira, au moins d'une maniéré un peu géné-
raie. S'il ne vous répondoit rien qui pût vous
le faire connoître

, vous le connaîtriez peut-
etre par la consession des fautes qu'il a
commises dépuis le délai de l'abrolution ;

,
vous pourriez aussi par quelques prudentes

,

interrogations lui faire avouer ce qui lui avait
fait plus de peine dans ses dernieres con-
sessions

, & ainsi vous découvririez ce qu'il
ne pouvoit ou n'osoit vous dire d'abord.

8°. Il y des pénitens qui lassés de reve-
nir plusieurs fois, sans recevoir l'absolution,
prennent le parti de dire fiufsement qu'ils
ne sont pas retombés : Prenez-y garde, pour



n'y être pas trompé : Pour cela recevez-les
avec charité

, gagnez leur confiance
,

inter-
rogez-les adroitement, rappellez-leur le sou-
venir de la mort, du jugement & de l'en-
fer

,
le malheur d'une ame qui sait un sacri-

lege &c. » Voici peut-être votre derniere con'
» fession faites-la bien ; dites-moi sincérement
» combien de fois vous êtes retombe dans tel

» péché ; ne craignez point, je ne délire que
» de vous aider &c. » Il avouera peut-être à la
fin ce qu'il -n'avoit osé dire au commen-
cement.°. Si après plusieurs délais, le pénitent
revient toujours sans amendement

, ne le re-
butez pas ; les paroles dures- aigri/Tent lé

cœur, ou le durcissent, mais ne le con-
vertissent pas. Ne désespérez point de la

.

converhon de ce pécheur
,

aidez - le par
votre patience, par vos prieres & par vos
avis :

dites - lui avec onétion ce que vous
craignez pour lai la mort, la mort subite

rrenier .... Faites - lui sentir ce qu'il perd,
& ce qu'il pourroit gagner.... Chaque sois
qu'il revient à vous, pressez - le vivement
par l'intérêt de son salut & l'incertitude
de la mort. » Si vous mouriez dans cet

. » etat
, que deviendriez - vous ? .... Par

l'énormité& l'inutilité de ses péchés : Que
»gagnez-vous par vos rechûtes? que vous en
» reste-t-il ? -. .. » Par l'inquiétude où il vit :
Vous n'êtes pas content? Tribulatio & an-



gustia in omnem animam hominis operantis
malum. (a) Par le plaisir & la consolation
qu'il gouteroit, s'il étoit changé : Pax multa
diligentibus legem (b).— Pax Dei quœ ex/;-
pemt omnemsensum (c) : Par les promesses
qu 'il a faites à Dieu, & à vous : Deus non
irridetur (d). Renvoyez-le ensuite avec pro-
me1Te de prier pour lui, & de le recevoir
toujours avec charité.

D'autres fois, après beaucoup de remises
inutiles, dites-lui : » Plus je vous en dis, moins
» vous en faites : Ah ! j'ai peut-être eu trop
» de douceur pourvous : Peut-être mes péchés
» me rendent indigne de travailler à votre
»conversion r Peut-être feriez-vous mieux de
w choisir un autre Confesseur .... Je vous at-,
*tends au jugement de Dieu.... Hélas! si
» vous mourez dans votre péché

, nous ne
» nous verrons pas en Paradis!

... » Si c'est uiihomme ou un garçon, qui soit seul à la Sa-
cristie

,
embrassez-le tendrement ; il en sera

touché, & vous priera de l'entendre encore,
& peut-être aurez-vous dans la suite la con-
folation, de le voir docile & converti.

Vous pourriez aussi quelquefois
,

après
bien des remises inutiles, dire à ce pénitent:;
» Je n'ai. plus de pénitence à vous donner
» faites-en de vous-même ce que vous vou-
» drez, ce que vous pourrez ; vous me direz

*
(a ) Rom. 2.
tb) PC. 11 S.

(c) Phil. 4.id) Gai. 6.



» en revenant , ce que vous aurez fait. » Cela
pourroit le réveiller & le frapper.

10°. Parlez au pénitent qui revient, d'une
maniere si prudente

,
qu'il ne lui paroisse pas

que vous conservez le souvenir des péchés

qu'il vous a déclarés
,

de peur qu'il ne croye
que vous y pensez toutes les fois qu'il se

rencontre avec vous, & qu'il n'en soit gêné
quand il reviendra continuer sa consession.

II°. Lorsque vous renvoyez sans absolu-
tion un pécheur d'habitude, qui ne pourra
pas revenir à vous, donnez-lui les avis dont
il a besoin, & suivez ce qtiî a été dit pour
ce cas au ChaP. 4. N°. 5.

On demande à présent quel amendement
est nécessaire à ce pécheur d'habitude, quelle
épreuve on en doit exiger, pour pouvoir con-
clure qu'il est converti , & qu'on peut l'ab-
soudre ?

On peut répondre en général qu'il faut

un amendement si considérable
,

qu'on puisse
juger prudemment que son cœur est détaché
du péché

,
qu'il le déteste avec une vraie

contrition
,

& qu'il est dans une forte réso-
lution de l'éviter quand il se trouveroit dans
les mêmes tentations, qui l'ont fait tomber.

Mais pour iuger s'il est dans cette disposi-
tion, on ne doit pas considérer seulementla
durée de l'épreuve ; il y a plusieurs autres
choses, dont la considération dirigera le Conr
fesseur dans le jugement qu'il doit porter.



1°. La force & la durée de l'habitude : plus
elle est forte & ancienne, plus il est difficile
d"en détacher le cœur ; il se déprend plus
facilement d'une habitude foible & récente :
par ce principe, il faudra, Cœteris paribus,
éprouver plus long-temps celui qui depuis
plusieurs années est dans l'habitude de dire
des paroles impures, que celui qui n'y est
que depuis quelques mois.

.

2°. On doit faire attention aux resisiances
ccatre la rechute; elles doivent etre plus
£equentes dans celui qui esi plus souvent
tente; mais auii1 s'il resifle a toutes ses ten-
tations, il peut en moins de temps prouver
&n changement; si au contraire ilne resifle
que quelquefois

,
& retombe encore aiTez

Ü>uyent, il arrivera qu'il aura reMe aussi
souvint qu'un autre qui ^toit moins tent^,
& que cependant il ne sera pas suffisamment
eprouve, pour être absous. Titus,v. g. quolibet
zenjè semel aut iterum habebat solus taclus
impudieos ; per duos menses tentationibus ref-
titit, & ilbslinuit ab omni aElu illicito , pru-
denter judicabitur conversus & ahfolvelldus.
Caius vera ante confefjlonem

,
quotidiesimiles

taclus habebat , & per duos menses foliim rejli-
tit & abflinuit ab iis fexies aut ,/'epties , ejus

-

emendatio minor ef , utposjitjudicari aversus
a peccato & conversus ; fcut enim tam fcepl
repetiti acius generant habitum

>
ita eum fo~

vent & conservant in Caio.



Mais si on luppoioit que ce Caius conti-
nuellement tenté & qui tombaittous les jours, -
a fait de grands efforts, & a constamment
résisté

,
pendant quinze jours ou trois se-

maines
,

à toutes ses tentations
,

il auroit
" par-là marqué autant & plus de bonne vo-

lonté & de conversion que Titius, qui pen-
dant deux mois a résisté à ses tentations

,
qui

n'arrivoient qu'une fois par semaine ; &
comme vous absoudriez Titius

, on peut
aussi absoudre Caius, parce que ce n'est pas
précisément par la longueur du temps de
l'épreuve qu'on doit juger de sa conversion ,mais par les efforts qu'il a fait pour ne pas
retomber.

3°. Vous aurez aussi égard à la fidélité du
pénitent dans l'usage des moyens , que vous
lui avez,prescrits, à la vigilance, au soin
qu'il a eu d'éviter les occasions de rechute;
voyez encore s'il a gémi sur ses égaremens ,& ce qu'il a fait pour en obtenir le pardon :l'a-t-il demandé souvent & avec ferveur?' '
A la priere, a -t - il ajouté, comme de lui-
même

,
d'autres bonnes œuvres, mortifica-

tions, aumônes, visites à Notre-Seigneur,.
lectures spirituelles

,
élévations de cœur à

Dieu &c. ? Toutes ces choses prouvent le'
désir qu'il a de sa conversion

,
& jointes à l'a--

mandement qui est en. lui,servent à vous:décider sur l'absolution.
49. Voyezencore si ce pénitent, avant que de-



venir àvous, avoit déjà pris de lui-meme
les moyens defe changer: examinez s'il paroît
bien contrit, & sincérement disposé à faire

tout ce que vous lui prescrirez contre la re-
chute. Vous abregerez le temps de son
épreuve

,
à proportion de ce que vous remar-

querez en lui de douleur, de docilité & de:

bon propos.
50. Vous devez aussi examiner si ce pé-

cheur d'habitude avoit déjà été averti ; muni:
de pénitences médicinales,. & bien conduit

par un judicieux ConfeflTeur ; ou si on s'étoit
contenté d'entendre ses péchés

,,
sans lui em

faire sentir l'énormité & les suites,.sans lui
prescrire les remedes convenables..... S'il
avoit déjà été renvoyé sans absolution pour la-
même habitude

,
s'il s'étoit déjà changé d'au-

tres fois
, pour quinze jours ou trois semaines,.

asin d'obtenir une absoiution,. après laquelle.
il retomboitpresqu'aussi-tôt toutes ces circons-

tances vous serviront à. juger de la suffisance

ou de l'in(uffisance de son amendèment pour
lui accorder , ou lui. différer l'absolution.

6°v Ensin comme il y a quelquefois dès-
conversions subites

,
qui sont l'èffet d'une

grâce extraordinaire
,

il peut arriver que le
pécheurvoufrdonne aussi des marques extraor-
dinaires de conversion, sur lesquelles vous
pouvez l'absoudre, sans autre épreuve; Cor

c ntritum & humiliatum Deus nunquàm défi

pcit : C'est en. ce sens qu'on cite: cette ma-



Xime de iaint Augustin
, rapportée dans le

droit dist. iâ. de pœnitentiâ: Non tàm con-
jideranda ejl mensura temporis

,
quàm doloris.

Saint Chrysostôme & saint Charles ont dit
à-peu -près la même chose.

C'est par ce principe qu'on absout quel-
quefois dans les Jubiles, dans les Missions ,dans les Retraites & autres occasions, cer-
tains pécheurs d'habitude

,
sans les avoir

éprouvé, ou sans avoir exigé d'eux de lon-
gues épreuves ; mais ce ne doit être que-lorsqu'on trouve des marques extraordinaires

v& telles qu'on ne puisse raisonnablement
douter de leurs bonnes dispositions, suffisan- '

tes pour l'absolution, & dans ce cas on leur
donnera les avis nécessairespour persévérer ;
on leur recommandera sur - tout de choilir
un bon Confesseur

,
de ne pas tarder d'aller

à lui
, & de se confesser souvent : sans ces

-

précautions leur conversion ne se soutiendra
pas.

Il suit de tout ce qu'on vient de dire, qu'un"
Confesseur qui exigeroit de tous les pécheurs
d'habitude le même temps d'épreuve, sans:
l'abréger, ou le prolonger jamais ,.se trom--

^ peroit , & que souvent il accorderoit trop"
tôt, ou différerait trop long-temps l'absolu-
tion,cum magno animarum damno.,



ARTICLE II.
Comment le Confeffiur doit-il conduire le pé-

cheur qui vit dans l'occasion du péché ?

Qu'est -ce que l'occasion
,

& l'occasion
prochaine du péché ?

Combien de sortes d'occasions prochaines
doit - on distinguer ?

Comment peut-on connoïtre si Toccalion.
est prochaine?

Comment le Confesseur doit - il conduira-
ceux qui y sont engagés ?

§. Iv

On entend par occasion du péché toutes
-les choses qui nous y portent : Illud omne ,dit saint Charles r qiiod peccati causam admi-
nistrat.

II y a des occasions de péché, qui sont
éloignées, qui ne nous mettent pas dans un
danger prochain de pécher, dans lesquelles
on peche rarement. Il n'est pas possible de
les éviter toutes, autrement il faudrait sortir
du monde, puisqu'il n'y a rien dont on ne
puisse abuser

: mais nous sommes obligés de
veiller sur nous - mêmes

,
de nous délier de

notre foiblesse
,

de nous confier en Dieu,
& de lui demander sa grace.

Il y a des occasions de péché
?

qui font



prochaines. Samt Charles tes caractérise, en
disant

: Peccati mortalis occajiones vocantur,
quidqnid ad peccatum indueit , ant ex sua
naturâ , aut ex parte pœnitentisfragilis

,
qui

in eâ occajione positus ità peccare confuevit,
ut probabileJït in eadem peccata lapfurum

,
si

in illâ occajione ampliùs perfeveret. Les oc-
castons sont donc prochaines

,
quand elles

nous mettent dans un danger probable., mo-
ral, prochain de pécher ; ce qui fait que
celui qui s'y trouve, tombe presque toujours
dans le péché : ln- ci pojitus fœpiùs peccat. :
Et au contraire r Qui fœpè versatur in occasione

remod rarb peccat.
J'ai dit sœpius & non semper, parce que-

pour juger que Poccaiion est prochaine, il
n'est pas néceiîaire qu'elle fasse toujours
tomber.

J'ai dit fapiùs & non aliquandò, parce
que celui qui ne tombe que quelquefois dans
une occafton où il se trouve souvent, n'est

pas encore dans l'occaston prochaine.
Enfin j'ai dit fœpiùs ; ce qui est ordniaire-

ment vrai, il peut cependant y avoir quel-
ques cas exceptés, où à raison cles circonstan-

ces, une seule chute peut rendre l'eccasion
prochaine

, comme si une personne ,déjà fort

[
portée d'elle - même au mal, se trouvait tou-

;
jours avec son séducteur

,
qui a beaucoup

t
d'asecendant £ur elle ; UtsiHerus femelpecca-



velit cum ancilld facili
y quœ parùm restitit- r

prœsertim Ji ipse fciat eam cum aliïs jàm
peccasse

, aut ipsa fperet aliqua criminis emo-
lumenta ab eo je accepturam:Il est certain que
cette occasion met dans un danger prochain:
de rechûte.

S- II.

Il y a des occasions prochaines, qui sont-
volontaires

,
dont on peut assez facilement

s'éloigner ; comme sont les mauvaises com-
pagnies, les assemblées nocturnes

,
les danses,

le jeu, le bal, le cabaret pour un ivrogne.
Il y en a d'involontaires

,.
dont on ne'

peut s'éloigner ; telle est pour une femme la
compagnie de Ion mari,qui eam sœpè per-
trahit ad latrocinia , ad iramrad actus contra
castiatem conjugalem : ou pour une sœur la
compagnie d'un srere, qui cum ea peccat in
paternâ domo.

Il y en a enfin qui ne sont ni parfaite-
ment volontaires, ni entièrement involon-
taires, mais difficiles à quitter, comme seroit

• un domestique, qui est 0ccaiion prochaine
de péché à son maître ,mais dontles servi-
ces lui sont presque nécessaires, pour la bonne
conduite de sa maison. La difficulté d'éloi-
gner ces sortes d'occasions esi plus ou moins
grande ; ceux qui y sont engagés

,
la gros-

sissent fouventpour obtenir du Confesseur



ra permission d'y demeurer. On doit ydonner
une attention particuliere, pour n'y être pas
trompé.

On distingue encore les occasions prochai-
nes ,

qui sont telles par elles-mêmes ex na-,
tard jua ; & celles qui ne le sont pas d'elles-
mêmes

,
mais par la foiblesse ou l'incapacité'

de celui qui s'y trouve ,ou par quelqu'au—
tre circonstance étrangère ; per accidens.

Les occasions' prochaines ex naturâ suâ-
sont telles à l'égard de tous , parce que de-
leur nature elles portent au péché ; elles ne
font que trop fréquentes ; & telles font,selon
saint Charles, les mauvais livres, les pein-
tures &: les statues deshonnêtes, la comé-.
die, où il est difficile & rare qu'on ne voye
& n'entende des choses contraires à la pureté;.
la fréquentation nocturne

,
& seul à seule ,

des pers«nnes de différent sexe ; les entre—
vues secretes avec la personne avec qui ont
a déjà péché ; la plupart des veillées Se
assemblees de jeunes gens, où on dit & oni
fait ordinairement bien des choses contre la
modestie ; ceux qui louent ou prêtent leurs:

[ maisons pour les jeux, les veillées
,

les ren—
dez-vous des personnes qui ont des liaisons

I criminelles, deviennent aussi des occasions
prochaines de péché; Occajiones, dit saint.
Charles

, quœ. ex naturâfuâ- ad peccatum in-
ducunt, funt, si qui aléa & ejusmodi lujibus:
indulgent

,
qui domum. in hune fîntm

" *



paratam aperiunt ; aut qui domi retinent ?
Mit fuo nomine aut quovis alio modo mu-
lierem cum qua peccatur; aut qui colloquiis
minus honestis , afpeclibus

, amorifque im-
pudici significationibus vacant. Et une dou-
zaine de pages plus bas le même saint
Cardinal dit encore : Hcminesplurimùm cœcu-tiunt in aliis cajibus

, qualesfunt, libros im-
pudicos autpicluras inhonestas

,
ædes aleis pu-blicis dejiinatas habere

, auteas aliquihus malœ
frugis locare , aut cauponas & domos Jtib
lecatione tenere , in quibus ganeones , mere-
trices ,

faltationes diebusfeflis publiez, aliæ-
que dissolutiones exercentur. Tales funt etiam
artes quædam illicitœ

, commercia , cambia
, in

quibus tantam circa. poenitentes examinandos
diligentiam sacerdotes adhibeant

f ut dùm eosè tenebris ,.dæmonumquecatems voluerint exi-
mere , ipsi cum pœmtentibus non pereant.

Les occasiOllS prochaines per accidens nesont telles qu'a 1'egard de certaines person-
nes, qui a raison de leur foibleiTe, de leur
ignorance ou incapacite, ou de leur pen-.chant particulier au mal, pechent ordinai-
r.ement dans ces sortes d'occasions, oiid'au-
tres plus forts ou plus instruits

, ne trou-veroient pas lememe dange de pecher. On
peut , après saint Charles

,
donner pourexemple de ces occasions

, certains m^—
tiers, le commeree, Petat de Juge, d'Avo-
cat, de Procureur, de Notaiie,, de Garde,



de Medecin, de Chirurgien
, de Cure, de

Confesseur &c. Quoique ces professions
semblables soient honnetes, il y a des per-
sonnes, qui y ont fait tant de faz!tes

, qu'elles
leur sont devenues ex propria infirmitatc aut
malhia, des occaiions prochaines de conti-
nuer les memes fautes. Peccatorum mortalium
occajicnes

,
dit saint Charles, qua tales Izahen-

tur, non niji ex perfcncz infirmitate , funt
ece res qucz , licet z/2 Je Licitce sint

, prudenter
tamen judicatur poenitentem earum ufu in
eadem peccata relapfurum, si in iis , ut an-
tea, amplius immoretur. Sic muLtis soLet effe

fceculi frequentatio , militia , commercium ,magiflratlts
, Advocatorum aut Procuratorum

profeffioy aliaque ejusmodi exercitia, in quibus,
homo qui ftzpiiis moitaliter peccare confuevit,
velex blajptiemia ,furto,injuslitiâ, caLumnia ,
odio

,
fraude

,
perjuriis , vel aliis

, ex quibus
novit quod si in his exercitiis verJetur ampliiis,
illi erunt totidem peccandi occafiones : non
efi far& cur exifliment poenitentem ULum pec
cuti occajionibus esficaciiis obfiiturum quam
antea, undb illum in eadtm peccata rcLupfu-

rum prudmter judicari potest.

$. M.
Comment peut-on connoître si l'occasîon

est prochaine ? Ce discernement n'est pas sa-
cile ; on y est souvent embarrassé dans la

!.
pratique

,
pluiieurs Confesseurs s'y trompent

î



les uns donnent l'absolution à celui qui en
dans l'occasion prochaine

, croyant qu'elle est
encore éloignée ; d'autres trop séveres la re-fusent dans une occasion éloignée

, qu'ils
croient prochaine. Pour bien juger si l'occa-
sion est prochaine

,
le Confesseur fera atten-

tion au nombre des chûtes, aux difsérentes
qualités de l'occasion, & aux différentes dis-
positions du pénitent.

1°. Au nombre des chûtes dans l'occasion,
car elles peuvent être si fréquentes, que cela
seul marque l'occasion prochaine. Titius vasouvent au cabaret, au jeu , aux veillées

r& presque chaque fois il y commet des fau-
tes mortelles ; il eSt évident que ce cabaret,
ce jeu

, ces veillées sont pour lui des occa-sions prochaines. Caius quotidie .aut plunes
in hebdomada habet colloquici, aspectus & tac-
tus inhonesta cum muliere

, aut cum socio per-
verfc. ; il est également certain que ces person-
nes sont pour lui une occasion prochaine.

Si les chûtes
,

sans etre multipliée sont
faites avec un violent penchant, une chute
ou deux peuvent rendre l'occasion prochaine,
comme nous l'avons remarqué en donnant
l'idée de l'occasion prochaine.

2
.

Aux difsérentes qualités de l'occasion :Est-elle fréquente
,

habituelle
,

journalière
,ou rare ? Plus elle se présente souvent, plus

elle attire & gagne le cœur, & devient plu&
facilement prochaine.



Est-elle sorte &: séduisante t car il y en
a lans la même espece de péché, qui sont
b eaucoup plus attrayantes que Vautres ;
alors elles sont facilement & promp.tement
p ochaines ; c'est une personne qu'on aime
a vec une passion violente ; c'est un maître
qui fait la sortune d'une servante ,siconsen-
tiat in crimen ; qui la maltraitera ou la ren-
verra , si elle refuse ou résiste &c.

3°. Aux différentes dispositions du péni-
tent ,

à sa foiblesse, car s'il est d'abord & fa-
cilement porté au péché, on jugera plus fa-
cilement de la proximité de l'occasion, que
s'il avoit été long-temps sollicité par un au-
tre ou par sa propre passion.

On doit aussi faire attention aux remords
qu'il a ressentis après sa chute, aux péni-
tences qu'il en a faites : celui qui n'a pas eu
de remords, qui ne fait point de pénitences

>
est dans un plus grand danger de retomber
à la premiere occasion.

Enfin on doit remarquer les résistances
qu'il a faites contre la rechute

,
les moyens

qu'il a déjà pris
, ou qu'il est disposé de

prendre, pour ne plus se retrouver dans cette
occasion, ou s'il est forcé de s'y rencontrer ,
pour n'y plus retomber.

Sur ces principes on peut juger que le
cabaret v. g. est occasion prochaine pour
Titius qui s'y enivre une fois chaque mois,

ne pouvanty aller que cette seule fois chaque
*



mois ; & qu'il ne l'est pas pour Caius Né-
gociant

,
qui est obligé d'y aller presque tous

les jours, & qui cependant n'y a fait excès de
vin qu'une fois dans le moisi On peut dire
de même des veillées, & autres cas semblables.

&.IV. L

Comment le Confesseur doit-il conduire
\

le pécheur qui est dans l'occasion prochaine
du péché ? Après avoir connu que l'occasion
est réellement prochaine pour ce pénitent, il
suivra les regles suivantes. I

10. Il n'absoudra pas, même dans le ca&
de maladie & de nécessité

,
le pécheur qui

est dans une occasion prochaine
,
volontaire

yqu'il peut & ne veut pas quitter ; parce qu'a-
lors il peche encore ,

il conserve l'affection '

volontaire au péché mortel, & par-là même
peche mortellement, il est donc positivement'
indisposé à recevoir l'absolution

: C'est la dé-
cision des Rituels de Rome

,
de Besancon *

de Toul, de Toulon & des Théologiens.
C eit aulii le lentiment & la regle de laint

Charles: Pænitentem, dit ce Saint
.>

in aliqud
ex his occajiollibus verfantem

,
Ji urgensJit

illa occajio , ut qui concubinam v.g. aleret ,non
debet ,fine dubio

,
ConfiJlòrabfolvcre, nist hanc

occajionem antea fujiulerit: pro aliis vero occa- 1

jionibus, qualesfunt alece, vacatio
, afpecius '

miniis pudici , colloquia , gefus &c. non ab- t;,

folyat
3

niji eas dimittere pcenitens pollicea- f



tur : qllÒdJi jam alias id pollicitus fit, nec
emendatus fuerit

,
absolutio tandiii diffcratury

donec emendationem agneverit.
Ne peut-on pas conclure de ces derniers

mots de saint Chartes
,
qu'il n'est pas néces-

saire
, pour recevoir l'absolution

, que le pé-
nitent se soit déjà éloigné de l'occasion,
mais qu'il suffit qu'il le promette ?

On peut le conclure
,

s'il s'agit
, comme

le suppose saint Charles, d'un pénitent, qui
n'a pas été averti du danger où il s'exposoit,
& de la nécessité où il étoit d'éviter les oc-
cassons où il péchoit, & qui touché des avis
qu'on vient de lui donner, paroît promettre
sincérement d'éviter ces occasions ; alors on
pourra sur sa premiere 8c même sur sa se-
conde prome/se, l'absoudre ; mais s'il a man-
qué à sa promesse

, on lui différera l'abso-
lution

,
jusqu'à ce qu'il ait donné des preu-

ves d'un changement suffisant
: Qubd st Con-

fesfori visuum fuerit
, dit le même Saint, ex

primi autsecundâpœnitentispollicitatione, &
non amplius

,
(ces mots (& non ampliùs) sont

remarquables : ) Ipsum occasionem hanc di-
missurum

,
poterit eum absolvere ; absolutionem

autem différât, si promissis non steterit, donec
amandatam omninò suisse hanc occasionem
agnoverit.

20. Si l'occasion prochaine est nécessaire
,le Confesseur proposera des motifs, donnera

des moyens, pour la rendre de prochaine,



éloignée
,

c'est-à-dire, pour ne plus retom-j*
ber dans cette occasion involontaire, qu'on..
ne peut quitter. Nous indiquerons plus bas

A

ces moyens , après saint Charles, ce sont
les mêmes qu'on doit donner dans une occa-
lion prochaine

,
difficile à quitter, & qu'on

veut rendre éloignée. 15

Si le pénitent
, par le fidele usage de ces ji

moyens, sesoutientsans rechûte
,

dans l'occa-E
sion qu'il ne pouvoit quitter, on pourra l'ab-
soudre, après une épreuve & un amendement
suffisant ; mais alors il faudra lui donner les i
avis nécessaires à tous ceux qui sont fortis de j

quelque occasion prochaine ; nous les indi-
,

querons bientôt. ,4 j

30. Quand l'occasion prochaine n'est ni
j

volontaire, ni entièrement involontaire, mais j

mixte , & très-difficile à quitter; -si on ne peut
1déterminer le pénitent à l'éloigner

, on peut j
faire la tentative de l'y éprouver, on l'ex-
hortera sortement à prendre les moyens de J

n'y pas retomber: ces moyens sont la priere
,

j

la pensée des fins dernieres, le souvenir de j
la présence de Dieu, les mortifications &

-le jeûne, l'éloignement de l'occasion autant
qu'il est possible

,
la fréquente confession &c..:

On lui différera cependant l'absolution, juf-
qu'à ce que par l'usage de ces moyens il se '

soit changé & rendu digne de la recevoir.
Jroteji contingere , dit saint Charles

, ut pani-
t.ens occajiollem non pojjit dimittere , Jine peri-



culo aut fcanaalo
, debet hzc adhibere remedia :

primò diffcratur absolutio
,

donec emendationis
jigna dederit prenitens.... cui debent proponi
remedia opportuna , ut v. g. solus talem mll-lieremnunquam alloquatur, ut orationes aliquas
agat, corpus afperius haheat, & imprimis pro
frequenti confessione Confeffirem adeat, aliisque
ejus modi polliceatur uti prafervativis.... quòd
ji tamen hac habita , aut a se , aut ab alio Con-
fejfore

, diligentia
, non emendatus fuerit pot-

nitens , non abfolvatur, donec occasio illa
fublata fuerit.

4°. Quand le pénitent a quitté une occasion
prochaine volontaire, ou que docile aux avis
& aux moyens qu'on lui a donnés, il a rendu
éloignées les occasions qui lui étoient pro-
chaines, il est bien nécessaire de lui donner
des avis, pour que ces occasions ne rede-
viennent pas encore prochaines

, ce qui arrive
facilement &; fréquemment : Et tune fiunt
novissima pejoraprioribus. Ces avis seront 10.
De gémir souvent sur ses fautes

: 2° De re-
mercier Dieu qui l'a fortifié contre la séduc-
tion de l'occasion : 3°. De se défier toujours
de lui-même: 40. De continuer l\isage des
moyens qui lui ont réussi pour se changer :
50. De prier souvent le Seigneur de le sou-
tenir; 6°. De seconfefser souvent; & dans le
cas où il auroit le malheur de retomber

,
de

retourner au plutôt au Confesseur qui l'avoit
déjà aidé la premiere fois àsortirdu péché;



s'il ne pouvoit pas aller au même, il devroi
choisir un ConfeiTeur zélé

,
éclairé

,
charita-

ble & exact, car s'il s'adressoit à un Con-
fesseur qui n'eut pas ces qualités

,
il retom-

beroit facilement peut-être ne se releve-
roit-il jamais. 7°. Ennn on l'avertira du piège
que le démon tend à tous ceux qui se sont
tires de l'occasion du péché ; ce piege est de
leur faire penser, après s'être ioutenus quel-
que temps , qu'ils n'ont plus rien à craindre ,qu'ils sont fermes dans la vertu, qu'ils ne
retomberont pas dans l'occasion

,
quand

meme ils ne l'éviteroient plus si scrupuleu-
sement

: piege de présomption bien funeste !

il est la source d'une infinité de rechûtes :
Itaque quiseexistimatstare ,videatnè cadat(a).
On doit les obliger à s'éloigner

, le plutôt
& autant qu'il est possible

,
de ces occasions,

qui devenues éloignées, peuvent facilement
redevenir prochaines.

50. Agissez avec le pénitent qui est dans
une occasion prochaineper accidens, comme
avec celui qui est dans une occasion mixte,
qu'il est difficile de quitter : quoique son état,
sa profession, & en général ce qui lui est
occasion de péché soit bon en soi, cependant
après qu'on a éprouvé l'inutilité des moyensqu'on lui a donnés, pour n'y pas pécher,
& qu'il continue à retomber, on doit i'obli-

(a)£. Cor. [0,
ger



ger à quitter cette occasion, cette profession,
cet emploi ; & on ne peut l'absoudre

, qu'a-
près qu'il l'aura quitté : C'est ce qui est dé-
cidé dans le Concile de Latran sous Inno-
cent III. Falsa fit poenitentia cùm penitùs
ab officio curiali vel negotiali non receditur,
quodsine peccato agi nullâ ratione pravalet»
C'est par ce principe qu'un Juge qui, après
des épreuves inutiles, continue à faire des
fautes par ignorance ou par foiblesse, dans
l'exercice de sa charge

, est obligé de la
quitter. C'est par le même principe que vous
refuserez l'absolution à un Cabaretier, & que
vous l'obligerez à quitter sa profession

,
lors-

qu'après lui en avoir expliqué les regles, &
exhorté à les suivre

, vous voyez qu'il con-tinue à les violer.
6°. Répondez aux objections

, réfute-t
avec fermeté les prétextes, dont le pénitent
s'autorise pour ne pas quitter l'occasion,
comme vous l'y obligez: Faites-lui sentir
que vous n'exigez de lui que ce que Notre
Seigneur lui-même lui ordonne : Expliquez-
'lui ce précepte de l'Evangile, sur la fuite
,des occasions

: Si oculus tuns scandalizat te,
erueeum, &projiceabs te; bonum tibi est cum une
oculo in vitam intrere, quàm duos oculos ha-
bentem mitti in gehennam ignis (a). Quelque
instance que fasse le.pénitent

, ne l'absolvez
pas, qu'il n'ait quitté l'occasion prochaine.

(a) Matth. 18.. /



si elle est volontaire ; & si elle est involon-
taire, il faut qu'il ait résisté pendant un temps 2

suffisant, avec tant de succès, que vous puis- S

liez juger prudemment qu'il est sincérement
disposé à ne plus se laisser aller au péché:
Consessor, ditsaint Charles, absolvere non debet,
Ji existimetpœnitentem ad eadempeccata reditu-
rum quamdiùinantiquâconsuetudineperseverat. i

Remarquez qu'Innocent XI. a condamné 8

ces deux proportions. j

6 Ia. Potejl aliquandb ahfolvi, qui in proxi-
.mâ peccandi occajione verfatur, quam pote.fl
& non vult dimittere, quin imb direaè, 6-

.ex propojito qucerit, aut ei se ingerit. ]

62a.. Proxima occasio peccandi non efi fu- -
ptnda

, quando causa utilis aut honeJla non V

fugiendi occurrit. 1

7°. Comme il est plus facile & aussi né-
cessaire de prévenir les occahons, que de,
s'en tirer après s'y être engagé, prévenez I
les pénitens sur ce sujet, précautionnez-les i
contre les occasions ; demandez-leur quelle^
esi leur occupation ? s'ils fréquentent des
personnes ou des maisons dangereuses ? jj

Tenez-les éloignés des cabarets, des jeux,|
des veillées, des courses nocturnes, des fré-
quentations dangereuses avec les personnes f
de l'autre sexe

, avec ceux qui sont libres |
en paroles, ou qui vivent dans le libertinage : î

Amicus fiultorum jimilis efficietur (a).

( « ) Prov.13.



5 .
On doit conduire selon les maximes

qu'on vient de proposer
, ceux qui donnent

aux autres occasion de pêche ; tels sont les
Comédiens ; les personnes de l'autre sexe
qui ne se mettent pas modestement ; les chefs
de famille qui retirent dans leurs maisons les
jeunes gens, pour y danser, jouer, boire &
-tenir des conversations trop libres ; les Li-
braires qui vendent ou louent de mauvais
livres, ceux qui les impriment, ou qui les
prêtent ; ceux qui exposent des tableaux ou
des figures déshonnêtes; les Cabaretiers mat
réglés; les recéleurs; les Procureurs-d'office

-qui ne répriment pas les désordres publics ;
les peres 8c meres. qui ne veillent pas sur
leurs familles ; &c.... ces personnes & sem-
blables conservent autant d'affection au pé-
ché

, que ceux qui sont engagés dans une
occasion criminelle ; ce qui eSt même plus affli-
geant ,

c'est que les premiers ne convien-
nent pas sacilement du péché qu'ils com-
mettent , par l'occasion qu'ils en donnent
aux autres : aussi se convertissent-ils rarement !

On demande comment le Confessèur doit
traiter le pénitent qui est dans le cas suivant:
Titius va à Lyon tous les six mois pour
les affaires de son commerce ; dans chaquç
voyage lommittit adultcrium cum Bertha

yapud quam hofpitatur : Faudra-t-il attendre
qu'il ait fait plusieurs voyages, dans cette



Ville
,

sans retomber
, pour éprouver la

sincérité de ses promesses, & l'absoudre ?

On peut répondre qu'ordinairement il ne
faut pas porter l'épreuve si loin, parce qu'on
peut s'asfurer autrement de la sincérité de
son bon propos : on en jugera par sa fidélité
aux moyens suivans : on lui prescrira i °. De
réfléchir tous les jours sur l'énormité des pé-
chés qu'il a commis dans cette occasion: 20.
De demander à Dieu chaque jour la contri-
tion, & de s'y exciter : 3°. De penser à la
mort, qui peut le surprendre dans l'état où
il ejst, & à l'enfer qu'il a mérité : 40. De
remercier Dieu qui l'a attendu à pénitence.;
5°. De penser que peut-être Dieu le punira
de mort subite

, s'il vient à retomber:
6°. De faire certaines mortifications,certaines
aumônes ,

suivant son état & sa capacité :
7°. De ne point loger dans la suite chez la
personne

, cum qud peccavit, & de ne lui
point parler , si cela est possible, ou du
moins de ne pas lui parler seul. Ce genre
d'épreuve doit durer un temps considérable.
S'il y est fidele, & qu'il paroisse touché, &
résolu d'éviter l'occasion, on pourra l'absou-
dre

, en exigeant de lui trois choses : la pre-
miere ,

de seconfesser immédiatement avant
son voyage de Lyon ; la seconde

,
de le

faire de même
,

si-tôt après son retour ; la
troisième

, de le faire chaque mois.
Qn vient de dire ordinairement dans cette



réponse; parce que si Titius, après cette
épreuve, continue à pécher de même dans
chaque voyage de Lyon, il faut exiger de
lui, ou qu'il quitte le négoce qui l'expose
ainsi consiamment au péché, ou ne l'absoudre
qu'après qu'il aura résisté à l'occasion, dans
laquelle il tomboit. Cette décision est con-
forme aux principes de saint Charles.

ARTICLE III.

Comment le Confesseur doit-il conduire ceux
qui vivent dans la haine & la rancune ?

Celui qui 'vit dans la haine du pro-
chain , qui conserve l'inimitié dans le coeur ,est incapable de recevoir l'absolution. Le
Confesseur doit lui rappeller

, & lui ren-
dre sensible le précepte de Notre Seigneur,
qui l'oblige à pardonner, non extérieure-
ment seulement, & en apparence, mais sin-
cérement & dans leur coeur : Ego autem dico-
vobis : Diligite inimicos vejiros , benefacite
his qui oderunt vos ,

& orate pro perfequen-
tibus & calumniantihus vos , ut sitis filii
Patris vestri, qui in coelis est.... (a) Et plus bas

»

dans Saint Matthieu, Notre Seigneur ajoute:
Si non remiferitis..... de cordibus vestris.
On doit faire remarquer ces mots de cordi-
bus vestris (b).

(4) Matth. S.' (b) Matth. 18.



Le Conteneur entendra les prétextes des
vindicatifs ; mais après les avoir écouté avecpatience & compassion

,
il les réfutera aveczele ; il proposera des réflexions, & don-

nera des moyens propres à faire renaître
la charité dans les cœurs aigris. Quand lepénitent, pour jusfifier sa rancune, rappellera
la grandeur de l'injure ou du tort qu'on lui
a tait, vous lui représenterez l'exemple de
Dieu meme, qui l'a attendu à pénitence, &
qm eu disposé à lui pardonner des injures
encore plus grandes que celles qu'il a reçues;
1 exemple de Jesus-Christ, qui lui demande
de pardonner à son frere

, pour qui il est
mort; l 'exemple de saint Etienne, qui est
mort en priant pour ceux qui le faisoient
mourir &c. Et vous serez serme à lui diffé-
rer 1 absolution

, tandis qu'il ne sera pas dans
ne vrais sentimens de charité : Vous lui direz
que votre conduite est conforme à la décision
desConciles, au sentiment de saint Charles
& de saint François de Sales

, & à la doc-
trine des Théologiens. Demandez-lui en-core : »Ne récitez-vous plus le Pater, l'Orai-
» son Dominicale ? Quand vous prononcez
» ces mots : Pardonnez-nous nos ofenfis, comme
» nouspardonnons &c. Que dites-vous à Dieu ?»Que lui demandez-vous? Votre condamna-
» non. Y pensez-vous ? .... Pour pénitence
» vous réciterez trois fois par jour, le matin,
»à midi & le soir

7
au son de la cloche ,



» n vous l'entendez
,

l'oraison Dominicale, &
» en prononçant ces mots: Pardonnez-nous&c.
» Vous vous arrêterez un instant, pour penser

» à ce que vous dites. »
Le Confesseur examinera & tâchera de

bien connoître les vraies dispositions inté-,
rieures de deux sortes de pénitens, qui s'énon-^

cent mal sur ce sujet, & par-là peuvent le
tromper: Les uns disent qu'ils pardonnent,
qu'ils ne veulent point de mal

,
quoiqu'ils,

conservent librement un fond d'aigreur &
de ressentiment dans le coeur ; ils prennent
plaisir à entendre mal parler de leurs enne-
mis, ils leur refusent de temps en temps les,

témoignages ordinaires & les devoirs com-
muns de la charité, & semblent n'attendre
qu'une occasion favorable pour se venger:
Les autres disent qu'ils voudroient bien par-
donner

,
mais qu'ils ne peuvent pas ; 8c

quand on les examine
, on trouve quelque-

fois qu'ils pardonnent réellement, & qu'ils:

ne parlent ainsi, que parce qu'il y a dans
leur ame une certaine aversion involontaire
contre le prochain, à laquelle ils résistent,

1 tant qu'ils peuvent, ils prient pour leurs enne-
1

mis, ils n'en parlent jamais mal, ils leur
rendent les devoirs ordinaires : Leur aversion

i est plus dans l'imagination que dans le cœur;
1

c'est une tentation dans laquelle on doit les
consoler & les aider, mais qui ne les rend

1 pas indignes de l'absolution.



Les réconciliations, quoique nécessaires ^
sont souvent difficiles ; le Confesseur doit enchercher les moyens avec le pénitent \ ils
examineront si quelques amis médiateurs pour-raient y réussir ; si le Passeur est estimé, il
Fourroit parler utilement; il y a des occa-lions, ou le Confesseur même pourroit, de
l' agrément du pénitent

,
faire les premieres

avances. On ne doit rien négliger pour une si
bonne fin.

Ceux qui sement la discorde dans les sa-
milles , dans les Paroissès, sont très-crimi-
nels

, ils sont la cause d'une infinité de
péchés ; ils sont indignes de l'absolution,
tandis qu'ils ne corrigent pas la malignité
de leur langue ; ils doivent aussi faire tout
ce qui leur est possible pour éteindre le feu
qu'ils ont allumé. On doit leur défendre
sévérement de faire des récits qui aigriroient
ceux à qui ils les feroient, & de rappeller
à d autres ce qui a été dit ou fait à leur
désavantage. Sufurro & bilinguis maledic-
tus : multos enim turhabit pacem haben-
Us (a).

Il (a) Eccli. aS.



ARTICLE. IV.

Comment le Confesseur doit-il conduire ceux
qui retiennent le bien d'autrui ? -

CEUX qui retiennent injustement le bien
d'autrui

, ou qui ont causé injustement du
dommage au prochain , ne sont pas absolva-
bles, tandis qu'ils peuvent & ne veulent
pas faire la: reslitution ; ce refus est un nou-
veau péché d'injustice, ou une continuation
volontaire du premier. Chacun sait le mot
de saint Augustin : Si res aliéna

y cùm reddi
potejl, non reddatur, non agitur pænitentia ,fed fingitur. Saint Charles dit dans le même
sens : Antb faclam rejlitutionem nemo absol-
Vdtur r nisi impotentia

, aut gravis & pericu-lofa infirmitas obfliterit- : Cui tamen , ut,quàm primùm potuerit , satisfaciat, prœci-
pütur.

Mais si le pénitent promet de restituer
sans délai, ne peut-on pas l'absoudre ?

On examinera s'il a déjà promis autrefois-
de restituer ou' s'il ne l'a pas encore promis :s'il a déjà, promis de ressituer,qu'il ait pule faire, & n'en ait rien fait,, on ne l'absou-
dra pas qu'il n'ait rempli sa promesse

: ondoit craindre qu'il; ne trompe r comme il.
a déjà trompé

-, on exigera, donc: qu'il. ref-
titue

% ou entièrement , ou du moins une



partie, sélon ce qu'il pourra , avant qu'on
lui accorde l'absolution.

S'il avoit promis de restituer
,

& que réel-
lement il n ait pas pu restituer, comme il
I espéroit; s'il paroit. bien déterminé à le faire
iî-tôt qu 'il le pourra, on l'absoudra \ mais
dans ce cas on lui ordonnera, i 0. De ne pasoublier cette obligation : 2°. De travailler à
se mettre en état de renouer : 30. De dé-
clarer de temps en temps à son Confesseur
qu'il n'a pas encore satisfait à cette obli-
gation ; cette derniere précaution donne occa-lion au Confesseur d'examiner si le pénitent
n e$ point in mord culpabili ; s'il ne pourroit
point restituer, au moins une partie; s'il nedépense point au jeu ,

à la table, ou autre-
ment ce qui auroit dû servir à la décharge
de sa conscience ; & par cet examen le
Confesseur est en état de preiser la, resii-
tutlon.

Si le pénitent n'a pas encore promis de
restituer, & qu'il paroisse avoir de la droi-
ture & de la. sincérité, on peut l'absoudre-
une premiere ou une seconde.. fois, sur sa
promesse, avant la restitution, qu'il peut faire,

qu'on espere qu'il fera , parce qu'on n'a.
pas de raisons de se défier de, lui: mais si
c'étoit un homme, avare , ou qui. parût peusincere

, ou de mauvaise foi, on ne l'absou-
droit qu'après la restitution faite.



au Tribunal de la Penh. CH, VII. i < 1Nous dirons, en ,parlant de la confession
des malades, comment on doit se compor-
ter avec ceux qu'on trouve obligés à des
re11itutions, lorsqu on va les confesser pourleur administrer les derniers Sacremens.

Si le pénitent est dans un cas où l'obli-
gation de la restitution paroît douteuse,
vous pouvez l'absoudre s'il est résolu de saire
ce que vous lui déciderez dans la suite; vousprendrez le temps pour étudier, ou pourconsulter sans nommer lé pénitent, & lorf-
qu'il reviendra, vous lui direz au Tribunal:
en confession

, s 'il est obligé à restituer
ou s'il ne l'est pas. Un pénitent éclairé &
judicieux ne sera ni surpris, ni scandâlisé

, en
voyant un Confesseur prendre du temps pour
examiner un cas difficile

: Si on croyoit quele pénitent pût en être surpris, ou soupçon-
ner de l'ignorance dans le Confesseur,

011pourroit lui dire d examiner encore mieux
lui-même le cas proposé-, &de s'en bien rap-peller toutes les circonstances, .& qu'àsa pre-miere confession, il lui en reparlèra, &>.qu'il
lui décidera ce qu'ilfaudra faire ou ne pas.faire.

Ne vous chargez pas facilement de remet-
tre; la. restitution du pénitent a celui à qui
elle doit être faite; s'il y aune- autre voie
facile &c sûre pour là faire,. engagez lé pém-
tent à la prendre

, pour éviter tout soupçon
sur votre conduite. Il y a cependant des cas



ou le pénitent ne pourroit que difficilement
- j

en charger un autre que son Confesseur;
jsi vous vous en chargez

, prenez dans cet (

exercice de charité & de zele deux précau-
tions : La première

,
est de faire donner parcelui, à qui vous remettez la restitution,

un reçu, une quittance de l'argent qu'il re-çoit ; vous la remettrez cette quittance à.
celui qui vous avoit confié son argent , &
vous éloignerez ainSi le soupçon de l'avoir
employé à vos usages : La seconde précau-
tion , est de faire cette restitution si prudem-
ment , qu'on ne puisse point savoir de qui
elle vient. Si la proximité ou d'autres rela-
tions du Confesseur & du pénitent pou-
voient faire naître des soupçons sur cesujet,
le Confesseur pourroit secrétement, & sans
nommer personne

, remettre cette restitu-
tion à un prudent confrere

,
qui seroit un

peu plus éloigné, & qui la feroit revenir à
sa destination ; par ce détour on éloignerait
tout soupçon. Quand on demande un reçu
<le la somme, on y fait mettre qu'on a reçu
telle somme de Monsieur tel, de la part d'une
personne inconnue.

La réputation est un bien qu'on estime plus-
dans la société que les biens de fortune

: l'Es-
prit Saint nous dit: Melius ejl nomen bonum
quàm divitiœ multæ. Combien de médisances
& de calomnies, qui sont de vraies injustices;
à réparer ? Ces réparations sont rares x

elle$



font quelquesois impossibles, souvent diffi-
ciles ; cependant si elles sont possibles

, le
Confesseur n'absoudra les détracteurs & les
calomniateurs, qu'en les obligeant à la refu-
tution, suivant tes regles prescrites ci-dessus,

A R T 1 C L E V.
Comment le Confesseur doit-il conduire- ceux qui

ignorent les vérités de- la Religion ?

Ceux qui sont dans l'ignorance des myste- :

res de la Foi, de l'Oraison Dominicale, du
Symbole, des Commandemens de Dieu,&
des Sacremens qu'ils veulent recevoir

,
sont

ou incapables ou indignes de l'absolution.
Il y en a chez qui cette ignorance eSt in-

•

volontaire, comme dans certaines personnes
qui, à raison du grand âge, ou de la grossièreté,

ou des infirmités, ne peuventplus rien ni ap-
prendre

,
ni retenir par mémoire ; d'autres;

font dans cette même ignorance
, parce qu'ils

vivent dans une paroisse, où le Passeur n'ins-
truit pas, ou insiruit mal, 8z sans fruit ; dans.

ces cas le pénitent est plutôt incapable qu'in--
digne de l'absolution ; on doit l'instruire avant
l'absolution, s'il est encore capable d'inÍlruc--

•

tion ; mais s'il en est incapable , le Con-
fesseur doit lui faire former les a&es de foi,
d'espérance, de désir de sa fin derniere, d'à-
mour de Dieu

,
de contrition de ses péchés

,,
&: de ferme propos de n'y pas retomber j-

après cela ou peut l'absoudre , s'il n'y a. pas<



d'autre empêchement ; mais il faudra à cha-
que confession lui faire renouveller les mêmes
acres. C'est une pratique excellente de plu-
sieurs familles, de réciter & de former, après

* la, priere du soir, l'acte de foi, sur les princi-
pales vérités de la religion, que tout chrétien
doit ravoir.

L'ignorance des vérités de la religion est
volontaire

,
lorsqu'èlle vient de la négligence

à .s'instruire
, comme il arrive à plusieurs

qui ne lisent aucun livre de piété ,& n'assistent.

ni aux prônes , ni aux catéchismes
, ce qui

est très-commun dans les villes
, & même dans

les campagnes où on ne sait pas le catéchisme
à la Grand'Messe

, ou à Vêpres, mais à midi,
ou à une heure , ce qui donne occasion à l'ig-
norance. Pour prévenir ce mal

r
les bons Pas-

teurs font le catéchisme à Vêpres, ou ,
dans

les Paroisses fort-écartées, à la Grand'Messe
après l'Offertoire.Tousles Paroissiens y sont,
les grands s'instruisent comme les petits.

L'ignorance volontaire, dont on vient de
parler, rend le pénitent indigne de l'absolu-
tion; dans ce cas le Confesseur doit l'instruire
au tribunal, avant,que de l'absoudre, & lui
ordonner d'assister aux instructions: s'il n'a
pas le temps de l'instruire au confessionnal, il
lui marquera le temps, où il viendra le trou-
ver pour, s'instruire, ou il l'adresseraà quel-
qu'un

>
qui ,puisse &. veuille lui appr endr e ce

qu'ilignore, & ilnel'absoudra,



sera suffisamment instruit. Mais on ne doit pas
oublier de lui faire réparer les. conférions-
mal-faites depuis qu'il est dans cette ignorance,
soit qu'elle ait été volontaire, soit qu'elle ne
l'ait pas été.

Innocent XI a condamné cette propositionr
Abfolutionis capax ejl homo

, quantùmvis la-
boixt ignorantid myjleriorum fidei

,
& etiàmsi

per negligentiam culpabilein nefliat Mysterium
Sanctissimœ, Tn/iitatis., & Incarnationis Do-
mini Nojlri Jesu Clzrijli.

On observera.à. l'égard de ceux qui sont
dans l'ignorance des devoirs de leur état, ig-
norance qui n'eu: pasrare, ,

les mêmes regles
qu'on vient de donner, pour ceux quifont dans
l'ignorance, des my^eres de la Foi.

A R. TV I
,

C L E V I.

Cômment le Confesseurdoit-il conduire ceux en
qui il nevoitpoint de marques de Contrition ?

La contrition est essentielle au Sacrement,
de pénitence, on ne peut jamais sans cejtte
disposition obtenir le pardon de ses péchés.:
c'est pourquoi le Confesseur ne peut jamais,
nequidem in casu mortis proximæ, absoudre
celui qu'il sait certainement n'avoir point de
contrition : s'il en doute, il ne peut l'absoudre
que dans le cas- de mort, dans lequel on peutseservir d'une matiere .douteusç, quand on

• »



ne peut en avoir de certaine, pour le Sacre-
ment de pénitence.

Le Confesseur, pour cônnoitre si le pénitent
a de la contrition , fera attention i 8. A la ma- iniere humble

, ou seche
, ou dissipée, ou arro- <

gante ,
dont il s'énonce dans son accusation ;

2°. Aux excuses qu'il y mêle, ou n'y mêle
i

pas: 3". A la sincérité ou à la duplicité dont
il use

, comme s'il nie ce qu'il avoit déjà ^
déclaré, ou s'il avoue ce qu'il avoit nié: 40..
A sa soumission, ou à sa résistance aux avis,

(aux remedes, aux pénitences, aux moyens S

donnés par le Confesseur : ne refuse-t-il point j

une pénitence, qui lui convient, & qui est
possible ? Au désir qu'il témoigne de sa-

<tisfaire à la justice divine : 68. A ce qu'il a déjà. |
fait,, ou n'a pas fait pour obtenir le pardon.

yde ses péchés. Par ces considérations &sem-
-blables le Confesseur jugera probablementsi 1

le pénitent est contrit, ou s'il ne l'estpas.
Si avant ou pendant la confessïon, ou*

même en la finissant, vous remarquez quele pénitent est sans contrition , ou si vous endoutez, ne le rebutez pas, parlez-lui avecbonté, avec piété & onction, pour l'exciter
à la contrition

,
prescrivez-lui quelques pra-tiques pour l'obtenir; la contrition est un don

>de Dieu, Dei donum dit le Concile de Trente : 1les pénitens doivent le demander avec fer--
veur ; on traitera encore ce sujet avpc quel--

'4gués détails, dans le chapitre de la contrition.



Saint Charlcs, apr&s avoir dit qu'on ne peut
absoudre un pecheur sans contrition , recom-
mande au COJlfesseur de l'y exciter, & de
l'aider avec zele a 1'obtenir

•,
il craint qu'en

lui faisant la correftion sur son indisposition ,
on ne le decourage, & on ne l'eloigne de la
confession : Quod Ji pcenitens nullam contri-
tionern , nec verò saltem attritionem , aut neque
propojitum abjlinendi inpoftriim ab aliquo
mortalipeccato ojlendet, eum minime Confe.{/!'

ahfolvat: fed tamen eum falutaribus conjzliis
& bonis vperibus prefcribendis juvet : quod
idem prcejlet,ji ante confiffionem id animad-

verterit; cavendo nh quemquam afperius trac~
tans, culpâ fud inducat

>
utv41 desperet

y
vel,

a con(es/ione abhorreat.
Il y a deux observations à faire au sujet de

la contrition: 1°. Ne jugez pas de la contri-
tion du pénitent précisément par les choses
touchantes, que vous lui avez ditesr il arri-
vera quelquesois que vous lui aurez dit des-)

choses très-propres à le toucher, & que vous-
même en aurez été touché en les lui propo-
sant, sans qu'il en ait été touché, parce qu'il
est plus indisposé que vous. 20. Ne jugez pas
toujours de la contrition par les larmes 5

il y
en a de trompeuses

,
Lacryma edocîœ men-

1
tiri, dit un Pere ; larmes qui ne viennent que

>

d'un tempéramment tendre & facile à emou-

r voir ; telles sont souvent les larmes de cer-
taines jeunes personnes timides, les larmes

s



des vieilles femmes & des ivrognes, qui pa-I
roisrent pleurer amèrement leurs péchés, &
retournent quelques momens après à leurs ha-J
bitudes de colere, de haine, de malédic-¡
tions, de médisance d'intempérance& d'im-
pureté.

Il suit de tout ce que nous avons dit, qu'on,
ne doit pas toujours croire le pénitent qui
assure qu'il dételle sincèrement ses péchés
on esi souvent obligé de s'en assurer par une:'
épreuve suffisante

: A fruUibus eorum cognof-,
cetis eos (a): on usera de cette précaution.
avec ceux qui vivent dans l'habitude, ou,l'occasion prochaine du péché mortel, dans
l'inimitié, dans les autres cas, dans lesquels
les regles de l'Eglise ordonnent de différer

l'absolution. On ne tient pas la même con-duite
, on n'exige pas les mêmes épreuves-

d^s pénitens qui ne sont dans aucun de ces.
cas: leur régularité ordinaire, leur sincérité
dans l 'accusation

,
font juger qu'ils se repen-

tent, & qu'ils détestent
, comme ils ledi-

sent, par une vraie contrition
,

les fautes quela fragilité leur a fait commettre : leur cœurn'avoit pas été attaché au péché par l'habitude,
ou par d'autres engagemens ; ils le détedent
plus facilement.

fy) Matth, 7.



CHAPITRE HUITIEME.

JOe la conduite de ceux dont on ejl le
Confesseur ordinaire.

IL est bien important, pour reussir dans-
l'affaire du salut, de se choisir un bon Con-

fesseur : Sainte Thérese eût Souhaité qu'on le,
choisit entre mille, & saint François de Sales,
entre dix mille : pouvoient-ils mieux marquer'l'estime qu'ils faisoient dç ce moyen du-sa-
lut? C'étoit sur-tout du choix du Confesseur
ordinaire, dont ils partaient : en effet, quand
il est bien choisi, son miniflere & ses soins
ont la plus grande influence dans le succès du
salut. Un bon Confesseur, à qui on s'adresse
habituellement, connoît mieux le génie, le
foible, les passions

,
sur - tout la dominante rles tentations, & tous les besoins du pénitent ;;il peut, sur-tout s'il l'entend .souvent, il peut.

plus facilement, plus sûrement & plus utile-
•

ment donner les avis qui lui conviennent; 8c
il les donnera de la maniere- la plus propre à.

•l'intéresser
,

à le toucher
,

à le perfectionner ;tandis que le Confesseur extraordinaire , très-
utile à certains autres égards, connoît beau-
coup moins le pénitent, & par-là.lui devient

•



moins utile. Il eSt donc bien prudent, si on
a du zele pour son salut, de se choisir un 1bon Confesseur ordinaire après l'avoir de-
mandé à Dieu, & de ne pas le changer fa»:
cilement.

Le Confesseur ordinaire
, pour rendre sors

ministere plus utile aux pénitens qui s'adressent
nhabituellement à lui, doit observer plusieurs
:choses, dont les unes sont comme générales

qui peuvent être utiles à tous ses pénitens ; ;d'autres sont particulières, qui conviennent
>Spécialementà certains pénitens qu'ils dirigent.

Commençons par les avis généraux, &
nous entrerons ensuite dans quelques détails.
pour les avis particuliers.

ARTICLE I.

rAvis généraux pour la conduite de ceux dont
onest le Confesseur ordinaire.

i °. N'omettez rien de ce qui peut contri-
buer à l'avancement spirituel de votre péni-
tent : comme il doit y travailler tous les jours,
suivant la mesure de graces qu'il reçoit, vousdevez aussi l'y aider tant que vous pourrez,
par les motifs que vous lui proposerez, parles moyens que vous lui prescrirez, &. par
tous les soins que vous lui donnerez. Te-
nentur Confessores, dit saint Charles, ut potè
patres fpirituales fpeciali cura ,

in viam sa.
latis eos instituere, quorum confessiones audit.



rtlnt : fed eorum imprimis , qui ipos elegerunt,
tam pro confessionibus, quàm ut in dubiis ad
salutem spectantibus , eos adeant confulturi.

2°. Donnez à votre pénitent la liberté de
vous parler à cœur ouvert, & rie vous con-
sulter sur tout ce qui peut intéreflerson salut ,
& l'aider dansson avancementspirituel : vous
le connoîtrez mieux, vous le dirigerez plus
utilement, il recevra vos avis avec plus de
confiance & de docilité : si vous ne le con-
noilTez pas assez, vos avis seront ou insuffisans,

ou inutiles, peut-être même nuisibles. Bornez-
vous cependant à connoître ce qui est de sa
conduite spirituelle ; ne vous prêtez pas faci-
lement à la connoissance & à la conduite de
ses affaires temporelles ; ou ,

s'il falloit en
traiter pour son bien spirituel, faites-le hors
du tribunal de la pénitence; & si c'étoitune
pénitente

,
qui vous demandât avis sur quel-

que affaire temporelle , usez de la plus grande
circonspe&ion ,soit pour éloignertout mauvais
soupçon, soit pour éviter les piéges que le
démon peut vous tendre.

30. Tâchez de connoître la passion domi-
nante de votre pénitent : cette passion est ordi-
nairement le plus grand obstacle au salut ; elle
se sait encore sentir après la conversion ; c'est
un ennemi irréconciliable, qu'il faut com-
battre jusqu'à la mort : quand vous la con-
noisTez, cette paillon dominante de votre pé-
citent, donnez-lui des moyens, des pratiques,



des motifs, pour la combattre, l'affoiblir &1

.1a détruire
, autant qu'il est possible : dirigez

contre ce dangereux ennemi vos avis, vos!
exhortations

, les pénitences médicinales ;
prenez occasion d'un mystere qu'on honore ,d'une fête qu'on célébré, d'un événement ,
d'une circonstance qui se présente, de cer-
tains aveux du pénitent, pour varier & tou-j
jours diriger utilement cette espece de combat,

4

4°. Imitez le Jardinier
, qui, après avoir

jetté en terre de la bonne semence
, après

avoir planté de bons arbres, les cultive
,les arrose, les appuyé ,

les taille, les dé-
charge de ce qui peut leur nuire : faites dans
se moral ce qu'il fait iî utilement dans lephy-
fique : dans les premieres confessions de
ceux dont vous êtes le ConfesTenr ordinaire,
yousleuravez donné des avisconvenables àleur
état, à leurs tentations, à leurs besoins ; après
avoir arraché le péché de leur cœur, vous
y avez comme planté de bons désirs

, de
bonnes résolutions, qui doivent porter des
fruits de justice ; cela est bon ; mais il faut
encore arroser ce que vous avez semé

, il
faut soutenir & cultiver ce que vous avez
planté; il faut couper ou arracher ce qui peut
nuire ; pour cela rappellez de temps en temps
les avis qui ont été utiles dans les commen-
femens, soutenez-en les premiersfruits, appu-
.yeziespar lesmêmesmotifs ou pard'autreséga-
lement pressans ; retranchez les inutilités, éloi-



gnez les occalions du relâchement; voyez
si on croît en vertus, suivant la mesure des
grâces qu'on reçoit, & si on avance vers le
degré de perfection

,
où Dieu appelle ; faites-

leur comprendre & sentir que de leur sidé-
lité aux graces de Dieu, dépend la paix du
cœur, la persévérance, & le salut éternel-:
Esso fidelis usque ad mortem , & dabo tibi
coronam vita (a).

50. Enseignez à ceux qui l'ignorent pour-
quoi & comment ils doivent sanctifier toutes
leurs actions

,
même les plus petites & les

plus communes : voilà le grand secretde faire
des Saints dans toutes les conditions, sans rien
exiger d'eux d'extraordinaire, ni même de
grand & de difficile en apparence : ce point est
d'une conséquence infinie dans la direction
des ames. Les actions ordinaires remplirent

•les jours & les années de la vie; ii elles sont
saintes, la vie sera sainte.

6°. Portez vos pénitens aux vertus pro-
pres de leur état : c'est par la fidélité à ces
vertus, qu'ils arriveront à la perfe&ion que
Dieu demande d'eux. La femme forte a mé-
rité l'éloge qu'en fait le Saint - Esprit, pour
avoir pratiqué les vertus de son état : lisez
cet éloge dans le 31 chapitre des proverbes :
Procul, & de ultimis finibus pretium ejus.
Inspirez-leur de l'estime pour ces vertus ,

(a) ApOC. 2.



enseignez-leur à les pratiquer d une maniere
-qui ne les rende à charge à personne, qui ne
gêne pas ceux avec qui on doit vivre dans

•

la même famille; d'une maniere assée & doucet
sans afse8ation, qui édifie attire les autres r
à la pratique des mêmes vertus : c'étoitlama-
xime de saint François de Sales. Les vertus
•qui paroissent toujours avec un air de sévé-!
rité ne se soutiennent ni si facilement, ni si
long-temps , elles éloignent souvent ceux
qu'elles auroient dû attirer 8c gagner. j

7°. Pour les œuvres de surérogation, oni
les conseille , on en inspire la pratique ;
mais on en doit régler l'usage, en détermi-,.
ner le choix, en marquer le temps, la maniere

i

& la mesure, suivant la condition
,

l'âge &
la capacité des pénitens. On peut proposer,
sur-tout dans les villes, à certaines personnes
riches, qui ne sont pas fort occupées, l'o--
raison, la Messe, la levure spirituelle, la vinte

J

•

du très-saint Sacrement, la visite des pauvres
& des malades

,
8c semblables pratiques de,

religion 8c de charité, qui les préserveront
•

-
des fâcheuses suites de l'oisiveté, 8c en aug-
mentant leurs mérites sur la terre, enrichiront

n

leurs couronnes dans le Ciel. On pourroit1
inviter à quelques-uns de ces exercices, auD
moins pour les jours de fêtes, les personnes t
,de la campagne & autres qui sont fort occu-
pées ; elles ont quelquefois certains jours,
certains momens libres , où elles peuvent r

placer
i



placer une lecture spirituelle, ou si elles nesavent pas lire
,

la récitation du chapelet,
quelques réflexions sur les sins dernieres, les
actes fréquens de foi, d'espérance&decharité.
Il y en a qui pourroient faire quelques au-mônes

, au-delà du précepte, ou rendre quel-
ques services à ceux qui sont dans le besoin.
Presque tous peuvent faire quelques morti-
fications

, ou au moins offrir souvent à Dieu
les peines &: les privations attachées à la
condition dure, dans laquelle ils vivent.

8
.

Plus vous voyez un pénitent avancerdans la vertu, plus vous devez lui inspirer
la reconnoissance & l'humilité ; dites-lui de
temps en temps : » Voyez combien Dieu vous
» fait de graces : Le remerciez-vous souvent ?
» L'aimez-vous de tout votre cœur ?.. Sou-
» venez-vous que de nous-mêmes nousnepou-
» vons rien dans l'affaire du salut

: N'oubliez
» pas ce que vous avez été

, ce que vous êtes
» encore , ce que nous sommes tous : Hélas !
» des serviteurs inutiles dans la maison du Sei-
» gneur, qui n'a pas besoin de nous : Servi
» inutilesfumus ; & dans la suite que pouvons-
» nous devenir ? des réprouvés

, si nous ne
» sommes pas humbles & fideles jusqu'à la
» fin aux graces de Dieu ! Soyez donc plus
» humble, à mesure que Dieu vous fait plus
» de graces : Soyez comme les bons arbres"qui s'abaissent d'autantplus, qu'ils font plus
» chargés de fruits.



°. Proposez à votre pénitent un régler *

ment de vie, qui soit proportionné à son
1

état, à son âge, à ses occupations ; qui lui
ierve de remede contre ses passions & ses ?
tentations, qui soit relatif à l'attrait de la a

grace dont Dieu le favorise spécialement. i
Saint Charles

, dans ses instructions aux 3
Confessèurs, propose les détails qui peu- *

vent servir au règlement des différens pé-
*

nitens. '

10°" Un des principaux points du rgle-
.

ment pour tous les p^nitens
,

c'est 1'usage des i

Sacremens ; ils font les sources des graces , j

& les grands moyens de la pers^v^rance: j

.Cunseillez-en le frequent usage
,

attirez-y
?

avec toute la prudence & 1'adre1se du vrai

w

zele : ad fre.quentes confiiJiones & communio-
nes , dit saint Charles

, eos hortentur Confes..
Jores ita ut pro fancii Auguflini conjilio

yomni dominica ad Cojnmunionem accedant ;
Qubdf quis id agere, ex negligentia renue-
ržt cum eo fic Sacerdos agat , ut eum ad
ccmmunicandum inducat feftis saltem anni
prtzcipuis Paschase scilicet, Pentecoste , B. M.
Affumptiom , omnium Sanclorum die

,
Clz'issi

Natalibus i& dominicd in capite Quad,a..
gejimcz Deinde dies frequentiores af}ig~

nando efficiet, ,ut quovis mense ,
£* denique

qualibet htbdomadd ad Communionem aecedat.
souvent on ne peut pas engager le peni-

1
tent à un si fréquent usage des Sacren\ens ;

,



mais on peut & on doit y attirer avec pa-,
tience & avec zele

, ceux sur-tout qui s'en.
éloignent long-tems, & les négligent. Vous
avez entendu des pénitens, qui ne se confef-
soient qu'à Pâques

, vous les avez tiré de
leurs mauvaises habitudes ; dites-leur que.
pour soutenir leur conversion, ils auroient
besoin, dans ces commencemens, de reve-nir se confesser dans quinze jours, puis '

dans trois semaines, ensuite de mois en mois,
à moins que les tentations violentes & fré- <
quentes, ou quelques chûtes survenues, oules engagemens de leur état, ou quelqu'au- '

tre circonstance ne vous oblige de les faire
revenir plutôt. Quand ce pénitent, par le
moyen de quelques confessions peu éloi-
gnées

, aura conçu de l'estime, & pris du
goût pour le Sacrement de Pénitence

,vous lui direz qu'il est à propos de con-tinuer à se confesser souvent
, puisqué

c'est la fréquente confession qui l'a tiré du
triste état du péché : Vous lui demanderez
à quoi il voudroit se fixer, ou vous lui direz
que s'il le veut, à chaque confession vous lui
fixerez le temps, où il devra faire4a confession
suivante. Vous écouterez sa réponse & ses rai-
sons, & profitant de tout, vous tâcherez de
le déterminer à la fréquente confession. ^

Agissez à-peu-près de même avec certai-
! lies personnes, qui sans être coupables de
j grandes fautes

, sont si négligentes qu'elles



passent l'année sans se confesser ; elles feront
assidues aux offices de la Paroisse, mais ne
paroîtront que très-rarementau Confessionnal
& à la sainte Table :

Gagnez la confiance de

ces sortes de pénitens ; déterminez le jour Ot1

ils viendront se confesser, & cela à chaque
fois qu'ils reviendront à vous ; recevez-les
toujours avec bonté ; ne les chargez pas
trop de pénitences & de pratiques : Voyez
cependant s'ilsbavent faire, & s'ils font les
a&es des principales vertus , &c. vous les

tirerez ainsi de la tiédeur où ils crou-
pissent.

Si le pénitent est déjà réglé dans l'usage
fréquent des Saçremens ,

soutenez-le dans

cette sainte pratique
,

& ne négligez rien

pour le faire entrer dans des dispoiàtions plus
parfaites, qui lui en obtiendront encore de
plus grands fruits.

Vous inviterez les personnes, qui sont du

commun dès fideles, à s'approcher des Sacre-

mens tous les mois. S'ils différoient plus long-
temps ,

faites ensorte que ce délai dangé-

reux ne paire pas' six semaines ou deux
mois.

Les personnes qui font une profession
plus particulière de piété, s'en approchent
plus souvent; les uns de quinze en quinze
jours, d'autres chaque semaine : Cet usage
plus fréquent des Sacremens est fort utile à
leur avancement spirituel

, pourvu qu'ils



loient attentifs à éviter certains défauts
,

qui
ne se trouvent que trop dans ceux qui reçoi-
vent souvent les Sacremens.

Le premier, esi de s'en faire une espèce
d'habitude

, & d'y aller ensuite d'une maniere
toute naturelle.

Le second, est de faire consister toute la
vertu & la perfection dans les fréquentes
consessions & communions, sans s'appliquer
à vivre dans l'exercice de l'humilité

,
de la

mortification, du renoncement à soi^même,
de l'amour de Dieu, 8z: de la soumission à
sa volonté. On prend ainsi les moyens pour
la fin : abus qui n'efl pas rare : Aussi remar-
que-t-on souvent que plusieurs de ceux qui
rapprochent des Sacremens chaquesemaine,
sont sujets à une infinité d'imperfeétions &
d 'infidélités, sur lesquelles ils s'aveuglent ;
ils sont peu exaéts en ce qui est de la cha-
rité envers le prochain ; entiers & opiniâtres
dans leurs sentimens, s'aimant beaucoup eux-
mêmes & se recherchant prefqu'en tout,
impatiens, immortifiés, pleins d'eux-mêmes
& très-imparfaits

,
semblables à ceux dont

l'estomach est gâté
, & qui prennent les meil-

leurs aliments, sans sortir de l'état de langueur,
& d'une foiblesse dangereuse qui peut devenir
mortelle.

.

Le troisieme défaut, qui suit du précédent,
est de se préférer à ceux qui ne reçoivent
pas les Sacremens si souvent : Ceux qui sont



sujets à ce défaut, se regardent comme sort
éclairés dans les voies de Dieu, ils s'éri-
gent en maîtres dans la famille, dans les
conversations

'9
ils donnent des avis à toutle monde

,
sans vouloir en recevoir de per-sonne ; on interdira le fréquent usage des

Sacremens à ceux en qui il ne fait que nour-rir l amour propre ; cette épreuve est le meil-
leur moyen pour connoître la vraie & la'
fausse humilité

, la vraie & la saute dé-
Totion.

Le quatrieme est de n'avoir plus pour
Ion Confesseur la même ouverture, la même
soumission

: On se croit assez éclairé pour se
conduire soi-même, Grande folie ! dit saint
Bernard, elle ne peut être que l'effet de l'or-
gueil & de la préemption

: Stulto se dif-
cipulum fubdit

, qui je fibi magijlrum coni-
tituit. Tout est assuré où l'obéissance se trouve,.dit saint François de Sales. La grace tend
toujours à nous rendre dociles. La premiere
vertu qu'elle fit pratiquer à saint Paul, fut
l obéissance

: Ingrederc civitatem, & ibi dice-
tur tibiquid te oporteat facere. (a) Dans tout cequi n'est pas commandé on a besoin de l'avis
d 'un sage directeur, pour discerner ce qui est
convenable

, c'est pour cela qu'on ne doit
rien lui cacher ni du mal qu'on a fait ouqu'on craint de faire

, ni du bien qu'on
pratique ou qu 'on se propose d'entreprendre.

..,
(«O Aô. 9.



ARTICLE II.

Avis particuliers pour la conduite de certains
pénitens , dont on ejl U Confesseur ordi*
naire.

Les pécheurs convertis & pénitens, les
personnes qui ont vécu dans l'innocence, &
les scrupuleux

,
font trois fortes de péni-

tens qui ont besoin d'attentions & de soins
particuliers, de la part de leur Confesseur
ordinaire.

s: i.

zAvis pour la conduite d'un pécheur péni-
tent,dont on est le Confiffiur ordinaire.

10. Engagez-le à remercier souvent le
Seigneur de la grâce de sa conversion ;
Gratias Deo super inenarrabili dono ejus (a).
» Vous devez toute votre vie remercier Dieu,
» qui vous a attendù si long-temps à pénitence,
» tandis que tant d'autres sont morts dans le
» péché. Hélas ! Si vous oubliez cette grace »
» si vous êtes ingrat, vous retomberez faci-

99
lement dans le désordre, & peut-être n'en

" sortirez-vousjamais.» L'ingratitude, dit saint

(sa) 1. Cor. 9.



Bernard, est semblable à un vent brûlant \ \

qui desseche la source des grâces : La re- i

connoissancerend cette source plus abon-
dante.

20. Ranimez &. conservez en lui l'esprit
*

de pénitence ; ne lui laissez pas oublier qu'il L'

a autrefois abandonné le Seigneur sonDieu. u

David fut assuré par un Prophète que Ditu i
lui avoit pardonné Jon péché, cependant

i

son péché lui fut toujours présent ; Peccatum g

meum contra me ejisemper. Citez-lui encore f

•
l'exemple de saint Paul, qui n'oublia jamais 1

le malheur qu'il avoit eu de persécuter Jesus-
-

Christ dans la personne de ses Disciples : ;

Qui priùs blasphemus fui (a).- Non fum
dignus vocari Apojlolus, quoniam perfecutus
sumEcclesiam Dei (b). Ne lui rappellez ceper.-
dant le passé qu'avec prudence

, pour ne
pas lui faire peine, en lui faisant penser que
vous conservez dans votre mémoire ses
péchés comme dans une espece de registre.

3". Il y a des pécheurs pénitens ,
qui

n'ont pas besoin d'être rappelles au so.uvenir
de leurs fautes ; ils s'en souviennent pref-
que trop, ils en sont si frappés, ils crai-
gnem si fort les jugemens de Dieu, qu'ils
tomberoient facilement dans le décourage-
ment & le désespoir, s'ils n'étoient soutenus
par une vive & siliale consiance en Dieu ;

(4) 1. Ttm. I, (b) 1. Cor. ij.



VItes - leur que quand ils pensent à Ténor-
mité & au nombre de leurs péchés

, il'
doivent aussi penser à la bonté & à la
miséricorde infinie de Dieu

, qui les a at-
tendus à pénitence

, & qui leur a par-
donné : Deus misericordiarum & totius con-

folationis ( a ) — miferatiortes rjus superom-
nia opera ejus (b). Vos péchés doivent tou-
jours vous humilier

y
m-ais jamais vous dé-

courager ; quand vous voyez avec horreur
les anciennes playes de votre ame, voyez
en même temps les playes de Jesus crucifié,
qui est mort pour vous guérir. C'est par ces
réflexions 8c semblables

,
qu'on peut réunir

dans ce pénitent,& y conserver, l'esprit
de pénitence & de confiance, la reconnoif-
sance & le propos sincere de ne plus offen-
fer Dieu. Si c'étoit un mélancolique,, il au-foit encore plus besoin de cet avis.

40. Prenez garde si ce pécheur converti
ne tombe point dans le scrupule ; cela arrive
facilement dans les grands pécheurs sincére-
ment convertis. Les scrupules de ce pénitent
se manifestent

,
lorsqu"après une confession

générale, précédée d'un examen suffisant, oir
je suppo-se qu'on a interrogé prudemment
& suffisamment, il croit toujours avoir quel-
que chose de nouveau à déclarer ; lorsqu'il se
croit obligéde vous rappeler comme circons-

'
l £a>2. Cor, ti -. (b) Psal. 144. -



tances nécessaires, des minuties qui ontrap-
port aux péchés déjà confefliés ; lorsque dans
ses confessions ordinaires ih mêle) des cir-
constancesinutiles ; lorsqu'il Tiéfite, qu'il ne
fait, comment s'énoncer ; lorsqu'il craint où

<

évidemment il n'y a pas à craindre. Tranquil- 1

lisez-le sur le pa/Té
, ne lui permettez pas J

facilement de nouvelles accusations ; dites-lui
i

qu'il doit juger de la bonté de ses confes-
-sions, sur-tout de sa confession générale,
.

par le soin qu'il a eu de s'examiner
, avec :

la volonté de tout déclarer, par le soin
i

que vous avez eu de l'interroger, pour con", -

noître l'état de son ame, & par le changement
que la confession a opéré dans ses mœurs.

50. Si vous devez craindre que le pécheur
pénitent ne tombe dans le scrupule

, vous
devez encore plus craindre qu'il ne tombe
dans le relâchement & la tiédeur: S'il est
négligent & relâché, il retombera faciliment
dans des fautes considérables ; & vous aurez
peut-être plus de peine à l'en tirer , que
la premiere fois: Fiunt novissimapejora prio-
ribus. Pour prévenir ce malheur

, rappellez-
lui le souvenir du trisse état d'où il est sorti
ranimez-le dans la fidélité aux moyens pref-
crits contre la rechute, faites-lui remarquer
que les rechûtes arrivent ordinairement
par la négligence des petites choses , &
qu'un convalescent

, après une grosse mala-
die, a bien plus besoin de précautions, pour



conserver sasanté, qu un autre qui n a point eu
dé semblable maladie.Imitez le Médecin, que.
éioigne"

r qui interditles alimens & lés autres
choses qui disposent àia rechute, qur ordonne :
un régime convenable pour 'rétablir les sor-

-

ces : De même éloignez les occasions de re- •chute, les vains amusemens du siecle
,

les
;

compqfrnies dangéreuses, les divertissemens
ou criminels ou excessifs

,
l'oisiveté, &c..

Donnez-lui les alimens propres a rétablir
les forces- spirituelles

,
à renouveller dans

l'ame les bonnes habitudes qu'il avoit per-
dues. Ces alimens sont lés Sacremens, les.
oraisons

, les lectures de piété
,

les visites
du très-saint Sacrement

,
les aumônes , les

mortisications 'proportionnées à la condition
<

& aux forces.,
Remarquez à' l'occasion de ces derniers

-

mots, que la mortification est très-nécessaire
*à tous les pénitens, mais plus encore à ceux
.dont il s'àgit ici. Combien qui ne persévé-
-

reront qu'autant qu'ils seront mortifiés ? On
?

ne connoît pas assez le prix & là nécessité
de la mortification : Lé Confesséur doit en 2

instruire' ses pénitens
, leur en régler les '

pratiques, pro qualitate criminum,propœni-
-

tentium facultate & indigcntiâ. On peut se
mortifier dans les repas, dans 4és paroles , l'dans les regards

y
dans l'habillement, dans le

sommeil auquel il est très-dangéreux dé don-
-

lier trop de temps. Combien de personnes, quti



font retombées dans le' dérèglement, pour
àvoir trop demeuré au lit?

j
.

6°. Tâchez de rendre intérieur votre pé-
citent : enseignez-lui& accoutumez-le à former
dans les différentes conjonctures ue la vie des.
ades des vertus chrétiennes, de foi, d'espé-
rance,. de désir d'être tout à Dieu, d'offrande
de Ion cœur & de ses avions, d'horreur du?
péché & de ce qui y conduit. Apprenez-lui,
& accoûtumez-le à réfléchir sur les vérités
de la foi & de la morale ; proposez -lui dé-
faire à: certain temps r v. g. le matin & le soir,,
au temps de sa visite à Notre-Seigneur, au;
commencement de son travail, dans ses voya-
ges, de faire,, dis-je, quelques réflexions:
» Y. g., Sije perds Dieu,si je perds le paradis
» si je perds mon ame ,

hélas ! tout est perdu.
»pour moi.-Si je meurs dans le péché mor-
» tel

,.
je suis damné pour toujours.

— Que
» voudrois-je avoir fait à.l'heure de ma mort ?
» Si je devoir mourir aujourd'hui

r que crain-
» drois-je davantage ?- &c; C'efl par ces sortes,
d'actes & de réflexions qu'on adore & qu'on-
scrtDieu en esprit & en vérité : Veri adora-
tores adorabunt Patron in spiritu & veritate.....
in spiritu & veritate,oportet adorare (a). Corn-
tiende Chrétiens manquent à ce devoir ? ils se
contententde rendre à.Dieu un culte extérieur
où l'eiprit &: le cœurn'ont point ou peu de

(a) Joan. 4. .... 1
>..



part, parce qu'ils ne sont pas instruits
, &

ce défaut d'instruction ne vient- il pas de la
négligence des Confesseurs?

70. Représentez au pénitent la vertu d'une
maniéré qui la lui rende aimable ; faites-lui
en couvent remarquer la beauté, les charmes
& les avantages réels; c'est par ce moyen que
saint François de Sales a fait pratiquer les
plus excellentes vertus dans toutes les condi-
tions. Celui qui représente toujours la vertu
çomme hérissée d'épines, &: surchargée de
peines, ne la connoît pas. 0 vertu ! char-
mante vertu ! un jour pasTé dans votre pa-
lais vaut mieux que les années passées sous-
le regne du vice.. Me/ior efl dies una in atriis:
super millia (a)..
.8*. Soutenez la persévérance de votre pé-

nitent en le portant toujours à suivre exac-
tement les avis que vous lui avez donnés

, 8c
le règlement que vous lui avez prescrit,con-.
formément à son âge

,
à sa prosession & àl

ses inclinations bonnes & mauvaises Sacerdosi
curet, dit saint Charles ,utjuxtàfiliispiritualis
conditionem

,
vionita tradat, quœque ipsine-

cessaria
, ut in via Domini il omnes crescant

& perseverent.
°. Si ce pénitent, quoiqu'instruit

, &:
bien conduit

,
vient à abuser de vos soins ,& à retomber dans le désordre, craignez de'

le décourager , quand il revient à vous; x[texte_manquant]



si vous ne ranimez pas en lui les sentimens 1

de consiance, si vous ne lui parlez que de
>

l'énormité & des suites fôcheuses de sa re- •

chûte , de son ingratitude & de sa perfidie
y ..

au lieu de relever fo*i courage abattu par sa
^ i

chute, vous l'accablez, vous le désespérez
,

vous faites comme celui qui au lieu de tendre
i

la main à un' homme qui tombe, le pousse
& en précipite la chute.

Ecoutez donc avec bonté ce pauvre pé-
cheur

,
attendrissez-vous sur lui, compatissez

h son malheur, ranimez son espérance par
1A vue des miséricordes du Seigneur, dont
il a déjà fait l'heureuse expérience; chargez
sur vos épaules cette brebis égarée ; ne devez-
vous pas être consolé de ce: qu'elle revient
d'elle-même ? Gaudium erit,in Cœlo superuno
geccatore pœnitentiam agente (a). Recevéz-le
comme le pere- de l'enfant prodigue reçut
ce, sils, lorsqu'il revint à lui: Cecidit Juper
collum ejus, & osculatus ejl eum (b). Dites-lui
de s'humilier beaucoup à cause de sa chute ,
& dè se confier encore au Seigneur à cause
dé ses miséricordes infinies : Deus , cujus
misericordiœ non est numerus, & bonitatis
infinitus ejl thesaurus (c); enfin de veiller
dans la suite sur lui-même & sur. toutes ses
démarches avec plus de soin.

(a)Luc. th[texte_manquant]
( c ) Orat. Eccles. -?



§. I L

rAvis pourta conduite des ames qui ont vécu
dans l'innocence, & donton efl le Confesseur
ordinaire.

Il est constant, il est édifiant d'entendre%
Ces ames choisies & privilégiées

, qui ont
conservé l'innocence, ou qui l'ont prompte-

•

ment & depuis long-temps réparée
,

& vivent
dans la ferveur. Mais ce n'est pas assez de
s'édiner, & de les imiter, le Confesseur doit
s'appliquer à les soutenir & à les perfec-
tionner.

18. Entretenez-les dans la reconnoissance
& dans l'humilité, par la vue des graces que
Dieu leur fait, & des fautes qu'elles commet-
tent ; faites-leur remarquer qu'elles sont mul-
tipliées ces fautes, dont elles doivent se pu-
tifier & se corriger; les plus sages en ont à
se reprocher : Non ejl homo jujlus in terra
qui faciatbonum

,
& non peccet(a). Un Apôtre

même disoit : In multis offendimus omnes. (b)
Et le Disciple bien-aimé regardoit comme
un présomptueux, qui peche non-seulement
contre l'humilité

, mais aussi contre la vé-
rité, celui qui se croit exempt de péché:
Si dixerimus quoniàmpeccatum non habemus ,ipji nos feducimus , & veritas in nobis
non ejl (c). Ces fautes quotidiennes ne doi-v

c.} ECCI. 7.[texte_manquant] ic) i, Joan. i4



vent pas nous décourager, mais elles doiveffi r
nous humilier & nous tenir dans la vigilance!*

& la défiance de nous-mêmes.
2°. Si les fautes de ces pénitens ne sont

pas fréquentes, si ce ne sont que de ces
fautes de foiblelTe, d'inadvertance

r
& pref.

m

qu'inséparables de la fragilité humaine, tirez-

en encore des motifs de reconnoissance & d'hu-
milité : » Combien Dieu vous- fait de grâces l

» il vous éloigne par sa providence des occa-
» sions funestes à tant d'autres

,
il vous pré-

>>
serve des grandes fautes, &c.Tâchez donc

» d'être encore plus parfaitement à lui ; ah t
il mérite d'être servi avec bien de la ferveur!

» vos fautes, même les plus légeres, lui dé-
» plaisent, demandez-lui en pardon

,
& priez-

» le de vous en préserver : elles vous nuisenty
» elles vous privent de plusieurs graces j hur
» miIiez-vous beaucoup. »

30. Mais si ce sont des fautes commises,

avec pleine délibérationsur-tout si elles sont
d'affe&ion & d'habitude

,
elles sont plus in-

jurieuses à Dieu, & peuvent avoir les plus
fâcheuses. suites dans celui qui en est cou-
pable ; vous devez donc l'en reprendre plus
fortement, lui en montrer avec zele la ma-
lice & les dangers, lui imposer des péniten-

ces médicinales, car ce n'en: pas seulement

contre les habitudes des péchés mortels qu'on
fait usage des pénitences médicinales, on lee
emploie aussi pour arrêter les habitudes des



péchés véniels. Un Confesseur qui laine crou-
pir son pénitent dans les mêmes fautes, sous
prétexte qu'elles sont légeres, manque à ce
qu'il doit à la gloire de Dieu

,
& au salut

du prochain, il laisse ce pénitent dans une
tiédeur pleine d'ingratitude envers Dieu, il
ne l'aide pas à suivre les desseins de Dieu ,à arriver au degré de vertu auquel il l'ap-
pelloit, il l'expose à tomber dans des fautes
considérables : A minimis incipiunt, dit saint
Bernard, qui in maxima proruunt. L'affe8ion
& l'habitude au péché véniel dispose au mor-
tel plus prochainement qu'on ne le pense:
Qui fpernit modica, paulatïm decidet ( a ).
Inspirez donc à vos pénitens une vraie con-
trition de ces sortes de péchés, en leur re-
présentant leur grossiere négligence

,
la mul-

titude de leurs infidélités, l'ingratitude & la
malice qui se réunissent dans ces péchés, les
grâces dont ils les privent, la profondeur
du précipice oll ils conduisent. Saint Jerôme
dit que sainte Paule gémisïoit sur ses fautes
légeres, comme sur des crimes: italeviapec-
cata plangtbat

, ut gravissunorum criminum
crederes ream (b). Les actes opposés à ces fau-
tes vénielles d'habitude

,
l'examen particulier,

& la vigilance sont d'excellens moyens à
prescrire : Fili

>
omni cujlodiâ serva cor

tuum (c).

(a ) Eccli. 19.tbJ Epict. S1.
(c Proy. 4.



4°. Réglez à vos pénitens & pénitentes^
l'usage des sacremens, plus ou moins fré-lr
quent, suivant les dispositions qu'ils y ap-1
porteront, suivant le progrès qu'ils feront dans
la vertu , & le fruit qu'ils retireront de cet
usage.

i
5°. Quoiqu'on ne doive pas entretenir cer-i

taines fausses dévotes
, qu'on appelle des

_béates, onne doit cependant pas refuser d'en-
tendre plus souvent en confession, certaines
ames qui cherchant Dieu sincèrement sont:
appellées à une plus grande perfection : on
en trouve de ces ames dans toutes les pa- ?

.roisses; heureuses, si elles ont un Confesseur
éclairé, zélé, intérieur, charitable ! heureux
le Confesseur lui-même, si répondant aux
desseins de la divine miséricorde sur ces ames,,
il les conduit par de solides vertus à la per- «fection I t

•' Remarquez cependant qu'il n'est pas à
propos de donner à ces personnes le temps,
où il y a foule de pénitens à entendre. On
peut leur donner le samedi matin, ou quel-
qu'autre heure qui n'incommode pas les autresParoissiens. Imitez le bon Pasleur ; il laisse;
quatre-vingt dix - neuf brebis, pour courir
après celle qui s'efl égarée ; donnez à son
exemple votre temps & vos soins aux pécheurs
qui se présentent au tribunal, & renvoyez,
si vous le pouvez convenablement, à une
autre. heure ceux qui se confessent fort-sou-



vent ; h vous ne pouvez renvoyer ceux-ci ,finissez du moins avec eux le plutôt qu'il vous
sera possible, pour ne pas manquer l'occasion
de parler à ce pauvre pécheur.

6°. Ne mettez pas beaucoup de temps à'
confesser ces ames ferventes, dont les fautes
sont plus ex humand infirmitate, quàm explend
deliberatione. Dites-leur cependant un mot

.d'édification, de consolation
,

d'exhortation,
prout prudcntia & spiritus suggesserit, écoutez
leurs peines d'esprit, aidez-les à les suppor-
ter ,

donnez-leur les moyens d'en profiter,
& même de s'en délivrer. Inspirez-leur des'
sentimens de contrition sur les fautes de là.
viepassée; & imposez-Ieur pour pénitence
des actes de foi, d'espérance, d'amour, de
soumission à la volonté divine, d'humilité vde reconnoissance, de désir d'être plus fer-
ventes, &c.... Si ce sont des personnes de
l'autre sexe, on s'observera pour ne pas leur
parler avec une sorte de tendresse, qui pour--
roit occasionner quelque attache pænitentem
inter& confessarium.

7°. Appliquez-vous à connoître l'attrait dé
la grace de Dieu dans chaque personne;
étudiez-en les difsérentes impressions, tâchez
de connoître la voie par laquelle Dieu appelle
une ame à lui : cette voie n'est pas la même
pour tous ; quand vous l'avez connue, fai-
tes-y entrer cette ame avec courage, ne né-
gligez rien pour l'y soutenir, & l'y faire



avancer. Il y a des Confesseurs qui veulen
conduire tous leurs pénitens par la voie
dont ils se trouvent bien eux-mêmes; s'il:
ont du goût pour une maniere d'oraison, poui-la retraite

, pour les grandes austérités
,

il:
veulent que tousentrent dans leurs sentimens,
& s'exercent dans les mêmes pratiques : agii.
ainsi, dit la sainte Mere de Chantai

,
c'ef!

plutôt détourner les ames de la voie de Dieu,
que les y conduire.

8
0.

Ne parlez pas sacilement de vos péni-
tens & pénitentes ; soit pour ne pas blesser,
même indirectement, le sceau de la consel-
lion ; soit pour éviter une certaine complai-
sance

, & certains retours de l'amour-propre,
qui vous feroient penser que vous êtes unbon Confessèur; soit pour ne pas tendre unpiège à ceux ou celles, dont vous avez loué
la veitu, & la bonne conduite; ils pourroient
en concevoir de la vanité, & s'ils venoient
à faire quelque fauteconsidérable

, peut-être
n'oseroient-ils vous la déclarer par la crainte
de perdre l'estime, que vous avez témoigné.
avoir d'eux.

.

§. III. 4
Avis pour la conduite des amesscrupuleuses

dont on est le Confesseur ordinaire.
•

Quels sont les symptômes, les marquesqui caractérisent les scrupules ? Quels efetj



produisent-ils ? Quelles en sont les sources
&r les remedes ? Nous rapporterons à ces
trois chefs les regles à observer dans la di-
rection des scrupuleux.

I.

Il y a deux sortes de scrupuleux
: les uns

sont de mauvais & faux scrupuleux ; d'autres
sont

, par comparaison, de bons & vrais
scrupuleux.

Les premiers se font des peines de cons-
cience pour des bagatelles, pour avoir omis
une priere de confrairie., &c. & ne s'en font
aucune pour des choses très - considérables.
Ils répéteront plusieurs fois leurs prieres,&
cependant ils ne se feront aucune violence

| pour réprimer la colere, ils conserveront de
la rancune ,

se permettront facilement des
médisances

, en matiere grave ; ils aiment les
richesses avec passion, ils se recherchent en

^ tout, ennemis de la mortification
: hauts, pleins

" d'eux-mêmes, sans humilité
,

sans douceur
,

' &c.... Ils craignent certaines petites fautes, &
commettent de plein grêles plus considérables:
Excolantes culicem (a), dit Notre- Seigneur ,

i camelum autem glutientes. Ils ressemblent
i aux Juifs, qui n'osoient entrer dans le Pré-

<
toire, de peur d'être souillés ; ipji non introie-

' runt in Pretorium, ut non contaminarentur (b);
(a) Matth. 13. (b) Joan. 18.



cependant ils demandoient avec fureur la
;

mort du Sauveur : Illi auternclamabant : Toile
^tolle crucifige eum (a).

La premiere chose à faire avec ces faux
Scrupuleux, c'est de les instruire

,
& de leur

;faire sentir qu'ils sont dans la plus dangereuse
illusion, soit sur les choses mauvaises qu'ils
se permettent, soit sur les indifférentes qu'ifs
'croyent mauvaises. i°. Après les avoir inf-
fruits, il faut travailler à les tirer de leurs
.mauvaise5 habitudes. 3 Aidez-lesà réparer les
confessions précédentes, qu'ils ont faites dans
leurs mauvaises habitudes. 4°. Précautionnez-
'les contre le danger où ils sont de se relâ-
cher de nouveau, & de se former encore de

fausses consciences.
Les vrais scrupuleux ont une vraie crainte

•de Dieu, ils ne craignent rien tant que de
l offenser ; ils sont si frappés de cette crainte^
.qu'ils croient vair de l'obligation & du péché,
ou il n'y en a point, ce qui les jette dans
l'anxiété, l'inquiétude & le trouble : c'est par-là que le scrupule différe de la conscience
timorée

, qui évite avec foin les grandes
•& petites fautes

, mais avec jugement & tran-•quillité.
On connoit donc les scrupuleux par cetrouble, par cette crainte excessive dans toutle détail de leur conduite

, qui leur fait re-

(a) Joan.j^,



garder comme précepte ce qui n'est queconseil, comme péché ce qui ne l'est pas:
ils consultent souvent, mais ordinairement
sans docilité & sans fruit, ils ne se tranquil-
lisent que pour un moment, après lequel ils

»se livrent de nouveau à la tristesse & au dé-
•couragement.

C 'est sur-tout dans l'usage des Sacremens
que les scrupuleux se font connnoître : Ils
perdent du temps à s'examiner sans fin, ils
s'épuisent en recherches inutiles ; ce n'efl:

-

pas asîez pour eux d'avoir demandé & d'a-
voir la contrition , ils veulent la sentir,
pour cela nouveaux efforts

, nouvelle con-tention d'esprit: viennent-ils ensin .à la con-session, nouvel embarras, le trouble les saisit#
ils ne savent presque ce qu'ils ont dit ouveulent dire, longs discours, répétitions &

,circonstances inutiles : Recevront-ils l'absolu-
)tion ? Nouvelles frayeurs. Sont-ils sortis du

I Tribunal, ils reviennent bientôt
,

pensant
toujours ou qu ils se sont mal expliqués, ou
que le Confesseur -ne lesa pas compris :Peut-

>être s'éloigneront-ils de la sainteTable contrel'avis du Confeiîeur ; ou s'ils en approchent,
ce sera avec un trouble qui paroît quelque-
fois aux yeux des assistans. On voit par ce
portrait que le scrupule est une dangereuse
maladie spirituelle

,
qui peut avoir les plus

-mauvais effets. ~



I I.
î

En effet, si le scrupuleux est mal conduit, 1

ou s'il est indocile, ses scrupules auront les 1°

plus facheuses suites : Il se dégoûtera de la
vertu, du service de Dieu, des exercices de :
piété, des sacremens même: combien des
scrupuleux' ont pairé d'une extrémité àj
l'autre, & se sont éloignés des sacremens, les

<

années entieres, eux qui auparavant se con- •
feffoient presque tous les jours, & même plu-

•
sieurs fois par jour? Du dégoût ils tombent
dans le découragement

, & dans une espece
de désespoir ; après avoir quitté la vertu &

:

toutes ses pratiques, ils se livrent presque
sans remords audésordre, & deviennent quel-

*•

qùefois de grands scélerats.
Le dérangement ,de la santé, la diminué

tion de l'esprit & de la vigueur de l'ame , ;
une certaine indisposition & incapacité pour ;

les fondions de la vie civile & de la vie
chrétienne, beaucoup d'opiniâtreté, desma-
nières bisarres & ridicules, des talens enfouis,
&c. sont encore les pernicieux effets des

»

scrupules.
Mais si les scrupuleux étoient dociles &:

i

conduits par un prudent Confesseur, ils tire-
'

roient de vrais avantages de leur état & de
leurs peines. i °. Le scrupuleux dans cet état
devient plus pénitent, il se purifie de ses pé-

chés
y



ches , il en connoit mieux l'énormité, il les
déteste plus sincérement & plus amerèment,
il satisfait par ses peines à la justice divine. 2°.
Il devient plus précautionné, plus timoré

,plus vigilant- pour ne pas retomber dans le
péché. 3°. Il devient plus humble, il sent
mieux ses mauvais penchans & ses besoins,
il se tourne vers Dieu avec plus de confiance

,il le prie avec plus de serveur, il sent qu'il
doit toutattendre de lui. 48. Il se confesse plus
exactement, & communie avec plus de pré-
paration. 5°. Si le scrupuleux est Prêtre 8c
Confesseur, il connoît mieux ce mal, il sent
mieux par expérience combien il faut de cha-
rité

,
de douceur & de patience avec ceux

qui en sont atteints; mais qu'il se garde bien
d'être scrupuleux dans leur conduite, qu'il
craigne même de pafTbr pour scrupuleux
Ilu'il veille sur soi pour ne point le paroître,

qu'il s'applique à se guérir lui-même de cemal par l'humilité & l'obéissance.

III.
Il est plus facile deconnoître les scrupu-

les, que de guérir les scrupuleux
: Le Con-

fesseur doit donc s'appliquer avec plus d'at-
tention à connoître &" à prescrire les reme-des propres aux différens scrupules, qui naif-
sent de différentes sources.

1 Il y en a qui viennent de Dieu ; non
pas en ce sens qu'il soit l'auteur de nos



ilusions & de nos erreurs ; mais parce qu'il *:

permet que nous soyons mis à ce genre d'é-
preuve ,

.& qu'il nous prive pour un temps ]
des lumieres qui diffiperoient nos doutes, ?

nos peines
,

& les embarras de notre ^
esprit.

Quand Dieu conduit une ame par cette
voye, il a sur elle des desseins de miséri- -1

corde, de sainteté & de perfection. Quelque-
fois il veut punir une ame qui a été trop j
hardie, ou présomptueuse

, ou tiede ; dans jg

cette épreuve elle sent mieux sa pauvreté &

& ses miseres ; d'autres fois il en veut pu- -rifer, qui se cherchent elles-mêmes, dans i
les dévotions sensibles

,
il veut perfection-

-
ner leurs vertus, les détacher d'elles-mêmes,.
pour les. attacher à lui seul & pour lui seul..!
Il y en a qu'il éprouve ainsi par de gran- -des peines , par une grande patience, par i

cette espece de martyre de l'esprit, pour 1

leur accorder des grâces rares, & les éle - •

ver à un haut degré de mérite & de sain-
-

teté ; c'est ainsi que sainte Thérese
,

la sainte
Mere de Chantai, &: tant d'autres Saints

•;

ont été éprouvés & sanctifiés. Enfin Dieu
i

éprouve quelquefois par des scrupules & des
-

peines d'esprit ceux qu'il appelle à la direc-
*

tion des ames, afin qu'instruits par leur ex- -périence, ils sachent mieux combien il faut
;

de charité, de douceur & de patience
, avec

ceux qui sont ainsi éprouvés. Un homme
1



qui n a pas eu cette expérience manquera
plus facilement de compassion, de support,
de patience & de prudence dans ses avis,
il découragera peut-être une ame peinée qu'il
falloit consoler & rassurer. Qui non ejl ten-
tatus , quid scit ? (a)

On connoît que les scrupules viennent
de Dieu

, par • une certaine soumission a la
volonté de Dieu, par la docilité & la con-fiance de ces ames , qui, quoique conduites
par une route si difficile, ne se livrent pas
au découragement

, mais deviennent plus
humbles &: plus ferventes, plus pénitentes.
à la vue des fautes passées, plus attentives
à éviter les moindres péchés, qui déplairoient
à Dieu.

Donnez vos soins à ces ames que Dieu
éprouve ; conduisez-les avec douceur, assu-
rez-les du secours de la grace, & d'une-
protection particuliere du Seigneur : Speran-
tem in Domino misericordia circumdabit (b).
Représentez-leur le Seigneurcomme le plus
tendre, comme le meilleur des Pères : Amodb
voca me : Pater meus : (c)

— Tàm Pater
nemo ,

disoit Tertulien ; numquid oblivisci
potest mulier infantem suum ?... Et si illa.
oblita fuerit, ego tamen non obliviscar tuî (d).
Invitez-les à se jetter avec une siliale confiance,
dans le sein de sa providence, sans crainte

(a) Eccli. *u
(J,) !Ji. 11.

( O Jcr. 1.
(d) If. 49.



d'être rejettées
: Jacta super Dominum curam

tuam (a
.

Qu'elles disent avec Job : Etiamsi
ccciderit me , in ipso jperabo ( b ) ; & avec
David:In Dominosperans, non infirmabor(c).
Aidez-les à profiter de leurs peines ; soute-
nez & perfectionnez leur patience, leur hu-
milité

,
leur confiance ; pour cela faites-leur

faire, mais doucement & sans contention
d'esprit, de fréquens actes d'espérance, d'a-
mour de Dieu

, de résignation & d'abandon
à sa sainte volonté: Ità, Pater, quoniàm Jic
placitum fuit ante te (d). Non mea voluntas,
fed tua fiat (e) fîe leur permettez pas des
oraisons & des le&ures de piété qui pourroient
augmenter leurs craintes & leurs peines. On
a besoin de patience avec ces personnes, mais
on doit se souvenir que ce sont des ames,
qui sont bien cheres à Dieu. Pour leur con-
solation & la vôtre,, faites-leur espérerla fin
de leurs peines, quand cela sera plus utile à
la gloire de Dieu, & à leur salut : cette espé-
rance est fondée sur ce qura dit ïsaie : Non in
sempiternum liiigabo ( f ). Et sur cette pro-
messe de David : Non dabit in œternum fluc-
tuationcm justo (g). Elles ne doivent cepen-
dant demander la délivrance de leurs peines,
qu'autant qu'elle servira, comme on vient de'

[texte_manquant]
; (b) Job. 13.

c)-Ps. loS.
(d) Matth. u.

(d Luc. u.
(/) Is. 7.<g)Pf'J4.



le dire, à la gloire de Dieu & à leur salut.
I.e Confesseur doit examiner & connoître

les vues, les desseins de Dieu sur une ame •

qu'il éprouve par les peines d'esprit, afin
qu'il l'aide à y entrer, & à en profiter :

Est-

ce pour la purifier de ses infidélités passées,
ou la punir de sa tiédeur ? Est - ce pour la
rendre plus humble? Est-ce pour la détacher
d'elle-même ? Est-ce pour lui cacher ses vertus
& ses mérites de peur que les voyant, l'a-.
mour-propre ne la séduise, & ne lui en fasse
perdre le fruit ? Est-ce pour la rendre plus
fervente, ou pour l'obliger à se confier plus
parfaitement 1en la grace de Dieu ? Est

- ce
pour la former àla direction des autres } &c;
C'efl ce qu'il tâchera, de connoître

, pour
varier & régler judicieusement ses avis.

20. Il y a des scrupules, qui viennent de
nous-mêmes, qui naissent dans notre propre
fonds : i °. De l'indisposition du corps, d'un
certain fonds de mélancolie : 20. D'une com-
plexion foible , froide & timide: 30. Des
abstinences immodérées, qui affoiblissent la
tête & la raison : 4°. De la foiblesse de l'es-
prit, qui se trompe facilement, qui voit
comme mal ce qui est indifférent, comme'
commandé ce qui n'esi que de conseil : 50.,
De l'ignorance, qui jette dans la même er-

.

reur : 68. De la vivacité de l'imagination,
qui saiût trop vivement, trop fortement les
objets, qui lesgroffit & les change: 7°. De



1 orgueil, qui fait qu'on s'attache à son pro-
pre sens, & qu'on méprise le sentiment des
autres: 8°. D'un certain amour-propre, qui
nous fait chercher une trop grande certitude
de la bonté de nos actions, de nos consef-
lions, de nos communions, seulement pour
être plus tranquilles sur notre salut : 90-
D'une crainte excessive de l'enfer : 10°. De

.
la fréquentation des scrupuleux auxquels ondevient semblable, quand on a quelques dis-
positions aux scrupules. 1

Les remedes à ces sortes de scrupules doi-
vent être relatifs aux sources d'où ils naii-
fent. On recommandera aux mélancoliques^

d'éloigner de leur esprit les réflexions tristes,
de se rappeller ce qui peut les réjouir, de
regarder leurs scrupules comme des songes i
qu on doit mépriser. On peut aussi leur pro-poser utilement la promenade

,
les exercices

corporels, la compagnie des personnes qui
peuvent inspirer de la gaieté. L'usage de la
pharmacie, dirigé par un bon Médecin, réus-
sit quelquefois mieux que les avis du Con-
fesseur. Stint qui humore ctllarum, (a) disoit
saint Jerôme dans sa lettre au Moine Rustique

vimmoderatis jejuniis
, tædio solitudinis

s
&

nimiâ lectione vertuntur in melanchcliam , & §

Hypocratis magis fomentis , quàm nojlris mo-
5nitis indigent.

3.(Qf Lib. 1,'Epia. IJ.
-

J



Représentez à ceux qu'un tempéramtnent
froid, & un caractere timide, jettent dans
le scrupule, que le Seigneur est un bon, un
tendre pere , en qui ils doivent avoir plus de
confiance. Rappellez-leur les sentimens & ces"
paroles si consolantes de Job :

Etiàmsi occi-
dent me ,

in ipso sperabo ( a ) ; & celles dit
premier livre des Rois : Dominus deducit ad
inferos & reducit (b).

Vous guérirez ceux dont la tête est affai-
blie par des jeûnes, des veilles, des prieres
ou des lectures immodérées, en leur déter-
minant la juste mesure de ces bonnes prati-
ques ,

conformément à leur état ; la tête re-
prendra ses forces, & les scrupules difya-
roîtront.

Gagnez la confiance de ceux qui sont scru-
puleuæ par soiblesse d'esprit; quand ils remar-
queront que vous connoissez leur état, que
vous leur expliquezbien ce qui se parte en eux,
ils vous croiront capable de les diriger

,
& de

décider sur les embarras de leur conscience ;
ils deviendront plus dociles. Vous leur dé-
fendrez de s'examiner sur ce qui fait le sujet
de leurs scrupules.

On doit supporter avec patience les igno-
rans,les écouter avec bonté, & les instruire
avec précision & justesse.

Les égaremens d'une imagination trop
vive, qui grossit des minuties, jette souvent

(a) Job. i. (b) i. Reg. 2.



dans la crainte & l'agitation ; cette espece de
scrupule ne vient pas de la mélancolie

,
mais

elle y conduit facilement. On voit des per-
sonnes naturellement gaies, fatiguées de ces
sortes de peines; on doit leur apprendre à
traiter doucement leur imagination, à en mé-
priser les opérations : ce n'esl pas l'imagina-
tion

,
mais la volonté, qui fait le' bien oit

le mal.

,
Les Scrupules, qui naissent de l'orgueil

r
ne se guérirent que par l'humilité, le renon-
cement à soi-même

,
à ses lumieres, à son

proprefens, par l'obéissance aveugle aux avis
du Confesseur ; c'est sur-tout aux scrupuleux
en ce genre qu'on doit dire avec saint Bernard r
Stulcose dijcipulum subdit, qui se fibi magis-
trum constituit : ou avec Salomon : Ne fis sa-
piens apudtemetipfum (a).

Ceux qui sont dans le trouble par un dé-'
sir excessif de se tranqmlliser dans l'affaire,
du salut, doivent être avertis qu'en cette
vie on cherche inutilement une entiere cer-I
titude ,du salut, qu'on n'en trouve que dans la
crainte, l'espérance, & le réglement de la
conduite; on doit leur inspirer la confiance
en Dieu, les inviter à assurer

, autant
qu'il est possible, leur sort éternel par la
pratique des vertus propres de leur étatr
Satœgile ,utper bona opera certain veftram

(a) Prov. 3.
1

'..



vocationent & electionem saciatis } hœc enim
sacientes, non peccabitis àliquando (a)

.
'Ne

leur permettez pas la confession générale,
quelque instance qu'ils faflfent ;eïle në1 les
tranquilliseroit pas ; si dn' Ja leur accordoit,
ils en demanderoient une autre 'huit jours
après, dans la pensée que la précédente k
été défeâueuse. Saint François-Xavier disoit

que si la confession générale fait mourir uÀ

scrupule, elle en fait naître ditt autres.
Celui qui a trop médité surles fins der-

" nieres, qui a conçu une crainteexcessivede là
mort, du jugement & de l'enfer ,subtituera
des leétures & des réflexions sur- les mise-
ricordes du Seigneur ,

sur l'espérance. chré-
tienne, sur la confiance en Dieu; il fera de
fréquens a&es d'espérance & d'amour de
Dieu.

v

*
On doit interdire à ceux qui sont sera-

puleux, par compagnie, la société des scru-
puleux, .& de ceux qui ont des dispositions
à le devenir. Si-un Confesseur scrupuleux y
adonné occasion

, le pénitent choiiirâ un
Confesseur éclairé , &, exaét sans fcrupule/ '*

3°. Ensin il y a des scrupules, qui vienhent
du démon ; ils ne sont pas rares, mais ils sont
différens : i °. Le démon inspirè quelquefois
des craintes sur desçhoses indifférentes, ou qui
ne sont que de conseil, tandis qu'il laisse

£«î z. Petr. a*



croupir dans des omishons criminelles
, oui

autres péchés considérables : on verra une-
femme qui ne veille point sur sa famille, n'en-
avoir pas le moindre scrupule ; mais a-t-elle
manqué à une priera ou à une communion
marquée dans les regles d'une confrérie ?
V-oilà sa peine

,
ceSt un scrupule faux &

bien déplacé ; nous en avons déjà parlé. 2°.
Le démon fait croire à un pénitent qu'il n'est
pas réconcilié avec Dieu , qu'il est encore
l'objet de sa haine

, & tâche ainsi de lui ins-
piret du découragement. 30: Il grossit

,
il

exagéré la difficulté des devoirs, dès pré-
ceptes, dé la persévérance ; pour dégoûter
de la vertu, il la sait regarder comme trop
difficile, comme impoffibie dans le monde;
il tâche d'affoiblir la confiance en Dieu, il
le représente comme trop sévere, il porte:
aiasi au murmure contre Dieu, au relâche-
ment , à 1 eloignement des sacremens

,quelquefois au désespoir. On en. voit dans
ces dangereuses tentations

»
qui, après avoir

quitté la priera & les sacremens
,

se livrent
à toutes sortes de désordres : autrefois ils ré-
pétoient sans cesse leurs prieres, pour les
Mieux faire & éviter lesdistractions, ensuite ils
ne prient plus; ils se confessoient tous les
jours

, peut-être pluSieurs fois., enfuite ils
passent les armées, sans s'approcher du tri--
b.l al : voilà le précipice où tombent enfin,
les scrupuleux indociles aux avis <le. levir
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Confesseur. Quelquefois le démon ne pou-
vant porter au mal celui qu'il tente, se trans-
forme en ange de lumiere

,
& semble porter

à la perfedion de la vertu ,
tandis quHl ne

porte qu'à une vertu indiscrette & excessive,
qui conduit au découragement.

Dans ces cas faites voir à votre pénitent
combien Dieu est juste & bon ; combien de
secours il nous présente, combien il mérite
notre confiance; dites à ce pénitent décou-
ragé que Dieu est avec lui, qu'il est plus
fort que le démon, & que tandis qu'il se
confiera en sa gtace

y tout l'enfer ne pourra
rien contre lui : Si Deus pro nobis, quis con-
tra nos (a) ? Dites-lui encore que les misé-
ricordesdu Seigneur surpassent le nombre 8c
Ténormité de ses péchés, & que la vertu est
moins difficile que le démon ne le dit. Invi-
tez-le à, mépriser ses scrupules

,
sans daigner

y réfléchir; faites-lui espérer que le démon,
qui ne cherche qu'à le décourager, voyant
sa constance, le laissera tranquille. Après l'a-
voir instruit, consolé, encouragé

,
dites-lui de

se préparer avec humilité & confiance à re-
cevoir les Sacrements : représentez-lui qu'il
s'affoiblira encore davantage

, en s'en éloi-
gnant , & qu'il y trouvera de nouvelles forces,
s'il y participe souvent.-

:
N'omettons pa$- ici certains avis, dont

1•fiaXRonu si.



l'usage peut être très-utile au Confesseur
,dans la conduite des scrupuleux ; quels qu'ils

soient.
1°. Tâchez de gagner la confiance du

scrupuleux
,

sans cela vos foins &: vos ins-
tructions lui seront inutiles : Faites-lui sentir
que vous connoissez bien son état & ses.
peines. '

2°. Faites-lui comprendre clairement qu'il a
la maladie du scrupule, qu'il doit donc me—
priser ses peines comme des scrupules

y
& se,

regarder comme un malade, qui ne se con-
duit pôitft par ses avis,mais par ceux dit
Médecin.

3°. Concluez que l'obéissance
,

l'obéissance.
entiere & aveugle, efl le remede nécessaire
& infaillible pour la guérison de ce mal rrir obediens loqueturvictoriam ( a). En effet ,dès qu'un scrupuleux obéit simplement sans
raisonner

, il est guéri, ou il le sera bien-tôt.
Pour l'y déterminer représentez-lui qu'on-
ne se damne pas en obéissant ; que Dieu con-
duit les hommes -, non par des Anges, mais
par d'autres hommes, par ses Ministres, par
les Prêtres qui tiennent sa place

, qui'par-
lent en son nom, & qu'il veut que nous leur
obéissions , comme à lui-meme : Qui vos
audit, me audit (b) : & que s'il arrivoit que le
Confesseur vînt à se tromper r en donnantt
un avis à un scrupuleux , celui-ci cependant '

(0) Proy. 3j» (b) Luc, ici. '<



ne se tromptroit pas en obéissant,
,
que

<

Dieu béniroit sa docilité. Il doit éloigner de
son esprit, ou du moins mépriser ces pensées
qui lui viennent auvent : » Mon Confes-
» seur connoît-il afTea l'état de ma conscience?'

» Ai-je bien explique toutes les circonstances

» de mes péchés? » Ces réflexions & sem-
blables viennent ordinairement d'un certain1
sonds d'amour-propre,d'un défaut d'humilité,
qui sait préférer les lumieres propres à celles-
du Confessèur, contre l'avis du Saint-Esprit;
Ne innitaris prudentia tua (a).

4®..Le scrupuleux ne doit pas facilement aller
à un autre Confesseur, dont il n'en: pas connu;
ce changement de Confesseur, ces différen-
tes directions ne servent ordinairement qu'&
entretenir les scrupules. On ne prend pas
facilement les remedes de, deux ou trois Mé-
decins : Non est conscientiæ ordinatæ , dit,
feint Bonaventure ,

yarios quærere Confessa-
nos ( b ). Ce changement de Confesseurv ient
souvent de l'amour-propre ~

Le scrupuleux
cherche un homme qu'il puisse faire entrer.,
dans fies idées ; prévenez, cet inconvénient „
mais, avec discrétion, sans gêner le scrupu-

,leux. V -
50. Il est souvent utile, de défendre au"

scrupuleux de examiner sur les objets de sa
peine, sur-tout in mauriâ sexti præcepti.
S'il a quelque choseà dire sur ce sujet, il

(.41 Prov. 1. (b ) lu spec, p. 7. Ci 1.



le dira, prout resflatim menti occurrit temporz
confessionis. S'il falioit quelque chose de plus,,
le Confesseur prudent y supplééroit par une
interrogation. Si les scrupules sont sur la Foi,
en doit les mépriser

,
& ne pas raisonner

sur cette ma iere ; il suffit de faire sans effort,
sans contention d'esprit, l'a&e de foi le plus
simple & le plus général : » Je crois, ô mon
» Dieu, tout ce que vous avez révélé à votre
» Eglise, parce que vous êtes la vérité même r
Credo Domine

,
adjuva incredulitatem meam.

&c. (a) Il suffit aussi souvent de porter dou-
cement son esprit a. d'autres objets

,
à: d'au-

tres pensées.
6°. Dans les doutes le Confesseur présu--

tirera en faveur du scrupuleux timoré. Il
lui parlera avec assurance & sans hésiter;
si le scrupuleux croit que son Confesseur
doute

,
il doutera

• encore plus lui-même
s'il croit voir quelque embarras dans ses ré:-
ponses, il s'affermira dans ses scrupules. Par
sa même raison, le Confesseur, après lui
avoir dit de mépriser ses peines,, nechan-
gera pas facilement de sentiment.

7°. Recevez le Scrupuleux avec charité,
écoutez-le avec patience ; il vous le rece-
viez mal

, si vous lui. parliez durement,,
vous le jetteriez dans Je découragement, &.

7 peut-être dans le désespoir : Vos, qui spiri-
tuales estis , hujusmodi instruite in spiritæ
(a ), Marc. 9.

* d



knitaûs ; conjîderans teipsum, ni & tu ten-
tais (a). Mais ce ne seroit pliis charité si on
lui permettoit de répéter mal-à-propos sescon-
sessions

, ou d'examiner & de raisonner
dans le cas où il faudroit obéir simplement.-

8°. N'imposez pas au scrupuleux de lon-
gues prières ; défendez-lui de recommencer
celles qu'il a saites ; ne le chargez pas trop de
pratiques de piété, ni d'autorités ; détermi-
nez-lui avec discrétion la mesure de ces cho-
ies

,
relativement à son état d'infirmité spi—

rituelle.
90. Si après l'absolution reçue il, revient:

même plusieurs fois déclarer de nouveaux
sujets de peme, le Confesseur doit ordinaire-
ment l'envoyer à la Communion,sans une-
nouvelle absolution.

1 O°. Le Confesreùr doit prier le Seigneur
avec ferveur, soit pour obtenir les lumieres

i la prudence, la patience & la fermeté dont
il a besoin dans la conduite dès scrupuleux ;•

j soit pour attirer sur ceux-ci les grâces, dont;
ils ont besoin dans l'état critique & pénible*
où ils sont.

11°; Aidez le scrupuleux à profiter de ses^

,
peines ,

selon, les desseins de. Dieu..

(a) Gai, 6.



CHAPITRE NEUVIEME.
De la Confession des enfans qui ne

Communient pas encore.

LE S enfans qui ne communient pas en-
core, méritent toute l'attention & le zele

d'fin Confeiieur ; il doit, à l'exempfe du Sau-
veur , les voir venir à lui

7
& les

>

recevoir
avec plaisir : Sinite parvulos venire ad me,
& nè prohibiieritis tos (a). Il ne peut travail-
ler trop tÓi à les former à la piété..

On peut faire six questions sur la con-
session de ces enfans. ...1°. Doit-on les confesser? 2°. Doit-on les.
consesser souvent ? 30. Comment doit-on les,
recevoir ? 4°. Que doit-on leur inspirer ?
5°. Doit-on les interroger ? 6°. Doit-on les
absoudre?

On doit les confesser, dit saint Chartes
ypour les accoutumer de bonne heure à l'usage

de la confession , si utile & si nécessaire, & *

dont l'éloignement est la cause de la perte

{«) Marc. ro.



de tant d'ames : 2°. Pour les préserVer de*

la contagion & de
l'esclavage

l'esclavage dR. péché ,
par la grâce du Sacrement de Pénitence, par les
avis & les autres secours qu'ils recevront dans
la Confession. 3". Pour les retirer du péché,
s'ils avoient eu le malheur

^
d'y tomber.

4°. Pour les former dès la jeunesse à la piété,

aux astes de religion, & aux vertus propres
de leur état.

§. lh /
Il seroit à souhaiter qu'on entendit sou-

vent les enfans 'en confession; 1®. Pour leur
adoucir le joug de la confession

^ en les

accoutumant dès l'enfance à se confessersou-

vent ; on le fait plus facilement dans un âge
avancé ,

quand ion l'a sait souvent dans la
jeunesse ; mais on sait par expérience qu'on

a beaucoup de répugnance à se Confesser,
& à se confesser souvent, lorsqu'on ne s'est
confessé que rarement étant jeune. 2°. On les
pr-éserve dès mauvaises habitudes

, s ils ont
sait des fautes, on les aide à les réparer,
& à les prévenir, avant que l'habitude en
foit formée. 30. On les met dans l'habitude
des actes de soi ,

d'espéranqe, d'amour
)
de

Dieu
,

de désir de leur fin contrition,
qifon leur fait | former dans. chaque confes-
sion. 40. On les forme A Ja piété, par
les sentimens qu'on leur inspiré

, par les
pratiques de dévotion qu'on leur prescrit ;



on leur rend plus sènsibles certaines vérités
morales, qu'ils savent par mémoire, mais
qu'ils ne s'appliquent pas ; on leur apprend
à penser

,
à réfléchir

,
à s'expliquer. &c.

5°. On gagne ainsi leur consiance,. en leur
parlant avec bonté, & par maniere de dia-
logue ; ils sentent qu'on les aime & qu'on
traite avec eux d'une maniere intéressante rCette confiance est d'un grand prix; onreçoit de bonne part les instruétions d'un
homme en qui on a confiance ; on lui ouvreplus sincèrement son cœur, & on suit avecplus de docilité ses avis.

Un Pasteur qui aime son troupeau ,
le

troupeau de Jesus - Christ
, qui in vobis est

gregem Dei (a) devrait, si sa Paroisse n'est
pas fort nombreuse

,
tâcher de confesser les

enfans tous les mois, ou toutes les six semai-
nes; & si elle est plus nombreuse, tous les
deux mois: C'est peut-être le meilleur ouvragequ'il puisse faire ; il en verra Bientôt les
fruits abondans : Ces enfans qu'il aura ainsi
formés à la piété , avec toute la tendresse
du zele

,
se soutiendront & édifieront

,
ils

feront sa consolation sur la terre, &sa cou-
ronne dans le Ciel.

(a) i. Pctr. J..



§. II I.

C'est sur-tout tes en sans qu'on doit re-
cevoir avec charité, & même avec une ten-
dresse maternelle ; tanquam Ji nutrix soveat.
filiossuos (a). En Leur parlant avec douceur,,
avec bonté

, on leur ouvre le cœur, &: on
tire de leur bouche, ce qu'ils n'eussent ja-
mais osé dire, si on eût agi autrement avec-
eux : Il ne faut qu'un mot dur, une correc-
tion un peu vive ou un peu trop sévere
pour leur fermer la bouche

,
& leur donner

de la confession un éloignement, dont peut-
être ils ne reviendront pas.

On ne doit cependant jamais badiner avec
eux au sujet de la confession

, ou leur en'
faire un espece de jeu ; comme si on disoit
à, un entant qu'on vient d'entendre

,
d'aller

déjeûner
, pour sa pénitence ; ou si on s'a-.

musoit avec lui sur la confession qu'il a faite..
On doit au contraire les accoûtumer de
bonne heure au respe& qu'ils dbivent avoir
pour les choses saintes.

Il faut de la patience avec certains en-
sans ; il y en a qui hésitent, qui s'èxpliquent
mal; d'autres qui ne répondent rien, ou'
qui répondent mal, quand vous les interro-
gez ; il y en a qui sont mutins & indociles ^

(la) 1.Thess. 1.



ne nous impatientons pas ; louvenons-nous
qu'il a fallu de la charité & de la patience
avec nous ; traitons-les

,
aidons-les, comme

il auroit fallu nous traiter & nous aider pour
gagner nos cœurs.

§. I V.

Nous devons 10. leur inspirer une vive
horreur du péché mortel

,
Iste omnisfructus ,

ut auferatur peccatum (a) ; une vive crainte
des fuites du péché , de la mort dans le
péché, du jugement & de l'enfer: Difons-
leur souvent, sur-tout en confession, que le'
péché est le plus grand mal ; qu'il n'y a
rien qu'un enfant doive tant appréhender
que le péché mortel, qu'il vaudroit mieux
mourir que d'en commettre un. On peut leur
rappeller utilement le mot de la Reine,
mere de saint Louis : )y Mon sils, lui disoit-
» elle

, Dieu m'est témoin combien je vous
» aime ; cependant j aimerois mieux vous voir
» mort à mes pieds , que de savoir que vous
» eussiez souillé votre amepar un péché
» mortel.»

2°. Faisons-leur de la vertu un portrait qui
la rende aimable , & cela en termes touchans
& qui soient à leur portée ; c'est ce que
l'onétion du Saint-Esprit nous enseignera ?

( « ) If.*7.. >



Unaio ejus docet vos de omnibus (a). Repré-
sentons-la comme agréable, facile, avanta-
geuse pour la vie présente, par la paix &
la joie, dont jouissent ceux qui la pratiquent,
& pour l'autre vie par la récompense infinie,
qui lui est préparée dans le Ciel : parlons
couvent aux enfans des joies du paradis, &
de la place qui leur est marquée dans ce sé-
jour des bienheureux.

30. Ne manquons pas aleur faire produire
avec réflexion les actes de foi, d'espérance,

' d'amour de Dieu, de désir de la fin der-
nière

,
de contrition & de ferme propos de

ne plus offenser Dieu; souvent ils ne les
produisent pas, parce qu'ils n'y pensent point;
souvent aussi ils ne les forment que de bou-
che

,
&: par mémoire ; quand on les instruit

au catéchisme sur ce sujet, on doit leur bien

•
proposer les motifs de ces a&es, pour leur
apprendre à les bien saire.,

40. Portez-les aux vettus propres de leur
état, & auxquelles les enfans manquent plus
souvent, à l'obéissance

,
à la concorde avec

les freres & sœurs, à la douceur, à lapatience,
à la priere ,

à la môdestie dans le lieu sai'nt,
à la modestie ense levant & en sè couchant,
au lit & par-tout; à la Suke des mauvais
compagnons, àla chaûeté, à la dévotion à
la très-Sainte Vierge.

.. (a ) 1. Joan. %.



5®. Donnez-leur des avis & des remedes
proportionnés aux fautes qu'ils ont saites,
aux tentations & aux occasions, où ils se trou-
vent exposés.

S. v.

On doit interroger les enfans en confef-
lîon, soit parce qu'ils ne savent pas encore
assez examiner leur conscience , foit parce
qu'ils ne savent ou n'osent pas s'expliquer :
mais que les interrogations circà sextum præ-
ceptum, soient faites , comme nous l'avons
dit ailleurs, avec tant de prudence, qu'on neleur apprenne pas ce qu'ils ignorent utile-
ment. Præ cœteris, dit saint Charles

, Con-
fessor providus

, cautusque Jît ; oportet utmc-
dum congruentenzfciat , quo pueri ac puellæ
interrogentur, ni fortè quod priùs ignorabant
eos edoceat.

Dites-leur, par exemple: Avez-vous eu de
mauvaisespensées? S'ils répondent: Oui, de-
mandez-leur : Aquoipensiez-vous? Dites, dites
hien.Tâchez de les faire répondre ; en les enga-
geant à s'expliquer eux-mêmes, vous éviterez
le danger de les scandaliser. Comme plusieursne
savent gueres ce que c'en: que pensée & désir,
demandez-leur

: Avez-vous dit ou entendu dire
des paroles déshonnêtes ? Avez-vous fait ou vufaire des choses déshonnétes ? Avez-vous fait
des malices ? Que disoit-on ? De quoi parloit-
on ? Quelles actionfaisoit-on ? Qu'avez-vous
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1 n • •fait ? DÙes, ne craignez rien, ne gênez

pas , je vous aiderai. Où étiez - vous ? Cher
vous , ou aux champs ? Etoit - ce de jour
ou de nuit ? EtieZ-vousslul, ou avec d'autres ?

Il convient d'interroger ainÍi, d'unè
maniéré générale, les personnes du dérange-
ment desquelles vous n'êtes pas aŒuré.

Plulieurs enfans trouvent dans les person-
Ties avec lesquelles ils couchent, l'occasion de
se déranger ; on peut leur demander avec
qui ils couchent, si c'est avec leurs pere &
mere, avec leurs frere ou sœur, grand'mere
-ou domestique

,
valet ou servante ; avec qui

ils couchent, quand ils sont hors de la mai-
son &c. On trouve des enfans qui ont perdu
1 innocence , pour avoir couché vers l'âge
de quatre ans avec leurs pere & mère ; ou

f avec une servante
, ou avec un autre enfant de

différent sexe. C'est ce qu'on doit défendre
aux pareils. On demandera à ces enfans :Avc^-vous badiné en vous couchant, ou en
vous levant

, ou au lit ? Y avez-vous fait
quelque chose de déshennête ? Qu'avez-vous
fait? Dites bien. Qu'avez-vous vu faire ?
Cela vous afait de la peine ? Votre conscience
n'étoit pas tranquille ? &c. Vous recomman-
dez-vous à Dieu

, en vous couchant? Ave{-
vous chanté des chansons &c.. ? Etes-vous
allé quelquefois à la veillée ?

•



§. V I.

On doit absoudre les enfans, n'eussent-ils
t

que huit à neuf ans, si on remarque en euxJe la connoissance
, une vraie douleur de

leurs péchés, avec le ferme propos de n'y
.pas retomber. Le Sacrement de Pénitence eO:

institué pour eux , comme pour ceux qui
communient; il est institué pour tous les pé-
cheurs pénitens ; on ne pourroit donc le leur
refuser sans une espece d'injuâice : On les

en croiroit capables ,
s'ils étoient dangereu-

.sement malades, 8c on les absoudroit ; pour-
quoi mériteroient-ils moins cette grâce, lors-
qu'étant en santé ils ont l'esprit plus présent,
& toutes les puissances de l'ame plus libres,
plus disposées à entrer dans les sentimens
qu'on doit leur jnspirer ?

' Mais ,
dira-t-on , y entrent-ils dans ces

sentimens ? Sont-ils touchés ? La foiblesse 8c

la légéreté de leur âge doivent au moins en
faire douter.

Je réponds qu'ils y entreront dans ces
sentimens, qu'ils seront touchés des motifs de
.contrition, si vous les instruisez sur ce sujet,
si vous leur parlez plusieurs sois d'une ma-
niere paternelle 8trc. Vous jugerez qu'ils sont
disposés à l'absolution ,

lorsque vous verrez
qu'ayantdéjà l'esprit un peu ouvert ,

ils
écoutent &c suivent ce que vous leur dites,

qu'ils
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qu'ils vous en rendent compte, qu'ils parois-
sent touchés, qu'ils prient avec modestie,
qu'ils ne retombent plus dans les péchés mor-
tels qu'ils avoient commis.

S'ils y sont retombés, s'ils en contractent
l'habitude, vous leur en inspirerezune vive
horreur, vous leur suggérerez les moyens de
s'en préserver; 8c s'ils y sont dociles, s'ils
se corrigent, pourquoi, après une épreuve
suffisante, ne jugeriez-vous pas qu'ils ont la
contrition avec le bon propos ? Et s'ils ont
l'un & l'autre, pouvez-vous leur refuser l'ab-
solution ? Est - il permis de laisser plusieurs
années un ensant dans l'état du péché mor-
tel

,
sous prétexte qu'il ne communie pas-

encore ? En le laissant ,ainsi en mauvais état,
sous la puissance du démon, ne contracte-
ra-t-il pas- une dureté de coeur , une mien-
fibilité dans les choses du salut dont il seu a
très-difficile de le guérir ?"

Il y a cependant, direz-vous, des Con-
I fesseurs éclairés, qui ne donnent point cPab-

solution auxenfans, avant le temps de leur
premiere communion V

Je réponds que ce n'est pas en cela qu'ils
sont éclairés : quelques-uns ont adopté cette
pratique de quelques confreres, sans examiner

.elleétoitjudicieuse;quelques autres la suivent,
: parce qu'elle est plus commode

: ils aiment
mieux entendre amplement ces enfans, que de
prendre lapeine de leurparlerplus souvent, 8c



de les disposer avec zele au iacrement, par
l'usage de tous les moyens propres à leur
faire concevoir la contrition & le bon propos.

Mais n'y a-t-il pas trop à risquer, en ab-
solvant ces encans ? Je réponds qu 'on ne ris-

que pas moins en absolvant beaucoup d'autres
personnes. Des enfans soignés, instruits, à qui

on a appris à prier ,
à faire souvent des actes

d amour de Dieu, à qui on a inspiré l'hor-

reur du péché, qui n'ont point eu de mau-
vasses habitudes, ou qui les ont quittées, sont
plus disposés à être touchés & contrits, qu'un
vieux pécheur de soixante ans, qui ne prie
point, qui ne réfléchit point, qui passe les

mois & les années, sans faire les aâes de foi,
d'espérance & de charité, qui a vécu dans

>

des habitudes criminelles, & peut-être dans
le sacrilege :

cependant, si, comme cet enfant,
il paroît touché, s'il se soumet à ce qu'on
lui 'prescrit, si après des épreuves il revient

-

avec un changement considérable, lui refuse-

on
l'absolution ? Pourquoi donc la refuseroit-

on à cet enfant, dont le cœur est plus tendre ,
plus susceptible de crainte & d'amour,plus
libre, plus facile à être tourné vers Dieu ,
que le cœur dur de ce vieux pécheur ?

Avouons cependant qu'il y a ici deux ex-
trémités à éviter ; l'une, d'absoudre trop faci-
lement ces enfans, sans assez examiner s'ils

:

font contrits, sans les disposer suffisamment
à la contrition : l'autre, de n'enabsoudre aucun



avant le temps de la première communion.
Uptuna conjuetudims ejt, dit saint Charles,
puellos & pudlas , etiamji sex tantlthl anno-
n/,nz accerfere , ut paulaÜm a primâ eetate edo-

-
ceantur, & ad hujus sacramenti usum & cog-,
nitionelll affuifiant. Observent tamen Sacerdotes
facramentalem eis absolutionem non largiri

, in
quibus materia non solet reperiri , nec talis ra-tionis usus

3
undb eos ad hoc sacramentum ex-cipiendum capaces judicet : qui vtrb ad feptem1

aut ocio annospervenerint, pro modulo
, de ne-ceifitate & virtute sacramenti ,, illudque fie..

quentandi modo. infbuantur.

CHAPITRE DIXIEME.
De la Confession des ensans quisepré-

parent à la prenziere Communion.

DAns le second tome de cet ouvrage ,on traitera de la premiere communion
des enfans, nous devons cependant faire ici
quelques observations sur la confession, quidoit les y disposer.

10. Le ConselTeur fera sentir à chaque en-fant qu'il confesse
, que la plus grande action

de sa vie
,

c'est sa premiere communion, soit
parce qu'il y recevra le Dieu de toute ma-



jessé 8r de toute sainteté ; ibit a cause des gran- *

des graces dont elle est la source ; soit à rai-
ion de l'infiuence qu'elle a sur les commu-
nions qui suivi ont ; elles ne seront que trop fa-
cilement des communions indignes, silapre-
miere a été sacrilege.

2°. Après leur avoir donné une haute idée
de leur premiere communion, il leur fera
conclure la nécessité de s'y bien préparer ;
il leur inspirera une vive horreur du péché,
sur-tout du sacrilege

,
dont ils se préservercnt,

s'ils se corrigent de leurs mauvaises habitu-
des ; il ranimera en eux l'amour de la priere

*

& de là vertu ,
sur-tout des vertus de leur

état, de la modestie, de l'obéissance, dela
pureté, & un grand désir de plaire à Dieu,
& de le servir toujours.

3°. Il leur apprendra que la préparation
à la premiere communion doit se faire 1°.
Par l'instruction, 20. Par le changement de
vie, 30. Par une bonne confession générale,
qui souvent est nécessaire, 4°. Par de fer-
ventes & fréquentes prieres

, 50. Par la
pratique des bonnes oeuvres ,

qui seront
proportionnées à leur âge & a leur état ; il

pourra sur cela entrer dans quelques détails
-de ce qu'ils pourront faire pour obtenir la
grâce ineflimable d'une bonne premiere com-
munion.

40. On commencera à les confeÍfer, dès
lés premiers catéchismes qu'on leur fait sur



la premiere communion, afin de connoître
d'abord à quoi il faut remédier, & les en-
gager à travailler sans délai à se corriger de
leurs fautes. ( On n'entendra cependant leuc
confession générale, qu'après qu'on aura re-
marqué le sruit des avis &; des remedes qu'on
leur a donnés. ) Si on diifere trop à les con-
fesTer, si on ne lesconfesse que peu de jours
avant la communion , plusieurs croupiront
jusques-là dans leurs habitudes criminelles ,d'autres déguiseront leurs péchés: ce n'est
pas ordinairement dans une premiere ou se-
conde confession qu'ils se rappellent & dé-
clarent tout ce qu'ils ont fait, ce ne sera quel-
quefois que dans la sixiemeou huitieme con-fession qu'ils découvriront tout le fonds. de'
leur cœur.

C'est sur-tout dans ces confessions fréquen-
tes qu'on les forme à la piété & à la vie in-
térieure, par les aâes réitérés "de foi, d'ef-
pérance, d'horreur du péché, de contrition,
de bon propos ,

d'amour de Dieu, qu'on
leur fait produire chaque fois qu'ils viennent
au tribunal \ si on ne les confesse qu'une oudeux fois, il est à craindre qu'ils ne soient
qu'imparfaitement disposés à la communion
Saint Charles recommandoit instamment cesconfessions réiterées avant la premierecommu-'
nion. Adprimam communionemneinimm ad-
mittat

%
quem ter ant quater ante in confessione

non audierit, & de sruciu & utilitate hujus



•sacramenti , quantque reverentiâ ,
& inte-

gritate conscientiæ ad illud accedendum fit r
monuerit.

5®. On ne leur donne pas l'absolution
après la premiere ou la seconde confession ;

peut-être n'y ont-ils pas déclaré ce qui leur
"fait plus de peine : on gagne leur confiance.
tlans ces premieres confessions, on les reçoit

; avec1bonté , on leur parle avec douceur r
.on les encourage, on les aide, on les dis-.
spose ainsi à la confession géilérale.

.
60. Presque tous. ont besoin de cette con-

"féffien générale ; leurs confessions précédentes
sontsouvent défe&ueuses ; on les invitera à
'la confession générale

, en leur faisant le ca-
techisme; on leur dira comment ils doivent
s'y préparer., s'examiner, s'exciter à la con-
trition, & s'accuser : on leur promettra de
'les interroger & de les aider. On leur fera
commencer leur confession générale

,
dès

-qu'on les y verra disposés, les uns plus tôt
y

les autres plus tard,, suivant leurs dispositions r
leur amandement, leur ferveur ou leur né-
gligence : ainsi on ne sera pas surchargé de-
la multitude pour le même jour. Ils revien-
nent plusieurs fois pour la confession géné-
rale, 8c avouent quelquefois vers la fin ce
qu'ils n'avoient osé dire dans le commence-
ment. Quand on croit qu'ils ont tout déclaré

,,
on les dispose à la contrition , & on leur



donne l'absolution, plutôt ou plus tard, sui-
varit leurs dispositions.

7°. La veille & le matin du jour de la
communion, on entendra encore ceux qui
voudront se réconcilier: ce n'est quelquefois
qu'à ce moment qu'ils avouent des fautes,
que la honte leur avoit fait déguiser.

8°. Soignez avec zele, avec une tendre cha-
rité

,
les enfans après lèur premiere commu-

nion ,
afin qu'ils en conservent le fruit ; c'est

le meilleur moyen d'établir & de perpétuer
la piété dans une paroisse. 'Si' vous continuez
à cultiver la jeunesse

, Vous verrez en peu
d'années de grands fruits de vos travaux ;
c'est par-là qu'on renôuvelle qu'on change
une mauvaiseparoisse : l'exemple d'une pieuse
jeunesse touchera ceux d'entre les vieux qui
n'ont pas profité de vos avis & de vos soins.

°. Les principaux avis à donner aux jeu-
nes gens qui ont fait leur premiere commua
nion, sont, 10. De continuer à être assidus

aux catéchismes ; 20. De se confesser chaque
mois

, & de se préparer avec dévotion à
chaque communion ; 30. De remercier sou-
vent Notre-Seigneur de la grace qu'il leur
aura faite ; 4°.De conserver toujours une tendre
dévotion à Jesus-Christ présent dans le Très-
Saint Sacrement, de l'y visiter souvent, &
d'être toujours modestes à l'Eglise; 5°. D'as-
sister assidument aux offices de parosse, &



même à la Sainte Messe les jours d'œuvre;
quand cela esl possible ; 6°. De faire la com-munion spirituelle à la mesle

,
& dans les

visites qu'ils font au Très-Saint Sacrement.
7°. De n'oublier jamais les bonnes résolu-
tions qu'ils ont prises

, & de les renouveller
tous les dimanches ; 8°. De faire chaque
annee l'anniversaire de leur première com-munion en remerciant à pareil jour Notre-
Seigneur de la grace qu'il leur sit.

On dira dans le second tome à quel âge
il convient d'admettre les enfans à la pre-mière communion ; on remarquera seulement
ici que sàint Charles souhaitoit qu'on y ad-
mît ceux qui à l'âge de dix ou de douze ans
y étoient disposés par le discernement, l'inf-.
truction, & la piété voici ses paroles : Ex
iis autem pueris aut puellis decem. aut duode-
cim annorum, Ji quos Confessor espaces no-
verit, caveat nesuâ aut parentum negligentiâ
ijlo ampliùs thesauro priventur.



•<
CHAPITRE ONZIEME.

^De la Confiffion de ceux qui se dif-
posent à recevoir le Sacrement de
Mariage..

LE s Payeurs & les Confesseurs doivent
leur faire comprendre sensiblement les.

suites bonnes ou mauvaises* du sacrement de
mariage

, reçu avec de bonnes ou de mau-
vaises dispositions. On fait un sacrilege, si

on ne le reçoit pas en état de grâce : Et si
on entre dans son état par le sacrilege, à
quelles facheuses suites ne doit-on pas s atten-
dre? la profanation du Sacrement de ma-
riage n'est que trop souvent la cause de tant
de désordres ou secrets ou scandaleux, qui
affligent & ruinent les familles. Mais ce Sa-
crement reçu avec de bonnes disposition;;
attire sur les époux & sur leur famille les
plus abondantes bénédictions du Seigneur..

Faites bien sentir ces- vérités à ceux qui:
s'addressent à vous, & faites-leur conclure
qu'il faut donc qu'ils quittent dès-à-présen t
leurs péchés, & les occasions du. péché, qu'ils
les détestent dé tout leur cœur , qu'ils s'en:
confessent bien, & en fassent pénitence,.



Pour rendre pratiques ces réflexions salu-
taires, vous pourrez vous servir des obsér-
vations suivantes.

1°. Dans sa confession qu'ils commence-
ront auprès de vous ,

dès le jour mêmer
ou le lendemain des fiançailles, s'il se peut ,
( sans cependant les gêner pour les faire venir
à vous ) vous leur prescrirez tout ce que le
zele vous inspirera pour les tirer de leurs
mauvaises habitudes, s'ils y sont engagés, pour
les éloigner des occasions du péché, pour
les faire entrer dans de vrais sentimens de-
contrition

,
de bon propos , &: .de délir de se

sanctifier dans l'état du mariage.
2°. Vous leur proposerez ordinairement

certaines réflexions à faire sur les vérités de
la Religion ; mais proposez-les clairement &:

avec onction
, pour qu'ils en soient touchés

s'en souviennent. Déterminez le temps
de la journée où ils pourront les faire : ce
fera- une espece de retraite, qu'ils feront au
milieu du monde, & qui deviendra une ex-
cellente disposition aux Sacremens qu'ils doi-
vent recevoir.

3°. Vous leur ordonnerez
, ou vous leur

conseillerez une confession générale, ou une
revue depuis quelque temps y

suivant l'état
& le besoin de leur conscience,.conformément

* aux maximes que nous établirons
v en trai-

tai de la confession générale.
4°. Il est à piopos de leur parler souvent
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en confession
r soit pour en procurer l'inté-

grité
,

soit pour les renouveller dans la piété,
parles avis que vous leur donnerez, & parles actes des principales vertus que vous leur
suggérerez

: Cette conduite vous donnera la
consolation de voir de jeunes gens recevoir
le Sacrement en de bonnes dispositions, ré-
solus de vivre dans la piété

,
dans la paix &

1 union qui font le bonheur des familles..
V ous leur parlerez plus ou moins souvent
suivant l'état & le besoin de leur ame.

5°. Si on ne profite pas des avis que vous
avez donnés , ne vous rebutez pas ; donnez-
les une seconde fois, toujours avec douceur
& charité, mais avec plus de force & de
fermeté

, menaçant même des malheurs
qu'entraîne le sacrilege

:
Redoublez vos prie-

res' pour la conversion de ce pécheur,
engagez-le à revenir vous parler dans peu
de temps.

6°. Si ce pécheur d'habitude a profité de-
vos avis

,
i1 vous reconnoisïéz en lui une

vraie contrition
, un vrai: propos de vivre

chrétiennement, vous l'absoudrez ,quoiqu'il
n'y ait pas encore un amandement aussi entier,
aussi parfait,, que vous L'exigeriez end'autres
circonlîances.

7°. Mais si âpres vos avis réitérés, après
ses menaces des plus grands maux que vous
lui avez annoncés, il revient la veille de fom
mariage vous déclarer qu'il eil encore tombé



in ebrietatem
,
in molutiem , vdfornicationem,

peut-on l'absoudre ?

' Je réponds & je demande : Peut-on absoudre

un pécheur, qu'on-juge prudemment n'avoir
ni vraie contrition, ni bon propos? Celui-ci
dans le cas posé n'a aucune de ces dispofi-
tions nécessaires, il n'est pas converti ; il n'est
donc pas abfolvable.

. Mais aujourd'hui il paroît bien touché de
' ses péchés ? Hélas ! il cst pei,t-être seule-

ment fort embarrassé sur la décoration que
vous venez de. lui faire de scn incapacité

pour recevoir l'absolution Voilà vrailem-
. biablemewt la cause de. sa tristesse & de ses
larmes.

Si cependant il donnoit des marques ex—
' traordinaires de contrition, si frappé de tout
ce que vous venez de lui dire ,

il entrepre-
noit & faisoit des choses difficiles pour ion
salut, vous vous souviendriez que le cœur du
plus grand pécheur n'eil pas incapable de
conversion

, & que le Sauveur changea en un
instant se cœur d'un larron en un cœur pé-
nitent ; & vous pourriez absoudre ce pécheur
qui vous paroît pénitent ; mais je crains sort

' que vous n'y soyiez trompé : Perverfi diffi-
cilè corriguntur (a) : Si vous lui donnez
l'absolution , ordonnez-lui de se confesser au
plutôt

, v. g.. quinze jours après ses nôces ;

(-0 Eccl. 1.



S il" ne revient pas se confesser, cela marque
souvent que vous avez été trompé, en pre-
nant pour conversion ce qui n'en étoit que l'ap-
parence : S'il revient, on voit souvent par ses
rechûtes, qu'on avoit été trompé : rarement
trouve-t-on l'amendement qu'on espéroit- :
mais au moins on tâchera d'achever avec lui:

ce qu'on avoit commencé.
Si Tes péchés d'habitude sont de ceux- qui:

finissent par le mariage,ne peux-je pas l'ab-
soudre

r
quoiqu'il n'ait pas profité de mes

avis réitérés pendant le temps de la publica-
tion des bans, & qu'il soit. retombé jusqu'à
la veille de ses noces ?

Il y a des Confesseurs qui le. font : mais.
îe font-ils judicieusement? La cessation future
ou espérée du péché ne suffit pas seule ponr
la vraie pénitence il faut encore, la vraie-
contrition ; or , puis-je juger que ce pécheur
se repem comme il faut de son péché,
qu'il a le vrai propos de n'y jamais retom-

.

ber, de cela seul, que ce qui est aujourd'hui
un crime-en lui, n'en sera plus un demain api ès
son mariage ?

Mais si je lui resuse l'absolution, n'est-ce
point révéler sa confession

Un homme instruit ne.peut pas faire cette
objection.

Mais il fera, un sacrilege en se mariant sans
absolution ?

En feroit-il moins un, en recevant indi-



gnement l'absolution ? Hélas ! il en' ferdit
deux.

Mais il se croit bien contrit?
Il n'est pas impossible qu'il le soit : Mais

moi, Confesseur, qui n'en ai pas de marques
& de preuves ,je ne peux pas le croire comme
lui : c'est cependant au Confesseur à juger de
la contrition ; & il ne peut, hors le cas de'
nécessité

, qui est celui du danger de mort,
donner l'absolution

y
s'il ne juge prudemment

que l'e pénitent est contrit.
Mais enfin

,
dira-t-on

,
il se marie pour

mettre fin à ses désordres ?
Je réponds 1°. Que le mariage précise-

ment n'esi pas le remede à la colere, à la,

vengeance ,
à I'injustice, à l'intempérance &c.

2a. Il n'est pas le remede aux paroles dés-
honnêtes 3°. Plnfieurs se marient par pas-
fion ; undéfit

, ut. post matrimonium
,

aBus
turpissimos exerceant, à quibus non abstinentrlicet sæpiùs moniti à Confeffario ; quod faci-
liùs evtnit inter eos , qui ante matrimonium
impudicitia erantplurimùm dediti. 4a. Plusieurs
ne dirent pas vrai , en disant qu'ils ne se
marient que pour finir leurs mauvaises ha-
bitudes. 5°. S'il étoit moralement certain queTitius, v. g. sujet à une inco- tinence secrete rou à pécher avec celle qu'il veut épouser
ne se marie que pour mettre fin à ce mal,
je serois touché de sa bonne volonté, parce
gue

x
prendre le moyen de ne plus pécher



est une marque qu'on détefle le péché : Mais
ceci est encore dangereux ,& fait bien sentir
que le vrai moyen de prévenir cet embarras

r,
est de confesser asïèz tÔt, & assez souvent
ceux qui doivent se marier; quand on sait
les bien prendre

, leur donner des avis &
les aider, ordinairement ils en profitent.

8 Avant la célébration du mariage, instrui-
fez-les au confessionnal des fins qu'ils doi-
vent se proposer, en se mariant ; qui sont
1°. De s'aider dans les besoins de la vie,
& sur-tout dans l'affaire du salut ; ils doivent
donc se proposer dans leur alliance de eai-
der mutuellement à se sanctifier dans cet état:
2°. D'y avoir des enfans, qu'ils feront Chré-
tiens

,
&: qu'ils élèveront dans la crainte, l'a-

mour & le service du Seigneur : S'ils se ma-
rient pour contenter leurs passi.ons, ils péchent,.
& Dieu ne les bénira pas.°. Un Confesseur zélé &: éclairé ne man-
quera pas de les inslruire sur les vertus, qui
doivent les failctifierr dans leur état : Mais,,
comme il doit aussi parler de ces mêmes

venus a ceux qui1 sont dëjà mariés, & qu'il
doit de temps en temps les interroger sur les;
fautes qui y sont opposées, nous en traiterons,
dans le chapitre suivant.

1 0°. Les nouveauxmariés ont besoin de plu-,
ssieurs avis

, ut non peccent contra castitatem
conjugalem ; le Confësseur leur recommandera:

avant le mariage, de se confesser peu de jouts



âpres leurs nôces
,. pour recevoir ces avis.

Si fue,. cajii ante matrimonium , sufficit
dicere eis. in Tribunali , qubd aUus qui funt

' mceffarii ad habendam prolem , funt licžti.
inter con)lIgeS: Si verb nonfuerint casti , plura.
eis dicere posset ConfiJfàrius

,-
modo fiat verbis

perhonneslis
,

& iiz confiisione , quce fit ipJâ
die nuptiarum.

Si is qui fuit cajlus
,

dubia quadam pro-
ponat motu proprio , circa ea quce licita vd
illicita funt inter ccnjuges, & ea dubia pro-
jvonat ipsa die nuptiarum in Tribunali, bre-
viter ac modejle refpondebitur ei quid licitum

yquidvh illicitum fit: Si autem illa proponat
dietlls præcedenrihlis nuptias

, vel in vigilid
nuptiarum

, dicetur ei : Circa hcec consilium
petes in confiffione quam facies ipfd die nup-
tiarum.

Qiiandb posi nuptias redeunt acl Tribunal
paimtentL&, exprcfjius, fedfemper in omni
cajiitate

, edocebuntur -ea quce licita vet

~

ilhcita funt inter conjuges. Non dejunt qui
u Confiffario non edoHi , graviter peccant ,tx eirore confcientice. facientes quod exijlimant
peccatum ,

cum nonsit: alii verb ex confcien-
tid imprudenti credunt Licita , quce gravia funt
peccata ,

& ea committunt : Plures èorUl11talia non. ficiffent, si fuissent a Confijfario
edccii

y
6' ideb dicebat fanclus Francijcus

Salejius multos inter conjuges damnari, eèx

fubd non curavmnt zdocjtri fui fiatus obliga^



tiones, vel momus Ccj;jej[ani non obedierints-
QuiJlatimpojinuptias edoccntur, antequam

per peccata cojitra fanciitatcm matrimonii. gra-
tiarn ninisrint , aut saltem antequam con-
traxerintpravam conflletlldinem , ordinariè grti-
tiam, conservant aut recuperanty cassè vivunt

ychrijliane prolem educant, & pie moriüntur :
Secus v2rd , qui longo tempore poss lluptiàs
tdocentur, uti conflat expeFientiâ.

CHAPITRE DOUZIEME.
De la confession des personnes mariées,

AUTANT il est nécessaire de remplir
les devoirs particuliers de son état,

autant il est nécessaire d'en être instruit, &
d'en être instruit à temps, c'est-à-dire

, dès
qu'on y entre. Combien de personnes qui
ne les remplirent pas ces devoirs , & qui
les eussent remplis

,
s'ils eussent été instruits,

ou s'ils n'eussent pas été instruits trop tard ?
Le Consc-e;èur doit donc infiruire lesper-

'
sonnes, mariées , dans le temps de leur
mariage, & leur rappeller de temps en temps rdans le cours des années , les devoirs de
leur état & les vertus qui doivent les y
sanctifier ; il les interrogera aussi, prout pru-
dentia. suggesserit

?
sur les fautes qui y sont

opposées , qu'ils peuvent avoir commises.



S I.

Les principales vertus ,
dont la prati-

que doit sanctifier les personnes mariées,
sont:

i °. La crainte & l'amour de Dieu, fon-
dement & principe de la vie sainte dans tous
les états

, mais spécialement nécessaires &
plus difficiles à conserver dans la dissipa-
.tion.& les autres dangers de l'état conjugal.

2°. La charité, l'amitié
,

la complaisance
mutuelle entre le mari & sonépouse; c'est
par-là qu'ils adoucissent ce que leur état pré-

' fente d'amer & de pénible. ;3'. De cette charité & de cette amitié
doit naître le supportmutuel de leurs défauts,

une patience inaltérable ; sans cette pa-
tience & ce supprt, l'état du mariage devient
pourplusieursun état accablant & presque
désespérartt.

4°.Les prières qu'ils doivent faire souvent
l'un & l'autre, '& l'un pour l'autre

y pour leur
sanctification.

5°. Ils doivent s'édifier mutuellement par
des exemples de vertu, tels que sont la prière
'en commun dans la famille, la leclure des
livres de piété

,
la fréquentation des Sacre-

'mens & des offices de Paroisse, la retenue
dans le mariage, la modestie dans leurs pa-roles & leurs actions &c. .....



6°. La fidélité conjugale, sur laquelle on
ne leur donne ordinairement tous les avis,
qu'après la célébration du mariage ,

crainte
.de blesser leur imagination, si on le faisoit
-plutôt.

7°. Une ' prudente économie, le soin des
affaires, l'assiduité au travail, selon leur état
:& condition.'Le mari doit-être averti de l'o-
bligation où il est de ne pas dissiper la dot
de son épouse

, & de lui en faire une assu-

'rance, qu'on appelle assignat.
'L'épouse est aussi Óbligée de ne pas dissiper

les biens communs , & de ne point faite sa
'bourse à part. -

8°. Le soin d'élever leurs enfans dans la
crainte de Dieu. Ce devoir est d'une consé-

• quenee infinie.
". La vigilance sur les domestiques

%

-afin que Dieu soit servi dans toute leur
famille. &c.....

Quand le Confesseur explique tout cela:

avec onction aux jeunes gens, il a la conso-
lation d'en voir ha plupart entrer dans l'état
conjugal avec de faintes dispositions, y vivre
en paix & avec édification Ceux qui

manquent du secours de ces instructions ,
y entrent & y vivent, presque comme des.

Payens
: Dieu n'est ni connu , ni servi. dans

leur famille..



§. IL

Si vous instruisez les personnes mariées
si vous leui1 répondez, ou si vous les inte

;

rogez sur le devoir conjugal, & suries ptchés contraires à la sainteté du mariage :
vous pourrez faire usage des observation

)suivantes.

. v
1°. Faites-leur désirer & demander d'êtr

instruit; dans ce dessein vous pourrez leur ~dire

.

après saint François de Sales, déjà cite, qui
.

plusieurs se damnent dans le mariage, paleurnégligence a s'instruire des devoirs de leu
état : » Pour vous ,

ajouterez-vous
,

qui 3

» etes entré dans le dessein de vous y sauver
» vous souhaiteriez être bien insiruit de toute.
» vos obligations. &c....

2°\ Engagez-les à proposer leurs doutes
;& à dire, quid existment (îbi liciium efll

illicitum.
t

y .
En leur répondant & en les interro-

geant ,
dites quelquefois : Ne vous scandalise.

je point ? Elevez votre cœur à Dieu : — L
ejq nécessaire de vous instruire... ious voulez
vous sauver dans l'état du mariage&c....

4°. Ne faites de fausTe conscience à per- îsonne
: déclarez mortel ce qui l'est, & véniel

ce qui n'esf que véniel, & permis ce qui
l'est réellement.

5°. Après une décision sur une chose



défendue, ajoutez : Aveç-vousfait cela j'ou-
vent ?... Fous nesaviez comment le dire ? ...
voussouhaitiez que le Confeffeurvous interrogeât,
&c.... Après une déciiion sur une chose

.permise, dites : Vous avez peut-être cru que
cela étoit un péché ? &c.... En interrogeant

ainsi
, vous découvrirez souvent des péchés,

qui n'ont point été déclarés en confession.
6°. Si quis conjugltm dicat se hæc & alia

fecisse ,sine confcientiæ remorfu
,

& agatur de re
evidenter morrali, nè facile credas ei : sed die
ei.... Attamen noluiffis pojl hujusmodi ac-

1 tum mori non confessus ? .... Voluisses ut
j Confessarius de hoc te interrogasset.... Vous étie£

f en peine ? &c.... Ces peines & ces craintes
r;

sont incompatibles avec la bonne foi qui
l excuse du péché. Ce cas n'eu pas rare; &

on doit le remarquer.7°. On trouve des personnes, qui avant
le mariage

,
Vixerunt qua.si Angili in carne

mortali, & cum quadam anxietate aut feru-
pulo faciunt aut permittunt, ea quee funt li-
cita po(l matrimonium : dicendum ipsis eos in
his non peccare ,

& hujusmodi (crupulos esse

deponendos.
' 8°. En parlant sur ces matieres, suivez les

.avis qui ont été donnés pour les interroga-
tions à faire in materiâ sexti præcepti. En in-
terrogeant les personnes mariées, on peut se
servir de ces expressions

, ou semblables :

» Avez-vous sait quelque chose contre la



» sainteté du manage?.... C'en un grand.
» sacrement1.... L'état du mariage a donné

» de grands Saints ; mais aussi plusieurs se

» perdent dans cet état , ou par le défaut

» d'instruction, ou par le désaut de docilité

» aux inllrucVions. » &c.... Le Confesseur
qui doit toujours s'exprimer en termes mo-
destes, aura soin que le pénitent fasse de
même.

90. Si le pénitent a déjà été instruit par un
Confesseur prudent, voyez si ce pénitent eœ'
d'une conscience timorée, & alors il suffira
de lui dire de temps en temps, & en géné-
ral : » Avez-vous quelque chose à confesser
» sur l'état du mariage?.... Avez-vous en-
» core quelques doutes sur ce sujet?....»
Sa réponse vous empêchera, ou vous obli-
gera de faire d'ultérieures interrogations.

Si verb fcias pOLiiiuntem non esse timorata
$onfcienti(z

,
imb eum identidem peccare con- -

ira m011itajam ipji data , eum paulo amplius
interrogabis, prcefertim se dicar se suiffe contra
tonjugem iratunu...sesuifse turpibus agitatum /v

tomtationibus
,

6.c..'..
10°. Dans le temps des Jubilés, des Mis- *

sions, des Quarante-heures, des Indulgences,
-de certaines solemnités, & de la maladie ,
on interroge un peu plus; &: souvent on re-
marque qu'on ne l'a pas fait inutilement ;
les graces sont alors plus abondantes, on est
plus touché

,
les pénitens déclarent plus saci-



lement ce qu ils n avoient oie dire dans un
autre temps. Aussi dans ces occasions on ne
doit point se presser, pour finir en peu d'heu-
res; on doit même donner plus d'attention
& de soin pour connoître les plaies secrettes
du cœur, & y remédier.

11°. Ne rentrez point sans nécessité dans
le détail des péchés contra castitatem conju-
galem. Si celui qui a déjà été suffisamment
inflruit, demande qu'on l'interroge encore
défiez - vous en ,

præsertìm si sit mulier
dites-lui seulement

: » Sur quoi êtes - vous en
peine ? Proposez vos doutes, & je vous

» répondrai. » Ce qu'il vous dira servira à
vous saire connoître an anxietates deponere

mquærat , an de turpibus loqui.
120. On peut dire au premier qu'on inf-

truit:» Hoc quoddixi tibi, dices conjugi , ut non
» peccet

y nec te ad peccandum inducat : »Sitamen allerllm y\z/B audifii, hoc non diceres
huic fccundo

,
nl forte exifiimaret primum.

sua 170n declarasse peccata.
13°. Conji/gati fcrio monendi flint, ut de

\ ijiis non loquantur in ccetibus : Ji dicant se
de his non loqui niji COrCL/ll corjugatis ; for-

' titer unpi/gnanda efl vana htzc & culpabilis
excufatio

,
ipfique cum {do corripiendi

propter hoc Jcandalum
, qubd Jimul & gra-

vijfrmumejl
,
y srequens nimis: quanta indh

nascuntur peccata ?
i4°. Hk nor. rcfcrimus peccata a quibus



-abflinere & .acorrere debent- conjuges in fun
jlatu ; videri poterunt, pro neccfjitate

,
in mo-

rali Theologid velpatris Antoinc
,

vel Domini
Collet, vel alterius probati Theologi , qui nec
laxioris

, nec feveriorisJit doclrince.

i 50. II est desagréable
,

& trer-dangereux.
-de parler de ces choses au confessionnal ; on
ne doit k faire qu'autant qu'il esl necessaire,
en vue de Dieu, & avec des plussaintes dif-
poiitions. Gratia Dei , firvens oratio

,
Dei

ffi-xfentisfrequens cogitatio ,Jlncera humilitas ,noslrt dissidentia
, plena in Deum fiducia vo-

terunt nos servare illæfos in tanto periculo ,dabuntque fpem alios injlruendi sine proprif1

...
dejrimento. Virtus in injirnvtate perficitur :
Vemm qui se existimat slare , videat nl
cadat.

16°. Avertissez les peres & meres d'offrir
chaque jour leurs enfans à Dieu

,
sur-tout

à la priere du matin & à la sainte Messe ; cette
offrande attire sur ces ensans les bénédiétions
du Seigneur ; ils commenceront à la faire
eo tempore quo infans in utero conceptus est.
La mere la renouvellera tempore partûs ;
& selon l'usage pieux dès meres chrétiennes
elle fera le signe de la croix sur son enfant
en le couchant

,
& en le levant

,
& elle

l'ofsrira chaque fois au Seigneur.



CHAPITRE TREIZIEME.

De la confession des malades.

NOus US dirons 1°. Combien il est im-
portant de disposer les malades à la

confession.

2 Quelle méthode on doit suivre pour
les aider à faire une bonne confession.

ARTICLE PREMIER.
De l'importance de disposer les malades à la

confession.

Le talent de bien assister les. malades est
un grand don ; il suppose un grand sonds de
charité, de douceur

, de compassion, de
tendresse & de zele ; il faut beaucoup de
piété & d'on&ion

, de patience & de cou-
rage ,

de lumieres & de prudence
, pourdire tout ce qu'il faut, ne dire que ce qu'il

faut, le dire comme il saut
,

& à qui il le
faut ; pour ne se décourager & rise s'impatien-
ter jamais, pour gagner la confiance

, pourconsoler, pour toucher : pour convertir, pour
faire en peu d'heures ce qui auroit dû être
l'ouvrage de toute la vie.



Rien de plus nécessaire à un malade,
de plus avantageux , & de plus consolant

pour lui, que de faire une bonne confession.
Nécessaire : Parce que si ce pécheur ma-

Jade ne fait pas sa confession, ou s'il la fait
mal, quel sera son sort ? Souverainement
malheureux.

Avantageux : Recevoir le pardon de ses
péchés, satisfaire à la justice divine

,
rendre

méritoires toutes ses soufFrances, mourir dans
l'amitié de Dieu ; quatre avantages inestima-
bles, qui sont les fruits de la bonne consef-
sion du malade.

Consolant : Ce malade goûte la paix de
l'ame

,
la tranquillité de l'esprit

, & la joie
d'une conscience arrangée & calmée :

L'Es-
prit Saint lui dit qu'il est devenu l'enfant
de Dieu , & l'héritier de son royaume; se
voir én état d'aller paroître devant son Juge
avec une vive espéranced'un bonheur éternel,
quelle consolation !

Mais aussi quel trouble, quels malheurs,
quel désespoir dans un pécheur malade qui
ne se confesse pas , ou qui se confesse mal,
& meurt dans le péché !

Tels sont les motifs qu'on peut proposer
aux malades

, pour les engager à se confef-
ser, & à ne pas tarder.

Inspirez-leur de se confesser dès le com-
mencement de la maladie

,
soit parce que le

malade est plus en état de le bien faire, soit



pour prévenir les surprises de la mort, &:
la mauvaise mort; soit parce que les souf-
frances du malade deviennentsatisfactoires &
méritoires.

Trois sortes de malades voudroient ren-
voyer à autre temps la confession que vous

•les invitez de faire. i °. Les uns, ou parce
qu'ils ne se croyent pas assez malades, pour
être obligés de se consesser, ou parce qu'ils
ne s'y croyent pas assez préparés : 20. Les
autres, parce qu'ils ont une conscience si em-
barrassée, si chargée de crimes, qu'ils n'o-
sent en entreprendre la discussion ; ils pen-
sent qu'ils ne pourront jamais se souvenir de
tout, ni s'expliquer suffisamment; peut-être
aussi seroient-ils gênés avec celui qui leur
propose de se confesser, ils n'oseroient lui
faire l'aveu de tous leurs désordres: 30. Les
derniers sont ou dans l'endurcissement qui
les rend insensibles à leur salut, ou dans le
désespoir, qui les empêche de prendre les
moyens de leur conversion. Que direz-vous
aux uns & aux autres ? Comment les enga-
gerez-vous à se consesser ?

10. Si le malade ne veut différer sa con-
session

, que parce qu'il ne se croit pas endanger, représentez-lui qu'il vaut mieux se
confesser tôt que tard ; que saconfesTion

,
faite

dans les commencemens de sa maladie, sera
plus sacile, parce qu'il conserve toute sa pré-
sence d'esprit ; qu'elle sera plus utile

,
soit



parce que ses soufFrances deviendront méri-
toires pour le Ciel, &: serviront à satisfaire
à la justice divine ; soit parce qu'elle le pré-
servera du danger d'être surpris par un acci-
dent, & d'aller paroître devant Dieu sans
confession ; enfin

,
qu'elle sera plus conso-

lante, soit pour lui, qui sera plus tranquille
après l'avoir faite

,
soit pour ses parens, ses

amis'& son Pasleur
, qui seront consolés &

édifiés de le voir prendre sans délai les moyens
d'une bonne mort. On peut encore lui faire
remarquer que la maladie est souvent la peine
du péché, & que par une bonne confession
la santé deviendra la récompense de la con-
version ; ou que si Dieu ne lui rend pas la
santé, il lui accordera, ce qui est plus pré-
cieux, la bonne mort.

Si le danger devenoit pressant
, & qu'il

voulût encore différer, on seroit obligé de
lui dire clairement, mais diserétement, qu'il
doit se confesser sans délai, que la chose est
plus pressante qu'il ne le pense

,
& qu'il n'y

a point de temps à perdre.
S'il veut différer sa confession, parce qu'il

ne se croit pas encore assez préparé, dites-
lui que Dieu ne demande pas autant d'exa-
men d'un malade, que d'un homme en santé,
& que vous l'aiderez ; & si la chose est
pressante

, commencez sa confession sans
délai.

2°. Promettez à celui qui a la conscience



chargée & embarrassée, de l'aider, comme
vous voudriez qu'on vous aidât, si vous
étiez dans le même état. Asfurez - le des
miséricordes du Seigneur , pourvu qu'il se

repente de tout son cœur, & s'accuse le
mieux qu'il pourra. Représentez - lui qu'il
goûtera la paix de l'ame , dès qu'il aura
bien fait sa confession. Ranimez sa confiance,
en lui rappellant la pensée de Notre-Seigneur
priant & mourant pour tous les pécheurs,
l'exemple de saint Pierre qui obtint si promp-
tement le pardon de sa chute, de sainte Ma-
delaine

,
du bon Larron, & de tant d'autres

à qui Dieu a fait la même grace.
Si vous vous appercevezque le malade seroit

moins gêné en se cnnfeiTant à un autre, qu'à
vous ,

offrez - lui de bonne grace de faire
avertir le Confesseur qu'il délirera ; & pro-
mettez-lui de venir également le visiter, le
consoler, & l'aider en tout ce qui dépendra
de vous, soit pour l'aine

,
soit pour le corps

Laissez à vos malades toute la liberté de choi-
sir leur Confesseur.

30. Il est difficile de toucher un malade
endurci

,
c'est l'effet d'une grande grâce ,demandez-la inStamment au Dieu des misé-

ricordes. Proposez, mais avec piété, humi-
lité & onction

,
à un malade si digne de

compassion, proposez-lui successivement ce.
que la religion a de plus terrible & de plus
consolant. Peignez-lui vivement le malheur'



d un pécheur qui abuie des dernieres grâces,
& meurt impénitent,lasévérité des jugemens
de Dieu qu'il va subir, l'éternité des peines
de l'enfer auxquelles il va être condamné:
montrez-lui ensuite dans une opposition bien
eonsolante le bonheur d'un pécheur qui se
réconcilie avec Dieu, la paix qu'il goûte, la
tranquillité dans laquelle il meurt, & les con-
folations infinies qui sont préparées dans le
Ciel aux pécheurs pénitcns.

Si ce malade paroît insensible à ce que
vous venez de lui dire

, priez-le avec amitié
d 5y réfléchir ; laissez - le seul quelques mo-
mens, pendant ce temps priez pour lui avec
serveur ; invoquez avec confiance la très-
Sainte Vierge, le refuge des pécheurs ; reve-
nez ensuite

,
parlez-lui encore, invitez-le

,pressez-le même, Prout Spiritus Sanctus da-
bit eloqui : usez d'une grande circonspection,
pour ne pas le rebuter, & aussi pour ne pas
le flatter ; hélas i peut-être ne gagnerez-vous
rien ! Perversi difficile corriguntur : peut-êtr e
abusera-t-il de ces derniers efforts de votre
zele, comme il a abusé des autres grâces de
Dieu 1 peut-être mourra-t-il comme il a vécu.

Peut-être aussi, devenu sensible, il sera
troublé par les remords de sa conscience

, &
par la crainte des jugemens de Dieu: s'il
paroît découragé tenté de désespoir, for-
tifiez-le

,
soutenez-le contre cette dangereuse

tentation. Voici les réflexions que vous pou-



vez lui propoler : » i .
Dieu veut encore

» vous sauver ,
il vous y invite, il vous

» ordonne d'espérer en lui, il vous donne

» le temps, la grace & un Confesseur pour
» votre conversion. i°. Vous ne pouvez pas
» vous défier de la divine miséricorde, sans

» lui faire injure, elle est infinie, elle sur-

» passe tous les crimes de tous les hommes;
» les eussiez-vous tous commis, Dieu vous
» les pardonnera tous, si vous lui deman-

» dez pardon de tout votre coeur ; non ,
» il ne veut pas la mort du pécheur, mais

» sa conversion :
NoLo mortem impii f&d ut

» convertatur ,
& vivat (a). 3°.Il y a dans le

» Ciel des Saints, qui ont plus offensé Dieu

» que vous : ils se sont repentis de leurs pé-

» chés avant leur mort \ repentez-vous comme
» eux de vos péchés. 40. Si les réprouvés

» qui sont dans l'enfer
,

avoient encore ,
» comme vous, le temps & la grâce ,

ils de-

» viendroient tous des Saints ; pourquoi ne
» le deviendriez-vous pas ? 5°. Désespérer

» de son salut, c'est se damner de propos déli-

» béré; le désespoir est le dérnier des crimes :

» Juda5 n'a péri que par-là ; s'il eût espéré,

» il eût obtenu le pardon de son péché.

(a) Ezcch. 13.
1



ARTICLE SECOND.
Quelle méthode doit- on suivre pour aider les

malades à faire une bonne Confession ?

Ce n'est pas assez d'avoir déterminé à la
confession les malades qui s'y refusoient ,ou
qui la craignoient trop , ou qui vouloient la
différer indiscrètement ; il faut encore les ai-

-der à la faire utilement. Voici les observations
;à faire sur ce sujet.

i °. Dès que vous êtes appellé pour la con- •session d'un malade, allez-y sans différer:
abordez ce malade, avec l'air d'un homme,

fqui se fait un plaisir de lui rendre service.
Parlez-lui d'une maniere propre à gagner sa
confiance: vous la gagnerez sa confiance,

...
vous l'édifierez

, vous le contenterez , en |i
lui offrant non - seulement les services de

:

votre miniStere
, mais tout ce qui est dans

<

votre maison
, qui pourroit lui faire plai-

sir. Quelqu'incommode que soit son loge-
ment, quelque dégoûtante que soit sa ma-
ladie

, quelque mauvais que soit l'air que
vous respirez auprès de lui, ne paroisrez

•
pas y être sensible, ne lui donnez pas oçca-
sion de penser qu'il vous tarde de sortir :
s'il vous faisoit des excuses à ce sujet, dites-
lui qu'il n'est rien que vous ne soyez disposé
à faire & à souffrir pour le consoler & l'aider
à se bien mettre avec Dieu... que le paradis



vaut bien cela.... qu'on est encore plus mal
en enfer & en purgatoire.

2°. Après avoir entendu sa confession or-
dinaire

, voyez si vous devez lui ordonner
ou lui conseiller une confession générale, oit
une revue depuis quelque temps : vous en
jugerez par les maximes que nous établi-
rons , en parlant de la confession générale.
S'il est dans le cas de la faire, vous l'y invi-
terez , vous l'y déterminerez par les motifs

y& de la bonté du Seigneur,qui lui offre le
pardon de ses péchés, s'il les confesse sincè-

^ rement ; & du besoin qu'il en a ; & des avan-
tages qu'il en recevra. Ecoutez-le avec bonté,
appliquez - vous avec un nouveau zele à lui
faire faire exactement cette confession

, qui
est peut-être la derniere de sa vie..

3°. Si la maladie est violente
, si le

malade est fort oppressé
y on s'il est tra-

vaillé d'une fievre très-ardente
, n'exi-

gez pas de lui beaucoup d'examen ; il
vaut mieux l'interroger, & l'interroger d'une
maniere qui ne demande pas de longues dis-
cuffions ; quelquefois vous l'avertirez de ré-
pondre seulement r oui ou non : à vos interro-
gations. Non-seulement ne le faites pas trop
parlery mais parlez peu, vous-même ; ne lui
faites pas de' longs discours, soyez court,
mais clair & touchant ; parlez à trait, &
d'un ton de voix qui ne le fatigue pas. Après
qu'il a déclaré ou avoué

*
certains péchés

~



inspirez-lui des ientimens de contrition, de
bon propos, de résignation

,
d'amour de

-

Dieu ; ces sentimens ainsi mêlés dans sa con-
fession

, avant même qu'elle soit finie
,

le dis-
poseront mieux à l'absolution ; appliquez-

vous plus à lui inspirer la contrition ,
qu'à

faire un détail bien circonflancié de tous ses

pèches.
40. Il est quelquefois à propos d'interrom-

pre pour quelques momens la confession du
malade, soit pour lui donner le temps de
sentir & de goûter ce que vous venez de lui
dire ; soit pour ne pas le fatiguer

, pour ne
pas échauffer sa tête, épuiser sa poitrine ,
augmenter sa nevre ; soit pour lui laisîer
prendre quelque chose

,
du bouillon

,
du

sirop, &c. dont il peut avoir besoin.
50. Si vous craignez que la connoissance

ne lui manque pendant sa confession, il est
important de lui faire produire des ades de
foi, d'espérance, de charité, de contrition,
de résignation, & de désir d'être tout à Dieu:
cela est plus nécessaire & plus pressant, qu'un
plus long détail de ses péchés, vous y re-
viendrez ensuite ,

si le malade en est ca-
pable.

6°. Quelquefois ,
lorsque le malade ne

peut pas parler
, on est obligé de se con-

tenter d'une confession faite par Íignes, par
un mouvement de tête , par un serrement
de mains, &c.



il y en a d'autres, qui sont entiérement
sourds, mais qui peuvent parler ; dans ce cas
invitez par signes le malade à se conlesTer :
après avoir prié à genoux quelques mo-
mens près de lui, faites le signe de la croix
sur lui, & vous étant assis

, vous lui pré-
sentez l'oreille pour l'entendre ; il comprend
que vous l'invitez à la confession ; il vous dira
peut-être qu'il voudroit un peu de temps ,
pour s'y préparer ; vous lui donnez ce temps,
& ensuite vous vous rapprochez : après l'a-
voir entendu

, vous l'exciterez à la contri-
tion par signes, en vous frappant la poitrine ,
en joignant les mains, en élevant les yeux,
en baisant le crucifix , & le lui faisant baiser ;
vous le laisserez quelques momens dans les
sentimens qu'il vient de concevoir, & vous
pourrez l'absoudre.

7°. Si vous êtes appellé auprès d'un malade
qui ne donne aucun signe de désir de const ilion,
mais qui en a donné

, comme le déclarent
ceux qui- le gardent, vous pourrez l'absou-
dre : le quatrieme Concile de Carthage &
saint Léon le décident ainsi (a).

Mais si personne ne peut rendre ce té-
moignage, que ferez-vous ? —En attendant
que l'Eglise ait décidé ce qu'on doit faire

,
il

paroît qu'on peut prendre le parti le plus
favorable à ce malade moribond, & l'absou-

(a) Ca:1. 75.



dre :
il n'en pas impomble que cette abib-

lution lui soit utile.
On ne pourroit pas l'absoudre , s'il mou*

roit in ipso actu peccati , in quo aclu peccati
amijît usum rationis ; qui enim ratione caret,
nec dolet . nec dolere potest de peccato fuo.

>

On doit demeurer auprès de ce malade ,
afin que, si la connoissance lui revient, on i

puisse lui inspirer des sentimens de péni-
-

tence & l'absoudre. Dans le doute s'il a de
J

la connoissance, & s'il se repent, on pourroit
encore l'absoudre.

8°. En général dans le cas de nécessité , ,dans le danger de mort, on se sert de ma- *

tiere douteuse, quand on ne peut pas en avoir
1

de certaine. Ainsi on absout un pécheur
:

d'habitude, qui promet de ne pas retomber , ,à qui on eût différé l'absolution lorsqu'il étoit
1

en santé : Mais vous la refuseriez à un ma- .
lade , qui s'obstineroit à vouloir mourir
dans l'affeaion au péché, qui

, par exem-
ple

,
refuseroit de pardonner, de restituer

quand il le peut, de chasser une concubine :
Dans ce cas il n'y a ni matiere certaine rni matiere douteuse du Sacrement. Si cepen-
dant après ce refus de l'absolution, il vous
demandoit la Communion & l'extrême-
Onction

, vous devriez les lui administrer,
sans hésiter, & sans rien témoigner ; le secret
de la confession, qui est de droit naturel &
de droit divin, vous y oblige.



.
En contenant ces pécheurs d'habitudes,

& autres malades
,

il est nécessaire, comme
nous l'avons insinué, de leur faire produire
les actes de foi, d'espérance, de charité, de
contrition, & de désir de la fin derniere

: Si
c'est une personne qui ne soit pas asrez éclairée,
ni d'une grande vertu, ou si elle est si mal rqu'elle ne puisse pas produire ces actes ,
par elle - même, on les lui suggérera : il suffit

que ce malade les faiTe
, par maniere d'ac-

quiescement avec attention & sentiment
il n'est pas nécessaire qu'il les prononce de
bouche.

io*. Peut-on absoudre une femme à la
veille de ses couches, qui jusques-là a vécu
dans une habitude mortelle?

Si elle se croit en danger de mort, ratione
partus proximi ,sivè primusfit, jivl secundus
partus, aut tertius ,sed cum vero , uti exifti-
mat ptriculo , on peut l'absoudre sur la
promesse de ne plus retomber dans son pé-
ché d'habitude

, de venir se confesser
sans délai, si Dieu lui conserve la vie dans
ce danger.

Quand on confessé une personne de l'au-
tre sexe, malade , on doit observer ce que
prescrit saint Charles

,
& après lui, les Ri-

tuels de Besançon & de Toul, qui est de
laisser ouverte la porte de la chambre où est
la malade qu'on entend : Sage précaution :
Si fœminœ confessionem audîat

5
dit saiat



Charles, ojtio patenti id prœstet. Il est même
convenable que le rideau du lit demeure
pendant

,
& qu'il serve comme la grille auconfessionnal.

Si vous êtes obligé d'entendre une femme
en travail d enfant

,
faites-le brièvement ; &

le danger est fort pressant, contentez-vousde la déclaration des péchés en général,
avec la contrition

,
le propos, un acte d'a-

mour de Dieu
, & de l'offrande de ses dou-

leurs en satisfaction
: Vous l'absoudrez

,
&

vous vous retirerez aussî-tôt
, afin qu'on

puisse travailler à la conservation de la mere& de l'enfant.
11°. On est quelquefois embarrasse avec :

les malades, qui ont des restitutions à faire;
:Il faut de la prudence & de la sermeté,

pour faire remplir ce devoir de justice, ou
par le malade

, ou par ses héritiers. S'il
peut dès-à-présent faire la restitution

, ne
permettez pas qu'il en Iaiffe la commission
à ses héritiers: Ceux-ci presque toujours avi-
des

, ne penseront qu'à recueillir la succes-
fion, & laisseront en mourant ,

à leurs suc-
cesseurs la restitution à saire

, comme elleleur avoit été laissée. Si ni le malade, ni ses
héritiers ne peuvent restituer à présent, voyezsi la chose est considérable

, s'il faudroit
faire faire ou un acte par Notaire

, ou au
moins un billet, portant obligation de telle
somme à payer ou à la personne à qui 011



doit restituer, ou, pour cacher 1 mjuitice , à

une tierce personne, de confiance
, qui aura

le secret, & fera secretement la restitution

avec l'argent ,
qui lui sera légué ou payé.

Si le temps presse
,

& qu'on ne puisse pren-
dre aucun de ces moyens, engagez du moins

le malade à appeller , après sa consession,

ses enfans, son épouse , ou autres héritiers,

pour leur faire promettre , en votre pré-
sence, qu'ils feront cette restitution, le plu-

tôt qu'il leur sera possible. Après cette pro-
messe

,
le Confesseur peut leur en rappeller

l'obligation, & en presser l'exécution.
12°. Ne vous mêlez des dispositions tes-

tamentaires des malades
,

qu'autant qu elles

regarderont leurs consciences. Ne suggérez

rien qui ressente l'avarice ou votre intérêt.
Inspirez à ce malade de régler si prudemment
ses affaires, qu'elles ne laissent ni procès,
ni division , ni mésintelligence dans sa fa-
mille

, & parmi ses héritiers. Faites-lui faire

un assignat de dot à son épouse , s 'il ne l 'a

pas encore fait. S'il est riche , vous pouvez
lui inspirer de donner quelque cliose pour
aumône aux pauvres , & pour ornement à
l'Eglise; & de régler le nombre de Messes,

qu'il veut être célébrées pour le repos de
son anle. "

130. Quand le malade a déclaré en con-
fession des fautes considérables

?
on ne lui

impose qu'une pénitence légere à saire pendant



sa maladie : On lui prescrit quelques aél
de contrition

, ou d'offrande de ses peint
en satisfadion de ses péchés, ou de ~ré
gnation à la volonté de Dieu ; quelques ri
gards portés vers le Crucifix

, avec un sen;
ment d'amour de Jesus

, ou d'union ave
lui dans les souffrances &c. Mais on lui irr.
pose une autre pénitence

, proportionnée
la grandeur de ses fautes, qu'il fera après i
guérison.

14°. Quoique se malade ait reçu les Sa
cremens, continuez à le visiter, tandis qu'i
est en danger : Ne manquez point à lui de
mander, s'il souhaite se réconcilier ; entendez ce qu'il a à dire, & inspirez-lui ce CIllconvient à son état, ou pour ranimer sa contrition, ou pour l'exciter à la patience, à ~la

la ré6gnation, à l'espérance
,

à l'amour d(
Dieu &c. Ce sera peut-être dans ces mo
mens qu'il vous dira des crimes, qu'il n'a-
voit jamais osé déclarer en confession.

En visitant les malades, vous devez leui
parler relativement à leurs besoins ; étudier
leurs dispositions intérieures, comme le Mé-
decin étudie celles du corps ; il y en a qui
craignent trop ,

d'autres qui craignent trop
peu ; 1 un oublie ses péchés, l'autre y pense
trop ; l'un est touché

,
l'autre est dur

, &
présque insensible

: Proportionnez vos avis
& vos courtes exhortations à ces différentes
dispositions

:.
soyez le fidele instrument de' la



grace ; portez ce malade aux sentimens que
Dieu demande de lui : Del enim fumus ad-
jutores : Excitez des sentimens d'humilité, de
défiance de soi-même ,

& d'une crainte salu-
taire dans celui qui craint trop peu :

Inspirez
plus souvent à d'autres des sentimens de
confiance : Aux uns vous rappellerez le
souvenir de leurs péchés, ( Mais en termes
généraux, pour ne point faire peine au ma-
lade

, ) à d'autres, qui pensent trop à leurs
péchés, vous ne parlerez que des miféricor-
des infinies du Seigneur. Si on manque à cet
important avis, on portera peut-être les uns
au désespoir, & d'autres à la.présomption;

on découragerA un malade qü'il salloit con-
soler & fortifier contre les srayeurs de la

mort.
Visitez encore un malade qui est devenu

convalescent : Vos visites lui seront fort uti-
les

,
s'il a été déréglé, vos avis & vos soins

achèveront, perfectionneront sa conversion
dans la convalescence : Si vous ne profitez

pas de ces momens ,
il oubliera facilement

les protestations ,
qu'il a faites pendant sa

maladie ; & le retour de sa santé sera aussi

t
le retour de ses désordres ; pauci ex infirmi-

tale meliorantur :
C'est l'Auteur de l'Imita-

-
tion qui l'a dit, & l'expérience ne le confirme

que trop. Ne manquez pas d'inviter les conva-
lescens à la sréquente confession

,
& de

leur rappeller ce qu'ils ont promis sur ce
sujet.



15*. Quand vous visitez des enfans ma r
lades

, qui ont déjà assez de raison pou
avoir pu offenser Dieu, ce qui arrive verl'âge de sept ans, dans les uns un peu plu
tôt, dans les autres un peu plus tard, enga
gez-les & aidez-les à se confesser, promet
tez-leur que s'ils disent bien toutes leur
fautes, Dieu leur pardonnera

,
les aimera

& leur donnera le Paradis
: Interrogez-'e

avec honte & avec prudence sur les péché:
qu'ils peuvent avoir commis ; & pour le:
exciter à la contrition, dites-leur que Diel.
les avuslorsqu'ils faisoient ces fautes, qu'elles
lui déplaisent, & qu'il les punira en l'autre
monde

,
si on ne lui en a pas demandé par- -don

: Faites-leur promettre de ne plus faire
les mêmes fautes

, & de ne jamais offenser
Dieu ; & après les avoir aidé à sormer les
actes de foi, d espérance & de charité

, vous
les absoudrez ; vous les absoudriez même
dans le doute de ces dispositions. Si le dan-
ger étoit pressant, vous leur donneriez l'ex-
trême-Onction

, après les avoir instruits en
peu de mots sur ce Sacrement.

Pour la Communion, on suivra ce qui est
prescrit dans les Rituels. Si ces enfans sont
un peu instruits sur la présence réelle de
Notre Seigneur dans l'Eucharistie, & sur les
effets que ce Sacrement produit dans ceuxqui le reçoivent dignement

, & s'ils témoi-
-

gnent souhaiter d'y participer, on doitleur



donner le Saint Viatique. Le Confesseur,
après les avoir brièvement instruits sur ce
Sacrement, les aidera à entrer dans des sen-
timens d'amour de Jesus, & dans les autres
dispositions nécessaires. La peine de les ins-
truire dans la maladie ne seroit pas une rai-
son de les laisser mourir sans Viatique : Il est

vrai que s'ils étoient en santé, on ne leur
donneroit pas la Communion dans un âge si

tendre, parce qu'on espéreroit, en la diffé-

rant ,
de les y mieux disposer : mais dans

ce cas preÍfant de maladie
, on ne peut pas

différer.

CHAPITRE QUATORZIEME.

«

De la Confession générale.

ÎL y a sur ce sujet deux extrémités à éviter :

La premiers seroit de ne faire faire de
confession générale a personne : Il est certain
qu'il y a des confessions nulles, des confes-

sions même sacrileges , par défaut oudesin-
y cérité & d'intégrité, ou de contrition & de

bon propos. Dans ces cas les péchés n ont
pas- été remis, quoique l'absolution ait été

donnée
*,

il faut donc les confesser
,

il faut
donc réparer les confessions défectueuses,

..
en faisant la confession générale, dans la-



quelle on apportera les dispositions qui o
manqué dans les consessions précédentes
C'est le sentiment & l'avis de saint Charle
Quia negligentia in confeJlionihussolet mul.
committi; ab iis potifjimiim qui vel nullur,
vel levem de Deo timorem habent, aut cura,
de anima itaut potius ex ufu

, quam e
peccatorum h&rrore

,
& emendandi defdi

rio confiuantur , debent Confcfjorcs loco (

tempore , juxta perfcnaTunz qualitatem
, a

confefjlone.m generalem poznitentes exhortari
ut ope ejus tlfdentius ad Dcum convertar.tlLl
& pro omnibus peccatis & defectibus quc
noverint, fatisfacianl.

L autre extrémité à éviter seroit d'obligé
indifféremment tous ses pénitens à faire un
confession générale : Il est certain que p'u
sieurs ont bien fait leurs confessions, & qu'il
y ont reçu le pardon de leurs péchés ; ils nsont donc pas obligés d'en réitérer la dé
claration dans une autre confession

: Vouîoi
les y obliger, c'est vouloir leur imposer uijoug

, que Jesus-Christ & son Eglise ne leu
ont pas imposé. Cette conduite pourroit menudevenir très-funeste à ce pénitent, qui pa
une fausTe conscience sera peut-être une con
session sacrilege

, & perdra au confeffionna
:la grace qu'il y avoit apportée : Il avoit peutêtre eu beaucoup de répugnance à déclare])

-
certains péchés énormes, il avoit cependan
surmonté cette tentation de la honte, & avoi



été absous dans de bonnes dispositions ;
peut-être n'osera-t-il répéter ces mêmes pé-
chés à ce nouveau Confesseur, & dans l'er-
reur où on l'a mis de se croire obligé de
les redire

,
il fera un sacrilege : Voilà le

malheur ou l'a jette l'ignorance ou la curio-
sisé d'un Confesseur indiscret

,
qui ordonne

une confession générale, dans les cas, où il
devoit seulement la conseiller

,
peut-être

même la défendre. Les jeunes Confesseurs
sur-tout, doivent craindre de tomber dans
cette extrémité.

Que devons-nous donc faire ? Tenir un
justemilieu entre ces extrémités: Il y a des
pénitens, à qui la confession générale, ou
une revue depuis quelque temps ,

est néces-
faire ; on doit les y obliger

,
les aider à la

faire
,

& ne les absoudre
, qu'après qu'ils l'au-

ront saite.
Il y en a d'autres

,
à qui, sans être né-

cefsaire, elle seroit fort utile ; vous la con-
seillerez, sans les y obliger.

Enfin il y en a quelques-uns, à qui elle seroit
nuisible ; vous la leur interdirez avec fermeté.

§.I.

Vous obligerez donc à la confession géné-
rale ceux qui par une mauvaise honte ont
caché ou déguisé leurs péchés

,
soit pour

l'espèce, soit pour le nombre &: les circonf-



tances coniidérables ; ceux qui ont manqu
de contrition & de bon propos ; ceux qi
ne promettoient que de bouche de s'éloi
gner des occasions du péché , d'en rompr
les habitudes

,
de reffituer, de remplir le

devoirs de leur état; ceux qui ne cherchoien
pas à rentrer en grace avec le Seigneur, 8
à mener une vie nouvelle, mais à sauve
les apparences, en recevant les Sacrcmens
ceux qui n'acceptoient la pénitence qu'i
l'extérieur, sans avoir la volonté de la saire
dans ce cas la confession est nulle par ~le

défaut de volonté de satisfaire à Dieu.
Si on doute raisonnablement de la vali-

dité des confessions précédentes
, on esl-

obli gé de les réparer par la confession géné-
rale

, ou par une revue proportionnée à ce
doute

, parce qu'il n'est pas permis de lais-
ser ainsi dans le doute l'araire du salut.

Les recliûtes dans les mêmes habitudes
,dans les mêmes occasions volontaires

,
si

elles suivent de près la confession
,

sur-tout si

on n'a pas suivi les avis du ConfeiTeur
,

doi-
;

vent faire craindre le défaut de contrition &
de bon propos , & faire douter de la validité

)
de la confession.

Mais si ces rechutes n'étoient arrivées i
qu'un temps considérable après la confes- -
sion

, s'il y avoit eu un amandemcnt réel & *
notable, une vraie fidélité à cuivre les avis ?
du Confesseur

, & à résister aux tentations,
,



elles ne marquerolent pas un désaut de
contrition & de bon propos dans la con-
~fession précédente : l'amendement réel qui
a suivi marqueroit plutôt la sincérité du
propos.

Il est difficile que les confessions générales
faites avec une certaine répugnance soient
bien sinceres; pour prévenir cet inconvé-
nient

,
tâchez de faire sentir à vos pénitens

le besoin qu'ils ont de cette confession gé-
nérale

,
& la .paix qu'ils goûteront après l'a-

voir faite : Dites-leur qu'elle est plus facile
qu'ils ne pensent

,
qu'ils n'ont qu'à s'exa-

miner quelque temps sur chaque comman-
dement

,
& sur les péchés capitaux ; que

vous les aiderez
, que vous les interroge-

rez si bien qu'ils n'omettront rien, & que
vous ne les chargerez pas de pénitences
trop difficiles. Vouspourrez ainsi leur ins-
pirer le désir de faire

,
de faire bientôt

& de faire exactement leur confession gé-
nérale.

On peut aussi leur faire sentir le besoin de
cette confession dans le temps même où ils la
font, lorsqu'ils déclarent, ou que vous leur
faites avouer certains péchés

,
dont on se

confesse rarement ,
sur lesquels- ils ne s'é-

toient jamais expliqués
,

tels sont l'omission
des actes de foi

,
d'espérance, de charité,

d'offrande de ses actions à Dieu ; la pré-
emption

, en persévérant dans le péché,



sous prétexte qu on s en confessera, qu'on
dira aussi facilement un grand nombre de
péchés , qu'un petit

, & que Dieu pardon-
nera tout : L'omission du précepte de la ron-
version

,
l'omission du grand commande-

ment de l'amour de Dieu, la résistance à
certaines graces spéciales

,
l'abus des gra-

ces &c. Vous prenez de-là occasion de leur
saire remarquer qu'ils ne s'étoient pas con-
fessés de ces péchés dans les confessions pré-
cédentes

,
qu'elles étoient défectueuses,

que la confession générale & exacte qu'ils fe-
ront , leur étoit bien nécessaire, & réparera
tout. Cette réflexion présentée à propos leur
fait souvent continuer avec plaisir & conso-
lation ce qu'ils avoient peut-être commencé

-

en craignant ou par complaisance, ne croyant
pas que la consession générale leur fût né-
cessajre.

Avant la confession, dites au pénitent de ne
pas s'examiner d'une maniéré seche & flérile,
mais d'une maniere qui lui inspire la contri-
tion & la dévotion, en s'arrêtant

,
après

chaque péché considérable, qu'il se rappelle,
en s'arrêtant, dis-je, en s'occupant quelques
momens à le détefler, à en demander par-
don

,
à remercier Dieu de ce qu'il l'a attendu

à pénitence : il renouvellera ainsi plusieurs
fois ces affections pendant son examen. Ce
moyen est très-propre à toucher & à con-
vertir les cœurs. Le Confesseur en usera de

même
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,
même pendant le cours de la confession,
& il remarquera avec consolation que son
pénitent est touché & bien dispose avantmême que la confession générale soit finie.
Cet avis a paru important à de bons Con-
fesseurs.

Le pénitent, en s 'examinant &s'acrusant,
suivra, (& vous , en l'interrogeant, pourrezégalement suivre ) l'ordre des Commande-
mens de Dieu & de l'Eglise, & celui des
péchés capitaux; vous pourrez finir par les
péchés contre les devoirs propres de l'état,
vous pourrez aussi les rapporter au quatrieme
commandement; mais fixez-vous, rappellez-
les au même endroit dans toutes les confef-
sions, pour ne pas les oublier. En considé-
rant les devoirs de l'état du pénitent, re-
marquez aussi son âge, ses passions

, ses ten-tations , & ce qu'il a déclaré & avoué, soit de
lui-même, soit après avoir été. interrogé ; sel
réponses régleront les demandes ultérieures,
que vous devriez faire, plus à l'un, moin*
à I autre, suivant les circonsiances. Cette mé-
thode est facile, elle est suffisante pour dé-
velopper avec ordre la conscience la plus
embarrassée ; elle est aussi recommandée parsaint Charles: Cum ordine interrogando pro-cédât Confessor, & à przeeptis Donzinicis in-
cipiat, ad quœ , lich omnia possint rzvocari

pù tamen qui rarius ad confessionem accedunt,
super septem peccatis capitalibus

, quinque



Jènfuum. ufibus, Ecclesiœ prœceptis, & mi -
sericordiœ opéribus funt examinandi.

Avant la corifeffion générale le pénitent J
doit faire sa confeffioii particulière des pèches a

qu'il a commis, depuis sa derniere confés-
-

sion : le Confesseur connoît mieux par-la i

l'état présent de l'ame de ce pénitent.
Ordinairement ne laissez commencer la J

eonfeffion générale, que lorsquevous voyez :

éans le pénitent un commencement de vie i

nouvelle & d'amandement, qui faiTe espérer -

qu'il se mettra en état de recevoir Pabsolution..
Plusieurs font la confession générale, & ne ?

se corrigent point de leurs màuvaises habi-
•

tudes : qu'a-t-on gagné en entendant cette con-
session générale ? Il eût mieux valu commen-

cer à les changer ,
& on eût ensuite entendu

plus utilement leur confession générale.
J'ai dit ordinairement, parce qu'en certains

éas., comme dans celui où un pénitent vous
paroît bien touché ,

& plus disposé à avouer
à présent qu'en un autre temps, certains pé-
chés énormes, vous pouvez l'entendre dans

ce temps, sans différer, vous feriez de même,
si vous apperceviez dans ce pénitent certaines
dispositions sinceres à la conversion ; où si

vous jugiez qu'en l'entendant dès-a-présent,

vous lui donneriez de la consolation, vous
lui inspireriez de la consiance dont vous espé-

reriez prositer pour sa conversion.
^A la fin de la confession générale, ~vou
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ferez remarquer au pénitent le nombre de
ses confessions nulles & sacrilèges, afin qu'il
tn gémisse : examinez aussi combien de corn.munions il a faites en mauvais état, & s'il
n'a point reçu de même le Sacrement de
Confirmation. Faites-lui encore remarquer le
prix & le nombre de tant de grâces, dont
il a constamment abusé ; la transgression ha-
bituelle du précepte de la conversion, &
sur-tout l'omission du grand précepte de l'a-
mour de Dieu ; il ne se la reprochoit pas cetteomission

,
il récitoit quelquefois la formule

del'acte d'amour de Dieu, ildisoitde temps
en temps à Dieu qu'il l'aimoit de tout soa
cœur; mais l'énormité & la continuité de
ses crimes, démontrent qu'il ne l'aimoit pas ;& vous pourrez ainsi l'en convaincre. » Ai-
» mc-t-on Dieu

,
quand on l'offense mortelle-

» ment ?» Il dira : non. Ajoutez
: » Depuis

» deux, quatre, ou six années vous viviez
» dans l'état du péché mortel, vous viviez
» ennemi de Dieu

, vous ne l'aimiez donc
» pas? Vous voyez donc que depuis tant
» d'années vous n'avez point accompli le
» premier & le plus grand commandement.
» Hélas ! vous ne l'aviez pas encore com-
» pris ! aussi ne vous en étiez-vous jamais
» bien confessé. » Après cela aidez-le à for-

•
mer les ades de foi, d'espérance, de charité
& de contrition.

Pour ne pas dégoûter , pour ne pas éloi,
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gner du tribunal un pécheur d'habitude , :

que vous devez éprouver avant sa confession

générale , ne lui annoncez pas d'abordqu'elle
lui eSt nécessaire ; vous le lui direz, quand vous
verrez en lui quelque changement : si cepen- t

dant vous ne deviez pas le revoir , vous lui /

diriez de s'adresser au plutôt à un autre Con-
:

fesseur, qui l'aidera à se corriger, &enten-î
dra sa confeiuon générale,

$. II.

La confession générale est utile à ceux,
qui, sans être scrupuleux, veulent repasser
leur vie dans l'amertume de leur ame ,

quoi-
qu'ils ne doutent pas de la bonté de leurs

i

confessions précédentes. On la fait utilement
& plus ordinairement dans un jubilé, dans

une mission, dans le danger de mort. Le

cas où on la conseille plus déterminément,
après saint Cliarles

,
c'est lorsqu'on choisit

un état de vie, lorsqu'on change d'état; elle'.
est un excellent moyen pour commencer à
vivre saintement dans son nouvel état.

Les revues ou annuelles, ou depuis la der-i
niere générale,sont aussi très-utiles ; les Saints

.

nous en ont donné l'exemple.
Les grands avantages qui naissent de ces

confessions générales ou revues, sont bien
capables d'en inspirer la pratique. Ces avan-i

-ilages font 1°. De réparer les défauts & les



omissions qui auroient pu se trouver dans les
confessions ordinaires : 20. A la vue de toutes
ses fautes rapprochées dans une même confes-
sion, on s'humilie plus prosondément, on gémit
plus amèrement, on propose plus fortement,
on est absous plus sûrement

: 3 °. On se con-
naît mieux foi-même, on connoît mieux les
principes & les sources de ses péchés

, on
connoît mieux sapaflion dominante

, on prend.
de plus justes mesures

,
de plus puissans

moyens pour la combattre: 4°. On se fait
mieux connoître àson Confesseur, qui par-là
est en état de nous diriger plus utilement
& de nous donner des avis plus proportionnés
à nos besoins : 50. On voit, on sent mieux
combien a été grande la bonté de Dieu en-
vers nous ; de-là naissent facilement de plus
vifs sentimens d'amour, de reconnoissance

,de dévouement & de ferveur dans son ser-
vice.

Dans ces confessions générales, qu'on peut,
conseiller utilement

,
mais qui ne sont pas

nécessaires, on n'exige pas un examen, &
un détail des fautes aussi exact

, que dans
celles qui sont nécessaires : sur-tout ne per-
mettez pas cet examen & ce détail à ceux
qui ont déjà l'imagination blessée sur les ma-
tieres impures : on risqueroit de faire du re-
mede un poison : dans le besoin vous interro-
geriez discrétement. Ne leur imposez rien
pour pénitence, qui puisse leur rappeller de



mauvaises idées ; ce seroit leur tendre un spiege. Ces observations doivent servir aussi
dans le£ confessions ordinaires.

Si en entendant une confession générale jqu 'on avoit conseillée, on s'appercevoit par iquelque endroit qu'elle est réellement né- -cesiaire
, il faudroit y procéder avec plus

d'exactotide pour l'examen & pour la con- -fession.
§. III.

La confession générale estnuisible aux vrais
-Scrupuleux : ne vous rendez point à l'em- -pressement avec lequel ils la demandent ; ;elle ne calmeroit pas leurs peines : ils ne l'au-

toient pas sitôt finie, qu'ils voudroient enrecommencerune autre, & ils ne seroient pas rp us contens de la seconde
, que de la pre- *miere. Saint François-Xavier disoit que si la rconfession générale détruisoit un scrupule , eelle en faisoit naître dix autres.

J' ai dit, aux vrais scrupuleux, parce que 8

les aux scrupuleux , dont nous avons parlé
;ailleurs, ont besoin d'une confession générale rexacte. On doit les instruire, re&ifier leur

fausse conscience , les tirer de leurs mau-vasses habitudes, les obliger à la confession
générale, & les aider à la faire.



CHAPITRE QUINZIEME.

De la Contrition.

ELLE cst une partie si nécessaire du sar

crement de Pénitence, qu'elle ne peut
être suppléée par aucune autre: le Confesseur ,hors le cas de nécessité, ne peut donc don-
ner l'absolution, que lorsqu'il juge prudem-
ment que le pénitent a la contrition : dani
le cas de nécessité

,
c'est-à-dire, dans le dan-

ger de mort prochaine
, on se sert de matiere

douteuse, quand on ne peutpas en avoir de cer-
taine ; on expose le sacrement pour le salut
du mourant, on donne l'abiolution., dans le
doute si le pénitent est contrit, on absout un
impudique d'habitude, qiji au lit de la mort
promet de ne pas retomber.

Tout cela est certain
,

chacun en convient:
mais comment connoitra-t-on si le pénitent
a la contrition, ou s'il ne l'a pas ? On ne
peut en avoir qu'une certitude morale, qui
naît des marques de contrition

, que donne
le pénitent.

Pour en juger
, remarquez & distinguez

trois sortes de pénitens, qui viennent au tri-
bunal

: les premiers sont des jufles, des
consciences réglées, où rene la crainte de



Dieu, qui ne sont coupables d'aucun péché
mortel: les seconds sont ceux, qui conservant
encore un certain fonds de religion & de

;
crainte de Dieu, sont cependant tombés dans

:

quelques fautes mortelles , mais rares, &
-

sans être dans l'habitude ni l'occasion pro-
chaine de ces sautes : les troisiemes sont ces
pécheurs, qui n'ayant point ou peu de crainte

:

de Dieu, vivent dans l'habitude ou l'occa-
sion prochaine du péché mortel ,

dans la
taine, dans l'injustice, ou aans quelqu'autre
des dispositions criminelles, pour jesquelles
l'Eglise veut qu'on différé l'absolution.

S. I.

Les premiers vivent dans l'amitié de Dieu,
.dans le désir de lui plaire ; dès qu'ils réflé-
•chissent un peu sur les amabilités de Dieu,

& sur leurs fautes, ils en conçoivent facile-
ment une vraie dotileur, & forment une ré-

-solution sincere de les éviter ; souvent ils
t

font plus touchés de leurs fautes légeres , rqu'un grand pécheur ne le sera .de la multi-
tude de ses crimes. Le Confesseur ne se féra
pas une peine de les absoudre ; il n'imitera

!

pas la pratique de ceux qui, après les avoir '
entendus, les envoyent communier sans abso-

-
lution, dans la crainte, disent-ils

,
de donner

•

indiscrétement cette absolution sans contrition
& sans bon propos.
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Il est vrai que ces aines timorées craignent

Souvent de manquer de contrition, mais c'est
parce qu'elles voudroient la sentir

,
& en être

plus touchées; & c'est une marque qu'elles 1 ont. *
On peut leur conseiller de se rappeller leurs
anciennes infidélités, chaque fois qu'elles se
préparent à la confession

, pour s'exciter à la
contrition ; & de s'accuser de quelque faute
plus considérable de la vie passée

,
dont le

souvenir ranimera plus facilement une vive
douleur, & leur assurera le fruit de l'abso-
Iution.

Lorsqu'on entend de ces pénitens, quiévitent le péché mortel, mais qui vivent dans
I habitude des pêches véniels

, commis de
propos délibéré, on doit les avertir, les re-
pi endre même avec zele, & leur imposer des
pénitences médicinales

,
ssir - tout l'examen

particulier sur ces fautes vénielles d'habitude
& d'affection: s'ils n'en profitent pas, on leur
différera pour quelques jours l'absolution &-
la communion ; sans ces précautions, ils nesortiront pas de leur tiédeur, peut-être même
tomberont-ils bientôt dans le péché mortel.

§. 1 l '

Voyez 11 les seconds sont instruits, s'ils sont
capables de réfléchir, & s'ils ont réfléchi sur-
la griéveté de leurs péchés s'ils s'accu-
fent avec. humilité ; ou s'ils s'excusent, s'ils
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-*ont déjà demandé la contrition ,

s'ils s y sont
excités, s'ils ont fait quelques bonnes œuvres
pour l'obtenir, s'ils se sont imposé quelque
pénitence, s'ils ont résisté à quelques tenta-
tions qui les portoient à la rechute; voyez
ensin comment ils reçoivent les avis que vous:
leur donnez & la pénitence que vous leur-
imposez ; vous jugerez par ces considérations
s'ils sont contrits, ou s'ils ne le sont pas en-
core; s'ils doivent être absous, ou si on doit-

leur différer l'absolution :
Antequàm absolu--

tionem tribuat pœnitenti
,

dit saint Charles
dans ses instructions sur le sacrement de Pé-
nitence : Pidebit an propter Deum veram pecca--

torum suorum contritionem habeat.... si talem
contritionem illum non habere intellexerit, illius
desiderio accendere conabitur.... qubdsi pœni-
Uns nullam contritionem , nec verb saltem attri-
tionem, aut meque propojitum abstinendi in
posterum ab- aliquo peccato mortali ojîendet

9,

eum minimè Confessorabsolvat : fedtamen eum
salutaribus conjiliis & bonis opuibus prœs-
cribendis juvet.

Le. Confesseur est souvent obligé de pro--
pose'r des motifs de contrition aux pénitens:
de cette seconde clasîe : Debet Sacerdos, dit ;

encore saint Charles dans ses avis particu—
Hers. aux. ConseÍseurs : Ad contritionem eos.
excitare Jîve ex culpæ. fœditate & gravitate:
Deo injuriosâ, Jive ex œternœ damnadonis;
imminentis periculo; hifque modis ita urgeat.
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ut saltem de omnibus & singulispucatis attriti
videantur

,
& eis fecurï absolutionem pof-

sit impertiri. Mais quels motifs proposera-t-il ?
Quand

, comment, & à qui les proposera-t-il
ces motifs ? Voilà ce qui demande encorequelques observations.

i °. Quels motifs proposera-t-il à ces péni-
tens, qui sont encore dans l'état du péché ,ou dont la conversion esi récente ? On com-
mencera par les motifs de la contrition im-
parfaite, qui sont plus sensibles, pour les
disposer à entrer dans les sentimens de la
contrition parfaite

,
dont on leur proposera

les motifs.
On propose un motif à l'un

, un autremotif a un autre, suivant la différente dispo-
sition de son ame : l'un est plus touché de la
patience de Dieu à l'attendre à pénitence
Pautre, de la passionde Notre-Seigneur Jesus-
Christ

: celui - ci
,

de son ingratitude enversDieu ; celui-là, de la crainte de la mort & de'
l'enfer &c.... On doit étudier, connoître &:
suivre l'attrait & l'opération de la grace, sur
le cœur des pénitens.

2°. Quand doit - on proposer ces motifs >
On les proposera plus ordinairement après:
que le pénitent aura déclaré tous ses péchés;,
il sera cependant très-utile de lui en propp-ser, lorsqu 'il répondraaux interrogations qu'on-
lui sera : on le disposera ainii à répondre avec@
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- ^ .. i 1 l' . i 0- J jt,,plus de facilité, de sincérité & d'humilité ; si

on connoîtra mieux s'il est touche. t.

30. Comment doit-on les proposer H

10. Clairement, asin que le pénitent le plus
grossier les comprenne. 2°. Brièvement, ~parce
que plusieurs ne peuvent pas suivre un ~long
diÍcours. 30.. Avec force afin qu'ils ~fassent
impression ; évitez cependant les expressions
qui pourroient faire peine ou donner de ~las

confusion au pénitent. 40. Avec ~onction;
soyez vous-même touché paroisse

au pénitent que vous Fêtes
,

& il le sera.r

comme vous \ pour cela soyez un homme
d'oraison

, un homme intérieur &: uni à Dieu;
le Prêtre dissipé les proposera ces motifs ,
mais superficiellement, d'une maniere froide,
seche, & presque toujours sans fruit; ses pa-
roles ne viendront pas du coeur ,

elles n'i-1
ront pas au cœur du pénitent. 5°. Par marit
niere d'interrogation

,
de dialogue & de

conversation, comme nous l'avons dit ail-leurs.
4°. A qui doit-on. proposer ces

motifs

de contrition ? 1°. A ceux qui ne s'en sont
point encore occupés

, ou qui n'y ont pas M

assez réfléchi
, ou qui n'en paroissent ~pas

touchés ; 2°. A ceux qui ont commis de grands
péchés,sur-tout s'ils ont été autrefois dans.
l'habitude ou l'occasion de ces péchés :

~on

les leur proposera encore lors même qu'ilsîU
paroissent touchés

,

soit pour assurer



tage leur contrition
, soit pour l'augmenter

,
&. les y faire persévérer.

On trouve quelquefois des pénitens, qui,
après avoir commis quelques péchés moi tels,
ont vécu dans une espece d'insensibilité, &
viennent se confesser par nécessité & bien-
séance, ouà l'occasion d'une solemnité, plus

que par la douleur de leurs fautes : On ne
doit pas croire facilement qu'ils ont la contri-
tion

,
quoiqu'ils ne soient ni dans l'habitude,

ni dans l'occasion prochaine du péché mor-
tel : le Confesseur doit alors leur proposer

1 pathétiquement des motifs de contrition, &
souvent il faudra encore leur donner du temps
pour y réfléchir, pour demander à Dieu Ja
contrition & s'y exciter; & vous ne les ab-
foudre.z, que, quand vous les croirez cont-
trits.

J. IIL

Venons aux troisiemes : Ou le pécheur
d'habitude paroît déjà touché, quand il vient
à. vous , ou il ne le paroît point ?

'
S'il paroît touché

,
examinez 1°. Si siL

douleur est surnaturelle , souveraine , & uni—

" verselle ^ c'est peut-être la perte de sun hon-
neur ,

de sés biens, ôu de sa. santé, qui le*

fait gémir sa douleur est donc naturelle*
sa contrition insuffisante r: peut-être paroît-il
détester ses péchés

v
& promettre de. n'y pas:

retomber ; mais il ne peut sa déterminerà



quitter un emploi
,

à s éloigner d un endroit, î
à se séparer d'une personne qui lui est occa-
sion prochaine de péché ; il ne veut plus
dire de mauvaises paroles, mais il veut par à

une amitié indiscrette fréquenter ceux. qui en
disent ; il veut être chaste

,
sans prendre les

moyens de l'être ; sa contrition n'est doncs
qu'apparente

,
elle n'est pas souveraine ~ces

n'est qu'une velléité de conversion : Peut-être
conserve-t-il encore l'affection à certains pé-
chés, pendant qu'il en détesle d'autres ; c"est1

un avare ,
qui gémit sur ses impudicités

mais qui n'est pas moins attaché à ses ri-f
chesTe.s ; c'est un homme qui renonce à ses
emportemens ,

à ses médisances
,

mais !

qu'on ne peut déterminer à une restitution ; ;

sa contrition n'est donc pas universelle, elle !

est restrainte & insuffisante
,

de même que !

son propos de ne plus pécher. Ce pénitent
ressemble a Sai.i1

,
qui , contre l'ordre de

Dieu,épargna Agag , & ce qu'il y avoit de
meilleur chez les Amalécites , qu'il dévoit'
entièrement détruire ; il épargne de même, il;

j
çonserve sa passion dominante.

20. Si, tout bien examiné
, vous pensez

que ce pécheur d'habitude est un vrai péni-
tent, qu'il a une contrition suffisante

, vous
lui rappellerez cependant encore utilement:

Jes motifs qui l'ont excitée, pour la rendre
plus- forte & durable ;> représentez-lui les,

miséricordes duSeigneur, la patience à l'at-



tendre : Nisi quia Dominus adjuvit me , pau-
lominùs habitasset in inferno anima mea (a) :,

» Combien de réprouvés dans l'enfer, que
» Dieu n'a pas attendu si long-temps quç-
» VOUS ! Misericordiœ Domini

,
qui nonsumus

» consumpti ! (b) Hélas ! si vous fussiez mort,,
» il y a quelques jours,vous seriez perdu !'

v>
Non secundum peccata nojrra si-c.it nobis

» neque secundum iniquitales nojlras retrihuit,,

» nobis. » (c)
' Mais si ce pécheur d'habitude

, qui vient

;

à vous, n'est point encore touché, ce qui
?

arrive souvent, que lui direz-vous,quels
moyens employerez-vous

, pour l'exciter à.
la contrition ?

10. Proposez-lui des motifs de contrition r
comme nous l'avons dit, clairement, brié-
vement, fortement, avec onction, par ma-
niere d'interrogation

,
& relativement à son

caractere ; faites-lui promettre qu'il y fera
de sérieuses réflexions

,
suggérez-lui ces ré-

flexions
,

déterminez le temps & les moments
où il les fera, suivant sa condition ; s'il avoit
peu de temps libre il pourroit les faire
matin en s'habillant, & après sa priere, au
son de tAngdus , en allant & venant, en
travaillant &c. le soir avant que de se cou-
cher &c.... Une conversion qui ne viendra
pas des réflexions

, ne. sera qu'imaginaire oui
(,,a ) Pf. Î»-
CM Thr. 3>.

sa)



de peu de durée. Le coeur dur de ce pécheur
d'habitude sera plutôt touché des motifs de

:

la contrition imparfaite ; commencezpar ceux- -là, vous viendrez après aux motifs de la i
contrition parsaite.

2°. Entendez les prétextes qui l'ont retenu i

dans ses habitudes, & éloigné des Sacremens
,réfutez-les ensuite avec force.

3°. Imposez-lui quelques pénitences m édi-
cinales

,
sur-tout la priere pour obtenir sa

conversion ; il peut la demander matin &
soir, après la priere vocale ; il peut réitérer
souvent & de tout le cœur l'acte de con-
trition.

4°. Dans la fuite vous jugerez de sa con-
trition par sa fidélité à vos avis, & par son
amendement. Revoyez sur ce sujet ce qui
a été dit de la confection du pécheur d'ha--
bitude.

50. Il en: utile, quelquefois même pres-
que nécessaire, de faire remarqueraux grands
pécheurs l'énorme multitude de leurs pé-
chés : Quantas habeo iniquitates & peccata yjcetera mea & delicla ojlende mihi ? (a) » Corn-
» bien de milliers de péchés mortels avez1-
» vous commis pendant une année ? Chaque
» jour trois ou quatre pensées déshonnêtes
n volontaires :- Voilà dans un an plus de
» douze-cent péchés mortels ; autant & peut-

OiJobrij> .,i



» être plus de mauvais délirs & de mauvai-
» ses paroles, autant de mauvais regards &
» d'avions infâmes ; Voilà dans un an plus

» de cinq mille péchés mortels : depuis six,
» huit, ou dix ans vous êtes dans ces cri-

» minelles habitudes : Voilà donc plus de

» quarante mille péchés mortels ! Iniquitates
» meœ multiplicatœfunt Juper capillos capitis
» mei (a) :

Quand vous êtes entré dans cette
» Eglise, si on vous avoit dit que vous por-
» tiez dans votre cœur vingt mille ou qua-
» rante mille péchés mortels

,
qu'euffiez-

» vous dit ? Cependant cela eit vrai : Corn-

» prehenderunt me iniquitates mece 3
& non

» potui ut viderem (b) : 0 mon Dieu ! ayez
» pitié de moi: Complaceat tibi, Domine

5
» ut cruas me. »

» Sans un miracle dela grace, vous seriez'

» déjà dans les enfers ! » Le Confesseur doit
adoucir ce mot redoutable par la vue des
miséricordes du Seigneur : Nolo mortem impii%
fed ut convertatur & vivat(c).

» Combien de réprouvés
,

qui n'ont pas
[ » tant commis de péchés que vous ? Les
[ » démons même n'en ont commis qu'un seuls

» ils sont perdus
, vous ne l'êtes pas ! d

| » que la patience de Dieu est grande envers
» vous ! Pourquoi vous a-t-il préféré à. eux ?

» Ali ! c'est parçe qu'il vous aime encore I

(a) PC. 9.
(b) Ibid.

(c) Ezech. 33.



» Ne voulez-vous pas l'aimer ? ...~de

» tout votre coeur ? Vous ne ~l'offenseres

» plus ? Plus de péchés ? plus ?

» Il vous tend les bras, jettez-vous avec.
» consiance dans le sein de sa miséricorde. >.

Ces choses & semblables doivent être dite!;

d'une maniere propre à ranimer la reconnois
sance, l'horreur du péché, la confiance, &,
Pamour de Dieu.

» Si un ami avoit donné la plus grande'

» partie de son bien, pour vous tirer d'unes
» mauvaise affaire

,
l'offenseriez-vous

» Jesus-Christ a donné son Sang & sa vie:

» pour vous tirer de l'enfer, pourquoi l'of-
» fensez-vous ? L'offenserez-vous en-"

» core ? Non ccrruptibilibus auro vel

» argento redempti estis,sed pretioso Sanguine
v

» Chrifli (a). »
» Si vous fussiez mort cette nuit, où se-

» riez - vous ? où seroit votre ame ?

» Hélas ! peut-être ne serez-vous pas ea
» vie ce soir ! Faites donc cette confes-:

» sion, comme si vous deviez mourir aujour-1
» d'hui. »

» Je crains que vous ne soyez pas aiTez

» touché de douleur de vos péchés, je crains.,

» que vous ne manquiez de contrition :

» Quel malheur ! si lorsque je dirai : Je vous c

» absous : Jesus-Christ disoit au fond du Ta--
" » bernacle : Et moi je le condamne &c. »

( a ) i. Petr. i.



Quand on a dit quelque mot frappant,
quand on a proposé vivement quelque mo-
tif de crainte ou de consiance, on doit lais-
fer au pénitent le temps de le comprendre
& de le sentir : Si on ajoute autre chose"
tout de suite & trop tôt, on rend presqu'i-
nutile ce qu'on avoit dit, on en essace l'im-
pression

, comme feroit le Peintre
,

qui après
avoir formé un trait de pinceau, l'efface-
roit aussi-iôt par un trait d'une autre cou-
leur.

6°. Parlez souvent au pécheur de la paix
de l'ame qu'il a perdue ; il en sentira mieux
le prix, il souhaitera plus ardemment de la
recouvrer. » Depuis que vous vivez dans

» le péché, avez-vous la paix de l'ame ?

» Non estpax impiis , dicit Dominus : (a) Les
» remords de la conscience vous laissent-ils un
» moment tranquille Vous l'aurezcette
» paix, la paix de la conscience

, la paix
» de Dieu, pax Dei, (b) dès que vous aure?
» changé de vie ,pax multa diligentibus Legem

» tuam Domine (c) ; vous serez bien avec
» vous-même, dès que vous serez bien avec
» Dieu: Faites-enl'expérience. »LeConfesseur
lui fera remarquer la différence de cette paix
consolante & de la fausse paix des méchans ;
celle - ci n'est qu'un aveuglement funeste

9.

une insensibilité , un endurcissement qui con-
(4) Ir. 48.
(*)PkiL4*

(c) pi. uS»



duit ce pécheur à la réprobation : Cum in
.?

profundumveneritpeccatorum, contemnit. (a).,
7°. La conversion est l'ouvrage de la

grâce & de la coopération du pécheur à cette
grâce ; engagez le pécheur à la demander
louvent, & avec ferveur; prescrivez-lui cer-
taines prieres & autres bonnes œuvres yqu'il fera dans les temps que vous lui aurez
marqués : S'il ne peut pas faire de longues1
prieres, il pourra au moins offrir souvent à

n
Dieu ses peines & son travail en satissac-

-
tion de ses péchés ; il pourra regarder sou-
vent le Crucifix

, & demander sa conversion
:

à Jesus crucifié pour expier ses péchés ; if i

pourra s'adresser avec confiance à la très-
fainte Vierge , le refuge des pécheurs, & ;
répéter souvent les derniers mots de la saluta-

-tion Angélique : Sainte Marie, Mere de Dieu,
prie£ pour moi , pauvrepécheur

. maintenant &
-à l'heure de ma mort &c. Demandez-la vous- .même instamment cette grace de la conversion

pour votre pénitent, à l'exemple de saint Paul,
qui ne cessoit de prier pour ceux au salut des-
quels il travailloit:Non cessamuspro vobis oran-
tes. (b) Nocle ac die ahundantiùs orantes (c).

8". Quandce pécheur aura conçu une vraie
douleur de ses péchés , quand il sera converti,
tâchez de le faire persévérer dans l'esprit de
pénitence ; s'il perd cet esprit, il retombera

( a ) prov. J8.
(M) CoL L.

(c) 1. Thess. 1.
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bientôt ; mais s'il le conserve, il sera pres-
qu'impeccable ; tandisqu'il gémira sur ses fau-

•

tes, il n'y retombera pas. Représentez-lui
que David

,
saint Pierre & saint Paul, après

le pardon de leurs péchés
, continuèrent à

gémir, ils pleurerent jusqu'à la mort.°. Il suit de tout ce que nous avons dit,
qu'il y a beaucoup de confessions nulles par
le défaut de contrition

,
& peut-être plus que

par le défaut d'intégrité. Tous ceux qui se
consessent, n'ont pas tous la contrition ; ceux
même qui disent l'avoir, en manquent sou-
vent; on ne doit donc pas toujours croire le
pénitent qui dit ou croit être contrit ; mais
aussi ne croyez pas toujours celui qui dit
n'avoir point de contrition; il y à des péni-
tens timorés, qui n'ayant pas une contrition
sensible, croyent n'en avoir aucune.

Le défaut de contrition est visible dans ce-lui qui s'accuse d'une maniere hardie &
presque impudente

,
qui s'excuse & justifie

ses fautes, qui en rejette la malice sur d'au-
tres ,

qui ne veut pas convenir qu'il soit
coupable dans une médisance

,
dans une

vengeance ou une autre faute qu'il vient de
déclarer

: voyez cependant si dans ces cas
il n'y a pas plus de grossièreté que de
malice.

Si vous remarquez dans le cours de sa
confession qu 'il déclare ce qu'il avoit parunier ou déguiser au commencement , vous



examinerez si c' est un deguilement de mau r

vasse honte, si c'est un péché désavoué pa
crainte, ou si c'eSt un simple oubli, ou un'
inadvertance : Dans le premier cas il manqu<
de contrition , mais il peut l'avoir dans lt

setond.
Quelquesois le pénitent paroît n'avoir pa!

une volonté sincere & forte de quitter sor
péché: Je voudrois bien ne plus retomber
vous dira-t-il , mais je ne sais comment je

serai ; si un autre étoit tenté comme moi, il

tomberoit de même : Ce langage peut mar-1

quer ,
& marque peut-être un cœur encore

attaché au péché
,

mais il peut absolument
etre l'expression d'un homme qui n'ose pro>'
mettre de ne plus retomber, & cela, par
une humble défiance de soi-même

,
quoiqu'il

foit sincèrement déterminé a éviter le péché,
& tout ce qui conduit au péché ; il s'agit de
connoître sori coeur ,

& vous le connoitrez ;

par les œuvre?, par sa fidélité à vos avis & *

à ses résolutions, par son changement.
Ceux qui sont dans l'occasion prochaine

& volontaire du péché mortel, & refusent n

de la quitter , ou qui sont dans l'occasion
involontaire

,
mais qui s'y laissent entraîner,

malgré toutes leurs promesses ; ceux qui
J

n'ont pas une volonté sincere de satisfaire)
à la justice divine

,
qui refusent les péni-

tences & les remedes qu'on leur prescritr
prudemment pour sortir du péché

,
& se s



1 précautionner contre la rechute ; ceux qui
refusent de pardonner à un ennemi, de se re-
concilier avec lui, de restituer le bien d'au-
fui, & de réparer sa réputation qu'ils ont
détruite injustement, &c. ne sont pas contrits,
ils doivent être éprouvés, il faut des œuvres,
des effets, du changement dans la vie pour
marques de leur contrition & de leur bon
propos.

On doit même se défier des larmes, qui
accompagnent quelquefois la confession &
les promesses de certains pénitens ; il y en
a chez qui elles ne sont qu'un figne équivo-
que de contrition : Lacrymx edcclœ mentiri , di-
soit un ancien; il y a des personnes qui pleurent
facilement; leurs larmes sont plus l'effet d'un
tempérament tendre, que d'un cœur contrit.

CHAPITRE SEIZIEME.

De l'imposition de la Pénitence.

LE saint Concile de Trente a donn
des regles pleines de sageifle

, que
les ConfeiTeurs doivent suivre dans l'im-
POfitiOl1 de la pnitence ; Les voici : De-
bent Sacerdotes Domini

, quantum fpiritlls
& prudentia fuggzfferit, pro qualitate crimi-
num i & potnitemium facultate

, falutdres &



convementes Jatisfactiones lnJungere : ne , j
fortb peccatis conniveant, & indulgentiiis cun
pxnitentibus agant, levijJima quctdam operc

graviffimis de/ielis injttngendo , alienorurt»

peccatorum participes efficiantur. Habeant au. 1

tem prce oculis, ut fatisfaaio quam impQ-

nunt , nonfit tantiim ad nova vitce cujlodiam
6' infirmitatis medicamentum, fed etiam ac
pmteritorum ptccatorum vindiClam & cajli-
gationem (a).

Pour suivre ces regles le Consesseur doi
se souvenir qu'il esi Juge, Médecin, ~Guide
& Pere spirituel des pénitens : Comme ~Juge

il doit faire attention au nombre & à l'énor-
mité des péchés qu'il doit punir : comme Mé-;
decin, il doit prescrire des pénitences pro- 1

pres à préserver de la rechute
: comme Guide

,.J

il doit éloigner des pieges où certaines pé-
nitences indiscretes pourroicnt conduire le

pénitent : comme Pere spirituel, il doit im-
poser la pénitence avec tant de douceur &
de charité, que le pénitent sente que li on
punit ses fautes, on aime & on ménage sa

personne.
Concluez que lajustice, la prudence, la'

douceur & la charité, doivent diriger le Con-
fesseur dans l'imposition de la pénitence.

Pour expliquer ces regles 8l développer:
ces réflexions

, pour entrer dans un certain!

(à) Sess. 14. cap. S.
détail}



détail utile, nous rapporterons toutes nos ob-
servations à ces quatre regles du Concile de
Trente

: 1°. Le Confesseur, en imposant la pé-
nitence

,
doit faire attention à la qualité des

crimes: Pro qualitate criminum: 2°. A l'état
&: à la capacité des pénitens : Pro pœnitentium
facultate : 3®. Il doitimposer des pénitences mé-
dicinales & pénales : Satisfactio non fit tantunz.
ad novx vitœ cujlodiam ,

& injirmitatis midi-
camentum, ftd etiam ad prateritorum vindic-
tam : 40. Ensin, que les pénitences soient sa-
lutaires & convenables à tous égards, Salu-
tares & conyenientes.

§.I.
Les pénitences doivent être proportionnées

aux péchés : Pro qualitate criminum.
1°. Gardez donc un juste milieu entre lar

trop grande sévérité, qui pourroit découra-
ger le pénitent, à qui on imposeroitune trop
dure pénitence ; & la molle condescendance,
qui pour de grands crimes n'imposeroit qu'une
légere pénitence ; ce qui pourroit surprendre
& scandaliser le pénitent, qui penseroit que
sus crimes ne sont pas de si grandes fautes,
puisque son Confesseur les punit si légère-
ment. Pro imponendd pœnitentiâ , dit saint
Charles

,
prudens esse debet Confessor, nec ità

levem adhibeat, ut clavium potejias indè con-
temnatur, & ipsepeccatorum alienorum evadat



particeps ; nec ita etiam gravent , aut diutur-
nam ut pœnitentes ei objèqui recusent , aut
acceptant ex integro non exequantur.

2Ô. N'imposez donc pas à tous la même
;

pénitence : tous n'ont pas commis les mêmes
péchés, tous n'ont pas la même paillon do-
minante ,

les mêmes tentations, &c.
3°. Imposez donc des pénitences plus ou J

-moins considérables, suivant l'énormite & le
)

nombre des péchés : ayez aussi égard au scan- -1
dale qui suit certains péchés, à la durée des

.
habitudes ; diminuez la pénitence ,

si ce pé-
:

cheur en a déjà fait une bonne partie avant ;

sa confession : faites encore attention à la
;

contrition plus grande de quelques-uns,aux
efforts qu'ils font, aux bonnes œuvres qu'ils f

pratiquent pour rompre une habitude
, pour x

s'éloigner d'une occasion, pour se réconcilier
y

pour restituer, &c....
r

S. II.

Les pénitences doivent être proportionnées
;

à l'état & à la capacité des pénitens: Pro,
facultate pœnitentium.

: 10. La prudence demande une attention'
particulière à l'âge, au sexe, à la docilité

,
aux forces, à la condition 8c à l'état despé-;
rÍitens: toutes ces différentes qualités peuvent
faire varier la pénitence.

" En général n'imposez point certaines
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péniyences qui * i - ' 'pénitences, qui paroissent utiles à quelques

égards
, mais qui ne font pas convenablesà

vos pénitens ; en voici quelques exemples :
1 .

N imposez pas ce que vous devez crains
dre que le pénitent ne fasse pas ; v. g. à unenfant, d'aller demander pardon à son pere;
un enfant timide n'osera le faire, sur-tout si
le pere est vif ou dur

: 2°. Ce qui est impra-
ticable au pénitent, v. g. à des pauvres, ouà des enfans de famille, de faire des aumô-
nes : 30. Ce qui seroit préjudiciableà un tiers,
v. g. à un domestique,. d'entendre la Messe
les jours d'oeuvre ; au moins faudrait-il lui
direcomment il suppléera, s'il ne peut pasaffilier à la fainte Messe : 4". Ce qui nuira à
la lame, v. g. de grandes austérités à un foible
tempérament, des jeûnes à une femme en.
ceinte, à une. nourrice, à un vieillard ou un in-
firmer f. Ce qui pourroit déranger l'ima-
gination

, v. g. d'aller seul la nuit prier surie
çimetierc, ou de méditer la nuit, tenant une
tête de mort entre les mains: 6". Ce qui peutnuire à la réputation, & faire soupçonner
des crimes secrets

, v. g. à un jeune homme
de jeûner tant de jours par semaine ou' parmoi$

, pour des incontinences. secretes: onpeut lui prescrire quelques privations dans
les repas du vendredi, & même pour d'au-
très jours, certaines mortifications, mais qui
ne seront pas bien remarquables ; autrement
on le soupçonnera de défbrdre, on plaisan-



tera, on le raillera, il n'osera plus faire sa
;

pénitence : 7". Ce qui pourroit disposer à
tl'impureté: ainsi on doit faite une attention
1

particuliere aux dispositions de ceux à qui 011 1

çroiroit pouvoir ordonner, ou conseiller l'u-
sage de la discipline & du cilice. Le cilice le ^
plus néce1Taire c'est la mortification de la pro- -
pre volonté, de la bouche, de la langue , <des yeux & des autres sens ; c'est à quoi ni i

les Confesseurs, ni les pénitens ne font pas ?

assez d'attention; d'où il arrive qu'après tant ;
lie sacremens reçus & administrés, après tant 1

de prieres, même avec l'usage du cilice &
du jeûne, on eu encore si imparfait, & si
immortifié.

3°. La vie dure des gens de la campagne
est une bonne & continuelle pénitence : en-
feignez-leur à porter leurs peines dans l'es-
prit de cette vertu : donnez - leur de temps
en temps pour pénitence d'offrir leur tra-
vail & leurs maux au Seigneur en satif-

.fa&ion de leurs péchés ; ajoutez- y cepen-
dant quelqu'autre bonne OEuvre ,

quand
ils ont fait de grandes fautes

, pour leur
faire sentir l'énormité de leurs péchés, pour
les en punir, pour les faire rentrer en eux-
mêmes, & les précautionner contre la re-
chute.

40. On peut imposer à quelques pénitens
des bonnes œuvres qui sont déjà comman-
dées ; comme la Messe les Dimanches & Fê41
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tes, les prieres du matin & du soir; il est ce-pendant d usage de leur imposer quelqu'autre
bonne œuvre qui ne soit pas commandée : dans
le doute de l intention du Confesseur, qui a im-
posé une pénitence

, v. g. un jeûne à faire, une
Messe à entendre , &c.... On doit présumer
qu 'il a voulu imposer une bonne œuvre, qui
n'étoit pas encore d'obligation.

50. Les pénitences qui sont réfléchir le
pécheur, qui le font rentrer en lui-même

vqui nourrirent sa piété, sont plus utiles ; telles
sont les lectures spirituelles, les réflexions
sur les fins dernieres, ou sur d'autres sujets
de la vie chrétienne

, les actes réitérés des
v ertus plus nécessaires, &c.... Mais on doit bien
marquer le temps & la maniere de les fairei
Il ne seroit pas prudent de donner des levures
ou des réflexions à faire sur l'impureté, sur-
tout à ceux qui ont déjà l'imagination gâtée ,ce seroit leur tendre un piege.

6°. Si, après que vous avez imposé unepénitence modérée & convenable, le pénitent
se plaint ou dispute avec vous sur ce sujet

*défiez-vous de lui, craignez qu'il ne manquede contrition; écoutez cependant ses raison?
ou ses prétextes, & aidez-le à entrer dans
de meilleures dispositions.



S. III.
Le Confesseur doit imposer une pénitence,

?qu'on appelle pénale, mais souvent aussi, & 3èl autant qu il pourra, une pénitence qui soit
encore médicinale

: Satisfactio
,

dit le saint
1Concile, déjà cite, non fit tantiim ad nov£vitæ cujlodiam

,
& injirmitatis medicamentum

,sed etiam ad prateritorum vindictam.
La pénitence médicinale est celle qui a uneopposition spéciale à un péché, dont on veutpréserver ou retirer son pénitent, c'est un aste

de la vertu opposée à ce péché, elle sert à
acquérir ou à fortifier cette vertu, & à dé-
truire le péché contraire.

Elle est conditionnelle, si on n'y oblige le
pénitent. qu 'au cas de rechute ou de tentation:
y. g. Si on dit à un ivrogne : » Vous serez
» telle mortification, si vous retombez dans
» votre intempérance ; à un impudique : si
» vous êtes tenté, vous ferez un acte de con-» trition

, ou, vous direz telle priere à la
» Sainte Vierge, ou si vous retombez, vous
» ferez telle mortification. » Elle esi absolue,
£ vous y obligez le pénitent sans condition.
v. g. Si on dit à un- orgueilleux

: » Vous fe-
» 1ez deux fois par jour cette réflexion

*9

» combien de fois ai - je mérité d'être hu-
» milié avec les démons dans l'enfer ? Peut-
» être le mérité-je encore ? »



La pénitence pénale est celle qui n'a pas
une oppolîtion si marquée au péché; elle est
principalement pour punir le pécheur

, &
satisfaire à lajusiice divine: la médicinale est
principalement pour préserver dui péché : c'est

un remède ; mais elle doit aussi servir à lè
punir, èlle doit être une peine, autrement
il faudrait en ajouter un autre qui fut pénale ;
comme l'a décidé le Concile de Trente, con-
tré lë§ hérétiques qui soùtenoient qu'après le
pardon du péché, il n'y avoit plus de peine
à subir, plus de satissaction à faire, & que
la pénitence ne dèvoit servir qu'à préserver
du péché.

On impose couvent des péâitences con-
ditionnelles, mais on ne peut pas les imposer
seules, on doit y en ajouter une qui soitab-
solue ; sans cette précaution, il arriveroit
que le pénitent, qui ne seroit pas retombé,
oti qui n'auroit pas même été tenté, n'auroit.
point de pénitence à faire.

A quels pénitens doit-on imposer des pé-
nitences médicinales ? Selon saint Charles ,
on doit les imposer à ceux qui ont un violent
penchant au péché

,
soit qu'ils soient déjà dans

l'habitude d'y tomber
,

foit qu'ils n'y soient
pas encore ; il et1 aussi important de précau-
tionner ceux-ci, que de tirer les autres du
précipice.

Il est aussi très-utile d'imposer une péni-
tance médicinale à ceux même qui n'ont pas



un grand penchant à une sorte de péché, qui
cependant y tombent de temps en temps;
1 mus v. g. homme craignant Dieu

, est quel-
quefois trop vif, quelquefois il tombe dans
la tiédeur ; il est plus sujet à ces fautes, quoi-
qu 1 n y ait pas d'habitude \ donnez-lui pourp mtence v.g de demander deux ou trois fois.
par jour la douceur & la ferveur, ou de renou- -veller, a la priere du matin, la résolution.dêtre plus modéré

, & de se mettre en la ,préience de Dieu au commencement de ses
prieres

,
& le foir, de s'examiner sur ces deux

yfortes de fautes r par ce moyen vous l'en. ;corrigerez. S'il sait le latin
, vous pourriez slui prescrire de réfléchir un moment, pen--dant tant de jours, sur ces paroles de Notre-

-Seigneur : Difcite à me , quia mitis sum &
vhumilis corde : ou sur celles-ci, Spiritu ferven-
-es., Domino fervientes ; & de s'humilier de-
-vaut Dieu, li-tôt qu'il sera tombé dans ses
ivivacités ou sa tiédeur.

ya des pénitences médicinales qui sont
d

Ópporées à toutes sorte s de péchés ; on Feut les.
;appeller médicinales générales, parce qu'elles

font d'utiles remedes contre tous les péchés.,
-D autres n'ont d'oppoSition qu'a certains pé-
chés

, nous les appellerons médicinales Spé-
ciales. Les générales peuvent être imposées
à tous les pénitens : on n'imposera les autres.qu'à quelques-uns, suivant leurs besoins par-ticuliers..
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Les générales sont le souvenir de la pré-

sence de Dieu, sur-tout dès le commence"
ment de la tentation ; la priere , les oraisons
jaculatoires, la lecture spirituelle la considé-
ration des fins dernieres & de la passion de
Notre-Seigneur, l'examen de conscience deux
fois par jour, de fréquens ades de contrition

ysur-tout après la priere du matin & du soir
ysa visite à Notre-Seigneur dans le très-Saint

Sacrement ; ( déterminez au pénitent ce qu'il
y demandera

, ou ce qu'il y promettra)
raffiduité aux offices & aux instruétions de
ta parole

, l'invocation de la très-Sainte
Vierge & de l'Ange Gardien, au temps de la;
tentation; de fréquens actes de foi , d'espé-
rance, & d'amour- de Dieu ; la rénovation,
fréquente du propos de ne pas retomber dans
tel péché ; la rénovation des vœux du bap-'
tême

,
quand on va à l'Eglise ; la revue de sa

conscience
,

chaque Dimanche, comme si on
devoit se confesser 8c mourir ; la confession;
fréquente à un Confesseur exact& charitable

*9

îa vue de l'endroit où on expoSe le corps à.
l'Eglise, avant la sépulture r en se disant à
foi-même

: Que voudrais-je avoir fait, quand
j"e serai là ? Voudrois-je mourir dans l'état où'
je suis?De quoi me serviroient les prieresqu'on
feroit pÓur moi ? Toutes ces pratiques ,quoi-
que plus convenables aux uns qu'aux autres ,,font, cependant utiles à- tous : les juStes & les;



pécheurs y trouvent de vrais préservatifs

contre le péché.
Les pénitences médicinales spéciales sont

plus nécessaires aux uns qu'aux autres ; elles
font différentes & relatives aux différens pé-
chés

, aux différentes passions & tentations ;
entrons sur ce sujet dans un certain détail

un peu long
,

mais qui ne sera peut-être pas
mutile.

.
Le Confesseur pourra imposer pour péni-

tence à ceux qui doutent des vérités de la soi ,
éu qui les ignorent , ou qui parlent mal de
la religion , ou qui lisent de mauvais livres,
éu qui ignorent les devoirs de leur état ; de
lire tel livre de piété qu'il leur indiquera....
d'assister aux prônes & aux catéchismes ; de
réitérer tant d'actes de soi ; de réciter atten-
tivement le symbole; de fuir la compagnie
des impies ; de brûler leurs mauvais li-
bres , &c.

Aux blasphémateurs il pourra ordonner de
dire tant de fois par jour : Le saint nom de
Dieu foit béni ; d'adorer Dieu & de lui offrir
leur cœur...» S'il leur arrive de retomber,
d'en faire un aste de contrition, en baisant
la terre, si-tôt qu'ils feront seuls, après av©ir
Blasphémé ; ou de faire une aumône ou une
mortification

, en cas de rechûte. On peut im-
poser une semblable pénitence à ceux qui
jurent mal-à-propos ; à ceux qui prononcent
ces mots de B. dT, de diable, &c.



Aux tiedes : le souvenir de la présence de
Dieu, les oraisons jaculatoires

,
l'offrande

réité;ée des avions de la journée à Dieu, la
méditation

,
la visite à Notre-Seigneur ; quel-

ques réflexions, ou sur le danger d'être re-
jette de Dieu, ou sur la grandeur du maître
que nous servons, ou sur la multitude de ses
bienfaits & de ses récompenses: Indevotis &
upidis, dit saisit Charles, juvabit imponere rutEcclesias

, Divinaque Officia oraturi fdpiùs.
accédant.

A ceux qui ne sanctifient pas les fêtes
, on

peut imposer l'assistance aux Offices Divins
quelques levures spirituelles, la visite au très-
Saint Sacrement.

Aux peres & meres , on peut con{eiller ouordonner de faire la priere en commun dans
sa famille ; Confessores

,
dit sàint Charles ,familiarum patres hortentur , ut injlituant..-

in ædibusserotinæ orationis quotidianœ usum.
On peut aussi leur dire de se procurer des
livres de piété qu'ils ferorit lire , des cantiques
qu'ils feront chanter les jours de fêtes, pour
retenir ainsi utilement à la maifotl ses enfans
& les domestiques ; on peut encore leur faire
offrir leurs enfans à Dieu à la priere du ma-tin & à la messe; les obliger à y prier pour
eux ; à leur dire

,
quand ils occasionnent la,

tolère
: Dieu vous bénisse; a Offrir les mauxde l'état du mariage en satisfa&ion des péchés

de la jeunesse; on peut ordonneraux époux de



prier l'un pour l'autre ;leur recommander lebon
exemple

,
la patience

,
la vigilance sur la fa-

mille
,

l'instruction. des enfans & des dômes-
tiques; les faire affisler à la paroiiTe & fré-.

quenter les sacremens ; interdire les sorties
4u soir & la fréquentation des mauvaises-
compagnies.,

Aux jeunes gens : l'éloignement la fuite-
des dànses, des veillées, des cabarets, des
compagnies dangereuses ; l'assiduité aux offi-

ces, à. la congrégation j
à la priere du soir

qu'on sait à PEglise.; la. ledure spirituelle ,la visite à Nofre- Seigneur,la fréquentation
des sacremens ; il' vaut mieux les exhorter à
2a fréquente confession, que dè l'ordonner,
pour pénitence.

; Contre l'Impureté: prescrivez là fuite des,
occaÍions; la priere plus dévote & plus fré-
quente ; le jeûne, ou au moins quelques morti-
fications, quelques privations dans les repas,,
où on ne dbit pas se permettre l'usage du vin,
pur : Luxuriofa Tes, vinum (a): le cilice a,

certaines personnes ; .... Dans le temps de la
Tentation

,
de prier promptement & avec fer-

veur,. dé, ne pas perdre Dieu de vue , d'in-
voquer la Reiiie des Vierges ; dë se mettre à
genoux, dè s'humilier en baisant la terre, en:
priait les bras en croix;.... de ne pas trop
demeurer au lit, Si.- in lecto urgeat tentatio \

( * ) Prcv. ioi.



de mettre les bras hors du lit, de baiser son;
Scapulaire, & réciter une dixaine du Chapelet,.
les mains jointes

y
& même

y
si la. tentation

continue
,

de sortir du lit, pour prier.-. De
fréquentes élévations de ôœur à Dieu pré--
sent quelques prieres journalières à laMainte
Vierge;, la vue ou là pensée de Jesus en
croix; la méditation sur l'enfer ; la confection.
fréquente, & en cas dë rechûte, se confesser
le lendemain ou le premier jour de fête qui
suivra ; peu ou point d'examen après la ten-
tation, sont encore des moyens à prescrire
par le Confesseur; il sesouviendra quel?hu-
milité, le travail, la défiance de soi-même

une tendre consiance en Dieu & la mortifica-
tion sont les gardiennes de la chasteté ; il
inspirera & fera pratiquer cas vertus à, ceux
qui sont fortement tentés contre la pureté r
Hoc genus dæmoniorum non, ejicitur nisi per
orationem & jejunium (a). On peut imposer
les mêmes pénitences conjugatis qui peccant
contrà cajlitatem. Le même détail presenta
aussi les remedes à ordonner à ceux rqu&
peccant contrà tamdem virtutem cogitatione,
afpeclu & verbo.,

L'impureté e1t peut-être le vice le plus-

commun, peut-être forme-t-il'le plus grandi
nombre des réprouvés c'est plus souvent
pour cet infâme péché qu'on, est obligé d&

(a) Mauh. xjri.



difsérer l'absolution ; les Consesseurs sont
presque toujours occupés à le combattre, à
en inspirer l'horreur, & àprescrire les moyens
de l'éviter.

Comme cette passion est importune, fré-^

quente, & même violente
,

le Confesseur
donnera tous ses soins à celui qui en est at-
taqué ,

il priera beaucoup pour lui, il luî
portera compassion, il le recevra toujours avec
charité, il le consolera, il l'encouragera, &
par cette conduite il l'engagera à revenir avec
Confiance, à découvrir ses tentations, à s'ex-
pliquer avec sincérité, & à s'accuser sans dé-
guisement.

Ce Confesseur
, pour convertir ou pré-

server ces sortes de pénitens, tâchera i °. de
leur inspirer une haute estime

, une vraie'
affection pour l'aimable vertu, pour lafaintè
pureté, qu'il nommera ainsi

, pour la rendre
plus estimable ; il lui dira qu'elle éleve?
l'homme au dessus de lui-même, au dessus
de sés penchans les plus forts, qu'elle lé
rend semblable aux Anges ; Erunt sicut An-
geli Dei in coelo : (a) Que les personnes
chartes sont les bien aimées de Dieu : Qui dili-
git cordismunditiam,habebit amicum Regem(b)
Que pendant là vie elles font sous la pro-
tection de la sairite Vierge, qu'à là mort'
dles feront remplies de consolation

,
à l'ar-i

rivée de Jesus-Chrisl leur Epoux ; Eccefpon-
(4) Matth. az. (i) Prive 214R



fus venit, exite obviant ei & qutz paratœ
erant intraverunt cum eo ad nuptias (a) ,
& que pendant l'éternité elles seront à sa
fuite

, plus près de sa personne : Virginesfe-
quuntur Agnum qubcumque ierit,...sine ma-
cula enim funt (b).

20. Il représentera au pénitent l'impureté
comme un vice très-contraire à l'esprit de
Dieu

: Non permanebit Spiritus meus in ho-
mine

,
quia caro ejl. (c) Comme un vice

bas & honteux
, qui le rend semblable aux

bêtes; si honteux , qu'il rougirait, s'il en
étoit soupçonné; si honteux, qu'il en rougit

y
lorsqu'il y est tombé ,

même seul & secrè-
tement ; comme un péché si grand que tout
ce qui est délibéré, en cette matiere ,

est
péché mortel ,

pénsées, désirs, cemplaisan-
ces ,

regards, paroles, actions
y

tout cela est
mortel, s'il est délibéré ; neque molles regnuni
Dei possidebunt (d) : Comme urî péché st
dangereux, qu'en peu de temps, on en con-
tracte facilement l'habitude ; comme un pé-
ché dont on se corrige si difficilement, qu'un
grand nombre de ceux qui y sont tombés
y périssent malheureusement, & remplissent
l'enfer ; comme un vice fatigant

,
qui par

les tentations continuelles qu'il excite , & par
les remords qui le fuivent, ne laisse aucun
repos : » Vous y êtes tombé 1 Peut-on dire

(a) Matth. 2J.I*) Ajoc. 14*

{c) Gen. Q
id) 1, Cor, '"



» à ce penitent, qui y esi sujet, depuis ce'
» temps-là

, avez-vous eu la paix du cœur?
» N'avez-vous pas senti de vifs & de conti-
» nuels remords ? Votre péché n'est-il pas'
» dans vous comme un ver rongeur ? Ne'
» vaud'roit-il pas mieux avoir résisté à la,
» tentation ? Vous seriez en paix avec Dieu:
» & avec vous-même !

3°. Il donnera au pénitenttous les moyens-les plus propres pour quitter ce péché, ou
pour s'en préserver : Nous en armons indiqué
plusieurs ci-dessus ; on peut y ajouter ceux-
ci. 1°. On ne doit ni preserire, ni conseiller
des lectures, des .méditations", des réflexions,
sur ce vice

,
sur sa laideur & sur son énor-

mité , tout cela renouvellerait de facheuses
idées ; on peut combattre les autres vices
directement & de front

, mais on ne peutvaincre celui - ci qu'indirectement
, & en,fuyant : Fagite fornicationem (a).2°. Le péni-

tent par le même principe
, ne raisonnera

point avec la tentation
, mais portera promp--

tement son esprit à Dieu
, ou à quelqu'autre

objet ; il ne s'inquiétera pas, il ne se décou-
ragera pas, si la tentation continue malgré
ses résistances ; — Quand elle fera firie

,
il:

évitera certains examens réfléchis & dange-
reux sur ce qui s'est paiTé ; ils ne feroient
que rappeller la tentation ; on pourra lui dire t

(4) i. Cor. &



fr Humiliez-vous devant Dieu, priez-le de
» vous pardonner & de vous sortifier; &
» lorsque vous vous confesserez, vous dé-
» clarerez la chose telle qu'elle se présentera
» alors à votre mémoire. » Ceux qui sont
beaucoup tentés, ou dont l'imagination est
blessée, ne doivent pas s'examiner sur cette
matiere avant sa confession : le Confesseur
les interrogera , prout prudentia fuggefferit.
3°. Ces pénitens doivent s'interdire sévère-
ment l'oisiveté, toute intempérance dans le
sommeil & les repas, la mélancolie, la trop
grande solitude

, & sur-tout les assiduités ,les entretiens, & même toutes les inutilités
avec les personnes qui sont

, ou à qui on
est occasion de péché ; sans cette. précaution
on ne fera rien; les pénitens & pénitentes
retomberont toujours dans les mêmes péchés.
4°. Il y a cependant certaines tentations, que
le pénitent ne surmontera jamais mieux, qu'en
ne ressant pas seul ; qu'il aille, pour diver-
tir son imagination , auprès de quelqu'un

y
avec qui il puisse converser innocemment rla tentation cessera ou s'affoiblira. 50. Les.
astes fréquens d'amour de Dieu r d'amour
de Jesus font très-propres el purifier le cœur..
6°. La dévotion au très-saint Sacrement, les
visites à Notre Seigneur la Communion rla dévotion à la très-sainte Vierge

,
à l'Ange

Gardien, à saint Joseph ; la méditation sur
les. sins dernieres,, la compagnie des person-



nes sages & modestes sont encore d'excel-
lens moyens pour conserver la pureté, ov,
pour la recouvrer. 70. La fréquente & très-fré-)
quente confession faite avec beaucoup de
Sincérité, est, au sentiment du Cardinal Tolet.
rën des plus efficaces remedes contre le vice
impur.

Reprenons la suite des différentes péni-
tences médicinales. On pourra imposer aux
injustes & aux avares quelques réflexions sur
le sort du mauvais riche, ou sur ces paroles
qu'on leur expliquera : Dives, cûm interierit,
non fumet omnia. » A ma. mort je n'empor-
» terai pas mes biens

j
je n'emporterai que mes

» injustices 1 Veux-je perdre le paradis, perdre
» mon ame $ pour si peu de chose ? Pourquoi
» me damner, pour enrichir mes héritiers ?

» Pourquoi Dieu m'a-t-il créé ? Est-ce pour
» amasser des richesses ? N'est-ce pas pour lé
» connoître, l'aimer, le servir, & acquérir la
» vie éternelle ? Les richesses ne peuvent me
» rendre heureux. &c. »

Le Confesseur pourra aussi leur imposer
les aumônes dont ils seront capables : Pro
avaritiœ peccato ,

dit saint Charles, prater
débitas rejlitudones

,
eleemosinœ pro cujusque

facultatibus imponantur.
Aux médifans

9-
la fuite de ceux- qui le

font
*,

& de faire souvent cette réflexion :
Voudrois-je qu'on en dit autant de moi ?
Diligessicutteipsum

: De s'imposer une peine,



une aumône , une mortification , en cas dé
rechute : On doit les obliger à reparer, autant
qu'il sera possible

,
la réputation du prochain

qu'ils ont altérée.
Aux orgueilleux

,
De regarder tant de foié

lé Crucifix & penser à Jesus humilié ; de se
dire au son de la cloche : » Je suis un pé-
» cheur, j'ai mérité renier ! Commefit puis-jé

» encore être orgueilleux ?....» De lire quel-
que chose, ou de réfléchir un peu plus lé
matin sur le prix de l'humilité

,
à laquellé

Dieu ne refuse rien : Superbis resistit, humi-
libus autem dat gratiam (a). De demander sôu-

vent l'humilité, d'en produire quelques ades
fuivant les circonstances ; jananda superbiœ
dit saint Charles

,
aliifque peccatisspirituali-

bus oratio adhibeatur , quâ coràm Deo , vires
& vigor acquiruntur quibus his peccatis ob-

sistatur.
On peut prescrire à ceux qui se parent

par vanité, de regarder Jesus couronné d'é-
pines

,
& couvert d'un vieux haillon : — De

penser que ce corps qu'ils parent, fera bien-
tôt pourri & insupportable : — De se deman-
der

:
à qui veux-je plaire ? à Dieu ou auxs

hommes ? — Ils doivent régler leur vêtement,
& imiter, les personnes modestes du même
état

, on peut utilement leur rappeller, de
même qu'à ceux qui vont aux danses & aux

(•) 1. Pet. 5.'



spectacles
, qu ils y ont renoncé par leur

Baptême.
Aux envieux

,
de penser que l'envie efl;

le vice du démon
, de se dire à soi-même:.\

Je n'aime pas mon prochain ; si je l'aimois,
je me réjouiroisde ion bonheur.

— De remer-cier Dieu du bien qu'il lui fait. M
Aux Ivrognes, l'éloignement du cabaret;

la suite de ceux qui se livrent au viri
, comme

eux. On réglera la quantité de vin qu'ils,
boiront ; on les obligera à y mêler de l'eau ;à penser au fiel

,
dont Notre Seigneur fut

abreuvé sur la Croix
, pour expier leurs

débauches ; on leur fera craindre la soifi
cruelle du mauvais riche dans renier

: epu-labatur splendide ; & on prescrira le jeune ,ou quelque mortification
, ou une aumône eni

cas de rechute. Il est trisse de voir les ivro-
gnes presque toujours négliger les avis qu'on
leur donne, & omettre les pénitences qu'onleur impose ; aussi se convertissent- ils ra-
rement !

On pourroit imposer aux cabaretiers mal
réglés, de donner aux pauvres une partie du
prix du vin vendu aux ivrogne?,. aux gensdu lieu , & aux encans de famille.

Contre la coUre, vice si commun & si
funelte

, proposez & prescrivez quelques ré-
flexions sur la maKce & les fuites de cettepassion

,
si opposée à l'esprit de Dieu

,
A

1 esprit de Jesus-Christ
,

qui eil un esprit de



paix , Ucus pacis, au bonheur de l'homme
ydont elle trouble le repos ,

dont elle ruine
fouvent la fortune & la santé &c... Pro-
posez & faites goûter les avantages de la
patience & de la douceur

: Fil;, in manfue,-
tudine opéra tua perfice.

,
& fnpcr hominum

gloriam diligeris (a). Proposez l'exemple de
Jesus-Christ

, & des Saints
^ ordonnez au

pénitent de se les rappeller souvent v. g. auson de la cloche
,

sur-tout au temps de la
tentation

, & de dire alors : Mon Dieu
,donnez-moi la patience ; mon Dieu, je vousoffre ^ ce que je souffre

, en satisfaction de mespêches. — On pourroit aussi lui prescrire de
garder le silence

,
dès qu'il sent de l'émotion

dans son ame, ou de se retirer, parce que
ce n'est pas le temps de parler utilement ; &
s'il s'est échappé, d'en demander aussi-tôt
pardon a Dieu, & d'en faire des excuses auprochain. — \ oyez si la colere n'est pointl'effet de l'orgueil, de l'avarice

, ou de quel-
qu autre paillon dominante, & dans ce casdirigez vos avis & la pénitence contre cettepassion.

^

Aux paresseux
, aux négligent on pres-

çrira l'ordre & le réglement de leur con-pduite
, on leur déterminera un certain tempsd application & de travail, suivant leur âge,

leur état. On pourra aussi leur prescrire
quelques exercices spirituels.

(a) Eccli. 3.



On peut conclure de ce détail combien '
est utile

,
nécessaire même d'imposer des pé

nitences médicinales ; mais pour les impose
judicieusement

, on doit bien connoître 1,

cœur humain, le foible & la passion domi

Rante du pénitent, le caractère propre d;

chaque passion, l'espèce & le degré de ma
lice de chaque péché

,
les différentes vertu:

& leurs ades; il faut donc du choix & di
la prudence dans l'imposition de ces péni-

tences.
Vous remarquerez que ceux à qui on

n'impose pas de pénitences médicinales, re-r
tombent facilement dans leurs fautes, malgré;
Jeurs promesses ; & que ceux à qui on les im-;'
pose, mais qui ne les font pas, retombent éga-
lement ; au contraire ceux qui s'en acquitten1
exactement, se converti:ssentpresque toujours,
souvent même en peu de temps.

Le Confesseur doit se souvenir qu'il efi

très-nécessaire de porter ses pénitens à la
mortisication, & de leur en faire connoître
i°. la nature ,

qui consiste dans le renon- ?

cement à, l'amour propre ,
à sa volonté pro-

pre , pour suivre celle de Dieu ; dans les

combat de ses appétits déréglés, dont la vie-
J

toirenous fait renoncer à tous les plaiiirs cri-"

minels-, & ne nous laisse l'usage de ceux qui
font permis

, qu'avec une révère sobriété
, non

pour l'amour du plaisir
,

mais pour le vrai
besoin , ou pour une judicieuse bienféance-



2. La necessité : oans mortification on ne peutêtre un vrai Chrétien: Qui funt Christi, car-
nem suam crucijixenent (a)

: On ne peut sans
cette vertu sortir du désordre, ou s'en pré-
server long-temps

: Qui amat animantsuam ,perdet eam ; qui odit animant suam in hoc
mundo

, in vitam œtemam cuftodit eam (b) •3°. Le mérite : Par elle nous faisons à Dieu
un sacrifice continuel de nous-mêmes

, de
ce que nous avons de plus cher, de ce qui
nous coûte plus à sacrifier

: 40. Son étendue ;Mortification, intérieure de l'esprit & de la
volonté

: Mortification extérieure & corpo-relle ; on en réglera les pratiques
,

suivant
l état & la capacité du pénitent, de crainte
que l'indiscretion ne le porte trop loin. Cha-
que lens, chaque passion, chaque puissance
de l'ame doit être mortifiée; sans cela point
de vertu parfaite. L'immortification des sens
ouvre la porte à toutes sortes de tentations ;l'immortification des passions & des facultés
de l'ame fomente l'iniquité 8c multiplie les
péchés, presque à l'insini. Le grand, le sou-
verain remede à tant de maux , c'est la
mortification chrétienne ; mais hélas ! ces vé.
rités fondamentales de la vie spirituelle nesont-elles pas inconnues à la plûpart des
Chrétiens, peut-être même à ceux qui doi.
vent les expliquer, & les faire goûter, plus en-
çore par leurs exemplesque par leurs discours?

(il) Gai. s.. (b) Joan. 12.



§• IV.

Enfin les pénitences que le Confesseur im-
posera

,
doivent être salutaires & convenables

à tous égards ; Salutares & convenientes
,

quantùm spiritus. & prudentia suggesserit.
Ceci demande encore quelques obierva-
tions.

i °. N'imposez pas des pénitences extraor-
dinaires

,
qui pourroient rendre singulier ou :

ridicule votre pénitent: Celles qui sont d'u-
sage ordinaire dans la vie chrétienne, sont
plus convenables & plus utiles ; les autres
sont dangereuses, & quelquesois nuisibles.

20.. Les pénitences publiques solemnelles

ne sont pas en usage, ne les imposez pas ;
mai s saites les remarquer au pénitent qui les au-
roitméritées,afin qu'il conçoiveplus facilement
la douleur de ses péchés, & le désir de satis-
faire à la justice divine. Imposez cependant
à un pécheur public des oeuvres satisfactoires
publiques

,
qui sont d'usage, qui édifieront,

& répareront le scandale
,

sans singularité.
On pourra lui tracer le plan d'une vie chré-
tienne

, on y fera entrer l'assistance exacte
à tous les offices de la Paroisse, à tous les
exercices publics de Religion

, aux congré-
gations

, aux prieres qu'on fait le soir à l'E-
glise. On pourra lui ordonner quelques visi-
tes au très-saint Sacrement, quelques Messes

en



» en ceaains jours plus libres, l'usage plus
fréquent des Sacremens, des lèpres spiri-
tuelles :en famille

-,
la société avec les plus

fages &c. On fera édifié de sa vie nouvelle ,après avoir été scandalise de ses dérégle-
mens.

3
.

Pour éloigner tout soupçon d'avarice
ou d'intérêt

,
n'imposez jamais de péniten-

ces ,
-dont il doive vous revenir quelque

profit ; v, g. des Messes que vous célébreriez
des aumônes ou des restitutions incertaines
4que vous vous chargeriez de distribuer :C est l avis .de saint Charlec

: Cum pro pœni-
tentiâ Missas injunxerit

, fibi , aut Ecclesiœ
suœ

1 aut Monaflerio dicendas non addicat jquod idem Jcrvabitur in reïlitutionibus in-
vertis.

4°. La pénitence doit être convenable pourla durée : Dans les confessions fréquentes &
peu chargées, la pénitence doit être moins
considérable, & durer moins de temps.Dans les confEssions qui sont d'une année;
& mtme de six ou huit mois on imposera
une pénitence plus corsidérable, & qui de-
vra durer plus long-temps ; elle pourra t'tre
de plusieurs mois , sur-tout si on y a déclaré
de grandes fautes ; & n'y eût - il d'autre
faute considérable, que cette grande négli-
gence à se confesser

,
la pénitence devroit,

etre médicinale & d'un peu longue durée tpour tirer le pénitent de cette dangereuse



tiédeur :
Pour cela choisissez non des choses

difficiles en elles-mêmes, mais des pratiques

propres à le rendre plus fervent : v. g. Pcn-
dant deux ou trois mois une lecture spiri-

fuelle , & la visite au trè-saint Sacrement
chaque jour de fête j tant d'a&es d 'amour
de Dieu ,

& l'examen de conscience chaque

jour,
.Avertissez de temps en temps le pénitent

;

qu'il doit faire ce qui lui est imposé par pé-
•
hitence ,

dans l'esprit de cette vertu. Il vaut i

mieux, même dans les confessions chargees, .
que la pénitence soit moins considérable, & À

qu'elle dure plus long-temps ; soit parce que,.
n'étant pas considérable, elle n'éloignera pas '.
le pénitent de la confession ; soit parce que
lui rappellant plus souvent le malheur qu'il

a eu d'offenser Dieu ,
elle augmentera en r

lui l'esprit de pénitence ,
& le fortifiera contre

la rechute ; soit parce qu'elle lui fera sormer
l'habitude de la vertu opposée qui lui man-
quoit; soit ensin parce qu'en lui rappellant la
ipensée de Dieu, elle le soutiendradans la
piété & la serveur.

Dans les confessions générales, qui sont

nécessaires, & qui sont de plusieurs années,
'si elles sont beaucoup chargées, la pénitence
pourroit être de six ou huit mois, & même
d'un an, rarement plus longue avec les gens;
du monde, elle sera plus ou moins confidé-i

rable, Pro qualitate crminum & pœnitentium



facultate
, prout prudentia fuggeffirit. On la

diminue quelquefoispar charité, pour ne pasrebuter un grand pécheur ; dans ce cas on lui
fait remarquer qu'on use envers lui d'adou-
ci cernent, & qu'on espere qu'il fera mieux
ce qu'on lui ordonne. l,a même charité en-
gagera le Confesseur à faire quelques bonnes
:œuvres, pour suppléer à la médiocrité de la
pénitence qu'il impose ; il pourra le dire au
pénitent, qui en sera touché & édifié.

Dans les confessions générales, qui ne sont
pas nécessaires, la pénitencene doit pas être
11 considérable

, ni de si longue durée; les
fautes qu'on y déclare ont déjà été remises
dans les confessions particulières, qu'on sup-
pose avoir été bonnes; & le pénitent a déjà
fait pénitence pour ces fautes.

Si le pénitent paroît trouver trop dure une
pénitence convenable qu'on lui impose, on
lui rappellera la sévérité des anciens, canons
pénitentiaux ; & on lui fera remarquer que
,la pénitence qu'on vient de lui proposer

rn'est presque rien en comparaison de ce qu'il
lui eût fallu faire autresois pour les péchés
qu'il a commis. On trouvera dans les RÎ-
tuels

, & dans les instructions de saint Charles
un recueil de ces canons; le Confesseur les
connoîtra, non pour les cuivre littéralement,
mais pour mieux faire sentir aux pécheurs
l'énormité de leurs péchés

, & l'obligation
de satisfaire A la iustice divine ; car enfin



il faut lui latisfaire , ou en cette vie , ou en
J'autre.

Voyez cependant si dans ce cas le pénitent
est déterminé à faire ce que vous lui pref-
crivez. Quand un pénitent s'accuse d'avoir
manqué à sa pénitence, demandez

~
lui s'il

étoit déjà dans la volonté de ne la pas faire,
quand on la lui imposoit ; s'il a été dans cette
mauvaise disposition ,

sa confession n'a pas
été bonne

,
il doit la réparer.

Dans les temps de jubilé, & d'indulgence
.pléniere, on impose encore une pénitence-:
l'indulgence ne nous dispense pas de faire

»

pénitence ; elle nous aide, & supplée à notre
foibLesse,

5°. Il convient d'imposer des pénitences
qui ayent quelques rapports au mystere, on
à la fête qu'on célébré, aux circonstances des,

événement ou du temps où on se trouve :
mais en doit les rendre propres au besoin
particulier du pénitent ; v. g. à l'Ascension ne
dites pas seulement à l'avare de demander ,
de délirer les biens du Ciel ; mais il dira plu-
sieurs sois chaque jour, en regardant le Ciel
si je m'attaçhe trop aux biens de la terre, je
perdrai ceux du Ciel..., A la Pentecôte

,
le

pénitent pourra demander deux fois par jour
au Saint-Esprit de le préserver de tel péché
afin qu'il puilïe recevoir ses dons.... Dans
une maladie, dans une calamité, prescriveu
lui de la souffrir & de l'offrir en satisfaction



'de ses péchés. Choisissez dans l'Evangile, dané
la fete ou le mystere, ce qui peut convénit
au besoin ou à l'état actuel du pénitent.

6°. La pénitence sera encore plus conve"
nable & plus salutaire, si le Confesseur est
bien prudent dans la manière de l'imposer.

Ne l'imposez pas en ternies durs, d'une
maniere seche & rebutante, mais avec dou-
ceur & avec bonté : on pourroit quelquefois
demander au pénitent : " Quelle pénitence
» croiriez-vous plus convenable à vos be-
» soins ? » Ou

, après la lui avoir imposée i
Pourrez-vous la faire ? Vous en souvien-

» drez-vous ?

Imposez - la clairement : dites au pénitent
quand& comment il la fera, en quel temps elle
commencera & finira ; marquez l'heure, le'

moment même où il la fera, v< g. après votre
priere du matin & du soir.... ai1 son de la
doche.... à YAngélus.... en allant à votre tra-
vail faites les trois actes de foi, d'espérance
& de charité.... En travaillant regardez le
Ciel, offrez à Dieu votre travail.... à midi
demandez votre conversion.... en vous cou-
chant , pensez à la mort.... Le vendredi à
votre couper, faites telle mortification, &c.
quand tout est ainsi fixé, on n'oublie pas, ort
ne manque pas si facilement la pénitence.

Ne multipliez pas trop les pénitences de'
différente s especes, sur-tout pour les péni-.
tens du Emple peuple ; ils les oublieront sa-r



cilement, ils les omettront : on peut cepen-
dant leur en donner une à faire pour chaque
jour, & une autre qui ne fera que pour les
jours de Fête ; quand ce sont des pénitens
grossiers ou fort jeunes, on peut utilement
leur répéter, & même leur faire répéter la
pénitence qu'on vient de leur imposer.

Si vous avez cru devoir imposer une pé-
nitence considérable & longue, vous pouvez
radoucir par quelques modifications ; v.
» Si pour quelques raisons vous ne faisiez

» pas votre pénitence au jour marqué , vous
» satisferiez en la faisant un autre jour..

- &

» Si vous ne pouviez pas en certaines cir-

» consiances la faire entièrement v. g. cer-
» tains jours de jeûne

, dans un temps de

» travai1, vous pourriez y suppléer,en fai-

» sant quelques mortisications'.... Si dans

» quelque temps, vous étiez tenté de ne pas
» faire votre pénitence, vous me le dînez ,
» & s'il y avoit quelque raison, je pourrois

» la changer ; » Et en efset, vous pourriez
par charité & par prudence la changeren une
autre aussi salutaire, qu'il fera plus facilement.

Si le pénitent vous demande de lui chan-

ger une pénitence qui lui a été imposéepar
un autre Confesseur, ne le faites que rare-
ment, après avoir pesé devant Dieu les rai-
sons de le faire, & avoir entendu en con-
session les péchés plus considérables, pour
lesquels elle avoit été imposée j vous ne pou-



*rez le faire qu'en confession, & pour le bien
spirituel du pénitent. Si vous-même, dans,
une confession précédente , avez imposé la
pénitence, dont il demande le changement,
il ne sera pas obligé de répéter sa confession,
si vous vous souvenez allez des fautes pour
lesquelles vous la lui aviez imposée ; maistt
vous n'en aviez aucun souvenir, il devroit
vous les rappeller, afin que vous fussiez en
état de juger prudemment , & de ne pas
prescrire un remede inutile.

Si vous aviez oublié d'imposer la péni-
tence avant l'absolution, vous devriez l'im-
poser après, si vous vous en appercevez
tandis que le pénitent est encore au tribunal ;
mais s'il est sorti, vous ne pouvez pas le rap-
peller pour la lui imposer.

Nous finirons ce chapitre par un extrait
des excellentes instrucions qu'adonnéessaint
Cliarles sur le sacrement de pénitence.

In imponendd pctnitentid , dit le saint Ar-
chevlque Confifsor adhibcbit & pmdcntiam,& piuattm

y
&juflitiam..

Habebit raticnemJiatus , conditionis,sexus
& (Ztatis. Yidehit nt ei qui in aliena pouf-
tate ef , eam pjenitentiam injungat, qud vel
prczjudicium affcratur illius juri, qui pceni-
tentem in potejlate habeat; ncve eam qud
vel cccasio detur fpiritaalis ruince, vel pceni-
tentis alteriusve peccatum detegi , vel aliquod
ftaDdalumfuhoriri , vel ipseJ'ænitens nimiunt



deterreri, remijjusve , & tepidus reddi poJlit.
,

Quamobrem talem imponet
, qualem ab eo

præjlMi poffi judicet. Proindè aliquandb
,
Ji

ita expediri vide/it, illum interroget,an poJlit
y

Ilnvè dubitet pcenitentiam Jibi injunêfam
peragere : alioquin eam mutabit vel minuet.

Conjiderahit item animum mentemque pæ-
nituuis , ac jtetum, gemitum & lacrymas

yintimi doloris indices..
Cum h<zc Paroclillspro prudehtia , charitate-

que fud fpeclabit, tiim maxime videbit
, ut.

nh pro peccatis gravibus levijjimas pæniten-
tias imponat

.*
id' quod & ConfifJoribus &

pvenitentibus periculofum eji, cum id afacris.
Kttetis , & d cOllciliorum decretis ,

& a fanc-
torum Patrumsementia atienumfii...:.. Imb
Concirium Tridendnum docet alienorum pec-
catorum participes fieri eos ConfeJJores,. qui
diim cum pcenitentibus indulgentius agunt rtevifjima qutzdam opera pro graviflimis deliclis.
injungtmt^

laa peccati gravitate perpendèt
>.

quoties ad;'
tniferit: namsi quis in eodem peccati gmere.
fapius offenderit, digtius eji qui graviori pæ-
nitentia afjuiatur.,

Pcenitentes hortandi erunt , ut præter px-
mtentiæ opera impojita , plura etiam atiapr<zf-
tare conentur*

Injunget pxnitentiam pro culpæ & perfo-,
n& ratione : itaut fuperbis humilitatis opera:
carnis voluptatem feclantibus , jejunia

,.
abJiU



titntiam , cilicii gejiationem.
, aliamque cor-

pOris macerationem pro peccati gravitatt indi-
catin oratione negligentibus , ut jingulis die-
bas

,
manlsaltem & vefpere orationi vacent...

certis item
,

definitifque diehlls
,

visitent præci-
pua devotionis Ecclesias 6- aharia, pmfertim
in qlladragejinza & adventu.

Mundi pompas y
choreas r aliaqui opertf

satana confectantibus, eam pcenitentiam im-
ponet, Ilt in hebdomada mane certis diebus

y( id quod in fingulos dies etiam faciendum
efse

,
gravissime beatus Chryfojlomus monet ,)

JancKz meditatmm fiii propojiid, fotemmm
illam fponfionem

, quam per Compatres irr
Baptismo fancieficerunt "redintegrsn8., intimb
Deum precando : in qua precatio»e' Tfirmo ,Jiabilique animi propojitO fatuantfe Chrijio
Dom;no adhcerere

,.
nnumiarequz iterum , at-

que iterum
,
faculipompis, operibus tenebrammr& diaholo imprimis cui se adverfarios esse &

grofejji funty & profiteanturperpetub*



CHAPITRE DIX-SEPTIEME.

De l'Absolution..

NOus considércrns ici principalement l'ab-
solution des péchés ; nous ferons ensuite

quelques observations sur l'absolution des.
censures-

ARTICLE PREMIER.
De l'Absolution des péchés.

Les Prêtres approuvés ont le pouvoir de'

lier & de délier, c'est-à-dire, de remettre
& de retenir les péchés : Quorum remiferitis

piccata, remittuntur eis ,
& quorum retinut.

rïtis retzntasunt(a) : Vérité que le Concile de
Trente enseigne encore r sur la plus ancienne
tradition : Claves Sacerdotum non adsolvendum.
dumtaxat ,fed &ad ligandum conceJfas , etiàm
antiqui Patres & credunt & docent. (b) Nous

aurons un redoutable compte à rendre de
l'usage que nous aurons fait. de ces pou-
voirs.

Il y a. ici deux extrémités à craindre, & &

(«XJaaa, N.. (,i). SeiT. 14, cap. %



éviter, trop de facilité, & trop de difficulté
à accorder l'absolution. Absoudre un indigne ,c'est profaner le Sang de Jesus-Christ, & son
SacrEmen1 ; cest renverser les loix de l'Eglise;
c'est endormir le pécheur dans son iniquité,
calmer indiscrètement ses remords

, & le
IaiiTer périr ; c'est exposer l'Eucharistie à la
profanation qu'en sera ce saux pénitent ; c'est
enfin se perdre soi-même par une saèrilege
prévarication dans l'abus des pouvoirs dn
ministere de la réconciliation. Refuser l'ab-
solution à celui qui y est disposé, c'est lui
faire injure, le laisser injustement en mau-vais état, l'éloigner du Tribunal

, l'exposer
au découragement ; c'est arrêter le cours des
graces sur lui, en le privant du Sacrement
de pénitence.

Pour éviter ces £unestes extrémités , fui-,
vons les regles de l'Eglise, dans l'usage des
pouvoirs qu'elle nous a confiés. Donnons
l'absolution à ceux que nous jugeons prudem-
ment y être disposés

, que nous croyons é:re
sincèrement détachés de leurs péchés

, &
bien déterminés à n'y pas retomber : Diffé-
rons-la: à ceux dont la conversion nous pa-roit encore douteuse ; cependant dans ce'doute

, nous devons l'accorder si le péni-
tent esi en danger de mort.

On a plus à craindre de donner trop fa-
cilement l'absolution , que de la refuser in-
discrètemeiit , parce que nous tommes natu-



rellement plus portés à l'accorder, qu'à là.
refuser ; il est plus facile & plus doux d'ab+-
soudre un pénitent

,:
qui le demande

, que
de le renvoyer sans absolution, c'est pour
cela que les Conciles & lès Peres condamnent
spécialement & fortement la témérité de ceux

-

qui donnent trop facilement l'absolution.
Le iecond Concile de L.atran regarde la:

fau{se penitejice comme un des grand maux:,
de 1'Eglise; il avertit avec zele les Confes.....

icurs do ne pas s'y. laisser tromper : Qiiia
inter. c&ttra unum eji quod fan&krn EccU-
fnrn: maxim&perturbat^ falsa vidclicct pctni-

-

temia ....... Prefby-teroz admonemuz n-sass
pxzmtentiis Laicorum animas decipi ,

& in
infernum ptrtrahi patiantur.. Falfam autem
panitentiam esse. confat , ciim.fpretis-plurit
bus

,
de uno Jblo pcenitemia agitur,, aut ciim*

.
fic agitur de.uno

, ut non difcedant ab alio....
Falsa etiam fit pcemtentia , cUm poemuns ab
ofjicio curial; vel negociali non recedit,, quod
fine peccato, agi nulld ratione pmvalet \autji:
odium, in corde gefutur, aut si offenfo non.
fatisfat ,\ aut si ojfcnfus ojfendenti non in*-
dulgeat. (a),

Saint Charles disoit que là perte éternelle
*

.de plusieurs venoit des absolutions précipi-
tées qu'ils avoient reçues.

Saint Thomas de Villeneuve, Evêque de'
Valence en Espagne , s'éleye avec force-

( a ) Cant,;l.z...



contre la trop grande facilit d'absoudre
e'est dans son sermon pour le vendredi aprš.
le quatrieme dimanche de careme, qu'il s'ex-
plique ainsi: 0 Medice ! curfottentemfolvis.*
Cur indigno veniam promittis ? Cur cui be-
neficium ahfolutionis exhibeas

, non difeernis J..

Duas tibi claves Dominas dedit, unam dif-
cemendi

,.
alttram judicandi, abfolvendiJcili-.

cet & ligandi ; & tu sine difcretionis examine-
nullum ligas

y omnes abfohis
;v una tantum-

clave neque integrd quidem , uteris !' Quid
Ecclesiam Dei hodieperdit, nifiConfeffariorum
blandiens adulatio ? Humanum ejl peccare ,,inquiunt

f
.facUis ejl venia Cónfifsus es ^ahjòlutus' es ,

fvfsicit.. Sic vulnera liniunt,,
"ermen conscientia extingunt, jlimlllampec-
cati auferunt , & ftcuros peccatores ad.' in—
ferna demittunt.-

Chacun sait !e mot de Bellarmin dans sOllii

huitieme sermon de l'Avent: Non effettanta
facilitas peccandi , si non eJlèt tanta facilitas:
abfolvendi.

Benoît XIV, dans sa lettre du 16 Juin
1749" adressée à tous les Evêques-de l'E-
glise pour l'ouverture du Jubilé de l'annéé
sainte de 1750 cite le même endroit de-
Bellarmin, & rappelle les propositions con-
damnées par Innocent XI sur ce même su"-.

j'et
: Voici les termes de ce grand Pape :Mo-

nemus utfacramentipœnitentiœMinistri illud
venerabilis Cardirzalis. Bellarmini effatum prœ



callis habentcs ( ncn ejjct tanta neilitnšpec=
€andi Ji &c. ) & memons propojitionu11l quas
pradecejfores nojlri anathematis gladio confixe^
rnnt ,

& præ cæteris Intzocentius Xlmus. qui
die fecundd Martii anno tGjC) propofitionem
flxagisimam cum tribus fcquentibiis profcrip*

Jit , difcant quihus in casibus concedenda
ydeneaanda

, aut protrahenda fit abColutio &c..
Toute cette lettre est pleine d'excellens avis.

Les propositions condamnées parlnnocent
XI ,qui viennent d etre citees par Benoit XIV*
sont:

La soixantieme
: P(znitentihabenti confue-

tudinem peccandi contra legem Dei, natum y
4iut JEccleji<z

,
etfi emaidationis spes nulla

appareat, non ejl neganda nee diffcrenda ab-
solutio : Dummodb ore proferat J» dotere

, &
propomre emendanonem.

.
La soixante-unieme: JZotefialiquandbahfotviy

qui in proximd occaftone peccandi verfatur ,quampotefi& non vult omittere, quinimb dire3ey
tx proposito quarit"aut ei se ingerit.

La soixante-deuxierne:Proxima occajiopec-
€andi non ejl fugienda

, quando causa aliqua
utilis aut honefla non fugiendi ocuTrit.

;La soixante-quatrieme : Ahfolutionis capax.tjl homo
, quantumvls laboret ignorantici rnyf

teriorum fidei
,

& etiamsi per negligentiam
,.ttiam culpabilem, nefliat myfleria SS. Trini-

tatis & Incarnationis.
^ .Qa voit dans les Statuts, dans les Rituels,



dans le? Catéchismes des différens Diocèses
& spécialement de celui de Besançon, les

cas où le pénitent ne doit pas demander l'ab-
solution, & où le Confesseur ne doit pas la:
donner.

On peut ici se rappeller ce que nous avons.'
dit de la conduite du Confesseur avec ceux
qui vivent dans l'habitude du péché mortel
dans l'occasion prochaine ,

dans l'inimitié r
dans l'injuslice, dans l'ignorance des myste-
res de la Religion

,
& des. devoirs de leur-

état.
Il nous reste encore quelques observations»

à faire sur le délai de l'absolution.
1°. Faites comprendre à ce pénitent que*

ce n'est ni par humeur , ni par mauvaise'
volonté que vous lui différez l'absolution
faites-lui agréer ce délai

,
dites-lui les rai--

sons qui vous y obligent: » Vous souhaitez,

pouvez-vous lui dire , » vous souhaitez être

» absous & faire une bonne Communion,.
» pour cela vous devez être bitn disposé ;
» il me paroît que vous ne l'êtes pas en-
» core asïez ; quittez vos péchés , éprouvez-

» votre conversion ; craignez de faire une
» mauvaise Communion ; ne brusquons rien

» dans une si grande affaire ; quand vous
» reviendrez ,

si vous avez suivi les avis.

* que je vous ai donnés , vous serez plus;

g content x vous sentirez qu'on vous a rendis



» un vrai service, vous enaurez bon gré I
» votre Confesseur.

S'il vous disoit que d'autres Confesseurs
ne lui ont pas refusé l'absolution

, vous lui
répondriez que vraisemblablement dans le
cas où il la recevoit, if la méritait, & qu'on
a bien fait. S'il ajoutoit qu'on la luia donnée
dans les mêmes cas ou vous la refusez,

vous pourriez répliquer sans condamner
personne

, que si alors on la lui avoit dif-,
férée

, vous ne feriez pas obligé de la lui
refuser à présent, parce que pour s'en rendre
digne, il auroit quitté ses péchés, & qu'à
présent il seroit converti. Invitez - le à:
faire au moins à. présent ce qu'il auroit dû:
faire plutôt.

,
S'il' s'bbstine à vouloir être absous, soyez

ferme
y

& dÛt-il en murmurer, concluez que
vous ne pouvez pas l'absoudre contre les ré-
gles Noli fitri Judex

,.
niji vakas virtutt

irrumpere iniquitates (a). Vous pouvez lui rap-
peller l'article du Catéchisme

, qui enseigne
tes cas on le pénitent ne doit pas demander
Fabsolution.

2°. Ne renvoyez pas ce pécheur à un
temps trop éloigné, cela pourroit le découra-
ger, & le faire retomber plus facilement

;*
il vaut mieux le revoir pluiieurs fois avant:

(;«) Eccli. 7:



l'absolution ; & s'il a encore besoin d'épreu-
ves , on observera ce que nous avons dit.
ailleurs sur l'a conduite qu'on doit garder avec-
lui, quand il revient.

30. Si vous lui avez différé l'absolution pour
plusieurs habitudes

, voyez si. l'une n'est point
le principe de l'autre^ & dans ce cas dirigex;

vos avis & vos foins contre la pasEon do j

minante.
4°. Pendant combien de temps faut-il-

éprouver ce pénitent ï Vous l'éprouverez
jusqu'à ce que son changement vous faire ju-
ger que son cœur est détaché du péché;
on en juge par plusieurs considérations, que-
nous avons expliquées ea parlant de la con-
duite à tenir avec se pécheur d'habitude.

5°. Remarquez que les chantons & les.-

paroles obscenes portent par elles-mêmes
le poison impur dans l'oreille, l'imaginatiorr
& le cœur de ceux qui les entendent ; 8c
qu'elles marquent un esprit Je un cœur gâ-
tés dans ceux qui les prononcent * on doit:
les regarder comme des péchés mortels, qui
en font commettre beaucoup Vautres ; fai-
tes - en connoître l'énormité à celui, qui y
est sujet, réfutez fortement ses prétextes 8c
ses excuses ; & s'il est dans l'habitude de ces
péchés, soyez serme à ne lui accorder l'ab--
solution

, que lorsque par la fidélité à vos
avis, & l'usage des pénitences médicinales

+il sera changé. Vous lui ferez faire une re-



Vue - des confessions nulles ou douteuses
qu'il a faites pendant son habitude. Cette re-
marque sur les chansons & mauvaises paro-
les a paru très-importante à des Confesseurs
judicieux & expérimentés..

6°. Quand vous différez l'absolution j
après avoir donné vos avis, après avoir im-
posé la pénitence médicinale

,
& dit au péni-

tent en quel temps il reviendra au Tribu-
nal , avertissez-le encore clairement de ne
pas aller à, la Communion ; si: cependant
après cet avertissement, il se présentoit à la
sainte Table, ou s'il demandoitàse mariery
vous seriez obligé

, pour ne pas violer le
sceau du secret de la confession

,
de lui don":

11er la communion ou la bénédiction nup-tiale.
7°. Peut-on absoudre Titius, qui resuse

d'avouer un péché
, dont son Cenfesseur le,

croit coupable ? Si le Confesseur en a des
preuves certaines, il ne peut pas l'absoudre ;mais s'il n'en a que des doutes, ou des con-jectures

, il doit l'interroger, gagner sa con-siance , l'inviter à la sincérité par des motifs*
pressans & touchant ; & s'il persiste à dire
qu'il n'est pas coupable, on doit l'absoudre

,à moins que le Confesseur n'ait d'ailleurs
des raisons de douter de la bonne foi & de
la sincérité de ce pénitent ; dans ce cas il
peut prendre du temps pour s'éclaircir

, 8c
donner occasion au pénitent de rentrer en lui-



fntme ; ou le renvoyer à un autre Confesseur,
avec qui il sera moins gêné.

8°. Quand vous donnez l'absolution, pro-'
noncez-en les paroles d'un ton de voix si
bas , que les personnes qui sont près du con-
fefflonnal

, ne puissent pas les entendre : ob-
servez vous-même tellement, pour tout l'ex--
térieur du cérémonial de cette fonction, que les
plus curieux quivous regarderoient,ne puissent
pas connoître si vous accordez, ou si vous
refusez l'absolution : pour cela faites les mê-
mes cérémonies à l'égard de tous,

.

°. Immédiatement avant l'absolution que
vous allez donner à un pénitent qui est re-
venu de grands égaremens, dites-lui avec
on&ion un mot propre à ranimer la viva-
cité de sa contrition ; invitez-le à recevoir
Cette absolution comme si elle étoit la der-
niere de sa vie r comme si au sortir du con-
fessionnai il alloit paroître au jugement dé-
Dieu. Après l'avoir absous , dites-lui encore:
un mot, pour lui inspirer la reconnoissance,
& un plus grand désir de la persévérance
dans son nouvel état : v. g. » Vous voilà ré-
» concilié avec Dieu! il vient de vous par-
» donner tous vos péchés, il vous a rendu
» son amitié ; qu'il est bon le Seigneur no-'
» tre Dieu! l'offenserez - vous encore?.....
» N'êtes-vous pas plus content que vous ne
» l'étiez il y a un mois ou six semaines ?... »
m Heureux moment^cemoment où vous venez



» de recevoir la grâce de Dieu ! ne l'oubliez
» jamais: conservez cette grace toute votre vie.
» 0 si vous l'aviez encore en mourant, que
» votre mort seroit heureuse! » Vous pourriez
aussi fui expliquer & rendre sensible le mot
de Notre-Seigneur : Ecce sanus factus es yjam nolipeccare

,
nè deteriùs tibi aliquid con-

tingat (a). On pourroit ajouter un mot sur
la communion, pour lui inspirer l'humilité,
la confiance

y
l'amour de Jesus , le désir de-

le recevoir
?

&c,

ARTICLE SECOND.
De F'Absolution des censures.

Nous supposons ici tout ce qu'il est d'usage
d'enseigner dans les Séminaires sur les cas
réseryés & sur les censures. Nous ne ferons
que quelques observations, qui peuvent ser-
vir au Confesseur, quand il" est obligé de
recourir au saint Siege, pour obtenir ou le
pouvoir d'absoudre de certaines censures ré-
{ervées, ou quelques dispenses de vœux,.
d'empêchements de mariage.

Il y a des censures qui ne sont resérvées'
qu'à l'Evêque; il y en a d^autres qui sont
réservées au saint Siege ; mais on voit par le
chapitre liceat, qui est le 6c. de la 24 e. ses--

(a) Joan. si



lion du Concile de 1 rente, que les Evêques
peuvent absoudre, ou faire absoudre leurs,
Diocésains des cas réservés au saint Siege,
lorsqu'ils font occultes, c'est - à

-
dire , lors-

qu'ils ne font point devenus publics ; ils
Je peuvent aussi, lorsque le pénitent ne peut
recourir au Pape. Dans le danger de mort,
tout Confesseur peut absoudre de toute cen-
sure, •& de tout péché réservé, afin, dit le
-Çoncile de Trente (a), que personne ne pé-
risse à l'occasion de la réserve..

Le pouvoir d'absoudre dans le tribunal
de la pénitence ,

des cas réservés au saint
Siege

,
vient de la Pénitencerie : sur quoi,

nous observerons 1 °. Pour quels cas on doit
recourir à la saçrée Pénitencerie ; 2®. Coin-
ment on obtient les Brefs de la Pénitencerie :
3 °. Comment .on doit les mettre en exécution.

§.1.

On recourt à Rome
,

lorsque le pénitent
est tombé dans un .crime, dont l'Evêque ne
peut absoudre; ou lorsqu'il a besoin d'une
dispense que l'Eveque ne peut accorder, Si
le cas est tel, qu'il puisse être porté au for
contentieux

,
le pouvoir d'absoudre ou de

dispenser doit venir de la Daterie ; mais si

.
l'affaire est secrette, & doit se traiter au tri-

( a) Sef. 14. c. 7.



bunal de la pénitence, c'est à la Pénitencene
qu'il faut s'adresser. La Daterie est le tribu-
nal où doivent être portés les cas publics ;la Pénitencerie est celui où on adresse les
suppliques qui concernent le secret de la
conscience.

•
Ainsi pour un empêchement public de

anariage, pour les vœux solemnels de la re-ligion
, pour une irrégularité connue pard'autres que par celui qui en demande la

dispense, v. g. pour celle qui vient de la
bigamie, & pour semblables cas, on doit
recourir à la Daterie. La supplique exprime
je nom de celui qui demande la grace. Le
'Cardinal Dataire renvoye le Bref à celui
qui doit l'exécuter

,
c'est ordinairement à

LEvêque ou à son Official, quelquefois ausuppliant même, pour le présenter à celui
.qui doit le mettre en exécution, ou à qui il
appartient de voir si la dispense a été ac-cordée.

•

Mais lor{qu'il s'agit d'une irrégularité se-
crette, d'une censure occulte, d'un empêche-
ment secret de mariage qui ne peut être porté
au for extérieur, d'un vœu simple de chas-
teté perpétuelle, ou d'entrée en religion,
dans ces cas & semblables on s'adresse à la
Pénitencerie.

-



9. II.

Il n'en; pas nécessaire pour obtenir les
Brefs de la Pénitencerie de s'adresser à un
Banquier ; le pénitent ou son Confesseur, ou
une autre personne peut écrire

, en telle lan-
gue qu'il voudra

, au Cardinal Grand-Péni-
tencier ; on écrit plus ordinairement en latin ;
on expose clairement & brièvement le cas
dont il demande l'absolution

, ou la chose de
laquelle il souhaite avoir dispense

, & les
raisons qu'il a de la demander. On ne met
point le nom de la personne qui demande
la grace , mais seulement en général, — Le
suppliant

— ou ,
la suppliante ; Titius orator ,

ou ,
Bertha oratrix. On ne date point la

supplique. Au bas de cette supplique on met ;
Son Eminence est priée d'adresser la réponse
à Mr..,.. Prêtre. Curé Vicaire,
( suivant sa qualité. ) A Besançon

,
à Dole

en Franche-Comté,
— à Dijon en Bourgogne,

( selon qu'il convient ; ) Si on écrit en latin
on mettra : Dignabitur Eminentia vestra res-
ponfum dirigere ad &c, Vesuntionem in Co-
piitatu Burgurtdiœ &c...

On doit laisier dans la feuille de la sup*
plique assez de papier blanc

, pour qu'on
puisse y écrire à Rome le Bref qu'on de-
mande. On plie cette supplique

, on la met



dans une enveloppe & sur cette enveloppe
on écrit l'adresse :

A son Eminence — Monseigneur Je Cardi-
nal Grand--Pénitencier.— A Rome, — Ou
en latin :

AdEminentljJimum — Eminentiffimun D.
Dominum Cardinalem , Summum Pcenitentia-
rium. — Romam.

On réponddeRome avec beaucoup d'exac-
1itude : Si on a écrit du Diocèse de Besan-

<çon, on recevra la réponse, environ deux
mois après : S'il arrivoit, ce qui est très-rare,
qu'on n'eût point reçu de réponse, pendant
trois mois

, on écriroit une seconde fois, &
on ajouteroit : Jàm semel pro hac difpenfa-
rione ( vel absolutione } scriptum est, Jed ad
oratorem ,

( vel oratricem ) responsio non per-
yenit. Si après avoir reçu la réponse, on s'ap-
percevoit qu'elle n'est pas telle, qu'il faudroit
qu'elle fut, eu égard à quelques nouvelles
circonstances, on écriroit une seconde fois,

•
& après avoir rappellé ce qu'on avoit ex-
posé, & ce que la Pénitencerie avoit accordé,

ou ordonné, on proposeroitles raisons qu'au-
toit le suppliant de demander quelque chan-
gement , ou quelque diminution dans ce qui
avoit été prescrit.

On propose ici quelques formules
1

qui
peuvent servir de modele.

Monseigneur\



Monieigneur,
Titius suppliant a sait vœu de ckasteté

perpétuelle ; mais les violentes tentations
qu'il éprouve le mettent en danger de man'
quer à son voeu : C'est pourquoi dans la vue
de son salut, il demande à votre Eminence
de vouloir bien lui changer son vœu, pour
pouvoir contrarier mariaee.

Emincntijjimt Dominc ,Titius orator, pojl votum caftiratis perpe-
tutz , ( aut ingrediendi in religionem ) emijjunz ,tontraxit matrimonium ; nunc culpam agnos-
cens & facti pænitens , a facrd Poznitentia-
rid exposcit , ut jibi licitum fit conjugaliter
J'ivac

, ac debitum matjimoniale petere &
Ttddere ,

f orabit pro Eminentid vcjlra.
Caius peccavit cum matre & jilid ejtts *

Peccatum cum matre eji omnÎnò occultum ,Jed per illud faclus ef ajfilZis in primo gradu
i um filid ejus, quamJibi in uxorem ajfumerc

1
upit; tum ad vitandum relapfum eum ed ,tiim ad tollendum Jcandalum

, tum ad lonum
j rolis, Ji qva najcatur ; propter hcec humi/iter

.

cxpojcit difpenjàri Juper impedimento occulto

;
ajjinitatis

, quam contraxit cum dicidpuelld,
lit cum ea valide nubere poJlit: & orabit pro

[ Emimntia vefrd.
I Caius volens ducere uxorempuellam

,
clljltS

: matrem cognoverat ,
& sub Jpe jaciliiis obti-

,

nendi dijpenfationem super impedimento ajji-
\ nitatis cum diFlâ puelld^orto ex crimine quod



commijit cum matre ejus , cum hac jilia jam
iniit matrimonium ,

& cum ea vixitper annum
( vel duos annos 6-C. ) pmdiclum impedimen-

tum ,
& matrimOlzii invaliditas funt prorsus

occulta: Nunc tot criminum vere pcemtens ,
afancld fede dijpenfationem humiliter petit,
jit matrimonium convalidari posst ; & ita
£onfcientiæ suce paci

,
& anim<z ./aluti , pro-

videre valeat ,J&Jèandalumexfudfeparatione,
ji fieret ,

nafiiturum, impedire : Et crabit

pro E. Y.

.

Titius Sacerdos,perjimoniam, {hic expn- .

matur qualis & quomodb commifja fIlerit,) (

.
obtinuit Beneficium simplex Parcchialc
.&c. N.unc vere pænitens tanti facinoris hu-

militet petit absolutionem ab excommunica-

•

tionc cui obnoxius eji pro simonia prcedicld ,
ò- ab irregularitate qud nunc eji irretitus,
quia cum contemptu censum funcliones .{uas

obiit per annum, per biennium 6'<-. InJuptr
exposcit condonationemfruãllumejusdem benefi-

cii injuste perceptorum ,
ciirn sit pauper, &ferb

non habeat undb reflituat, aut fj refiitueret ,
non ei fupereffet ad vivendum finejtatus nof-

tri dedecore : Tandem expofiulat , ut Jacra
Pcenitentiarni convalidare. dignetur titulum
pmdicli beneficii , ut illud retinere valeat; &

-

drabit pro Eminentid veflrs.
Quand le pénitent a déjà commence sa

confession ,
il peut demander a la Peniten-

cerie de vouloir bien adresser les pouvoirs



au Coniefleur qu'il a déjà choisi, ou qu'il
choisira, pour n'être pas obligé de répéter les
mêmes choses à un autre. On ne marquecependant point le nom du Confefifeur.

S. III.
L'exécution des Bress de la Pénitencerie

demande encore ici quelques observations.
10. On y trouve ordinairement cette

clause : Si ita ejl, ousi preces veritate nitan-
tur. Par ces expressions, ou semblables, le
Confesseur est averti & obligé d'examiner
avec soin si les motifs exposés dans lasup-
plique, sont véritables. Il interrogera sur cesujet le pénitent ; il lui fera remarquer &
l'obligation où. il est de dire la vérité ; 8c
l'invalidité de ladispense, si les raisons qu'il
a exposees sont fausses

: v. g. s'il est vrai quel'empêchement est occulte,.... qu'on prévoit
du scandale & de la division dans les sa-
milles. si on ne célébroit pas le mariage.....
s'il est vrai que le suppliant est en danger de
manquer à son voeu , comme on l'a exposé ,&c. Cette espece d'information ne se fait qu'en
interrogeant le pénitent ; à laréponse duquel
le Confesseur s'en tiendra, à moins qu'il nesoit assuré du contraire.

2°. On lit dans le Bref: Abfolvas ou dif-
penses in foro conscientiœ ; d'où on conclud
que la dispense ou l'absolution accordée ne
vaut que dans le sor intérieur

,
&: qu'on ne



pourroit pas s'en servir dans le for extérieur.
Le Confesseur en avertira le pénitent.

3°. On y lit encore : ln ipfd confessione
iacramentali , ou , in ipso aclu confessionis
{acramentalis tantiim ,

& non aliter : il saut
donc que celui qui a obtenu le Bref, fasse sa

confession à celui qui doit l'exécuter ; celui-

ci prononce la forme de la concession de la

grâce, ou immédiatement avant les patolés
sacramentales ,

s'il s'agit d'une censuie; ou
immédiatement après les paroles sacramenta-

les ,
s'il s'agit d'une simple dispense ou d'une

commutation.
4°. On doit déchirer le Bref, si-tôt après

qu'on l'a exécuté ; cela est ordinairement
prescrit, quelquefois même sous peine d'ex-
communication ,

Prœfentibusper te laceratis :

on veut par-là prévenir tout danger de vou-
loir faire usage au for extérieur de cette dis-
pense , ou de cette absolution,

5°, On doit bien remarquer l'inscription

du Bref; on y lit quelquefois : Difcreto viro ,
Doctori Theologo , ou, Magistro in Theologia ,
ou simplement : Viro Theologo : d'autrefois :

Difcreto viro ex approbatis ab Ordinario ,per
latorem , ou, latricem eligendo.

Vous voyez par-là i °. Que c'est au pénitent

ou à la pénitente à choisir le Confesseur qui
doit exécuter le Bref. 2°. C'est à celui qui
est choisi, & qui doit l'exécuter, à l'ouvrir.
3°. Il doit avoir la qualité exprimée dans



l'inscription du Bref : s'il y a : Doctori Theo-
logo, le Confesseur qui ne seroit pas Doc-
teur en Théologie, ne pourroit pas l'exé-
cuter ; il doit aussi être Doreur en Théolo-
gie ,

quand on lit : Magistro in Theologia ,
ou simplement : Theologo. S'il y a ex appro-
bâtis, il doit être approuvé ; s'il y avoit lato-
ris Parocho ,

le Curé seul pourroit l'exécuter.
6°. Il n'y a pas de formule absolument &

déterminément nécessaire, pour l'absolution
ses censures, ou pour une dispense : on peut
de servir de celles-ci ou semblables.

S'il s'agit d'une censure
, vous pourrez

dire: Abfolvo te , aucloritate mihi a fancld
Sede ad hoc concejsd , ab excommunieatione

quam incurrijli (hic exprimitur casus v. g.
propter percuffionem Cleric;, vel, perjimoniam
f::'c.) & ab omni alio vinculo excommunica-
tionis , fufpenjionis, &c. vous ajoutez après
cela l'absolution des pechs.

S'il s'agit d'une suspense
,

d'un interdit,
ou d'une irrégularité, on peut dire.... A.sur
penfione quam incurrijli, pertale faclum (quod
expnmitur) ab interdiclo , cui obnoxius es
propter &c. Difpenfo tecum super irregulari-
tate, & hahilem te reddo ad exercitium ordi-
num tuorum ,

& offciorum ; — ou s'il s'agit
d'une irregularite qui ait precede 1'ordination:
Dijpenfo tecum super irregularitate quam in-
ctirrifi, v. g. per homicidium , ut illo non
0bjlante ad.omnes ordines promoveri vahas &c*



Pour les censures
, on pourroit absolument

se servrr de la simple formule , commune
& ordinaire : Abfolvo te imprimis ab omni
vinculo excommunicationis ,

fufpenfionis & '

interdicti, & pour l'irrégularité : Difpenfo
tecum super irregularitate.

S'il s'agit de dispense ou de commutaticn'
de voeu y on peut après l'absolution facra-'
mcntale, exprimer ainsi la concession de Ia
grace, demandee a la Penitencerie: Auclc-
ritate a fancld Sede , mihi ad hoc eoncef!d r'
Jifpenfo tecum, ou , concedo tibi ut matri-
DlOnium, non obflante voto eaflitatis perpetua r(vely ingrediendi in religione.m ) ate emijfo

^licite contrahere valeas ; — vel commuto ilud'
votitm in talia opera bona per Breve Apoflo-"
licum determinata. — Ou si le mariage etoit
déjà celebre après ce voeu: Concedo tibi auc-
toritate Apojlolied adhoc mihi dclegata

, ut in
matrimonio inito licite remanere valeas ,

6*'
debitum conjugale reddere & petere poffis : ou
s'i! s'agilToit seulement d'un dlai considera-'
ble du voeu d'entrer en religion ; Concedo
tibi dilationem quam petiijli , pro impletionc
voti ingreaiendi in religionem , quod emifijli.

-

S il s agit d un empechement dIrImant&
occulte de mariage

,
qu'on ne connoît qu'a-

près la célébration de ce mariage, on accor-
deroit ainsi, en vertu du Bref, le pouvoir'
de le réhabiliter: Aucloritate Apojlolica mihi
ad hoc concessa , difpenfo cecum ut matrimo



Jiium invalidè celebratum propter impedimen-
tum affinitatis inprimo

,
( velsecundo) gradu

ex copula illicitd cumforore ( vel co.nfobrind )
illius quam poflea duxijli uxorem, pofjis con-
validare , & in eo conjuga/itervivere.— Et si
Ie mariage n'est pas encore contra&e ; VifoJ
penso super impedimento affinitatis &c. ut cunt
pmdicla affine, cum qua nubere defideras , va-
lidh matrimonium contrahere pofRs.

Ces exemples
,

brièvement proposés

pourront servir pour d'autres cas sembla-
bles

,
où il faudroit ou absoudre des cene;

sures, ou dispenser des vœux , des irrégu-
larités, & desempêchemensde mariage. On
doit donner l'absolution des censures avant
l'absolution des péchés; les dispenses peu-
vent être accordées après l'absolution des
péchés, dans le tribunal même,

Après avoir ainsi absous ou dispensé un pé-
nitent

, on doit lui faire comprendre ce qu'on
vient de faire en sa faveur, & par quelle
autorité on l'a fait, afin que s'il parloit dans
la suite des mêmes choses à un autre Con-
fesseur

,
il pût l'assurer qu'il a déjà été absous

ou dispensé ; &: que ce second Confesseur ne
fut pas obligé de demander les mêmes pou-
voirs.

Remarquez ici à l'occasion du vœu de
chasteté perpétuelle , pour lequel Titius a
obtenu dispense, dans le dessein. de se ma-
rier avec Berthe

< que cette dispense ne vau-



oit pomtpour un second marine si Berthe
mouroit-avant Titius; il faudrait à celui-ci
une nouvelle dispense: la premiere n'avoit
été demandée & accordée que pour le pre-mier mariage. *

bien d'autres choses à observer
sur I absolution des censures, & sur les dif-
penses qu'on trouvera dans les Rituels

, &
dans les traites de Théologie.

CHAPITRE DIX-HUITIEMF;
\De ce que le Confesseur doit à ses

Pénitens
> après la ConfeJJlon finie.

IL leur doit i un secret inviolable sur cequ'il a entendu en consession: 2°. II leur
doit le bon exemple, & le secours de ses
prierez

ARTICLE PREMIER.
Dusceau ou secret de la Confession.

Le Confesîeury après la confession, est
obligé au plus inviolable des secrets

, soit
que la confession foit finie

y
soit qu'elle nele soit pas encore.



Cette obligation est de droit naturel, qui
nous oblige à garder le secret qu'on nous aconfié, & à ne diffamer personne.

Elle est de droit divin ; les Théologien.
enseignent que le précepte divin de la con-
session , imposé au pécheur pénitent, sup-
pose & renferme le précepte du secret pourle Consesseur. Jesus-Christ n'a obligé le pé-
cheur à déclarer ses péchés à un Prêtre ,qu'en obligeant celui-ci à un secret éternel ;
lans cela le joug de la confession ne seroit
plus supportable

, ce ne seroit plus le joug de
Jesus-Christ.

Ennn cette obligation et de droit Ecd-
fiastique

,
& sOsis les plus grandes peines ,si on venoit a y manquer: voiti les terme»

du quatrieme Concile de Latran, sow Inno-
cent III. Chap. 21. Caveat Sacerdos omninb,
ne verbo velfgno

>
vel alio quovis modopro-dat aliquatenuspoenitentem : fedsiprudentiori

conjilio indiguerit, illud absque Itlld expres-
sione persona. cautb requirat : quoniam qui
peccàtum in poemtentiali judicio fibi deteclum
prafumpferit revelare, non folm a Sacerdotal;
officio deponendum decemimlts , verum etiam
adagendam perpetuampoenitentiam , in arUunt
monaJlerium detrudendum.

La violation du secret de la confession est
donc une injustice grave contre le pénitent,
& un sacrilege contre la dignité du facre-
ment. Faisons sur cette prévarication quel-



ques réflexions
,

qui
» en inspireront encore

plus d'horreur.
10. Cette violation est toujours péché mor-

tel, dès qu'elle est suffisamment délibérée.
20. Il ne peut y avoir , & on ne peut

imaginer aucun cas, où il puisse être permis
de révéler ou directement, ou indirectement,,

ce qu'on a entendu en confession: non, cela

ne feroit pas même permis pour sauver un
royaume , pour conserver la vie à des inno-

cens ,
accusés injustement,pour empêcher

un mariage entre deux personnes inhabiles
,,

dont les empêchemens ne seroient connus
que par la Confession, pas même pour faire
éviter un aiTaffin

, ou un empoisonneur
,.

dont on ne sauroit le mauvais dessein que
par la confession.

30. l e secret doit être universel
, non-

seulement pour tous les cas, mais aussi pour
tous les temps, il ne seroit pas plus permis
de le violer après la mort du pénitent, que
pendant sa vie.,

4°. Ce secret s'étend même jusqu'aux im-
perfections naturelles: il ne seroit donc pase

permis de dire d'une personne ,
dont on ne

connaît les défauts que par la consession r
cette personne est grossiere

, elfe s'explique
ma1.... elle répete — on ne peut l'entendre
elle a des scrupules.... elle a mauvaise ha-
leine &è. Tout cela, rendroit la confession
odieuse.



5
.

Les vertus même, & les autres bon,
nes dispositions du pénitent doivent être sous
le secret. On ne pourroit donc pas dire d'une
personne qu'on ne connoîtroit que par la
confession

,
qu'elle a beaucoup de' piété

qu'elle est humble & docile
, que c'est une

belle ame... qu'elle a fait une confession gé-
nérale, sans en avoir besoin.... qu'à peiné
trouve-t-on chez elle matiere d'absolution r&c. Tout cela seroit une espece de révéla-
tion indirecte. Celui qui parleroit ainsi im-
prudemment

, ne diroit pas les mêmes choseé
de ses autres pénitens

,
il donneroit à penses.

qu'ils sont plus coupables que celui ou celle .dont il fait l'éloge.
6°. Le Confesseur est obligé au secret

*même à l'égard du pénitent, hors du tri-
bunal ; il doit donc se comporter avec lui
comme s'il ignoroit l'état de son ame: on
ne peut pas lui parler de ce qu'on a en-*
tendu , ou de ce qu'on lui a dit en con4
session, à moins qu'il ne le demande libre-
ment & expressément, & en ce cas, ce qu'on
dirpit hors du tribunal seroit également sous
le secret, parce que ce seroit une suite de \&
confession.

Ilest vrai que le Confesseur n'est pas
obligé au secret avec le même pénitent au4
Tribunal dans les confessions qui suivent;
c'est pour cela qu'il est plus utile de s'a-
dresser ordinairement à un même Confesseur ;



cependant on ne doit pas rappeller sans raî-
son, ou brusquement au pénitent

,
dans une'

feconde confession
, ce qu'il a déclaré dans la

premiere ; cela pourroit lui faire peine, 8c
J'éloigner duTribunal.

Il est vrai encore que le Confesseur est
souvent obligé de rappeller le passé à sort
pénitent au Tribunal

, pour savoir si une-
passion s'affoiblit, si une habitude est rom-
pue , une occasion éloignée

, une restitution
faite .... »

si on gémit sur ses dérégiemens,.
si on veille sur soi

, si on a suivi les avis
donnés &c. Mais tout cela doit être fàit avec
beaucoup de discrétion

r en interrogeant le-
pénitent

,
& en l'engageant à dire lui-même

l'ancien & le nouveau ; & s'il n'y a pas de'
bonnes raisons de lui rappeller le paiTë, on
doit s'en abstenir ; on doit craindre de lui
feire croire qu'on pense toujours à ses péchés;
on doit craindre de l'inquiéter,, & de l'éloi-
gner de la confession.

.
7°'. Si le pénitent par imprudence

, ou par-
inadvertance a nommé en confession son com-
plice

,
le Confesseur est obligé au secret sur-

ce qu'il vient d'apprendre. ; si ce complice
venoit ensuite se confesser

,
le Confesseur*

ne pourroit pas plus l'interroger, que s'iL
ne savoit rien de la confuffion du premier;:
il ne pourroit pas le renvoyer à un autre
Confesseur il ne pourroit pas: lui donner
plus de temps pour s 'examiner & rentrer



en loi-même ; il devroit même, après lui
avoir fait les interrogations générales & or-
dinaires

y
qu'il lui eut faites , s'il n'avoit

rien appris r il devrait dis-je, l'absoudre tquand même il n'aurait rien avoué
, parce

que le Confesseur ne peut pas se servir d'une
connoissance qu'il n'a acquise que par la con-
session du premier..

Le Confesseur ne doit point demander au
pénitent le nom des complices avec qui il a'
péché : Le pénitent est au Tribunal, pour y
déclarer ses fautes r & non celles des com-
plices.

Mais le Confesseur ne pourrait-il pas de-
mander au pénitent la permission de parler 1
son complice ?

Cette demande ne serait pas en rigueur
une violation du secret, mais elle seroit dan-
gereuse à bien des égards , & pourroit faci-
lement rendre la confession odieuse. Il est
vrai que plusieurs Théologiens & quelques
Rituels disent que le Confesseur pourroit re-
cevoir du pénitent cette permission, dans le'
cas où elle seroit nécessaire sive ad corripien-
dum

y.
Jive ad adjuxandum complicem aut

alium , modo liberè & expresse hac licentia.
suent concessa : Mais il faut avouer que cela
est embarrassant

%
& sujet à de grands incon-

véniens..
80. Lorsqu'on cronfesse les personnes de la:

même famille , l'époux & l'épouse
1

les freres



& sœurs, les domestiques, on ne peut paty
se servir

, pour la direction de l'un
,

des con-
noissances acquises par la confession de l'au-
tre. Dans le gouvernement de la Paroisse

,
ne vous servez jamais des connois^ances.
que vous avez par le Tribunal. Clement
VIII. & Urbain VIII. ont défendu aux Su-
périeurs de se servir de ce qu'ils savent par la,
confession

, pour la conduite de leurs com-
munautés.

90. Le Confesseur manquerait aù secret
ys'il parloit trop haut au confessionnal

, ou.
s'il y faisoit certains gestes qui marqueraient
d'e la surprise ou de l'embarras ;; ceux qui
seroient près du tribunal pourraient l'enten-
dre

, ou conjecturer que le pénitent a déclaré
quelque grande faute.

A cette occasion, on doit remarquer que
ceux qui ont entendu ou lu la confession du.
pénitent, sont, obligés au secret,, comme le:
Confesseur.

10. On manqueroit encore au secret de1
la confession dans les cas suivan s : 1°. Si on',
recevoit plus froidement celui a. qui on a re-
fusé l'absolution ; si on lui refusoit la Com-
munion

,
lors même qu'il la demanderoitétant,

seul à l'jEglise ; si on lui refusoit un certificat
de bonnes mœurs, a. moins qu'il ne fût unScandaleux, connu par le cri public : 2°. Si

-dans les certificats de confession on y faisoit
mention de l'absolition donnée ; on n'y doits



jamais rien dire, si ce n'est qu'on a entende
telle personne

, en tel temps: 3°. Si après
avoir confesse dans une paroisse , on disoit
au Curé

: Vous avez ici de mauvais Caba-
retiers,des peres de famille fort négligens

ydes jeunes gens bien dérangés &c. Vous
avez la confiance de votre ParoiiTe; il y en a
cependant quelques-uns qui en manquent &c..
40. Si dans les instructions ou dans les con-
verfations on disoit : Voici ce qu'on m'a
souvent dit en confession ; voici comment quel-
ques-uns s'accusent &c. Ces sortes d'expres-
sions Sont in,discretes r elles peuvent sean—
daliser..

11 °. Si on est obligé de consulter sur quel-
que cas de confession,non-seulementon ne doit
jamais nommer la personne pour qui on
consulte, mais on doit encore ne s'adresser
qu'à celui, qui ne pourra point cenjecturer
quel est le coupable, pour qui on demande-
un avis.. On ne peut point approuver la con-
duite de ceux qui,. sans nécessité, racontent ce
qu'ils ont entendu d'énorme ou d'extraordi-
naire en confession, quoiqu'on ne puisse pa$
conjecturer de qui on parle ^ c'eSt une légé—
reté , & même une indiscrétion

, dont urr
homme judicieux doit s'abstenir , pour ne par
rendre la confession odieuse..

..
12°. Ne parlez jamais ni de confession

ni des; embarras, qu'on y trouve, eri prér
sence des séculiers

X
si vous ayez besoin des



lumieres de vos confreres sur ce sujet, mé-
nagez des momens où les séculiers n'y soient
pas ; quand même ce que vous diriez ne don-
neroit aucune atteinte au secret de la con-session

,
ils pourroient en être scandalisés, ils

pourroient penser que vous aimez à parler
de ceschoses, que si vous n'étiez qu'avec
des Prêtres, vous seriez encore moins réservé:
En général il ne convient pas de parler du
saint Ministere en présence des Laïques : Non
possuntportare , possunt abuti.

Enfin
,

souvenons-nous que ce que noussavons
, comme Confesseurs

, nous ne le
savons pas comme hommes, mais comme
tenans la place de Dieu : quelque question
qu'on nous faiTe à ce sujet, fût-ce en justice

>nous pouvons& nous devons répondre, même
avec serment, que nous ne savons rien : Les se-
crets de Dieu n'entrent point dans le com-
merce des hommes : On ne peut nous in-
terroger que comme hommes, & commehommes

, nous ne savons rien de ce qu'on
nous demande ; c'est la décision de saint
Thomas(a).

Le seize Mai nous faisons la sete, & nousrécitons l'office de saint Jean de Népomuch ,Chanoine de Prague en Bohême ; il a été le
Martyr du secret de la confection : Tous les
Confesseurs doivent avoir une tendre dêvo-
tion à ce Saint, & I invoquer avec confiance,

i« j xn 4um. Diff» zi, cr. ^



comme un protecteur puissant, qui les aidera
par sa médiation auprès de Dieu, à remplir
utilement le saint & redoutable Minisiere du
Tribunal de la pénitence.

ARTICLE SECOND.
Du bon exemple. & des prieres que le Confer-

feur doit à ses pénitens.

i *. La vie exemplaire d'un bon Confesseur
soutient ce qu'il a dit, & ordonn en con-
session: La faintet de sa vie est comme une
leqon continuelle , qui esi plus forte que se&

paroles, qui rend efficaces tous ses avis: Si
yirtutibus fplendere curemus, disoit saint Chri-
(ofome , ad nos trahemus omnes qiii venire
elegcrint ad fnlutem. Omni tubd documenta.

operum clariora funt , vitaque munda ipfd
luce fttlgcntiorejl, nes obfcuraripotefl etiamfi
millefuerint obloquentes. Si manfueti ,miferi..
cordes , pacijici , humiles , ac mundo corde fue-
rimus, non minus efjicaciter, quam per ipsa
miracula, fpeUatores nojlros ad verkatem tra-
hemus (a).

Ce que saint François de Sales disoit des.
Prédicateurs, qu'ils doivent parler non-seu-
lement aux oreilles, mais aussi aux yeux de
leurs auditeurs , convient également aux Con-

(4) Hom. 15. in cap. 1. Matth;



fesseurs ; il ne suffit pas qu'ils parlent à l'o-
reille des pénitens au Tribunal

,
ils doivent

parler à leurs yeux d'une maniere plus diffi-
cile

,
mais plus persuasive, par les bons exem-

ples d'une vie sainte
: Les pénitens, comme

les auditeurs, croyent plus à ce qu'ils voyent,
qu'à ce qu'ils entendent.

Quoi de plus capable d'aflbiblir le bon
propos du p&litent, & de le faire retomber

,
que l'exemple d'un Confesseur, qui ne feroit
pas ce qu'il ordonne, & qui se permettroit
ce qu'ildefend: Attenditenim ovisetiamfortis,
dit saint Augulin

,
pmpojitum siuan male

viventem : Sideclinet oculos a regulis Domini ,incipit dicere in cordefuo: Sipmpofitus meus fic
vivit, quis ego fum qui non faciam quod ilte
facit ? Sic omnis qui male vivit in confpeclit
eorum , quibus prccpofitus efl , quamum in
ipso efi , occidit & fcrtes oves. ( a)

Les exhortations, & les avis dans la bou-
che d'un Confesseur relâché ou déréglé sont'
non-seulement flériles, ils occasionnentmême
le mépris de la vertu, & autorisent le liber-
tinage: Combien de pécheurs, pour Justifier
leurs désordres

,
citent les mauvais exemples

des Confesseurs & des Payeurs, qui n'édi-
fient pas ? Ifs ne font pas eux-mêmes, dit-,
on , ce qu'ils recommandent aux autres r
Ils parlent contre l'avarice

,
& ils sont atta-

(<i) Serm. 46. de Pafioribt



chés à leurs intérêts ,
durs envers les pau-

vres ; ils s'élevent contre l'intempérance ,
&

eux-mêmes aiment la table, ils y tiennent de
longues séances, ils sont sensuels & délicats
ils exhortent à la douceur

,
à l'humilité &. à

la patience
,

mais quels exemples nous don-,
nent-ils de ces vertus? Ils sont hauts, ils veu-
lent que tout plie devant eux, ils parlent avec,
aigreur ,

ils conservent des ressentimens &rc..

Ainsi parlent les libertins : Souvent ils exa-
gèrent ,

je le crois, mais au moins ils nous
avertirent que si nous voulons rendre utiles-

nos avis
,

& soutenir nos pénitens ,
il saut

leur montrer dans le détail de nos mœurs.
les vertus & les pratiques sairttes que nous
exigeons d'eux

,
& à l'exemple de Notre

Seigneur , commencer nous-mêmes à faire ce

que nous leur enseignons : Cœpit Jesusfacere ,
& docere (a)-

20. Le Confesseur doit prier couvent Se

avec ferveur pour ses pénitens : s'il les aime

comme un bon pere aime ses enfans, pourra-t-.
il les oublier devant Dieu ? Ses prieres, qui
seront l'effet de sa charité & de son fele ,
obtiendront les plus grandes grâces, & au
Confesseur lui-même , & à ses pénitens. Le-

Seigneur ne refuse rien à un bon Prêtre
y

à un zélé Confesseur ,
qui touché des be-

soins de ses freres
»

les lui représente avec

(a ), A&. J.



humilité, avec ferveur, & avec confiance.
C'est par la priere que ce pieux Confessèur

achèvera ce que Dieu a commencé parson Ministere : Qui incrementum dat, Dcus. (a)
Cest par la priere qu'il rectifiera ce qu'il
auroit peut-être mal fait dans une fonéiion
si difficile. Cest sur-tout pour ceux qui
sont plus indociles à ses avis, que le Con-
sesseur doit prier davantage ; il obtien-
dra. souvent, par la persévérance des ses
prieres, ce qu'il n'avoit pas obtenu par ses
exhortations : Si enfin il a tiré ce pécheur de.
ses mauvaises habitudes, s'il l'a converti, if
ne doit pas l'oublier ; ses prieres lui obtien-,
dront la grace de la persevérance : Meminc-
rit Confessor, dit saint Charles

, pro tomm ^
quos in con/ej/îone audierit , sincerâ conver-sione deprecari. Les pénitens eux-mêmes
prient souvent pour leur Confesseur; la re-connoissance est donc un nouveau motif qui
sollicite les prieres du Confesseur pour
ses pénitens : Orate pro invicem ut falve-
mini (b).

(a) 1. Cor. 3. (b J'c. Jac. 5;



CHAPITRE DIX-NEUVIEME.

Des qualités du Confesseur.

LE Confesseur est obligé, dans les disséren..
tes circonstances des temps ,

des lieux &
des personnes, de combattre tous les vices, &
d'inspirer l'amour & la pratique de toutes les
vertus : Sa conduite doit donc être exempte
des vices qu'il combat, & san&ifiée par toutes
les vertus qu'il inspire; mais la sainteté seule
ne suffiroit pas pour faire un bon Confesseur ;
la science & une rare prudence doivent encore
l'éclairer & le diriger dans tout le détail des
fondions du Tribunal.

ARTICLE PREMIER.
De la science nécessaire au Confesseur.

Le ConfeiTeur, comme nous l'avons dit
en commençant ,

remplit au Tribunal les
fondions d'un Maître qui enseigne ; d'un
Médecin qui est tout dévoué aux besoins des
malades

,
& d'un Juge qui prononce judi-

cieulement.
Comme Maître, comme Doreur & Pere

spirituel, il doit être capable d'instruire tou-



tes sortes de penonnes ,
d'emeigner les obli-

gâtions de chaque état
,

d'en connoître lesi

difsérentes transgressions ; les usures dans le
contrats, les autres injustices dans le com-

merce ,
les divisons dans les mariages & les

familles, les négligences dans les chefs &c.
Il doit pouvoir résoudre les cas de conscience,;
'éclaircir les doutes

,
dissiper les scrupules

,<
combattre les vains prétextes, qui servent à
:sormer tant de fausTes consciences ; il doit,
connoître les voies différentes

, par les-t
quelles Dieu appelle à lui les personnes à;
qui il communique des grâces particulières ;
pour cela ce Confesseur doit être un homme
intérieur, uni à Dieu

, un homme qui possede
ik qui puisse communiquer la science des
Saints.

Comme Médecin spirituel, il doit connoî-
tre les paillons de l'ame, les différentes es-
peces de péchés , mortels & véniels, leurs
principes

,
leurs effets

,
leurs remedes; il

doit savoir dislinguer les caractères, les pen-
chans, les forces de ses pénitens, pour leur
prescrire les remedes & le régime propres
à recouvrer, ou à conserver la santé spiri-
tuelle ; on peut ici se rappeller ce que nous
avons dit, en parlant des habitudes, des occa-
sions du péçhé , des pénitences médici-
nases

,
&c.

Enfin le Confesseur efl: un juge
,

qui doit
connoître l'étendue de ses pouvoirs

, & les



sujets de saJurisdiction ; il doit savoir les cas
réservés & les centres

,
dont il peut, ou

ne peut pas absoudre; il doit connoître les
dispositions bonnes ou mauvaises des péni-
tens, qui les rendent dignes ou indignes de
l'absolution ; il doit bien posséder les ma-
nières de justice, de restitution, des contrats,
<lu mariage , & même toute la morale

,
dont

tous les cas peuvent être portés à son tri-
bunal.

Les Théologiens enseignent qu'un Prêtre
.qui n'est pas suffisamment instruit, ne peut
sans crime recevoir ou exercer l'office de
Confesseur : combien de mauvais effets naî-
troient de sa criminelle ignorance ? Combien
de décisions hazardées & fausses ? Combien
d'interrogations déplacées, peut-être scanda-
îeuses ? Combien de pénitences ou trop lé-
geres ou trop pesantes, indiscretes ou même
nuiilbles ? Combien d'absolutions

, ou témé-
rairement accordées , ou injustement refu-
ses? Ce Confesseur ignorant se trompera fa-
cilement

, en ordonnant une restitution qui
n'est pas due, ou en exemptant de cette obll-
gation celui qui devroit restituer; il n'ins-
truira presque jamais ses pénitens sur les obli-
gations particulieres de leur état; il tiendra
presque envers tous la même ,çonduite, sans
diflinétion de condition

,
d'âge

,
de penchans

& de hefoins très-diâférens : ne sera-t-il pas



un aveugle qui conduira d'autres aveugles ?

Vœ vobis , duces caeci (a) !
On convient cependant que le même degré

de science n'est pas également nécessaire dans
tous les Confesseurs : celui qui entend toutes
sortes de confessions dans une grande ville,
dans les Missions, doit avoir plus de lumieres,
que celui, qui borné à la conduite d'un petit
peuple bien réglé, n'y trouve pas ordinai-
rement de grands embarras, mais dans tous
il faut au moins la science que les Auteurs
appellent compétente, c'est-à-dire celle qui
suffit pour résoudre les cas ordinaires, les
difficultés communes, & pour savoir douter,
consulter ou étudier dans les cas plus rares
& plus difficiles.

On acquiert, & on conserve la science né-
cessaire pour le minisleredu tribunal par la mé-
ditation des vérités de la religion

, par la lec-
ture des livres de piété, sur-tout de l'Ecri-
ture Sainte, par la connoissance de son pro-
pre cœur , par la conversation avec les bons
Confesseurs, par une étude réglée & sou-
tenue des casuistes les plus judicieux, enfin
par la réflexion sur son propre ouvrage, sur
l'exercice varié du tribunal.

(4) Matth. 23.

ARTICLE



ARTICLE SECOND.
De la Prudence nécessaire au Confesseur.

La science montre les loix
, établit les

principes, trace les regles que le Confesseur
doit suivre dans la conduite des pénitens ; la
prudence le dirige dans l'application sage &
modifiée qu'il en doit faire

,
suivant l'état &

les besoins des différent pénitens. Chacun
sait combien cette prudence est nécessaireau
Confesseur; elle doit être comme l'ame de
son ministere.

.On a déjà pu remarquer combien il en
faut pour procurer l'intégrité de la confession
par de sages interrogations, pour exciter &
connoltre la vraie contrition

, pour imposer
des pénitences convenables , pour açcorder
ou différer à propos l'absolution.

Mais il en faut encore beaucoup pour se
déterminer judicieusement dans la résolution
des cas de conscience

: le Confesseur pru-,
dent ne donne point une réponse hazardée ,31 examine attentivement, mais sans scrupule ,toutes les circonstances des faiis & des per-
sonnes : dans le choix des opinions, il évite
également les extrémités du relâchement &
du rigorisme ; il tâche de tenir un certain
milieu, si recommandé & € utile ; quoiqu'il



ait de justes égards pour l'état, la condition
& les foiblesses de ses pénitens, il ne se

décide cependant jamais par respect humain ;
si après un examen suffisant il ne peut se dé-
cider

,
il consulte secrètement les personnes

ou les Auteurs chez qui il espere trouver plus
de lumieres.

Si vous trouvez un pénitent, qui par er-
reur de conscience

,
croie qu'il y a péché où

il n'y en a point ; ou qui juge péché mor-
tel ce qui certainement n'est que véniel, vous
devez l'instruire

,
& corriger son erreur ,

afin qu'il ne continue pas à pécher par
cette erreur.

A cette occasion, on doit remarquer l'im-
prudence de quelques Confesseurs

, ou de
quelques Catéchistes

,
qui

, pour inspirer de

l'horreur pour la gourmandise
,

la paresse,

ou le mensonge, disent à des personnes sim-

ples , ou à de jeunes gens que les menteurs
font les enfans du démon

, que les gourmands
& les paresseux iront en enfer

, comme si ces
péchés &semblables étoient toujours mortels ;
ils tendent un piege à leur foiblesse

,
& les ex-

posent à pécher mortellement
, par erreur

de conscience, en faisant ce qui réellement
n'est: que péché véniel.

Si vous trouvez un pénitent qui croit ne
pas pécher , en faisant ou en omettant des

'fhoses qui sont cependant défendues ou or-



donnees ; dans certains cas vous l'avertirez,
vous le tirerez de son erreur : dans quelques
autres cas vous le laisserez dans la bonne foi.

Plusieurs Rituels remarquent qu'on doit
sur-tout avertir ceux qui se trompent ainsi
dans les choses qui sont contre le droit na-turel; d'où ils concluent qu'on doit avertir
& instruire des personnes mariées, qui par
erreur se permettent des choses contraires à
la sainteté du mariage ; qu'on doit également
avertir des jeunes gens ,

qui par une sem-
blable erreur s'accoutument à des libertés
très-contraires à la chaSteté ; d'ailleurs leur
ignorance dans ces cas ne doit pas être faci-
lement jugée invincible

,
ils ont souvent quel-

ques soupçons, quelques doutes de la malice
de ces avions.

Dans d'autres cas, sur - tout dans les ma-
tieres qui ne sont que contre le droit positif,
si on croit leur ignorance invincible, si on
les juge dans la bonne foi, on les y laisse,
sans les avertir

,
lorsqu'on craint raisonna-

blement un plus grand inconvénient qui naî-
troit de l'avertissement qu'on leur donneroit.

Le Confesseur, par exemple, remarque
dans son pénitent qui doit se marier, un em-pêchement secret à ce mariage, i' l'en aver-tira; mais s'il ne le remaiq e qu'après la
célébration du mariage, faite dans une en-
tiere Lonne foi, & s'il prévoit qu'en aver-
tissant ce pénitent, de l'invalidité de son ma-



nage, il va l'exposer à des diviiions, à des
scandales, au déshonneur & à la ruine des

enfans, &c. Il fera mieux de le laisser dans

la bonne foi.
Quand le Confesseur cst consulté par le

pénitent sur semblables cas ,
il doit lui re-

pondre & l'instruire ; soit parce que le péni-

tent qui interroge ,
est dans le doute ,

il n est

plus dans la bonne foi ; soit parce que le
silence du Consesseurseroit regardé comme une
approbation de ce qui n est pas permis. Le
Confesseur ne répondra précisément qu à la
demande du pénitent, lorsqu'il craindra qu une
plus ample instruction ne devienne un piege

à sa conscience
,

& il l'instruira plus parfaite-

ment ,
lorsqu'il le croira plus utile à son

salut.
La prudence est encore très-nécessaire au

ConfeiTeur, pour donner à propos des avis

à ses pénitens, pour les exhorter ,
les con-

soler, les soutenir & les conduire dans les

voies de la sainteté : In corde prudentis re-
quiejcit sapientia, & indoélos quosque cru-
diet(a).

fQuelquefois il donnera des avis générauxr

qui peuventservir à tous; souvent il en don-

nera de particuliers ,
qui conviendront à la

condition & aux dispositions des difsérens pé-
nitens.

(4) Prov. ï4;



Dans les avis généraux le Confesseur rap-
pellera la pensée & ranimera 1 espérance
de la sin derniere: servir Dieu & le possé-

der, voilà notre fin, voilà l'occupation du

temps, & le bonheur de l'éternité : Deum

lime, mandata ejus observa i hoc ejl enim
ommshomo (a). Souvent il inspirera l'horreur
du péché, qui estle seul obstacle à notre fin:
Ijle omnis fruclus, disoit Isaie, ut auferatur

pucatum. Dans cette vue il fera réfléchir
sur la mort, sur le jugement & sur l'éternité
heureuse ou malheureuse ; In omnibus operi—

bus tuis memvrare, novigzina tua & in œter-

num non peccabis ( b ) ; il fera remarquer
que le défaut de ces réflexions est la source
funesie de presque tous les déréglemens qui
affligent l'Egliie : Defo/alione dejblata est om-
nis terra , quia nullus est qui recogitet corde (c).
Il ranimera & conservera dans les pécheurs
convertis i'esprit & les œuvres de la péni-

tence : Pcccatum meum contra me est semper ,
ampliùs lava me ab iniquitate mtâ (d). Il

invitera souvent au fréquent usage des sacre-

mens de Pénitence & d'Eucharistie
,

il en
rappellera les dispositions & les fruits ; Hau-
rutis aquas in gaudio defontibus Salvatoris (e).
Le Confesseur prudent profitera des circons-.

tances pour exhorter ses pénitens auf-ouvenir

(a) Eccl. 12.
(b) Eccli. 7.
(c) Jer, 11..

(d) Ps. 50.
( e) Is. t2.



habituel de la présence de Dieu, à la pratique
des oraisons jaculatoires, aux exercices de la
ledure spirituelle

,
de la vinte au très-Saint

Sacrement & de l'examen de conscience ; à
la dévotion à la sainte Vierge

,
à l'Ange-

Gardien
, aux patrons particuliers ; enfin il

les invitera aux différentes bonnes œuvres qui
san&ifieront leur vie, & enrichiront leur cou-
ronne dans le Ciel : Quœ seminaverit homo
kœc & metet(a).

C'est sur-tout dans les avis particuliers quele Confesseur a besoin de prudence pour les
proportionner à la condition & aux dispo-
sissons différentes des pénitens ; il doit remar-
quer l'état de celui dont il entend la confes-
sion ; Est-ce un pere, une mere, un enfant
de famille ? Un maître ou un domestique?
Une personne mariée, ou une personne libre ?
Une personne avancée en âge ou une jeune
personne ? Un riche ou un pauvre ? Est

- ce
un Juge , un Avocat, un Médecin, un Eco-
lier, un négociant, un cultivateur, un ou-vrier

,
&-c. ? Le Confesseur instruit des dan-

gers & des devoirs des différens états, don-
nera un avis judicieux

,
dira à propos &

avec fruit un mot d'exhortation à ces diffé-
rens pénitens ; il trouvera dans les livrer
Maints, sur - tout dans les Epîtres de saint
Paul, des instruction excellentes, relatives. à
cette fin.

(a) Gai. 6,



Il saura encore varier ses avis & ses ins-
truétions suivant les caracteres & les difpo-
sissons différentes des pénitens; il les pro-
portionnera au sexe

, au tempérament ,
à

la capacité, à l'éducation, aux passions &c.
Neque enim ,

dit saint Grégoire Pape, una
eadenzque cunctis exhortatio congruit, quia,

non cunctos par morum qualitas adstringit,
sœpe nàmque aliis officiunt qua aliis profunt...
& medicamentum quod hunc morbum imnzi-
nuit, alteri vires jungit; & panis, qui vitam
fortium roborat, parvulorum necat. (a)

Le saint Pape entre ensuite dans le de-
tail, & fait 1'application du principe: Aliter
namque admonendi funt viri, atque aliter fæ-.
mince;quia illis graviajslis verb injungendasune.
leviora.... aliter juvenes , atque aliter ,/'enes;
quia illos pleriimqueseveritas admonitionis ad
profeclum dirigit : ijlos verò ad meliora opera
deprecatio blanda componit.... Aliter inopes ,
atque aliter locupletes ; illis namque offerre

eonfolationis folatium contra tribulationem;
issis verò inferre metum contra elationem debe-

mus.... Aliter lceti , atque aliter trijles ; latis
videlicet inferenda sunt triflia , quce sequuntur

ex fupplicio; trijlibus verò inferenda lceta ,
quce promittuntur ex regno.... Aliter fubditi ,
atque aliterpmlati; illos nèfubjeclio conterat;
ijios ne locus superior extollat: illi nh minus.

Ca) De cura Past. parte 3 5.



qu<z jubcntur, imphant; ijli nh plus ezquoju..
Jeantquæ compkantur: illi ut Izumiliterfuh..
jaccant ; ijli ut temptranter prccjlnt.... aliter
fapientts , atque aliter Ilehetes; illi admonendi
./'urzt , ut sciant amittere quce sciunt; ijli ut
appetant scire quiZ nesciunt.... aliter impu-
dentes, atque aliter verecundi; illos namque
6Zb imprtdentiæ vitio increpatio dura compes*dt; ijlos autem plerumque ad melius exhona-
uo modejla componit Aliter impatientes,
Atquealiterpatientes; illi dum rcfrccnarefpiritunt
ncgtigunt, permulta

,
etiam qua non appetuntiniquitatum abrupta rapiuntur , quia mentem

impellitfuror quo non trahit dcsidtrium
Ijli fudeant diligere

quosfibi fleccssi cfi tolerare,
j£ pAtientiam dilectio non sequatur

, in de-
tcriorcm odii culpam virtus ofletifa vcrtatur.t„
Jz/iter bcTievoli

, atque aliter invidi
• dicen-

dum efl benevolis
, ut ciim proximorum load

confpkium
, ad suum cor redeant , ne bona

lalldent & agat rÚufent..... admonendi funt
invjdi

, utperpcndant quantte ccecitatisfunt,
iqui aliend exaltationt contabefcunt

, quantce,infclicitatis
, qui melioratione proximi detc-

riorcs funt..... Aliter humiles
, atque aliter

^atl audiant hwniles quam sint (Cterna qrccz
appetunt, quam tranftoria quce contcmnunt :Audiant elati quam fnt tranftoria quce am-biunt , quam æterlla qlae perdunt, &c.

II faudroit transcrire toute la troisieme
partie du Pastoral de saint Grégoire

, si



nous voulions donner toutes les disférentes
instructions qu'un Confesseur peut recevoir
de ce grand Pape, pour remplir utilement
son ministere ; l'extrait très-abrégé, que nous
venons d'en faire, doit inspirer à tous les
Confesseurs le désir de lire & d'étudier cette
troisieme partie ; quoique le saint Doéteur
l'ait composée pour les Prédicateurs & les
Payeurs, elle n'est cependant pas moins utile
«lux Confesseurs.

ARTICLE TROISIÈME.
De quelques autres vertus très - nécessaires au

Confesseur.

Il devroit réunir en sa personne toutes les
vertus ,

dont il doit inspirer la pratique : c*é-
toit le vœu de saint Charles : Confessores,
disoit-il dans son premier Concile Provincial,
sint pii, benè moraù , docti,

s
prudentes,pa-

lie-ntes
,

de animarum salute folliciti &c.
1°.La probité, l'état de la grâce fan fri-

sante eÍl comme la bafe , & .la premiere
-des vertus du Confesseur. "Ofercit - il, sans
cette qualité

, entreprendre la réconciliation
de? pécheurs avec Dieu

,
dont il seroitl'en-

nemi? il l'outrageroit par un sacrilege, parla profanation du "Sacrement ; il se blesseroit
lui-même en voulant tgucrir les 'autres ^ ;3
se donnerait une seconde mort

-, en voulant
V j



rendre la vie à ses freres ; peut-être augmen-
teroit-il leur insensibilité & leur impénitence,
en leur donnant occasion de penser qu'il ne
croit pas ce qu'il enseigne

,
puisque sa vie

est en contradiction avec ses instructions.
20. Le zele doit être l'ame du Confesseur..

Un Prêtre sans zele sera bientôt dégoûté
du ministere du tribunal; il le quittera, ou
il ne le remplira qu'avec négligence

,
sans

charité pour les pécheurs sans exactitude
pour les regles

y
& sans fruit : Son zele doit

être pur & désintéressé
y
ferme & compatissant

il doit être allumé par le feu de la charité, ré-
glé par la' prudence, & soutenu par une in-
vincible patience.

3°. Cette patience lui est très-nécessaire ,
pour supporter constamment les peines & les,
dégoûts inséparables de son ministere ; pour
n'être pas rebuté par l'ignorance des uns, par la
grossièreté des autres, par les importunités des
scrupuleux ; pour ne pas abandonner la con-,
duite de ceux qui ne profittnt pas de nos soins ;
il doit se rappeller souvent , & imiter la
patience de Dieu envers les pécheurs : Do-
minus patienter agit, propter vos ,

nolens ali-
quos perire ,

fed omnes ad pœnitentiam rei
verti (a).

4°. La douceur est presque inséparable de
p atience, elle est également nécessaire au

( a ) 2. Petr. 3.



Confesseur : S'il manquoit de ces vertus,
il perdroit la confiance des pénitens, il les
éloigneroit du Tribunal, il occasionneroit
de mauvaises confessions : Il ne faut quel-
quefois qu'un signe d'impatience, qu'une ex-
pression dure

, pour fermer la bouche à un
pénitent timide ou honteux qu'il falloit aider

?& encourager par une douceur inaltérable.
N'oublions jamais l'instruction de l'Apôtre:
Fratres ,jipmoccupatus suerit homoin aliquo
delicto

, vos qui fpirituales eslis , hujusmodi
injlruite inspiritulenitatis, consideransteipsum
ni & tu tenteris (a).

50. Ces derniers mots de l'Apôtre sont re-
marquables : Le Confesseur doit s'humilier
beaucoup

,
lorsqu'il entend les foiblesses des

pénitens ; peut-être en a-t-il de semblables
à se reprocher ! Au moins doit-il penser &
sentir qu'il est foible lui-même

, & qu'il peut
tomber dans les mêmes fautes : Considerans
teipfum nè & tu tenteris. S'il voit un grand
nombre de pénitens s'adresser à lui, s'il a
quelques succès dans son ministere

,
il en

doit rapporter la gloire à Dieu, & bannir
de son cœur tout sentiment de vanité , toute
recherche de l'eslime des hommes

>
tous les

retours de l'amour-propre. Le défaut de pu-
reté d'intention est un des plus grands obs-
tacles à l'opération divine dans la conduite

(a) Gai. 6.



des ames. Un Confesseur sin cèrement humble
peut tout auprès de Dieu ; il peut tout au-
près des pénitens : Dieu le bénira dans son
ministere : humilibus dat gratiam. Les hommes
s'ouvrent facilement à un Prêtre humble,
ils respectent sa vertu ,

ils estiment son zele,
ils recrutent avec consiance, & reçoivent ses
avis âvec docilité.

6°» De l'humilité naît la dénance de soi-
même ,

& une vive consiance en Dieu :
Ces, vertus sont néce11aires au Confesseur
'dans une infinité de cas difficiles

,
& de cir-

constances dangereuses ; s'il compte trop sur
ses lumieres & san expérience

,
Dieu con-

fondra sa présomption
,

& le lai/Tera tomber
dans l'erreur & l'illusion ; mais si convaincu
de sa foiblesse & de son incapacité , il re-
court à Dieu avec confiance & humilité

,
il

ien recevra les lumieres & les autres secours
dont il a besoin : Malediclus homo , qui con-
Jidit in homine & ponitcarnem brachium suum..
Benedictusvir qui confidit in Domino; eritDo-
minusfiduciacj us. (a) En entrant au Confef-
sionnal, le Confesseur ranimera saconfiance en
Jesus-Christ, dont il est le Ministre, dont il tient
.la placé, & au nom duquel il parle ; il se
rappellera ce mot si consolant de l'Apôtre :
Fiduciam talem habemus per Christum adDeum,
non quôd sufficientes simus cogitare ahquidà

(a) Jci. ïS



jTobis
>

quasi cx nobis ,
sedfufficientia nofha

tx Deo efl, qui & idolleos nos f&cit Minijlroi
Novi Teftamemi. ( a )

70. Le Confesseur doit posséder la chas-
teté dans un degré supérieur, & la conserver
jusqu'à la mort dans toute son intégrité : De-
venu le Médecin des ames les plus impures,
il est obligé de connoître & de guérir leurs
playes ; à quel danger n'y fera-t-il pas ex-
posé

,
s'il n'a pas le cœur pur ? Est-il facile

d'entendre très-souvent, & quelquefois très-
long-temps toutes les horreurs contraires au
sixieme Commandement, sans en recevoir la
moindre atteinte ? Ne faut-il pas pour un
Ministere si dangereux une pureté Angélique ?

Le Confesseur doit donc toujours veiller à la
garde de son cœur & de ses sens, sur-tout des

yeux : Virginem riè conspicias».. averie sa-
cum tuam à muliere comptâ.....Propterfpe-
ciem mulieris multi perierunt ; ex hoc concu-
pifeentia quasi ignis exardefcit (b). Il ne
recevra ni présens

,
ni visites inutiles ; il

s'abstiendra avec les pénitentes, même avec
celles qui passent pour dévotes, de tout en-
tretien

,
qui ne seroit pas nécessaire ; il par-

lera peu avec elles, soit au Tribunal, soit
ailleurs; il s'exprimera avec gravité & mo-
deslie

,
jamais en termes tendres ou flatteurs;

TO ,. CQ-f, îi II) L-ççli, pq



J\e cutn Jpiritu cccperitis , carne conJumme..
mini. (a)

8°.Le Confesseur conservera la pureté
& les autres vertus par la priere : Vigilate &
orate, ut nonintretis in tentationem : (b) Dans
les cas difficiles dans les momens dangereux
de latentation

,
il élevera son cœur à Dieu

, 8c
attirera les lumieres du Saint-Esprit

: Os meum
aperui & attraxi Spiritum (c) : L'usage de
ces oraisons jaculatoires lui sera encore fort
utile , quand il traitera avec des pénitens,
ou ignorans, ou grossiers, ou indociles. S'il
est obligé d'entendre des choses obscenes, il
se préservera de leur impression , par de
tendres invocations de Jesus & de Marie :
Jesu amator castitatis , Jesu puritas Virffinum

ymiserere meî..... Mater castissima , ora pra
me. Vitam prœsta puram &c. rL'usage de ces courtes & ferventes prieres
est d'une grande ressource

, lorsqu'on entend
les confessions ; mais l'oraison mentale, la
méditation journalière des vérités de la re-ligion est encore d'une nécessite indispensable
au Confesseur ; s'il n'est pas un homme d'o-
raison

, un homme intérieur
,

il manquerade lumieres
,

de piété & d'onction ; il ne fera
point ou peu d'impression ; il ne touchera pas,
parce qu'il ne sera pas touché lui-même \
tout ce qu'il dira sera sec & sans force : le

(a) Ga!. 6.
(b) MaLth. 26.

(c)Pi. IlS.



langage de la piété sera dans sa bouche un
langage étranger, qui ne viendra pas de son

coeur ,
& qui n'ira pas au cœur du pénitent :

pour toucher & gagner le cœur du pécheur
il faut avoir touché & gagné le cœur de
Dieu par la priere , dans la ferveur de la
méditation : In meditatione meâ exardefcet
ignis saV

Le Confesseur, qui est fidele à l'exercice
journalier de l'oraison mentale, y trouvé-
tous les secours, dont il a besoin pour soi

& pour ses pénitens ; dès qu'il est homme,
d'oraison, il est un homme intérieur , tout
rempli des vérités Maintes,il en estpénétré,
il les a goûtées, il les propose comme il les
voit

r comme il les sent ; la conviction de.

son esprit, la componction & les autres aflèc-
tions de son cœur paient avec ses paroles1

dans l'esprit & le cœur des pénitens; il inté-
refle, il touche, il gagne , il convertit: on sent

que cest un homme de Dieu , un homme
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PRIVILEGE DU ROI.
LOUIS, PAR LA GRACE DE DIEU, Roi DE

FRANCE ET DE NAV ARRE : A nos amés & féaux
Conseillers les gens tenans nos Cours de Parlement,
Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel

,Grand-Conseil
, Prévôt de Paris, Baillifs, Séné-

chaux
, leurs Lieutenans civils & autres nos Justiciers

qu'il appartiendra : S A L U T. Notre amé le Sieur
LÉPAGNEZ l'aîné, Libraire à Besançon, Nous afait exposer qu'il défireroit faire imprimer & donner
au Public un Ouvrage intitulé : Méthode pour la di-
rection des Ames dans le Tribunul de lu Pénitence

,
6»

pour le bon Gouvernement des Paroisses, par iin Prêtre
du Diotefe de Besançon

,
s'il nous plaisoit lui accorder

nos Lettres de Privilege pour ce néeelTaires : A CES
€ A u s E s , voulant favorablement traiter l'Exposant,
Nous lui avons permis & permettons par ces Pré-
sentes

,
de faire imprimer ledit Ouvrage autant de

fois que bon lui semblera, & de le vendre, faire
vendre & débiter par tout notre Royaume

, pen-dant le temps de dix années consécutives, à comp-
ter de la date des Présentes. FAISONS défenses
à tous Imprimeurs, Libraires & autres personnes,
de quelle qualité & condition qu'elles soient, d'en
introduire d'impression étrangers dans aucun lieu
de notre obéissance ; comme aussi d'imprimer oufaire imprimer

,
vendre, faire yendre

,
débiter ai



contrefaire ledit Ouvrage
,

fous quelque prétexte que
ce puisse è re, sans la permission expresse & par écrit
dudit Exposant, ses hoirs ou ayant cause

,
à peine de

saisie & de confiscation des exemplaires contrefaits,
de six mille livres d'amende

, qui ne pourra être mo-
dérée

, pour la premiere fois
,

de pareille amende
& de déchéance d'état en cas de récidive

,
& de

tous dépens
,

dommages & intérêts
,

conformément
à l'Arrêt du Conseil du 30 Août 1777 , concernant
les contrefaçons. A LA CHARGE que ces Présentes
feront enregistrées tout au long sur le Registre de la
Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris ,dans trois mois de la date d'icelles

-, que rimpression
dudit Ouvrage sera faite dans notre Royaume & non
ailleurs

, en beau papier & beaux caractères
,

confor-
mément aux Rcglemens de la Librairie

,
à peine de

déchéance du présent Privilege : qu'avant de l'exposer
en vente, le manuscrit qui aura servi de copie à l'im-
pression dudit Ouvrage, sera remis dans le même état.
où l'Approbation y aura été donnée ès mains de notre
très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de
France le Sieur HUE DEMIROMESNIL, Com-
mandant de nos ordres; qu'il en sera ensuite remis
deux Exemplaires dans notre Bibliotheque publique,
un dans celle de notre Château du Louvre, un dans
celle de notre très-cher 8c féal Chevalier Chancelier
de France le Sieur DE MAUPEOU,&un dans celle
du Sieur HUE DE MIROMESNIL : le tOUt à
peine de nullité des Présentes : DU CONTENU
desquelles vous MANDONS & enjoignons de faire
jouir ledit Exposant & ses ayant cause pleinement &
paisiblement, sans soussrir qu'il leur soit fait aucun
trouble ou empêchement. VOULONS que la copie
des Présentes, qui sera imprimée tout au long

, au
commencement ou à la fin dudit Ouvrage, soit tenue
pour duement signifiée

,
& qu'aux copies collation-

nées par l'un de nos amés & féaux Conseillers-
crétaires, ,foi soit ajoutée comme à L'original. COM-
MANDONS au premier notre Huissier ou Sergent
sur ce requis, de saire pour l'exécution d'icelles.
tous A&es requis & nécessaires, sans demander autre



permission, & nonobstant clameur de Haro, Chanel
Normande, & Lettres à ce contraires. CARtelest
notre plaisir. DONNÉ à Paris le vingt-quatrième jour
du mois de Juillet, l'an de grace mil scpt cent quatre. £

vingt deux, & de notre regne le neuvieme., J
PAR LE ROI EN SON CONSEIL. LEBEGUE.

<

Registré sur le Regifire XXI de la Chambre Royale &

Syndicale des Libraires & Imprimeurs de Paris
,

2622.

fol. 740 ,
conformément aux dispositions énoncées dans le

présent Privilcge,& à la charge de remettre à ladite Chambro
les Luit Exemplaires preserits par l'article CVIII du Régle-

ment de 1723. A Paris
, çe A Août 1782.

LE CLERC ,
Syndic.

Regiflré sur le Regijlre 1er. de la Chambre Syndicale /
des Imprimeurs & Libraires de Besançon

,
n°. 2.1, fol. si

fronte, conformément aux dispositions énoncées au prejent
Privilege, A Besançon, le 12 Août 1-782.

A BESANÇON,
De l'Imprimerie de J. F. CHARMET. 178 .
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